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ÉTUDES 

SUR LA 

FLORE FOSSILE DE L'ARGOME 
ALBIEN-CÉNOMANIEN 

Par P. FLICHE 

PROFESSEUR A L'ÉCOLE F O R E S T I È R E DE ΝΑΝΟΥ 

+ - X Í - » • 

AVANT-PROPOS 

L'étage albien de l'infracrétacé est représenté, dans l'Argonne 
des départements de la Meuse et des Ardennes, non seulement 
par les argiles du gault qui le caractérisent dans tout le bassin 
de Paris, mais par une formation de sables verts assez puissante. 
Cette dernière renferme, en quantité considérable, des nodules 
de phosphate de chaux; avec eux on trouve, distribués très inéga
lement, des fossiles soit animaux, soit végétaux; les derniers 
ayant subi une fossilisation qui, tout en respectant, d'une façon 
souvent remarquable, la structure, leur a donné une composition 
chimique analogue à celle des nodules, quoique généralement 
moins riche en phosphate de chaux. 

Dès que la structure géologique de la région a commencé à 
être l'objet d'études approfondies, les fossiles animaux, au moins 
les mollusques, ont été déterminés et ont fourni de fort beaux 
échantillons aux collections; les fossiles végétaux, parmi lesquels 
les bois sont de beaucoup les plus communs, n'ont pas provoqué 
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ÉTUDES SUR'LA FLORE FOSSILE DE L'ARGONNE. 115 

une aussi grande attention. Cependant, ils ont toujours été men
tionnés par les auteurs de travaux géologiques ; deux d'entre 
eux ont été l'objet de déterminations et, pour l'un, d'études plus 
approfondies de la part de paléontologistes. 

La première mention qui ait été faite des restes végétaux est 
celle de MM. Sauvage et Buvignier1 qui, en 1842, les signalent 
en ces termes dans les Ardennes : « On voit dans les sables verts, 
au milieu de ces restes du règne animal, beaucoup de fragments 
de bois qui font supposer que les côtes de la mer crétacée étaient 
couvertes de forêts. Plusieurs de ces fragments paraissent pro
venir d'arbres de la famille des conifères, et, en effet, on a 
trouvé dans le même terrain des fruits qui ont une grande ana
logie avec les cônes de cèdre. Il y existe aussi des fougères gi
gantesques. On n'a observé jusqu'à présent aucune empreinte de 
ces végétaux, ni de ceux qui pouvaient les accompagner. Ces 
empreintes eussent été difficilement conservées dans les couches 
sableuses et c'est principalement dans celles-ci que se rencontrent 
les fragments de bois fossiles. Ceux-ci, d'ailleurs, sont le plus 
souvent percés de trous de tarets, ce qui annonce qu'ils ont 
longtemps séjourné dans la mer. Ils peuvent donc avoir été en
traînés loin de l'endroit où ils ont laissé leurs feuilles, si toute
fois celles-ci n'ont pas été détruites. » 

Cette description est des plus remarquables par la rigoureuse 
exactitude avec laquelle les faits ont été observés et sont exposés; 
elle est accompagnée des mentions suivantes dans la liste des 
fossiles donnés à la page 367 : 

a Lignites el bois fossiles : * 
« Grande fougère arborescente voisine du genre Dieksonia t. r. 

(Chevières) ; 
« Fruits de conifères très voisins des cèdres t. r. (Grandpré). » 
Buvignier, dans la Statistique de la Meuse publiée en 18522, 

n'entre dans aucune considération générale sur les fossiles végé-

1. Statistique minéralogique et géologique du département des Ardennes, 
par MM. G. SAUVAGE, ingénieur des mines, et BUVIGNIER, membre de la Société géo
logique de France. In-S°, p. 366. Mézières, 1842. 

2. Statistique géologique, minéralogique, minéralurgique et paléontologique 
du département de la Meuse, par Armand BUVIGNIER, membre de la Société géo
logique de France et de plusieurs autres Sociétés savantes. In-8°. Paris, 1852. 
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taux de l'étage en question, mais il fournit, dans la liste générale 
qu'il donne à la page 521, les indications suivantes : 

« Lignites et bois fossiles : 
« Protopteris Buvigneri Brong. 
« Abietites oblongus Brong. » 
Ces déterminations avaient été faites par Brongniart sur de 

très beaux échantillons envoyés par Buvignier au Muséum, où ils 
ont pris place dans les collections de paléontologie végétale. 
Brongniart s'est borné à envoyer à l'auteur de la Statistique les 
résultats de son étude sans que, à ma connaissance, il ait publié 
ni figuré les deux très intéressants fossiles auxquels il venait de 
donner des noms. 

L'étude de la fougère a été reprise par M. Renault qui l'a 
représentée, a donné des figures reproduisant sa structure ana-
tomique, le tout accompagné de descriptions très exactes. 

Ce n'est pas seulement dans l'albien que, pour la région qui 
nous occupe, on a rencontré des grès verts avec nodules de 
phosphate de chaux, il en existe aussi à un niveau supérieur, à 
la base du cénomanien ; là également on trouve des fossiles vé
gétaux, mais ils ont été jusqu'à présent moins étudiés encore que 
ceux des sables verts inférieurs. Cités par M. Collet1, auquel on 
en doit surtout la découverte, et qui en avait très bien vu l'inté
rêt, ils n'ont été l'objet d'aucune recherche spéciale. 

On voit, d'après ce qui précède, que si la présence des fossiles 
végétaux a été signalée dans le sous-étage des grès verts de 
l'Argonne et dans celui des grès verts du cénomanien; que, s'ils 
ont donné lieu à deux déterminations précises et à un travail 
anatomique remarquable pour une fougère, nos connaissances à 
leur endroit se réduisent à peu de chose, eu égard à ce que des 
fouilles, plus récentes que les travaux cités, ont mis à jour, eu 
égard aussi à ce qui a été rencontré ailleurs, en Belgique et en 
Angleterre surtout, au même horizon géologique. Il fallait, en 
effet, étant donnée la rareté relative des plus intéressants parmi 
ces fossiles, qu'une cause puissante vînt entraîner la fouille, sur 
de vastes surfaces, des sables verts; il fallait aussi que les fossiles 

1. Géologie de Varrondissement de Sainte-Menehould. Reims, 1882. 



ÉTUDES SUR LA FLORE FOSSILE DE L ' A R G O N N E . 117 

fussent recueillis et réunis, au lieu d'aller se disperser dans de 
petites collections où ils échappent trop souvent à l'étude. 

Le motif de fouilles étendues s'est rencontré depuis quelques 
années. On sait toute l'importance acquise en agriculture par 
les phosphates, aussi les recherche-t-on avidement partout où ils 
se rencontrent. Les nodules de la Meuse, des Ardennes et de la 
Marne, connus de longue date, ont été parmi les premiers mis 
en exploitation. Celle-ci a été poursuivie avec la fiévreuse activité 
qui caractérise, en notre siècle, la recherche de toutes les richesses 
minérales, qu'il s'agisse des plus rares, comme l'or et les dia
mants, ou des plus usuelles, les charbons, les minerais de fer 
ou les phosphates qui nous occupent en ce moment; de tous 
côtés, dans la Meuse, les Ardennes et la Marne, des fouilles soit 
à ciel ouvert, soit en galerie, ont permis de recueillir des quan
tités énormes de nodules, et, avec eux, on a amené au jour quan
tité de beaux fossiles, soit animaux, soit végétaux. Au début des 
exploitations, beaucoup parmi ces derniers ont pris, avec les 
nodules, le chemin du moulin à phosphates et sont aujourd'hui 
irrévocablement perdus pour la science. Je parle ici non seule
ment des bois, tellement communs qu'il serait impossible et, 
d'ailleurs, parfaitement inutile d'en recueillir tous les échantil
lons, mais encore des fruits de conifères, parfois indéterminables 
et qu'il n'y a pas lieu, dans ce cas, de regretter, qu'il y a grand 
intérêt à conserver, au contraire, dès qu'ils peuvent être l'objet 
d'une attribution au moins générique certaine. 

Plusieurs de ces derniers, vendus par les ouvriers à des ama
teurs, ont été s'enfouir dans ces collections dont je viens·de par
ler, ont passé même dans les mains de personnes totalement 
étrangères à la science : on les rencontre quelquefois ornant une 
cheminée ou servant de presse-papiers dans un bureau. Ceux-là 
ne sont guère moins perdus pour la science que ceux qui, broyés 
au moulin, ont été féconder quelque champ. Heureusement, il 
s'est trouvé des hommes pour recueillir ces précieux restes de la 
végétation, soit infracrétacée, soit cénomanienne, et non seule
ment les sauver de la destruction, mais en former des ensembles 
qui permettent de se rendre compte de ce qu'a été la flore, dont 
ils nous ont conservé d'importants débris. 
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Deux de ces collections appartenant aujourd'hui à l'École fo
restière, j'avais sous la main des matériaux déjà nombreux pour 
l'étude de la flore albienne de l'Argonne, mais d'obligeantes 
communications ont singulièrement ajouté à ce premier fonds. 
Je vais faire l'énumération dé ces richesses, en commençant natu
rellement par les grandes collections, pour finir parles ensembles 
moindres ou même par les pièces isolées mises très obligeamment 
à ma disposition. 

A l'occasion de l'Exposition universelle de 1889, l'administra
tion des forêts a voulu faire figurer, dans le pavillon si admiré 
par les visiteurs du Champ-de-Mars, sous forme de pièces parlant 
aux yeux, une histoire de la végétation forestière depuis le mo
ment où elle a apparu sur le globe jusqu'aux forêts de l'époque 
actuelle. Ce fut l'occasion, pour M. Boudriot, alors garde général 
à Clermont-en-Argonne, de réunir une collection fort importante 
de bois et de cônes, dont quelques-uns dans un état d'admirable 
conservation. Après avoir figuré avec honneur au Pavillon fores
tier, où elle a été l'objet de l'attention qu'elle méritait, elle a été 
attribuée par M. le directeur des forêts aux collections de l'École 
de Nancy. 

Pendant plusieurs années, M. Guillaumot, percepteur dans la 
Meuse, a réuni avec le plus grand soin des fossiles, soit ani
maux, soit végétaux, recueillis dans les exploitations de phos
phates; il a offert, en 1889, sa collection à M. le Ministre de l'ins
truction publique qui, obéissant à un sentiment d'intelligente 
décentralisation, l'a attribuée à la Faculté des sciences de Nancy, 
à laquelle il fournissait en même temps une subvention destinée à 
aider M. Guillaumot dans la poursuite de ses recherches. Cette 
collection (en ce qui concerne les fossiles végétaux) a été mise 
généreusement à ma disposition. Elle est de premier ordre; non 
seulement elle renferme des échantillons de magnifique conser
vation, mais elle contient quelques-unes des plus grandes raretés 
qu'il m'ait été donné d'étudier. 

Il en est de même pour les collections réunies par M. Loppinet, 
inspecteur des forêts à Verdun; il en a formé deux, l'une d'elles 
a été donnée gracieusement à l'École forestière, l'autre reste sa 
propriété personnelle, mais celle-ci a été mise obligeamment à 
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ma disposition, avec octroi de toutes les facilités pour l'étude 
complète des échantillons. 

M. Collet, à Sainte-Menehould, et M. Lambert, procureur de 
la République dans la même ville, m'ont communiqué un assez 
grand nombre de fossiles fort intéressants, particulièrement en 
ce qui concerne le premier, ses très importantes trouvailles dans 
les assises supérieures aux grès verts inférieurs. 

En dehors de ces grands groupes de fossiles, j'ai pu étudier 
ceux de l'École des mines, qui m'ont fourni, comme on le verra 
plus loin, un type fort intéressant sur lequel la collection de 
M. Collet m'a procuré d'abondants documents. 

M. Péron a bien voulu aussi me communiquer une collection 
fort intéressante, en ce qu'elle donne de nouvelles localités dési
gnées d'une façon très précise, des formes remarquables de 
cônes de cèdres et de beaux échantillons du type important que 
je viens de citer. Je dois à M. Royer, pharmacien à Nancy, quel
ques échantillons, parmi lesquels deux présentent un très haut 
intérêt. 

Mes premières études ont été faites sur une petite collection 
de bois accompagnés de deux beaux cônes. Je la dois à la géné
rosité de M. Thomas, vétérinaire principal de l'armée, toujours 
attentif à tout ce que ses voyages de service lui font rencontrer 
dans le domaine de la géologie. 

J'aurai achevé de donner mes sources quand j'aurai dit que 
M. l'abbé Chevalier, professeur à l'école Saint-Sigisbert, m'a 
communiqué quelques cônes intéressants, notamment un type 
nouveau et deux cônes de cèdres les plus beaux que j'aie eus à ma 
disposition, et que je dois à M. le commandant Clerc communi
cation d'un cône de pin provenant des Ardennes, que j'ai dû un 
cône de cèdre à M. Galotte, inspecteur primaire à Nancy. Je ne 
saurais terminer cette enumeration des confrères qui m'ont aidé 
de.leurs communications, et auxquels j'adresse mes bien vifs 
remerciements, sans les offrir aussi à M. Barthélémy, qui m'a 
donné la plus amicale et la plus utile assistance en faisant les 
plus difficiles coupes de fossiles dont il sera question dans ce 
travail, à MM. Bureau, Renault et Franchet pour l'obligeance avec 
laquelle ils ont mis à ma disposition les fossiles déjà étudiés par 
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Brongniart, conservés au Muséum, et fourni tous les échantillons 
de la flore actuelle nécessaires à mes études; à M. Woodward 
qui, en l'absence de M. Carrulhers, m'a libéralement commu
niqué les fossiles des grès verts inférieurs d'Angleterre, que pos
sède le British Museum. 

J'ai déjà donné à la Société des sciences, dans sa séance solen
nelle du 45 décembre 1890, un aperçu des résultats auxquels 
m'avait conduit une étude préliminaire des échantillons que 
j'avais eus jusqu'à cette époque à ma disposition ; je lui soumets 
aujourd'hui un travail complet sur le même sujet; il sera divisé 
en trois parties. La première sera consacrée à rappeler sommai
rement la structure géologique de la contrée, à décrire la nature 
des organes qui se sont fossilisés, leur mode de distribution, 
l'état sous lequel ils se présentent à nous aujourd'hui, enfin les 
conséquences probables de celui-ci, au point de vue de leur fos
silisation. Dans une seconde partie, je les décrirai botaniquement, 
en recherchant leurs affinités. Enfin, une troisième renfermera 
les conclusions générales auxquelles je suis arrivé quant au 
rapport de cette flore avec celles qui ont été étudiées dans le 
même terrain géologique,! à ce que les unes et les autres, mais 
tout spécialement celles de l'Argonne, nous apprennent des ca
ractères de la végétation à l'époque et dans la région considérées, 
de la distribution des formes végétales et des phénomènes soit 
climatériques, soit orographiques, dont elle était très probable
ment la conséquence. 
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PREMIÈRE PARTIE 

Le département de la Meuse présente, dans sa région orien
tale, une large bande de terrains infracrétacés, à direction sen
siblement N.-S., comme Test celle de la limite de cette circons
cription administrative; elle se prolonge, d'une part, dans la 
Marne et, de l'autre, dans les Ardennes. Dans sa partie méridio
nale elle présente des traces du terrain néocomien, qui fait com
plètement défaut au nord. Dans cette dernière section, d'où pro
vient la presque totalité des fossiles qui feront l'objet de ce 
travail, les premières assises infracrétacées sont des argiles à 
plicatules placées, par Buvignier1, dans son étage des sablés verts 
du gault et rapportées depuis, par les géologues qui se sont occu
pés du N.-E. de la France, à l'aptien2. 

Au-dessus de ces argiles à plicatules, qui n'ont pas d'intérêt 
en ce qui concerne ce mémoire, puisqu'elles n'ont point présenté 
de fossiles végétaux, on trouve une assise qui a fqurni au contraire 
la plupart de ceux qui seront décrits; elle est qualifiée généra
lement de sables verts inférieurs, parce qu'elle est formée sou
vent, non pas toujours, de grès présentant des grains de chlorite ; 
elle a une puissance variable, difficile à mesurer, à cause des 
éboulements dont elle a été l'objet, qui paraît être de 12 à 15 
mètres. Elle est caractérisée par la présence de Y Ammonites 
mammillaris, de la Nucula bivirgata et forme le bas de l'albien 
dans la contrée. 

Au-dessus d'elle on rencontre une assise puissante d'argile, 
atteignant une épaisseur de 30 mètres dans la partie supérieure 
du département de la Meuse, diminuant progressivement d'im
portance vers le nord de ce même département, où elle n'a plus 

1. BUVIGNIER, ouvrage cité, p. 504. 
2. Voir DE LAPPARENT, Traité de géologie, l r e édit., p. 919 (Paris, 1883) et carte 

géologique publiée par le Corps des mines, feuilles de Bar-le-Duc et de Verdun. 
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que 18 à 20 mètres pour s'atténuer encore plus au delà et finir, 
près de Saulces (Ardennes), par une couche de 1 à 2 mètres. C'est 
l'argile du gault, généralement grise, plus rarement bleuâtre 
ou jaunâtre, plastique et renfermant quelques nodules ferrugi
neux ou phosphates. Elle présente des fossiles animaux, parmi 
lesquels Ammonites lautus et A. tuberculatus; mais jusqu'à pré
sent elle n'a point fourni de fossiles végétaux, en dehors de quel
ques fragments de bois et je n'en ai vu aucun. 

L'albien se termine dans la région par une puissante assise, 
plus généralement rapportée aujourd'hui au cénomanien, celle 
de la gaize, ainsi dénommée parce qu'elle est formée par une 
roche qui porte ce nom local ; c'est un grès calcarifère argilo-
siliceux. Elle atteint 100 mètres d'épaisseur au maximum, 70 à 
80 mètres en moyenne. Elle renferme un assez grand nombre 
de fossiles animaux, parmi lesquels Y Ammonites inflatus est 
caractéristique. Les fossiles végétaux, au contraire, y sont à peine 
représentés; Buvignier n'en cite aucun pour le département de 
la Meuse. M. Collet1 y indique, dans la Marne, aux environs de 
Sainte-Menehould, quelques fragments de bois; enfin, c'est dans 
cet étage qu'il a trouvé la feuille de dicotylédone qui sera dé
crite dans ce travail. 

Avec la gaize finit l'albien, par conséquent l'infracrétacé ; au-
dessus d'elle on trouve les premières assises cénomaniennes. 
Dans les environs de Sainte-Menehould, la seule localité qui ait 
de l'intérêt au point de vue de ce travail, puisque c'est la seule 
dont j'aie eu des fossiles végétaux, elles sont représentées par 
des sables, plus ou moins glauconieux, contenant des nodules de 
phosphate de chaux d'une épaisseur variable, atteignant parfois 
30 mètres. Les fossiles animaux y sont assez abondants; parmi 
les espèces caractéristiques, on peut citer en première ligne les 
Pectén asper et les Ostrea cannata. Les fossiles végétaux n'y sont 
pas très rares non plus; on y trouve même, en assez grande quan
tité, des fragments de bois minéralisés, et, en beaucoup moindre 
abondance, plusieurs graines ou fruits. Au-dessus de ces sables 
verts, supérieurs à la gaize, on trouve des marnes à Belemnites 

1. Géologie de Varrondissement de Sainte-Menehould, p. 43. Reims, 1882· 
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plenus ; elles ne renferment pas de fossiles végétaux, non plus 
que le reste de l'étage cénomanien dans la région. 

Maintenant que j'ai rappelé la structure géologique de la con
trée, il ne sera pas sans intérêt de voir quelle importance ont 
eue les exploitations de phosphates, puisque ce sont elles qui ont 
mis à jour le plus grand nombre des fossiles qui seront décrits; 
on aura mieux ainsi une idée assez exacte de la rareté ou de 
l'abondance avec laquelle se présente chacun d'entre eux. 

Je me bornerai à fournir des documents statistiques sur l'ar
rondissement de Verdun, et même presque exclusivement sur 
les exploitations faites dans les forêts soumises au régime fores
tier, parce que M. Loppinet me les a donnés avec la plus grande 
exactitude. Ce n'est pas cependant sur ce point que l'exploitation 
a commencé, mais bien dans les Ardennes, en 1855; la Meuse 
n'est entrée en ligne que plus tard, en 1861. 

Dans l'arrondissement de Verdun on trouve des nodules phos
phatés, d'une part, dans les grès verts inférieurs et, de l'autre, 
dans la gaize, à une quinzaine de mètres au-dessus de la base de 
cette formation ; bien que la teneur moyenne en acide phospho-
rique soit plus forte chez ceux de cette dernière provenance, ils 
n'ont point été exploités jusqu'à présent dans l'arrondissement 
de Verdun. 

Ceux des sables verts présentent une richesse moyenne, en acide 
phosphorique, d'environ 18 p. 100; ils sont répartis d'une façon 
assez inégale dans les sables, généralement en un lit d'ailleurs 
assez régulier situé vers la base de l'étage; tantôt il est discontinu, 
tantôt il est continu et, dans ce cas, les nodules sont le plus sou
vent liés par une gangue siliceuse, parfois assez abondante pour 
amener l'ensemble à ne plus présenter qu'une très faible valeur 
agricole. L'étage des grès verts et du gault occupe dans l'arron
dissement une surface de 11,132 hectares, sur lesquels 3,380, 
soit 30 p. 100 environ, sont soumis au régime forestier et appar
tiennent à diverses communes; 1,265 sont sur les sables verts et 
2,115 sur le gault. L'exploitation, dans ces forêts, a commencé 
seulement en 1868; elle se pratique soit à ciel ouvert, soit en 
galerie; c'est en général ce dernier mode qui a prévalu et qui, 
dans les forêts notamment, est le plus avantageux pour les ex-
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ploitants, bien que dans tous les cas le taillis soit à peu près 
complètement sacrifié, les arbres, au contraire, étant l'objet de 
mesures conservatrices. 

L'adjudication s'est d'abord faite au mètre cube de nodules 
extraits; 20 hectares 29 ares ont été ainsi parcourus, produisant 
18,842 mètres cubes, soit environ 9mc,280 à Tare et rapportant 
68,233 fr. aux communes propriétaires. On a ensuite recouru à 
l'adjudication à Tare ; il a été ainsi parcouru, jusqu'au mois de 
décembre 4890, 67 hectares 89 ares 40 centiares, ayant rapporté 
aux communes propriétaires une somme totale de 230,832 fr. 
C'est en définitive une surface de 88 hectares 48 ares 40 cen
tiares qui a été parcourue avec un rapport total de 299,065 fr., 
soit un produit net de 33 fr. 94 c. à l'are, tous les frais, y com
pris ceux de restauration de la forêt par voie de plantation, étant 
à la charge des exploitants. Je n'ai point de données aussi pré
cises pour les forêts particulières et les terrains non boisés, mais 
ces derniers étant les plus faciles de tous pour l'extraction des 
phosphates, celle-ci y a été encore plus active qu'en sol forestier. 
C'est donc, on le voit, une exploitation minière d'une extrême 
activité qui a mis au jour les fossiles dont nous nous occupons. 

Ce qui vient d'être constaté pour les sables verts inférieurs, 
l'est également pour ceux que l'on rencontre à la base du céno-
manien. Aux environs de Sainte-Menehould, au moins les phos
phates ont été et sont encore activement recherchés. Ici égale
ment c'est en couche assez nette que se trouvent les nodules 
phosphatés, mais à une certaine hauteur au-dessus de la gaize, 
7 à 8 mètres dans une ancienne exploitation sur la route de Paris. 
Dans celle qui est encore en activité sur le territoire d'Argers, 
la couche exploitable a 30 à 40 centimètres d'épaisseur et elle 
se trouve à 4m,30 au-dessous de la surface du sol. 

Quels sont les organes végétaux qui, dans les diverses couches, 
ont été conservés par la fossilisation? 

En dehors de la gaize, qui a fourni une feuille de dicotylédone, 
on ne rencontre pas un organe foliacé, pas même de ramules de 
conifères avec des feuilles petites, plus ou moins squamiformes. 
A quoi tient cette absence totale d'organes foliacés dans les sables 
verts soit inférieurs, soit supérieurs? Sans doute et avant tout 
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à la nature de la roche qui, avec ses éléments à grain grossier, 
meubles, n'a été iien moins que favorable à la conservation de 
semblables objets; mais sans doute aussi au mode de dépôt des 
fossiles. Il ne s'agit pas en effet ici d'une végétation qui se serait 
conservée sur place, puisque nous sommes en présence de couches 
marines, ni même de débris végétaux fossilisés pour ainsi dire 
sans transport. 

Tout indique, comme nous le verrons quand il sera question 
de l'état sous lequel ils se présentent à nous, un transport à 
d'assez longues distances, surtout pour ce qu'on trouve dans les 
sables verts de l'albien, puisqu'il s'agit exclusivement d'organes 
de consistance plus ou moins ligneuse, bois de conifères, tiges 
de fougères et de cycadées, cônes de conifères et de cycadées. 
Dans le cénomanien, au contraire, si on ne trouve pas non plus 
d'organes foliacés, on trouve des fruits charnus dont le noyau 
seul, l'amande comprise, s'est fossilisé. 

Voyons maintenant quels sont Je degré d'abondance ou de rareté 
et le mode de distribution des fossiles végétaux, dans les diffé
rentes assises de l'albien et du cénomanien qui en renferment. 
Ici, comme pour tout ce qui vient d'être déjà dit dans ce chapitre 
et dans ce qui suivra, j'utiliserai non seulement les données con
tenues dans les travaux imprimés relatifs à la région, les ren
seignements qu'ont bien voulu me fournir M. Loppinet pour le 
département de la Meuse et MM. Collet et Lambert pour les envi
rons de Sainle-Menehould, mais aussi les résultats d'excursions 
faites sur place avec eux. 

Dans les sables verts de l'albien, c'est avec les nodules phos
phatés que se trouvent les fossiles végétaux, comme, du reste, 
en général ceux qui appartiennent au règne animal. Les fragments 
de bois sont extrêmement communs, de grosseur variable, comme 
je le montrerai plus explicitement, d'ailleurs, quand je parlerai 
de l'état sous lequel se trouvent les fossiles : on ne peut pas exa
miner un mètre carré de surface de nodules exploités sans en 
rencontrer; les autres fossiles végétaux sont infiniment plus rares. 
Dans une excursion d'une journée, pendant laquelle j'ai visité un 
grand nombre d'exploitations, je n'en ai pas trouvé un seul ; il 
est vrai que les ouvriers mettent le plus souvent de côté tout ce 
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qui attire leur attention, mais leur récolte des jours précédents 
se bornait à un très petit nombre de pièces, le plus souvent même 
incomplètes. Il est bon de faire observer que les fossiles animaux 
ne sont pas non plus très communs ; que, pour les uns et les autres, 
il y a d'ailleurs une assez grande inégalité dans la distribution au 
milieu des nodules ; un directeur d'exploitation ayant travaillé 
longtemps dans le pays, m'a dit qu'il avait vu une fois les cônes 
être assez communs; un grand nombre d'entre eux ont été alors 
envoyés au moulin à phosphate, les autres ont été recueillis par 
des amateurs et, pour la plus grande partie, dispersés, sans qu'on 
puisse les retrouver aujourd'hui. Dans l'argile du gault, on ne 
paraît avoir trouvé, jusqu'à présent, que des fragments de bois 
et en petite quantité; je n'en ai pas rencontré un seul dans les 
terriers étendus d'une grande tuilerie à Clermont. La gaize est 
très pauvre en débris organisés végétaux; avec la feuille déjà 
citée, on n'y a rencontré que des fragments de bois dont je n'ai 
eu aucun en main. 

Dans les sables verts supérieurs à Peden asper du cénomanien, 
les bois minéralisés sont communs, sans l'être toutefois autant 
que dans les sables supérieurs de l'albien ; les fragments en sont 
aussi fort petits. En dehors des bois, on n'a trouvé jusqu'à présent 
que des graines ou fruits de types nouveaux et assez variés qui 
paraissent n'être pas plus communs que les cônes de conifères 
dans les sables verts de l'albien; il est assez singulier de n'avoir 
jamais rencontré ces derniers organes dans le cénomanien de la 
région. 

Dans quel état se trouvent les organes qui nous ont été con
servés? Jamais ils ne nous présentent exclusivement, plus ou 
moins altérée, la matière organique dont ils étaient constitués 
pendant leur vie. Celle-ci, à en juger par plusieurs analyses de 
bois qui seront données plus loin, lorsque je m'occuperai de cette 
portion du corps des conifères, n'a jamais complètement disparu, 
mais généralement l'organe est fortement minéralisé. Il a, 
d'ailleurs, toujours sa structure plus ou moins bien conservée, 
ce n'est jamais en présence de simples moules que l'on se trouve. 
Vus par l'extérieur, les organes sont souvent, tels que nous les 
trouvons dans les collections, en parfait état de conservation; 
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certains cônes de cèdres, de pins présentent des écailles qui sont 
en aussi bon état que sur le vivant, mais il est loin d'en être tou
jours ainsi; souvent, sur un cône, par exemple, quelques écailles 
seules ont gardé leur forme parfaite, les autres étant plus ou 
moins altérées. Chez nombre de cônes cette altération est géné
rale, si bien qu'il devient impossible de faire une détermination 
spécifique ou même générique. On ne saurait se trop méfier, 
lorsqu'on étudie de semblables fossiles, de ces altérations. 11 ar
rive assez souvent que des échantillons, semblant bien conservés, 
soient, lorsqu'on les examine attentivement, impropres à toute 
étude sérieuse. 

Cette altération si fâcheuse des surfaces peut être due à deux 
causes bien différentes, Fune qui tient au mode de dépôt des 
fossiles et sur laquelle je vais revenir, l'autre qui provient du 
nettoyage des échantillons : comme la substance minéralisante est 
très inégalement dure, qu'elle Test rarement beaucoup, que le 
plus souvent elle est demi-tendre ou même tendre, si l'opération 
n'est pas faite par une personne compétente, il peut arriver que 
le fossile subisse les altérations les plus regrettables. On ne sau
rait donc trop attirer sur ce point l'attention des géologues ou 
des paléontologistes qui recueillent ces fossiles pour leurs col
lections, qu'ils recommandent aux ouvriers de les leur livrer 
bruts, de ne pas tenter un nettoyage que, le plus souvent, ils 
exécutent fort mal. D'ailleurs, certains fossiles présentent des 
difficultés très spéciales, ainsi les cônes des Araucaria, bien que 
conservés parfois dans leur intégralité, se désagrègent souvent 
avec la plus grande facilité, exactement comme ils le font sur 
le vif. 

Ainsi que je viens de le dire, ce n'est point exclusivement du 
fait des collectionneurs que les échantillons sont dans un état plus 
ou moins imparfait; le plus souvent même les altérations qui ren
dent l'étude soit difficile, soit impossible, proviennent des con
ditions dans lesquelles s'est faite la fossilisation. 

Ainsi que cela a été dit plus haut, les organes, de quelque na
ture qu'ils soient, ont subi un transport plus ou moins long, avant 
d'être déposés dans les sables, où nous les trouvons aujourd'hui, 
et de s'y minéraliser. Ce transport s'est effectué d'abord par des 
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eaux douces, rivières et fleuves, et il paraît avoir été plus ou 
moins long, suivant les espèces, comme nous le verrons lorsque, 
dans les considérations finales, j'essaierai de montrer quelles de
vaient être l'orographie de la région et la distribution des végé
taux dont nous trouvons les restes. 

Ce transport par les eaux douces a déjà eu pour résultat d'en
dommager plus ou moins les organes avant leur fossilisation ; 
cependant, comme on le sait par plusieurs exemples observés dans 
la nature actuelle, il se fait souvent sous forme de véritables ra
deaux, dans ou sur lesquels des fragments même considérables 
du corps des plantes, et particulièrement des espèces ligneuses, 
souffrent fort peu; c'est évidemment à cette cause qu'est due 
l'admirable conservation de certains échantillons, de quelques 
cônes de cèdres en particulier qui paraissent être du nombre de 
ceux qui ont eu les plus grands trajets à parcourir. 

C'est surtout après leur arrivée dans la mer que les débris 
végétaux ont eu à souffrir ; il est visible que souvent ils y ont 
flotté pendant longtemps avant d'être minéralisés; ainsi, un grand 
nombre d'échantillons de bois sont follement attaqués par les 
tarets, au point même de présenter, dans leur masse presque 
exclusivement, le remplissage, par de la matière minérale, des 
galeries creusées par ces mollusques. Non seulement ils ont flotté 
sur la mer, mais il leur est arrivé d'être rejetés sur le rivage et 
d'y rester plus ou moins longtemps avant d'être repris par les 
eaux salées et d'être définitivement fossilisés. En effet, on cons
tate que des cônes de pin ont entr'ouvert leurs écailles, que le 
sable a pénétré entre elles, empêchant l'occlusion de redevenir 
ensuite complète. Un fragment de cône fortement roulé est par
ticulièrement instructif sous ce rapport. Il n'est pas determinable, 
il me semble cependant assez probable qu'il appartient au P. 
Andraei Coern. Extérieurement, on voit très bien que du sable 
a empêché les écailles de s'appliquer complètement les unes sur 
les autres, mais il était intéressant de vérifier plus complètement 
le fait par une coupe longitudinale, passant par l'axe de l'organe. 
On voit très bien sur cette coupe, qui est représentée (PI. I, 
fig. 1), le sable qui existe entre les écailles. Or, de semblables 
faits ne peuvent s'expliquer que par une complète emersion du 
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cône, sa dessiccation qui a entraîné l'écartement des écailles; le 
sable a ensuite pénétré où nous le voyons aujourd'hui, presque 
certainement alors qu'il était déjà desséché et pulvérulent, comme 
on le voit si souvent sur les côtes sablonneuses, en dehors surtout 
des surfaces atteintes régulièrement par le flot. 

On comprend que tous ces mouvements d'organes, même re
lativement très résistants, tels que des tiges de conifères, de cy-
cadées, de fougères ou des cônes de conifères aient eu pour 
résultat final de les endommager beaucoup et de les mettre trop 
fréquemment dans un état tel, en ce qui concerne surtout les 
cônes, que toute détermination est aujourd'hui impossible. 

Ce long séjour dans l'eau est aussi prouvé par le ramollisse
ment, souvent bien évident, des organes; leur forme extérieure 
modifiée en est alors la preuve, mais cela se voit encore bien 
mieux par les dérangements qui ont affecté les organes élémen
taires, ceux des bois en particulier, comme nous aurons occasion 
de le voir. Cette structure intime est le plus généralement con
servée, ainsi que je l'ai déjà dit; mais ici encore il y a tous les 
cas possibles, depuis des structures en parfait état jusqu'à d'au
tres dont on n'aperçoit plus que des traces; quelquefois même 
celle-ci a, en partie, disparu totalement sur des étendues le plus 
souvent très restreintes, parfois cependant très considérables; 
c'est ce qui est arrivé pour quelques échantillons d'une graine 
fort curieuse du cénomanien à Peden asper: Nous verrons qu'elle 
renferme un albumen abondant, c'est celui-ci qui, parfois, a été 
complètement détruit et remplacé par un mélange de carbonate 
de chaux et de chlorite, sans que la forme générale ait été en 
rien altérée, alors que l'épisperme a été, en grande partie au 
moins, respecté. 

La minéralisation s'est faite par des substances très variées et, 
cela, sur un seul et même échantillon, comme on le verra très 
bien parles résultats de quelques analyses que je donnerai lorsque 
je ferai l'étude des bois. On rencontre tous les éléments princi
paux de minéralisation : silice, carbonate de chaux, phosphate de 
chaux, alumine, sulfure de fer; malheureusement, ce sont les 
éléments les moins durs qui sont prédominants, c'est pour cela, 
comme on l'a vu, que le nettoyage des échantillons demande le 
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plus souvent quelques précautions ; c'est pour cela aussi que les 
bonnes coupes microscopiques ne sont pas sans présenter de 
réelles difficultés, à ce point que, trop souvent, malgré tous les 
soins apportés dans leur confection, on n'a pu en obtenir. 

Avant de passer à la description des espèces, je crois utile de 
faire une observation, relativement aux localités, en ce qui con
cerne Talbien; elles n'ont pas, en général, été notées très exac
tement par les collecteurs. Elles sont comprises dans un triangle 
dont les points extrêmes sont Clermont-en-Argonne, les Islettes 
et Varennes, avec une très grande prédominance pour les environs 
des deux premiers centres d'habitations. Chaque fois que je pour
rai préciser, je le ferai; mais la petite incertitude qui persistera 
assez souvent n'a pas grande imporlance, étant donné le peu 
d'éloignement des trois sommets du triangle : 6 kilomètres entre 
les deux premiers, 14 à 15 entre le premier et le troisième, 
étant donnée aussi la très grande uniformité du dépôt. 
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DEUXIÈME PARTIE 

A G O T Y L É D O N E S V A S G U L A I R E S 

FOUGÈRES 

DICKSONIÉES 

Protopteris Slernb. 

Le nom de Protopteris a été donné par Sternberg à des tiges 
de fougères fossiles caractérisées par des coussinets foliaires pré-, 
sentant une cicatrice vasculaire en fer à cheval trilobée, plus ou 
moins sinueuse, dont la partie convexe est dirigée en bas et les 
branches, plus ou moins recourbées vers l'intérieur, sont dirigées 
en haut; à la base des coussinets, on voit des cicatrices laissées 
par les racines adventives et parfois celles-ci ont persisté au moins 
en partie. 

La première espèce décrite par l'auteur du genre sous le nom 
de P. punctata est celle qui est connue aujourd'hui sous le nom 
de P. Sternbergii qui lui a été imposé par Corda ; elle avait 
d'abord été attribuée au terrain houiller ; c'est aussi à ce niveau 
qu'on avait d'abord rapporté d'autres espèces décrites ensuite. 
Depuis, Geinitz a montré que le P. Sternbergii appartient en réalité 
au cénomanien, et aujourd'hui on peut considérer comme cer
tain 1 que le genre a commencé dans le wealdien pour se pour
suivre jusque dans le cénomanien. Une seule espèce, le P. Cottœi 
Presi., est d'origine un peu douteuse, puisqu'elle a été rencon
trée dans les dépôts diluviens, où elle avait été amenée d'un ter
rain antérieur; mais il semble fort probable que celui-ci devait 
appartenir au groupe infracrétacè ou crétacé, et on verra que 
l'espèce décrite plus loin apporte une confirmation à cette ma
nière de voir. 

1. Voir DE SAPORTA, Notice sur les végétaux fossiles de la craie inférieure 
des environs du Havre, p. 5, et RENAULT, Cours de botanique fossile, III, p. 73 
et siiiv. 
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La structure des Protopteris rappelle entièrement celle des 
tiges des fougères arborescentes de la famille des Dicksoniées, et 
la présence incontestable de Dicksonia dans le jurassique supé
rieur donne un grand degré de certitude à ce rapprochement. 
M. Renault a même réuni à ce genre une espèce qui présente un 
intérêt tout spécial pour la flore que j'étudie en ce moment, le 
P. Buvignieri Brong., puisque l'échantillon sur lequel elle a été 
établie, provient, comme je Tai déjà dit dans l'avant-propos, delà 
région qui en fórmela circonscription. Tous les échantillons ne se 
prêtent pas à une attribution aussi précise ; d'autres genres de la 
famille des Dicksoniées présentant d'ailleurs, en ce qui concerne 
leurs tiges, la plus grande analogie avec ce qu'on observe chez les 
Dicksonia, il me semble donc préférable de conserver, pour les 
échantillons qui vont être étudiés, le nom générique de Proto-
pteris. 

Ces troncs de fougères se sont rencontrés, jusqu'à présent, dans 
la circonscription que j'étudie, exclusivement dans les grès verts 
del'albien, et ils y sont très rares.Il me semble certain, comme je 

J~> ç-v chercherai à l'établir, que Brongniart n'en a jamais eu 
S / qu'un seul sous les yeux et, dans les collections que 

ol^ j ' a i e u e s entre les mains, je n'en ai rencontré, en dehors 
Fis- !· de celui-ci, qu'un autre qui me semble distinct de tous 

aross-ï· ceux qui ont été décrits jusqu'à présent; c'est par sa 
description que je commencerai l'étude des espèces du genre 
rentrant dans la circonscription de cette flore fossile, je dirai en
suite quelques mots de l'espèce nommée d'abord par Brongniart. 

1. Protopteris Wohlgemuthi n. sp. (PLI, fig. 2.) 
P. caadice dalo, verisimiliter cylindrico, diametro 5,2 cent, 

metiente, pulvinulis basibus foliorum lapsorum residuis fere ro-
tundatis i cent, latis, par um prominentibus, in series spirales 
dispositis, undique ornato ; cicatrice vasculari hippocrepiformi 
trilobata, cornibus valde inflexis deorsum spectantibus, sursum 
autem aperta lineolis utrinque intus valde et abrupte inflexis, 
gummiferis ductibus crebris ; radicibus adventitiis numerosis 
intra pulvinulis decurrentibus. 

Cette espèce est représentée, comme je l'ai dit plus haut, par 
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un seul échantillon, un fragment mesurant 91 millimètres de lon
gueur. Dans le sens de l'épaisseur, la moitié seulement de l'organe a 
été conservée ; mais comme la fracture en a lieu très sensiblement 
suivant le plan médian, nous avons la forme générale de l'organe 
et son diamètre quiest égal à 52 millimètres, commeje l'ai indiqué 
dans la diagnose. Ce seul caractère éloigne la tige que nous étu dions 
de toutes celles du même genre qui ont été décrites jusqu'ici, 
sauf une, le P. Singeri Presi., et notamment des deux espèces 
rencontrées jusqu'à présent en France dans l'albien, le P. Buvi-
gnieri Brong. de la Meuse et le P. Duplessyana Sap. du Havre. 
La première surtout présente un diamètre du double supérieur à 
celui de l'échantillon que nous étudions : d'ailleurs elle montre 
des différences assez sensibles aussi dans_ la dimension des cica
trices laissées par les feuilles qui, chez l'espèce que nous étu
dions, sont plus petites, dans la forme plus régulièrement cylin
drique ici, dans la saillie qui est assez régulière vers la base du 
coussinet, puis s'infléchit vers le haut, dans la forme du fais
ceau foliaire qui est plus sinueux et présente un véritable étran
glement en son milieu, dont les portions rentrantes si caracté
ristiques du genre sont plus fortement repliées; l'écartement 
des cicatrices est plus fort; enfin, si les racines adventives sont 
ici nombreuses, elles le sont moins que chez l'espèce de 
Brongniart et l'ensemble atteint à peine la moitié de l'épaisseur 
qu'elles ont chez celles-ci. 

Quant au P. Singeri Presi., si la taille est la même, si la 
largeur des coussinets et leur forme sont à peu près identiques, 
la saillie est sensiblement plus forte et surtout l'écartement de 
ceux-ci est plus considérable, ce qui pourrait être un bon carac
tère, puisque sur l'échantillon figuré par Corda puis par Schimper1 

on ne voit point de racines adventives, ce qui semble indiquer le 
sommet d'une tige, tandis que leur abondance sur le nôtre prouve 
une région inférieure, où les cicatrices devraient être moins éloi
gnées ; enfin s'il y a d'incontestables analogies dans la forme du 
cordon vasculaire, la forme trilobée en particulier, les cornes ne 
sont pour ainsi dire pas recourbées sur l'espèce de Silésie, tandis 
qu'elles sont fortement repliées sur celles de la Meuse. 

1. SCHIMPER, Traile de paléontologie végétale, pi. LXIÏ, fig. 2. 
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En résumé, il s'agit évidemment ici d'une espèce nouvelle, 
bien distincte du P. Buvignieri, ayant au contraire des affinités 
marquées avec le P. Singeri Presi., par suite aussi, quoique à un 
moindre degré, avec l'espèce du Havre décrite par M. de Saporta. 

Tout ce qu'on voit à l'œil nu et à la loupe de la structure 
interne de la tige correspond à ce qui a été déjà indiqué chez les 
Protopteris et, par suite, chez les Dicksoniées, notamment par 
M.Renault1. 

Il aurait été intéressant de faire des coupes microscopiques de 
cette tige, malheureusement son mode de fossilisation s'y prête 
fort peu, on aurait risqué, en les tentant, de dégrader une pièce 
unique, sans aucun profit pour l'étude. 

Je donne à cette nouvelle espèce le nom du regretté Wohl
gemuth qui a fourni de si bons contingents à la géologie du 
N.-E. de la France et qui a bien voulu me communiquer ce fos
sile, appartenant aujourd'hui à la Faculté des sciences de Nancy. 

(Environs de Clermont \Guillaumot\ RKR.) 

2. P. Buvignieri Brong. (BUVIGNIER, Statistique géologique de 
la Meuse, p. 521 ; Dicksonia Buvignieri Β. R., Cours de bot. foss., 
Fougères, p. 73, pi. 9.) 

Je n'ai eu entre les mains aucun nouvel échantillon de cette 
espèce; je n'ai donc rien à ajouter à l'élude qu'en a faite 
M. Renault aussi bien au point de vue de la structure interne 
qu'en ce qui concerne la forme extérieure, si je la fais figurer dans 
ce travail, c'est d'une part afin de donner un tableau complet des 
fossiles végétaux de la région, c'est aussi pour chercher à établir 
la provenance de l'échantillon sur lequel ont porté les études de 
Brongniart et de M. Renault, pour voir enfin si, en dehors de 
celui-ci, il a été rencontré d'autres exemplaires de l'espèce. 

Le premier ouvrage dans lequel celle-ci figure est la Statistique 
de la Meuse par Buvignier; elle y est simplement nommée avec 
l'indication que le nom qu'elle porte lui a été imposé par 
Brongniart, sans que celui-ci en ait donné une description ni une 
figure, soit dans le volume de Buvignier, soit ailleurs, à ma 
connaissance. Il n'y a aucune indication de localité, ce qui est 

1. Cours de botanique fossile, I, p. 74, pi. 8 et 9. 
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assez fréquent dans les listes de fossiles données par Buvignier, 
mais assez singulier au cas particulier, puisqu'il s'agissait d'un 
des fossiles les plus remarquables et les plus rares de la liste en 
question. 

M. Renault, le premier, a eu le mérite de donner une bonne 
description et des figures de ce tronc de fougères. La première 
est accompagnée d'une mention de localité (Terrain crétacé des 
Ardennes), tandis que l'explication des figures de la planche 9 
l'attribue, au contraire, au grès ferrugineux de Saint-Dizier 
(Haute-Marne). Ges indications contradictoires peuvent sembler 
singulières au premier abord, on va voir qu'elles s'expliquent 
très bien. La question présentant de l'intérêt pour moi, j'ai 
cherché à l'élucider et, grâce à la parfaite obligeance de 
M. Renault j'ai pu y arriver. Les collections du Muséum renfer
ment la pièce originale et deux moulages. Ges derniers montrent 
que la première n'est plus entière; elle a été sectionnée pour 
fournir des coupes microscopiques qu'on trouve en effet à côté 
d'elle et qui ne portent pas de numéro, mais une étiquette de la 
main de Brongniart contient les indications suivantes : « sables 
ferrugineux des grès verts, Grandpré (Ardennes). M. Buvignier, 
Protopteris. » Quant au morceau original, son numéro est détaché, 
mais il figure au catalogue sous le n° 3909, les deux moulages 
sous le n° 6329 et le tout avec les indications suivantes : « Proto
pteris Buvignieri près de Saint-Dizier (Haute-Marne). » On voit 
maintenant pourquoi dans l'ouvrage de M. Renault on trouve les 
deux indicalions de localités; pour la description où l'attention de 
l'auteur était plus spécialement attirée sur la question, c'est l'éti
quette des coupes microscopiques qui a fait foi, avec raison, 
nous allons le voir; pour les figures, la mention de localité, qui 
s'applique surtout au dessin de la tige qui n'a pas été fait par 
l'auteur, a été simplement prise sur le catalogue. Pourquoi atta
cher plus de valeur à l'étiquette des coupes qu'à celui-ci? C'est 
que les coupes paraissent avoir été exécutées immédiatement 
après la communication du fossile faite à Brongniart pour l'étu
dier, tandis que la mention du catalogue a pu fort bien être 
faite beaucoup plus tard, de mémoire, lorsque Buvignier se fut 
décidé à abandonner son fossile au Muséum. On verra, à propos 
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du Cedrus oblonga, que ce n'est pas la seule eçreur matérielle 
qu'on puisse relever sur le catalogue. En outre, le fossile a été 
envoyé par Buvignier; or, si celui-ci a beaucoup exploré la 
Meuse et les Ardennes, aux cartes géologiques desquelles il a 
travaillé, la Haute-Marne est au contraire restée presque complè
tement en dehors de ses études, s'il cite une localité de ce dépar
tement à propos des sables verts, c'est en passant et sans entrer 
dans des détails, comme il le fait pour les deux autres. Il me 
semble donc évident que l'échantillon du Muséum est bien de 
Grandpré et non de Saint-Dizier. 

Il ne me paraît pas moins certain que l'espèce, bien que citée 
dans la Statistique de la Meuse, n'a été trouvée dans aucune loca
lité de ce département. M. Raulin a bien voulu, sur ma demande, 
faire des recherches à ce sujet dans la collection de Buvignier, 
conservée par sa fille; il n'a trouvé aucune trace de fougère 
dans les provenances de l'albien; je n'en ai trouvé trace non plus 
dans les collections du Musée de Verdun. 

De tout ce qui précède on peut légitimement conclure que 
Buvignier n'a cité le P. Buvignieri dans l'albien de la Meuse que 
sur un échantillon provenant des Ardennes, à très faible distance, 
il est vrai, de la limite du département sur lequel portait son 
ouvrage ; que cette espèce n'a, jusqu'à présent, été rencontrée 
nulle part dans la Meuse ; qu'elle ne l'a pas été davantage dans 
la Haute-Marne. 

Si nous nous reportons à la Statistique géologique des Ardennes, 
nous voyons, comme je l'ai déjà rappelé, que Sauvage et Buvi
gnier indiquent dans les sables verts de l'albien une tige de 
fougère qu'ils rapprochent des Dicksonia, évidemment sur les 
indications de Brongniart, car ni l'un ni l'autre n'étaient des 
botanistes. Ils ajoutent que ce fossile est très rare, et ils donnent 
comme localité Chevières, hameau du canton de Grandpré et 
très voisin de cette petite ville ; sans que je puisse être aussi affir-
matif sur ce point que sur ce qui concerne l'assertion de la Statis
tique de la Meuse, il me semble fort probable que nous sommes 
ici encore en présence de l'échantillon du Muséum. Quand on 
sait avec quel vague ont été pendant longtemps mentionnées les 
localités sur les étiquettes ou les catalogues accompagnant les 
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fossiles dans les collections, nous venons encore d'en avoir la 
preuve, il n'y a rien d'invraisemblable à ce qu'un échantillon de 
Chevières porte au Muséum seulement l'indication : « environs de 
Grandpré », et il m'a été impossible de retrouver soit à Mézières, 
soit dans la collection Buvignier, soit au Muséum, un autre échan
tillon de Protopteris ayant pu servir aux études de Sauvage et Bu
vignier que celui dont il vient d'être question. 

Pour résumer cette longue discussion, il me semble certain 
que le P. Buvignieri n'a jamais été rencontré dans la Meuse, 
que son unique provenance certaine est le département des 
Ardennes, aux environs de Grandpré et il est fort probable que, 
dans cette localité, on n'en a jamais trouvé qu'un échantillon. 

Si j'ai discuté longuement cette question de provenance et de 
nombre d'échantillons, c'est qu'il y a intérêt, d'une part, à bien 
établir où ont été rencontrés les fossiles, c'est que, d'un autre 
côté, le degré de rareté ou d'abondance d'une espèce présente 
une réelle importance ; j'espère le montrer une fois de plus, à 
propos même des fougères, dans les considérations finales de ce 
travail. 

G Y M N O S P E R M E S 

GTGADÉES 

Les Cycadées ont compris pendant longtemps, pour les paléon
tologistes, non seulement des restes appartenant certainement à 
cette classe, mais encore des tiges qu'aujourd'hui, après les tra
vaux de MM. Carruthers et de Solms-Laubach, on a été amené à 
en séparer, pour les rattacher à une classe distincte quoique 
voisine, les Bennétitées. Les sables verts de l'albien m'ont fourni 
des fossiles des deux catégories. C'est des Cycadées, dans le sens 
propre du mot, qu'il va d'abord être question. Ces dernières 
n'ont pas été signalées, jusqu'à présent, dans l'albien en France 
et je ne crois pas qu'elles l'aient été non plus ailleurs en dehors 
d'un strobile, peut-être, en Angleterre; ce qui a été donné comme 
tel à ce niveau, consistant exclusivement en tiges dont la structure, 
pour toutes celles qui ont été l'objet de travaux paléontologiques, 
paraît avoir été celle des Bennétitées. La présence de restes ap-
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partenant à cette classe dans les collections que j'ai pu étudier 
présente donc un grand intérêt. Comme pour les autres végétaux 
dont l'albien nous a transmis les restes, les organes foliaires font 
totalement défaut; j'ai trouvé une tige et un strobile, c'est par ce 
dernier queje commencerai l'étude de la classe. 

Ζamiostrobus Endl. 

Ce nom a été créé par Endliche pour un cône fossile qu'une 
étude plus approfondie a démontré non seulement ne pas pro
venir d'un Zamia,mais n'appartenir pas même aux Cycadées. 
Depuis cette fausse attribution, le nom a été employé par la plu
part des paléontologistes pour désigner des cônes dont l'attribu
tion aux Cycadées paraît certaine, mais sans qu'il soit toujours 
possible de les rapporter sûrement aux Zamia, tels que nous 
les présente la nature actuelle ; il y a même souvent d'assez fortes 
raisons de douter, comme c'est le cas pour le Zamiostrobus gibbus 
(Reuss) Schimp. (Microzamia gibba Corda), trouvé en Bohême 
clans l'infracrétacé et qui présente de 3 à 6 graines par écaille, 
au lieu de deux qui caractérisent les espèces vivantes. 

Aussi, M. Carruthers, frappé des inconvénients qu'en face de 
pareilles incertitudes, présente une dénomination trop précise, 
a-t-il proposé * de remplacer le nom générique de Zamiostrobus 
par celui de Cycadeostrobus, indiquant seulement que les cônes 
fossiles y sont rapportés parce qu'on les suppose appartenir aux 
Cycadées, sans aucune affirmation quant aux relations réelles de 
ces organes avec ceux des genres actuels de la classe. Malgré 
tout ce que me semblent avoir de fondé les observations de 
M. Carruthers, je garderai au cône que je vais décrire la déno
mination de Zamiostrobus. 

Il me semble en effet préférable, à moins de motifs très sérieux, 
de conserver, dans les travaux de détail, les dénominations 
adoptées dans les grands ouvrages ; c'est le cas ici, puisque le 
genre Zamiostrobus est admis, pour ne parler que de ceux-ci, 
clans le Traité de paléontologie végétale de Schimper, dans la Palèo-

1. On Gymnospermatous fruits from the secundary rocks of Britain, by 
William Carruthers. (Journal of Botany, V, 1867.) 
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phytologie, rédigée par Schimper et Schenk, da Manuel de paléon
tologie de Zittel, dans le Cours de botanique fossile de M. Renault, 
et dans la Paléontologie française par M. deSaporta. En outre, le 
cône dont il va être question, me paraît être celui qui, parmi les 
fossiles rapportés à ce genre, se rapproche le plus du même 
organe chez les Zamia vivants. J'en ai étudié, comme je Tai 
déjà dit, un seul échantillon et je vais le décrire sous le nom de ; 

3. Zamiostrobus Loppineti n. sp. 
Strobilo elliplico, long. 55 mill., diam. 32 mili, metiente; 

carpophyllis numerosis axi crasso pedicello perpendiculariter 
insertis, sur sum in peltam subrhomboidalem expanns, semina 
bina subtus gerentibus, seminibus parvis ovatis. (PI. I, fig. 3.) 

Le strobile qui a servi à mon étude est en assez mauvais état 
extérieurement; il a été visiblement roulé et brisé en partie 
parallèlement à une de ses faces, ce qui permet d'ailleurs de se 
rendre très exactement compte de sa structure. Tel qu'il est, il 
est infiniment supérieur aux autres cônes déjà décrits et ayant 
plus ou moins conservé leur structure, notamment au Z. Ponce-
leti Sap. du lias, qui est celui chez lequel, jusqu'à présent, celle-
ci apparaissait le mieux. Je ne parle pas de celui dont M. Car-
ruthers1 a figuré seulement quatre écailles, parce qu'il fournit un 
seul caractère, il est· vrai de la façon la plus précise, celui des 
deux graines par écaille. 

Le cône qui nous occupe est elliptique mais aplati aux deux 
extrémités et faiblement renflé en son milieu, en sorte qu'il 
tend vers la forme cylindrique ; il présente le gros axe caracté
ristique du même organe chez les Cycadées, portant des carpo-
phylles se détachant à angle droit, lesquels sont formés d'un pé
dicule et d'une écaille peltée, portant deux petites graines dont la 
forme générale est assez difficile à déterminer, parce qu'elles 
sont empâtées dans la substance minéralisante qui a complète
ment rempli tous les espaces libres entre elles, en sorte que, 
dans toutes les portions du strobile où l'écaillé est complètement 
détruite, elles se présentent sous forme d'alvéoles disposés en 

1. On Gymnospermatous fruits from the secundara rocks of Britain, by 
William Carrutliers. {Journal of Botany, V, 1867. PL 57, iig. 7.) 
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spirales, alvéoles qui contiennent encore quelquefois une amande 
nettement ovoïde de 2nim,5 de diamètre maximum. On voit très 
bien pour chacune d'entre elles l'épisperme. Dans cette même 
région du strobile, on constate en général aussi très bien la section 
du pédicule du carpophylle comme on peut le voir fig. 2. Quant 
à l'écaillé, qui la termine, elle est à des degrés très variables de 

conservation: tantôt elle a complètement disparu, 
comme dans les régions dont il vient d'être ques
tion; tantôt elle est assez fortement usée, mais on 
voit très bien son contour général et en même 

*ig. ¿. — wu«. d . t e m p S o n c o n state la présence des deux graines 

que porte chacune d'elles. C'est ce qu'on voit très bien sur la 
fig. 2 ; tantôt enfin elle est entière, mais recouverte d'une couche 
de matière minéralisante, qu'on n'a pu enlever, qui en cache 
l'extérieur. Celui-ci est-il entier d'ailleurs? Cela est peu probable 
à raison des frottements qu'a subis le cône quand il a été roulé. 
On ne peut donc voir si cette surface était simplement irrégu
lière, avec des pustules, comme celles des carpophylles des pe
tits lamia actuels, avec lesquels l'organe fossile présente des 

. analogies au moins quant à la taille ou des apophyses en languette 
pointue comme chez les Macrozamia. 

La forme de ces écailles, dont on se rend très nettement compte, 
est grossièrement rhomboidale, avec les angles inférieurs et 
surtout supérieurs fortement arrondis, les angles latéraux au con
traire très aigus et prolongés en ailes; sous ce rapport, les ana
logies sont plutôt avec les Macrozamia qu'avec les petits lamia 
dont je viens de parler, chez lesquels les écailles sont de forme 
hexagonale. 

Les dimensions des écailles sont naturellement variables, sur
tout si on compare celles de la base ou du sommet à celles de 
la région médiane. Ces dernières ont en moyenne 8mm,5 de 
hauteur et 14 millimètres de largeur. 

D'après tout ce qui vient d'être dit : épaisseur de l'axe, carpo
phylles en écailles peltées se détachant à angle droit et portant 
deux graines pendantes en dessous de l'écaillé, il ne me semble 
pas y avoir de doute quant à un rapprochement de ces organes 
avec les similaires, chez les Zamiées vivantes et, par suite, avec 
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le genre Zamiostrobus créé par les paléontologistes pour y placer 
les cônes fossiles dont les affinités avec les Zamiées, ou tout au 
moins les Cycadées, paraissent certaines. A raison même de la 
netteté des caractères sur l'échantillon des grès verts de la Meuse, 
je crois, comme je l'ai déjà dit, que, si ce nom de genre qui 
implique une ressemblance avec les Zamiées convient à un fossile, 
c'est bien à lui. 

Il me semble, en outre, très distinct de toutes les espèces qui, 
jusqu'à présent, ont été décrites dans le genre, tout en offrant 
des analogies incontestables avec la plupart d'entre elles, notam
ment par l'exiguïté du strobile. Celle avec laquelle il en a le 
moins, est le Z. gibbus (Microzamia gibba) de la craie de Bohême 
qui s'éloigne même des Zamiées actuelles par le nombre des 
graines adhérant à chaque écaille; au contraire, il paraît étroite
ment allié aux espèces du wealdien d'Angleterre, surtout à celles 
décrites par M. Carrulhers, dans le mémoire déjà cité. 11 en diffère 
néanmoins, non seulement par la taille et la forme qui, d'après 
quelques observations faites sur les cônes de Macrozamia spiralis 
conservés dans les collections du Muséum, pourraient bien n'être 
pas, dans de certaines limites, aussi caractéristiques que l'admet
tent les paléontologistes, mais encore par la dimension plus 
grande des écailles et leur forme telle qu'elle a été décrite plus 
haut; celles des espèces wealdiennes d'Angleterre, au moins 
d'après les figures de M. Carruthers, semblent plus régulièrement 
rhomboidales. Le Z. crassus (L. et H.) Gœpp., aussi du Weald 
anglais, présenterait sous· ce rapport un peu plus d'analogie 
avec notre strobile, tout en s'en écartant encore notablement, et il 
y a lieu de faire observer que M. Carruthers émet quelques 
doutes, semble-t-il avec assez de raison, sur la légitimité de 
l'attribution de ce fossile aux Cycadées. 

Le strobile queje viens d'étudier étant différent de tous ceux 
qui ont été décrits jusqu'ici, il y a lieu de le distinguer spécifique
ment; je lui ai donné le nom de M. Loppinet, qui l'a découvert 
et qui a généreusement déposé ce très rare échantillon dans les 
collections de l'École forestière. 

Quelles sont les affinités de cette espèce fossile avec les Cycadées 
vivantes aujourd'hui et, par suite, que pouvons-nous conjecturer 
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de ses organes de végétation? Il est assez difficile de le dire sur 
un strobile femelle seul, isolé de tous les autres organes et lui-
même assez fortement roulé. Il me semble cependant très pro
bable qu'il s'agissait de petites Cycadées présentant beaucoup 
d'analogie avec les petites espèces américaines de la section Eu-
zarnia du genre Zamia. Les cônes ont une grande ressemblance 
de part et d'autre par leurs dimensions, mais les écailles sont de 
forme si différente et présentent une si étroite analogie d'aspect 
avec celles des Macrozamia, qu'il se pourrait bien faire qu'il 
s'agît d'un groupe et même d'un genre éteint dont les affinités 
seraient plutôt avec les Encéphalartées, comme M. Carruthers est 
disposé à l'admettre, pour ses espèces wealdiennes. Il faut dire 
d'ailleurs qiïEncéphalartées et Zamiées forment deux tribus sin
gulièrement voisines l'une de l'autre et qui ne méritent peut-être 
pas d'être séparées. 

(Sables verts albiens. Environs de Clermont \Loppinet] RRR.) 

Yates ¿a Garr. 

Comme je l'ai déjà dit, les collections que j'ai pu étudier, à 
côté de tiges appartenant aux Bennétilées, en renferment une qui 
paraît provenir bien certainement d'une Cycadée proprement dite; 
par sa forme cylindrique grêle, la faible saillie de ses bases de 
pétioles qui présentent en outre la forme rhomboidale presque 
régulière, elle s'éloigne non seulement du facies des Bennétitées, 
mais de toutes les tiges déjà décrites et qui paraissent appartenir 
réellement à des Cycadées. Parmi celles qui ont été observées 
jusqu'ici en France, c'est avec les Cylindropodium qu'elle pré
sente la plus grande analogie et c'est dans ce genre que je l'avais 
d'abord placée ; mais M. de Saporta1 qui l'a créé, dit que les 
tiges qu'il renferme sont toujours dépourvues d'écaillés gem-
maires ; or ici ces organes sont très visibles, surtout à la partie 
supérieure de l'échantillon ; j'ai dû par suite le placer dans le 
genre Y atesta, créé par M. Carruthers2 et dont une espèce a déjà 
été rencontrée dans l'infracrétacé en Angleterre. 

1. Paléontologie française, livre II, p. 267. 
2. On fossil cycadeau stems from the secundary rocks of Britain (Trans, of 

the Lin. Soc, t. XXVI). 
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Ce genre ressemble singulièrement aux Cylindropodium; à ce 
point que Schimper, avec M. Carruthers, est disposé à y placer son 
Clathraria Hasina nommé par M. de Saporta C. liasinum, et il 
est fort possible que l'examen de plus nombreux échantillons, 
mieux conservés, amène à fondre plus ou moins complètement 
les deux genres eu un seul. De part et d'autre en effet, nous 
trouvons des tiges cylindriques à écorce très peu épaisse, à 
2 couches de bois, peut-être 3 parfois chez les Cylindropodium, 
à bases de pétioles peu saillantes, rhomboidales ; mais celles-ci 
seraient plus serrées, et sans traces d'écaillés gemmaires chez 
les Cylindropodium, tandis que le contraire s'observe chez les 
Yatesia. Il faut dire cependant que les écailles gemmaires ou 
leur base d'insertion ne se rencontreraient pas toujours pourtant 
sur ceux-ci, ou, pour mieux dire, que leur base d'insertion aurait 
fini par prendre des dimensions égales à celles des cicatrices 
pétiolaires ; je crois, en effet, qu'on n'a pas tenu assez compte, 
dans la description des liges des Cycadées fossiles, de ce fait, qui 
me semble évident, par suite de quelques observations faites sur 
des Cycadées vivantes : un Zamia cafra Hort. (Encephalartos 
cafer Miq.) du Jardin botanique de Nancy et surtout des Cycas 
circinalis var. Madagascariensis, représentés par de nombreux 
sujets, dans les serres de M. Crousse, horticulteur à Nancy. Ce 
dernier, qui a cultivé et observé de nombreuses Cycadées, dont 
l'attention a porté depuis longtemps sur ce point de leur biologie, 
m'a dit que, pour son compte, il considère la distinction comme 
impossible dans la plupart des cas au bout d'un certain nombre 
d'années. Ce que je viens de dire des Yatesia à ce sujet, résulte 
des indications données par M. Carruthers dans son texte et aussi 
de l'examen de ses figures. 

L'échantillon des grès verts de la Meuse nous présente la 
même particularité, comme on peut le voir sur la figure; vers la 
base, les écailles gemmaires ont généralement disparu et la tige 
est couverte de cicatrices rhomboidales à peu près égales. Je 
vais le décrire sous le nom de 

4. Yatesia Guillaumoti n. sp. (PI. I, fig. 4.) 
C. trunco cylindrico 5,5 centim. crasso, petiolorum basibus 
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adauctis sectione transversa rhombeis 2,5-2,8 centim. talis, pau-
lisper prominulis squamisque intermixtis; medalla sai copiosa, 
fasciculis vascidaribus intertexis, annulis lignosis 2 ? 

L'unique échantillon sur lequel il m'a été possible d'étudier 
cette espèce, est un beau et grand fragment de tige, auquel man
quent une petite portion de la partie supérieure et une portion 
plus ou moins longue de la région inférieure ; il est bien conservé 
dans toute sa périphérie; il est de section elliptique, mais très 
visiblement, surtout d'un côté, par suite de compression pendant 
la fossilisation; le diamètre qui a été donné plus haut est le grand, 
qui doit se rapprocher beaucoup du diamètre réel, sans qu'il soit 
possible de dire quel était exactement celui-ci ; quand la tige 
n'avait pas subi cette compression, elle était très sensiblement 
cylindrique, un peu amaincie toutefois dans sa région supérieure. 
Les bases de pétioles ont donné naissance à des appendices de 
section très nettement rhomboidale, de saillie très faible, ou 
même complètement nulle, de telle sorteque, pour ces derniers, il 
y a même, sur l'ensemble de la surface de la tige, une dépression 
au lieu d'une saillie. Entre ces bases de pétioles, on voit des 
écailles gemmaires en partie conservées sur une face dans la région 
supérieure; plus bas on ne les voit pas, soit qu'elles aient été arra
chées, soit, ce qui me semble plus probable, qu'elles soient tombées, 
laissant leur cicatrice; on voit de celles-ci et même encore très 
distinctes, au revers de l'échantillon; on les reconnaît par la hau
teur beaucoup moindre que celles des cicatrices pétiolaires ; il 
est fort possible que, dans les endroits où les cicatrices semblent 
à peu près égales, il y en ait qui proviennent d'écaillés ; on a vu 
plus haut les raisons tirées de l'étude des espèces vivantes qui 
militent en faveur de cette opinion. 

La structure interne est assez mal conservée, cependant il est 
visible que la région corticale est très réduite, que le bois avait 
aussi peu d'épaisseur, qu'il présentait probablement deux couches 
superposées et que la moelle était très développée ; elle semble 
avoir été parcourue par des faisceaux vasculaires dont quelques-
uns ont persisté. 

On voit que par tous ces caractères cette tige rappelle complè
tement les Cylindropodiurn, dont elle diffère exclusivement par 
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ce caractère, si douteux, de la présence ou de l'absence des 
cicatrices d'écaillés gemmaires. Gomme eux elle paraît avoir été 
cylindrique, grêle, de croissance relativement rapide, mais aussi 
l'ensemble de ses caractères semble indiquer une espèce alliée 
de près; sinon identique comme famille, aux Encéphalartées 
actuelles et de petite taille, c'est-à-dire qu'elle est en complète 
harmonie avec ce que nous avons observé pour le Zamiostrobus 
Loppineti, en sorte que si, en l'absence de toute connexion des 
deux fossiles, on ne peut affirmer que l'un soit le fruit de l'autre, 
la chose n'est pas impossible et dans tous les cas on peut affirmer, 
je crois, que même s'ils sont spécifiquement distincts, ils appar
tiennent au même genre et qu'ils nous permettent de conclure à 
l'existence, pendant l'albien, d'une Encéphalartée à tige presque 
cylindrique, grêle, portant de petits strobiles femelles et proba
blement aussi des feuilles de petites dimensions. Ce type paraît, 
à en juger notamment par les Cylindropodium et les Zamio
strobus décrits par M. de Saporta, avoir eu ses origines assez 
loin dans le passé, puisqu'on peut le suivre, avec une assez 
grande certitude, jusque dans le lias, et un certain nombre de 
feuilles trouvées dans le jurassique viendraient aussi, par leurs 
faibles dimensions, à l'appui de ce que semblent avoir été les 
mêmes organes sur l'espèce ou les espèces de l'albien. 

Dans tous les cas, quelque opinion qu'il soit possible de se faire 
de ces Cycadées infracrétacées, les caractères de la tige qui vient 
d'être décrite diffèrent de ceux de tous les Cylindropodium et de 
tous les Yatesia décrits jusqu'à présent ; elle s'éloigne, en parti
culier, assez sensiblement de l'unique espèce trouvée jusqu'ici 
dans l'infracrétacé, le Y. Morrisii Carr. des grès verts inférieurs 
des environs de Potton, dans le Bedfordshire. Notons cependant, 
pour montrer une fois de plus la grande ressemblance que pré
sentent surtout le pourtour du bassin anglo-parisien, les dépôts 
de cet âge que le mode de fossilisation des tiges des deux prove
nances paraît identique en ce qui concerne la matière minérali-
sante, qui est l'oxyde de fer. Mais les caractères botaniques déno
tent des formes bien distinctes : l'espèce anglaise a les tiges d'un 
diamètre dépassant le double de l'échantillon français; ce dernier 
a les cicatrices en losanges bien plus parfaits et plus allongés ; 
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sous ce dernier rapport, ils se rapprocheraient un peu du F. 
crassa Carr. du corallien. 

Mais il y a encore de notables différences et celui-ci, tout en 
étant plus petit que l'espèce des grès verts inférieurs d'Angle
terre, est encore sensiblement plus fort que le nôtre. Ce dernier, 
toute comparaison faite avec les formes décrites, est donc une 
espèce nouvelle à laquelle je donne le nom de l'infatigable cher
cheur auquel nous devons tant de beaux fossiles de l'infracré-
tacé de la Meuse. 

(Sables verts de Talbien. Environs de Clermont [Guillemot]. Coll. 
Facul. sciences. RRR.) 

BENNÉTITÉES 

Plusieurs tiges avaient été trouvées, dans rinfracrétacé d'An
gleterre, qui avaient été rapportées à des Cycadées d'abord par 
Buckland, avec l'assentiment de R. Brown, et décrites sous les 
divers noms génériques de Cycadoidea, Mantellia, Bucklandia, 
Clathraria, Clathropodiurn. M. Garruthers ayant, sur un échan
tillon provenant des grès veris inférieurs de l'île de Wight et 
appartenant au British Museum, découvert les fructifications 
d'une de ces espèces, fit remarquer qu'il s'agissait de végétaux 
différents des Cycadées1. Non seulement il décrivit les organes 
nouveaux qu'il avait pu étudier, mais il montra que les tiges 
elles-mêmes, lorsqu'on étudie leur structure interne, sont diffé
rentes de ce qu'on observe chez les mêmes organes des Cycadées 
actuelles et il imposa à ces fossiles végétaux le nom générique 
de Bennetites, donnant le nom de B. Gibsonianus à l'espèce qui 
lui avait fourni les éléments de son importante découverte. 
Depuis, l'étude de ce groupe a été reprise par M, le comte de 
Solms-Laubach, qui dans un mémoire inséré dans la Botanische 
Zeitung2 compléta et rectifia les observations faites par M. Car-
ruthers sur l'échantillon du British Museum, établit nettement la 
structure de l'appareil reproducteur femelle de la graine, fit 

1. W. GARRUTHERS, On fossil Cycadeau stems from the secondary rocks of 
Britain, [Trans. Lin. Soc. Vol. 26 (1868), p. 675 et suiv.] 

2. Tome 48 (1890), p. 789. 
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ressortir les caractères distinctifs de la tige et montra qu'il s'agit 
de végétaux bien distincts des Cycadées, avec lesquelles toute
fois ils ont d'incontestables affinités, à ce point que, suivant les 
expressions mêmes de l'éminent botaniste, les Cycadées sont les 
plus proches parents des Bennétitées. 

Plus récemment, M. de Solms, dans un travail publié en com
mun avec M. Capellini1, a décrit toutes les tiges de ce groupe 
trouvées en Italie, un des pays, jusqu'à présent, où l'on en a 
trouvé le plus et surtout où elles ont été recueillies avec le plus 
de soins; en même temps il a donné de nouveaux détails sur 
leur structure et il a fourni quelques indications sur l'organe 
mâle, ce qui achèverait de nous faire connaître complètement, 
aux feuilles près, la structure de ces végétaux si intéressants, 
si malheureusement, l'auteur est le premier à le reconnaître, 
l'échantillon présentant ce qui semble être l'organe mâle n'était 
dans un très médiocre état de conservation. 

M. Capellini a montré, dans ce travail, qu'en dépit des indica
tions antérieures toutes les Bennétitées italiennes ont été rencon
trées dans l'infracrétacé ; c'est à ce niveau, il le fait remarquer, 
qu'il faut rapporter aussi les gisements des fossiles américains du 
même ordre. En Angleterre, où ces très intéressants végétaux 
ont été étudiés pour la première fois et où ils ont fourni les docu
ments les meilleurs et les plus complets pour l'élude de leur 
structure, c'est également dans l'infracrétacé, plus spécialement 
dans le wealdien qu'on les a rencontrés, au moins en général, 
car on connaît dans ce pays deux espèces jurassiques, l'une, il est 
vrai, au sommet de la formation dans le purbeck. En Belgique il 
en serait de même, si, comme tendent à le penser MM. Carru-
thers5 et Schimper3 et comme cela me semble aussi résulter 
des dessins et de la description de Fauteur, le Cycadites Schachli 
Cœm.4, appartient aux Bennétitées. 

1. G. CAPELLINI, Comte SOLMS-LAUBACH, I tronchi di Bennetitee dei musei 
italiani (Mém. Ac. sc. Bologne, série V, tome II). 

2. Loc. cit. 
3. Traité de paléontologie végétale, III, p. 559. 
4. COEMANS, Description de la flore fossile du premier étage du terrain cré

tacé du Hainaut. [Mémoires de VAcadémie royale des sciences, des lettres et 
des beaux-arts de Belgique, t. XXXVI, p. 7, pi. III, f. 1, 2, 3. Í867.) 
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En France, cette classe n'a point été signalée jusqu'à présent, 
au moins sous son nom, car M. de Solms- rattache à ce groupe 
le Clathropodium foralum Schirnp., dont M. de Saporta a le pre
mier fait ressortir les grandes affinités avec le Bennetites Sax-
byanus (Morr.) Carr1, tout en faisant des réserves sur l'attri
bution au même genre des tiges qui présentent une structure 
semblable à celle du même organe chez le B. Gibsonianus. Bien 
que le C. foratum ait été décrit avec des plantes jurassiques, il 
est certain aujourd'hui que les réserves, déjà émises au début 
par M. de Saporta, étaient légitimes et que l'échantillon figuré 
primitivement par Triger, puis dans la Paléontologie française, 
provient non du jurassique de la Sarthe, mais de l'infracrétacé 
des environs du Havre2. En outre, M. Ligier vient de démontrer 
que le fossile de l'oxfordien décrit par M. de Saporta sous le nom 
de Williamsonia Morien appartient en réalité aux Bennétitées. 

Les grès et sables verts du gault dans l'Argonne renferment, 
comme l'infracrétacé des pays dont il vient d'être question, des 
tiges qui présentent la structure des Bennétitées ; elles y sont 
rares, comme c'esl le cas partout, ainsi que l'a déjà fait observer 
M. de Solms, dans son travail sur les Bennétitées italiennes; 
cependant elles y sont relativement plus communes qu'ailleurs, 
puisque des recherches exécutées pendant un très petit nombre 
d'années et portant sur la surface restreinte qui s'étend des envi
rons de Glermontà ceux des Islettes, m'ont fourni, dans les diverses 
collections que j'ai étudiées, cinq échantillons appartenant à ce 
groupe, alors qu'en Italie, où ces végétaux ont été le plus active
ment recherchés, où en a été signalé le plus grand nombre 
d'échantillons, les trouvailles de ceux-ci se sont élevées seulement 
à vingt depuis le milieu du siècle dernier, et que pour en rencon
trer cinq dans toute l'Italie moyenne et septentrionale il a fallu 
la période décennale de 1879 à 1889. 

Je n'ai pas eu occasion d'abord de rencontrer les organes de 
reproduction, qui paraissent être excessivement rares; deux d'en
tre eux m'ont cependant été communiqués à la fin de mes re-

1. Paléontologie française. Plantes jurassiques, II, p. 300. 
2. DE SAPORTA, Notice sur les végétaux fossiles de la craie inférieure des 

environs du Havre, p. 11. 
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¿herches. Quant aux troncs, j'ai eu à ma disposition, d'une part, 
deux grands fragments de la cuirasse formée par les bases des 
pétioles et, de l'autre, trois échantillons donnant soit la tige en
tière ou presque entière, soit la totalité de la cuirasse. Ce sont 
eux que je vais d'abord étudier. 

Sur tous ces fossiles il a été possible de constater, dans la me
sure comportée par leur état plus ou moins complet de conser
vation, les caractères de la classe, la forme générale en coupole, 
souvent à section plus ou moins elliptique, la présence d'inser
tions plus ou moins nombreuses de rameaux floraux à la surface, 
les sections plus ou moins rhomboidales des bases des pétioles, 
celles-ci étant souvent creusées à leur intérieur par destruction 
des tissus, la présence, sur ces bases de pétioles, de nombreux 
poils cloisonnés (de ceux auquels on a donné quelquefois le nom 
de raments), la présence d'une énorme moelle analogue à celle 
des Cycadées, dans laquelle on constate la présence de canaux 
gommeux, la disposition du corps ligneux, divisé par des rayons 
médullaires bien visibles en compartiments, la trace même des 
faisceaux vasculaires pénétrant dans les feuilles. » 

11 n'y a donc aucun doute sur la légitimité de l'attribution de 
tous ces fossiles à. des tiges dont la structure était semblable à 
celle du B. Gibsonianus; malheureusement si, non seulement la 
forme extérieure, mais aussi le plus souvent la structure interne 
des organes est conservée, c'est généralement dans un état de 
fossilisation qui ne permet pas d'obtenir de bonnes coupes, la 
matière étant trop tendre et constituée surtout par de l'oxyde de 
fer hydraté, en même temps que la structure ne s'est pas main
tenue toujours entièrement. J'ai donc été dans la nécessité de 
renoncer presque complètement à toute étude des tissus; tant 
était grande la certitude de sacrifier un échantillon sans avoir de 
chances sérieuses d'ajouter quelque chose à ce que nous savons 
déjà de la structure anatomique des Bennétitées. 

Seul, un fragment de cuirasse, dont je reparlerai plus loin, 
présentait une consistance assez solide pour que j'en aie fait faire 
des coupes ; le tissu y est très imparfaitement conservé, mais les 
poils composés, si semblables à ceux qui recouvrent la base des 
pétioles de nombreuses fougères, sont au contraire dans un re-
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marquable état de conservation. Gomme je n'en ai vu nulle part 
de bonnes figures, je crois devoir les reproduire ici (PL XIV, 
fig. 2) en employant une photographie microscopique1. On voit, 
sur cette coupe transversale, qu'ils sont, comme Ta déjà fait re
marquer M. de Solms, très nombreux, entrelacés; formés au 
moins d'un plan de cellule, quelquefois d'un plus grand nombre. 
Ils constituent un des caractères qui, je viens de le dire, distin
guent les Bennétitées des Cycadées, puisque les poils qui, chez ces 
dernières, garnissent souvent en grand nombre les bases des pé
tioles, sont simples, unicellulaires. 

Ainsi que je l'ai fait remarquer plus haut, les troncs qui nous 
occupent ont reçu des paléontologistes des noms assez variés; 
dans sa monographie des Bennétitées italiennes, M. de Solms a 
proposé2 de réserver le nom de Bennétitées à ceux qui sont ac
compagnés de leur fructification, ce qui, dans l'état actuel de la 
science ne s'appliquerait qu'au B. Gibsonianus, et d'employer pour 
les autres le nom imaginé d'abord par Buckland, celui de Cyca-
deoidea. Je conviens de la valeur des objections faites au maintien 
de ce nom ; cependant je l'adopterai dans ce travail, non seule
ment pour la raison d'ordre tout pratique déjà énoncée à propos 
des Zarniostrobus, mais parce qu'il a pour lui la priorité et 
surtout à raison du vague qu'il comporte et dont l'éminent bota
niste allemand a déjà fait ressortir le mérite. Il n'implique pas 
nécessairement une identité générique avec le B. Gibsonianus, 
identité possible, probable même, cela peut se soutenir, mais 
nullement démontrée; plus nos recherches s'étendent, aussi bien 
sur les végétaux fossiles que sur les vivants, plus nous apprenons 
à nous défier des liens trop étroits qu'on a été porté à établir 
d'abord entre certains types de structure chez les tiges et des 
organes fructificateurs donnés. Le nom de Cycadeoidea a le mé
rite de faire allusion seulement à deux faits certains : la grande 
ressemblance extérieure de ces tiges avec celles des Cycadées et, 
d'autre part, l'existence chez elles de différences qui ne permet
tent pas de les leur attribuer purement et simplement. 

1. Je dois cette photographie microscopique, comme les autres qui figureront 
dans ce travail, à M. Godfrin, professeur à FÉcole supérieure de pharmacie de 
Nancy; je lui adresse mes bien vifs remerciements. 

2. Page 187. 
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Cycadeoidea Buchi. 

5. Cycadeoidea Colleti η. sp. (PL II et III, fig. 1 et 2.) 
C. trunco máximo, ellittico, diametro majore 45 cent., minore 

36 cent., plus minusve elato, altitudine media Í2 centim. 
metiente, petiolorum basibus paulo provectis, trigonis aut obscure 
rhombeis, 7 cent, circiter longis, S cent, latis; strato ramentorum 
appendicibus interjecto 5-6 millim. lato. 

Cette espèce est représentée jusqu'à présent par un seul échan
tillon dont toute la partie médullaire, ligneuse et corticale, a été 
détruite ; la cuirasse formée par les bases des pétioles a seule 
persisté ; elle est en fort bel état de conservation, mais la surface 
n'est pas toujours complètement nette, parce qu'elle porte en
core, en un assez grand nombre de points, de petites plaques de 
la roche encaissante, qu'on ne saurait enlever sans faire courir 
des risques à l'échantillon qui, minéralisé surtout en oxyde de 
fer, mais avec restes abondants de la matière organique, est très 
fragile. 

La forme générale est elliptique quant au contour, en dôme 
ou en cloche peu élevée quant à la surface extérieure. Il est 
bien évident que la forme elliptique n'est pas due ici à la com
pression; c'est celle du végétal alors qu'il était en vie; sous ce 
rapport, le C. Colleti ressemble beaucoup à d'autres tiges simi
laires déjà décrites, à commencer par celles qui ont servi à 
M. Garruthers à constituer son genre Bennetites. Cette ellipse 
est assez régulière et mesure les dimensions données dans la 
diagnose; la hauteur, au contraire, si elle est en moyenne de 
12 centimètres, est variable, augmentant d'ailleurs régulièrement 
d'une extrémité du grand axe de l'ellipse à l'autre. Les bases des 
pétioles font une faible saillie sur la surface, d'autant plus faible 
qu'on se rapproche du sommet, où on en trouve qui ne sont nul
lement bombées ou même sont un peu creusées et paraissent 
correspondre au point d'insertion des feuilles, qui étaient encore 
attachées au tronc au moment où celui-ci a été arraché et porté 
dans les eaux où il a été fossilisé; les bases de pétioles sont 
grosses et assez fortement redressées dès la base du tronc, ce 
qui semble prouver que, dans son état actuel, la cuirasse qu'elles 
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lui formaient n'est pas absolument entière, bien que très vrai
semblablement conservée dans sa presque totalité. La surface 
des écailles formées par les bases des pétioles est généralement 
plus ou moins arrondie, quelquefois cependant creusée par suite 
de la destruction de la matière organique, comme cela s'observe 
assez fréquemment sur les tiges similaires. La forme générale 
est plus ou moins triangulaire, quelquefois grossièrement rhom
boidale, dans tous les cas arrondie vers les angles. Elles ont en 
moyenne 7 centimètres de longueur, mais celle-ci peut aller jus
qu'à 75 millimètres ou, au contraire, descendre à 55 millimètres 
du côté où la tige présente la moindre hauteur. La largeur nor
male est de 3 centimètres; celles qui correspondent aux feuilles 
vivantes ou venant de se détacher, sont un peu moins grandes, 
elles ne paraissent pas dépasser 25 millimètres. 

Entre les écailles on voit en abondance les poils laminaires 
composés, caractéristiques du groupe ; ils apparaissent, à l'œil 
nu, à la surface des écailles sous forme de stries très nettes et, 
dans l'ensemble, ils forment, entre les écailles, une couche de 
5 à 6 millimètres. 

Sur la surface on aperçoit aussi les cicatrices laissées par les 
inflorescences; elles ont de 30 à 35 millimètres de diamètre à 
peu près dans tous les sons; elles commencent à se montrer pres
que dès la base de la cuirasse, mais celle-ci correspond-elle à la 
base de la tige telle qu'elle était sur le végétal vivant?... C'est 
douteux pour la raison qui a déjà été dite plus haut, et par ce 
fait que les écailles provenant des bases des pétioles sont déjà 
très fortes dès la base, tandis que nous verrons qu'il en est tout 
autrement sur une tige bien certainement entière ; les cicatrices 
d'inflorescences sont d'ailleurs très irrégulièrement réparties. 

Cette tige ne me paraît appartenir à aucune des espèces qui 
ont déjà été décrites; on ne peut la comparer qu'aux plus grandes 
de celles-ci ; elle s'éloigne de toutes par son peu de développe
ment en hauteur; comme je l'ai déjà fait remarquer, en admet
tant même que> dans son état actuel, elle soit incomplète du 
côté de la base, ce qui me semble incontestable, il est évident 
que sa hauteur n'a pas été beaucoup plus considérable; les angles 
des écailles représentant les bases des pétioles sont remarquable-
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ment arrondis, ce qui l'éloigné des B. maximus Carr. notamment; 
les interstices occupés parles poils laminaires sont de dimensions 
moyennes, enfin les cicatrices laissées par les inflorescences sont 
relativement petites. 

Je dédie cette forme nouvelle, la plus grande qui ait été trouvée 
en Argonne, une des plus fortes parmi les tiges groupées sous 
le nom de Cycadeoidea, à M. Collet, qui en possède Tunique 
échantillon, qui a mis la plus parfaite obligeance à m'en faci
liter Tétude et la reproduction photographique, auquel je dois 
plusieurs autres fossiles végétaux fort intéressants, dont il sera 
question dans la suite de ce travail. 

(Sables verts de Talbien. Environs des Islettes [Collet]. RRR.) 

6. Cycadeoidea Argonî ensis n. sp. (PL I, fig. 5.) 
C. trunco magno, strobiliformi, sectione transversaria elli-

ptica, diametro majore Ì50 mill., altitudine 340 mill., petiolo-
rum basibus paulo provectis trigonis, diametro IO mill.-l mill., 
7 cent, lonyis aut paulo minoribus; strato ramentorum 2-3 mill, 
interjecto. 

Cette espèce est représentée, dans la collection de la Faculté 
des sciences, par deux échantillons, tous les deux minéralisés en 
oxyde de fer très peu solide, ce qui rend le nettoyage presque 
impossible. 

Le premier est un fragment de cuirasse, en partie dégagé 
extérieurement, ce qui permet de se rendre compte de la forme 
de la section transversale des bases du pétiole, de l'épaisseur du 
lit de poils laminaires interposés entre eux, le tout tel que cela 
a été indiqué dans la diagnose ci-dessus ; on voit aussi une inser
tion d'inflorescence, assez régulière, mesurant 17 millimètres de 
diamètre. 

L'autre échantillon, beaucoup plus complet, est une tige, re
vêtue encore, sur plus de moitié, de sa cuirasse formée par les 
bases des pétioles; malheureusement celle-ci est, en général, 
recouverte par une gangue de la roche encaissante et, pour la 
raison donnée plus haut, on ne saurait Ten débarrasser, en sorte 
qu'en tout ce qui concerne la forme des bases de pétiolesr les 
intervalles occupés par les poils, l'insertion des bourgeons floraux, 
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elle n'ajoute à peu près rien à ce qu'apprend l'échantillon dont 
il a été parlé en premier lieu ; mais ce second spécimen nous 
donne, ce qui est précieux, la forme générale qui est en cloche, 
avec une diminution de diamètre très sensible vers la base, ce 
qui a été exprimé dans la diagnose par l'expression strobili forme; 
cela et la direction des écailles pétiolaires de base montre que 
nous sommes en présence de la tige entière, ou peu s'en faut, 
dans sa hauteur, et nous permet de mesurer celle-ci d'une façon 
qui paraît précise, à bien peu de chose près, en même temps que 
nous pouvons nous rendre compte très exactement de la forme 
générale. 

La section transversale de cette tige est elliptique, comme 
c'est le cas pour celle de la précédente espèce, ainsi que cela est 
d'ailleurs si fréquent chez les Bennétitées; les dimensions données 
dans la diagnose pour les diamètres de cette section correspon
dent à la région du plus grand renflement. 

Les bases de pétioles sont enlevées, comme il a été dit plus 
haut, à peu près sur moitié de la surface de la tige ; lorsqu'elles 
existent, elles sont minéralisées en oxyde de fer et à structure 
conservée, mais elles sont extrêmement friables; elles corres
pondent entièrement, par la forme, la dimension, l'épaisseur de 
la couche interstitielle de poils laminaires, à ce qu'on observe 
sur le premier échantillon. Comme sur celui-ci, et ainsi que cela 
se rencontre d'ailleurs assez fréquemment chez les Cycadeoidea, 
l'intérieur de l'organe est creusé par suite de la décomposition 
de la matière organique. Le cylindre central et l'écorce sont dé
truits sur la plus grande partie de l'échantillon et remplacés par 
un noyau amorphe de grès très friable ; ils sont conservés vers 
la base sur une hauteur de 8 centimètres, minéralisés de la même 
façon que les bases de pétioles, mais encore plus médiocres; la 
minéralisation n'est pas toujours parfaite et, bien souvent, lors
qu'on n'est pas en présence de portions seulement moulées, la 
matière est en partie pulvérente, ou peu s'en faut, et il est diffi
cile de se rendre un compte exact de ce qu'est la disposition re
lative des organes. Cependant il semble que, tout à fait à la base, 
le plus grand diamètre de la moelle ait été de 55 millimètres, 
le plus petit 47 millimètres, ce qui est moins certain, et l'anneau 



ÉTUDES SUR LA FLORE FOSSILE DE L ' A R G O N N E . 155 

libéro-ligneux aurait une épaisseur de 12 millimètres, ce qui est 
assez fort, surtout pour une tige ne présentant pas des dimen
sions plus considérables. 

Ce grand échantillon, pour la raison déjà exprimée, ne laisse 
pas voir les insertions d'inflorescences et n'ajoute rien, sous ce 
rapport, à ce que nous a appris le petit. 

Cette tige fossile ne ressemble complètement à aucune de celles 
du même groupe décrites précédemment; ses analogies les plus 
grandes sont avec le Clathropodium foratura Sap,, autant du 
moins qu'on en peut juger par le fragment de cuirasse, seul connu 
pour cette dernière espèce, mais même en ce qui concerne ces 
bases de pétioles, il y a des différences qui ne permettent pas 
de les réunir : non seulement ils ont moins fréquemment leur 
substance interne détruite, mais ils sont de dimensions très sen
siblement plus faibles, d'un quart environ, et, quoique nous ne 
sachions pas, jusqu'à présent, dans quelle mesure ces différences 
de taille sont caractéristiques pour les Cycadeoidea; quand elles 
sont sans intermédiaires et constantes, comme c'est le cas ici, 
puisque les deux échantillons trouvés sont identiques sous ce 
rapport, il y a lieu de séparer spécifiquement les formes qui les 
présentent. 

(Sables verts de Palbien. Coll. de la Faculté des sciences de Clermont 
[Guillemot] R.) 

7. Cycadeoidea semiglobosa, η. sp. (PL IV, fig. 1 et 2.) 
C. trunco parvo, semigloboso, sectione transv er saria elliptica, 

medidla diametro majore 52 mill., annulo lignoso 5 mill, me
tiente; altitudine caudicis absque basibus pettolorum 3 cent.; ba
sions petiolorum paulo protectis, trigonis, diamet. il-iò mill., 
4 cent, longis; strato ramentorum 2-3 mill, interjecto. 

L'échantillon sur lequel a été faite la diagnose précédente est 
une portion très notable de la tige, donnant vers la base la l 

presque totalité de la moelle et du bois, montrant qu'ici encore 
la section de la tige était elliptique ; le grand diamètre est facile 
à mesurer; on n'a pu donner le petit, parce qu'il en manque une 
portion, très faible d'ailleurs; il subsiste en outre, sur un côté 
de l'échantillon, la moitié environ des bases des pétioles, tantôt 
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entières, tantôt rompues en une portion plus ou moins étendue de 
leur longueur. Lorsque ces bases de pétioles sont conservées sur 
toute leur longueur, tantôt leur surface est à nu, tantôt et plus 
souvent elle est couverte par la gangue très adhérente qu'on ne 
saurait détacher sans endommager l'échantillon. Ce fait est par
ticulièrement fâcheux ici, non pas qu'on ne puisse se rendre un 
compte très exact de la forme générale de la tige et de celles des 
bases de pétioles, prises en particulier, car plusieurs sont com
plètement découvertes; mais parce qu'on ne saurait ni affirmer, 
ni nier la présence de cicatrices laissées par les rameaux floraux, 
qu'on ne sait, par suite, si on est en présence d'une tige jeune 
ou d'une adulte. 

Il est visible que la tige était petite, en forme de calotte sphé-
rique ou mieux elliptique; aussi, avec son revêtement de bases 
de pétioles, est-elle semi-globuleuse; la moelle est, comme tou
jours, volumineuse, en partie seulement conservée, et encore 
Pest-elle avec sa structure? C'est chose douteuse ; l'anneau ligneux 
est assez bien conservé, il montre très nettement à sa surface les 
disjonctions dues à la présence des rayons médullaires, on voit 
très bien aussi la naissance des faisceaux qui se détachent pour se 
rendre dans les feuilles, mais à raison de la nature de la fossilisa
tion, ici comme pour tous les échantillons de même provenance, 
la confection des coupes microscopiques aurait pour résultat cer
tain la dégradation de l'échantillon, sans chance à peu près au
cune d'obtenir des résultats intéressants pour la science. 

Les bases de pétioles ont les dimensions et la forme indiquées 
dans la diagnose; la forme de la section s'altère parfois un peu, 
de manière à devenir grossièrement rhomboidale ; l'accroisse
ment subi par elle n'est pas d'ailleurs toujours le même, et il y a 
une région où, il est vrai, ils sont détruits presque jusqu'à la 
base, dans laquelle cet accroissement pouvait avoir été très faible; 

1 la substance interne a été quelquefois partiellement détruite, 
mais jamais bien fortement, dans tous les cas le fait est rare. 

Les poils laminaires existant dans l'intervalle des pétioles sont 
plus,ou moins conservés; ils forment des lits ayant l'épaisseur 
indiquée dans la diagnose. 

11 me semble à peu près certain que l'échantillon dont je v̂iens 
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de faire la description, n'est autre chose que l'état jeune de l'es
pèce précédente. Il y a, en effet, de part et d'autre, des caractères 
communs d'une réelle importance : la forme et les dimensions de 
la section transversale des bases de pétioles, l'épaisseur de la 
couche de poils laminaires ; si on pouvait affirmer que cette tige 
ne porte pas de cicatrices d'inflorescences, comme d'ailleurs je 
suis porté à le croire, je l'aurais sans doute réunie aux échantillons 
sur lesquels j'ai établi le C. Argonnensis, mais, je le répète, il 
reste un doute sérieux sur ce point, et d'autres espèces, qui ne 
sont pas plus grandes, les C. Scarabellii Menegh. et C. intermedia 
Bay., ont été rencontrées certainement adultes1. En outre, il y a 
des caractères différentiels : la forme générale de la tige, la lon
gueur des bases de pétioles, qui n'est que d'un peu plus de 
moitié, le fait que celles-ci sont à peine creusées en leur centre. 
Dans le doute, il me semble préférable de séparer, au moins 
provisoirement, à titre d'espèce, le tronc qui vient de nous occu
per. Autant, lorsqu'il s'agit de végétaux vivants, il y a lieu de 
se montrer sobre dans l'admission d'espèces nouvelles, autant en 
paléontologie végétale, lorsque nous n'avons à notre disposition 
qu'un très petit nombre d'échantillons concernant des végétaux 
dont 1G mode de développement et de végétation est très impar
faitement connu, il y aurait d'inconvénients à réunir sous un 
même vocable spécifique des choses qui, en réalité, pourraient 
être fort différentes les unes des autres. Il sera toujours temps 
d'effectuer des réunions, même lorsque, comme au cas particu-

. lier, il semble qu'on soit simplement en présence de différences 
d'âges, lorsque nous posséderons des documents plus nombreux. 

(Coll. Faculté des sciences de Nancy. — Clermont [GuUlaumot]. RRR.) 

8. Cycadeoidea sp. (PI. V, fig. 1). — L'espèce dont il me 
reste à parler est représentée simplement par un fragment de 
cuirasse ; c'est cet échantillon à structure conservée qui a fourni 
les belles préparations de poils laminaires dont il a été question 
plus haut, mais il est si incomplet, il a été si visiblement roulé, et 
l'extrémité supérieure, en admettant que nous l'ayons, est si for
tement encrassée par la roche encaissante, qu'il me semble im-

1. CAPELLINI et DE SOLMS, opt cit., p. 188. 
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possible de donner une diagnose suffisamment certaine de l'es
pèce qui Ta fourni, et, par suite, de lui attribuer un nom ; mais 
il est visible qu'il s'agit d'une espèce très différente de celles qui 
ont été signalées antérieurement. Les bases de pétioles mesurent 
9 centimètres de longueur et, comme je viens de le dire, il est 
fort possible, fort probable même, qu'elles ne soient pas entières ; 
elles sont en outre à contour elliptique, les angles de la figure 
rhomboidale, si fréquente dans le genre, étant arrondis; le grand 
axe mesure 13 à 14 millimètres et le petit, 5 à 6 millimètres dans 
un endroit où ils n'atteignent certainement pas le maximum de 
leurs dimensions; le centre des bases de pétioles n'est pas creusé, 
il est bien conservé, minéralisé il est vrai, et présente de nom
breux canaux gommeux ; les lits de poils laminaires interposés 
sont épais ; ils atteignent au moins 5 à 6 millimètres, probable
ment davantage. 

Il me semble que tout ce que je viens d'exposer justifie l'opi
nion, émise plus haut, que nous sommes en présence d'une es
pèce bien distincte de toutes les autres, et fait regretter que 
l'échantillon ne soit pas plus complet. 

(Environs de Clermont [collection de TÉcole forestière, donnée par 
M. Loppinet].) · 

On voit que les Cycadeoidea, même en admettant, comme je 
suis si disposé à le faire, que les C. Argonnensis et C. semiglo
bosa sont deux âges différents d'une seule et même espèce, se
raient représentés, dans les grès verts de l'albien de l'est de la. 
France, par trois types spécifiques différents, par quatre, si, au 
contraire, les deux formes que je viens de mentionner méritent 
réellement d'être séparées. Cette variété de formes si grande, 
quand on considère le petit nombre d'échantillons rencontrés, 
s'observe dans tous les endroits où on a trouvé des fossiles de ce 
groupe ; il est remarquable aussi de constater que, lorsque l'on 
passe d'une région à une autre, les espèces sont différentes. Il 
est très possible que, si nous avions des échantillons plus nom
breux, si nous connaissions mieux leur mode de végétation, si 
nous étions en possession des feuilles, des organes de reproduc
tion, le nombre des espèces vînt à diminuer parmi les tiges déjà 
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étudiées; mais on peut affirmer, d'un autre côté, que nous ne 
possédons pas encore toutes celles qu'il sera possible de décou
vrir par des fouilles plus étendues, mieux suivies par les collec
teurs; en sorte qu'il n'en demeure pas moins constant qu'en ad
mettant que toutes ces tiges appartiennent réellement à des 
Bennétitées, ces végétaux auraient présenté, pendant toute la du
rée de Tinfracrétacé, le double phénomène d'une assez grande 
rareté des individus et d'un polymorphisme spécifique relative
ment grand. 

Amphibennetites Carr. 

J'ai reçu en communication de M. Royer, pharmacien à Nancy, 
et de M. Renault, assistant au Muséum, deux fruits qui présentent 
les plus grandes analogies et me semblent appartenir au groupe 
des Bennétitées. Le premier va d'abord faire l'objet de mon exa
men et d'une détermination générique qui s'appliquera aussi au 
second. Extérieurement, le fruit de M. Royer se présente avec une 
forme générale subglobuleuse irrégulière ; sur la plus grande 
partie de la surface, on voit des alvéoles, tantôt vides ou à peu 
près vides, tantôt pleines, mais il est visible que, dans ce dernier 
cas, il s'agit en général d'une matière de remplissage qui n'a 
gardé aucune trace de structure. La cavité de ces alvéoles cor
respond à la graine, car, même à l'œil nu, on voit qu'elles sont 
constituées par une lame de matière plus résistante, correspon
dant à Fépisperme noyé dans une substance moins solide, en 
apparence amorphe. Si on fait une section verticale au travers 
de ce fruit, on voit, même à l'œil nu, que les graines sont insérées 
à diverses hauteurs, à partir du centre de figure, el qu'elles re
posent sur une matière en apparence amorphe, qu'une coupe 
horizontale montre de forme elliptique dans ce sens ; quant à la 
forme dans le sens vertical, il est plus difficile de s'en rendre 
compte ; elle paraît être fortement surbaissée, mais sans qu'on 
puisse affirmer qu'elle ne se prolongeait pas plus bas. Ce fruit a, 
en effet, beaucoup souffert avant la fossilisation, peut-être aussi 
quand on l'a débarrassé de sa gangue, qui reste encore fortement 
adhérente sur une partie de sa surface, probablement avec un 
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peu du tissu qui recouvrait les graines. Ces caractères extérieurs 
montrent déjà une grande analogie entre le fruit en question et 
ceux des Bennétitées, ceux aussi qui, se rapprochant beaucoup de 
ceux-ci, leur étaient même réunis, au moins partiellement, comme 
les Williamsonia. L'étude microscopique, bien qu'on ne puisse 
la faire que d'une façon incomplète, pour les raisons qui seront 
exposées plus loin, est encore plus probante et légitime, je crois, 
l'attribution du fossile qui nous occupe aux Berinetites, ou à un 
genre très voisin. Si on se réfère, en effet, aux figures du B. Gib-
sonianus données par M. Carruthers et, mieux encore, à celles 
de M. de Solms1, on voit que la structure est identiquement la 
même; il n'y a que des différences de taille, dans le fruit pris en 
totalité, dans les graines et enfin dans la longueur des supports 
de celles-ci, différences qui suffisent pour établir qu'il s'agit d'une 
espèce bien distincte, mais qui légitiment à peine une nouvelle 
coupe générique. J'ai dit que l'étude anatomique ne pouvait se 
faire d'une façon complète : cela résulte de ce que le coussinet, 
la base des supports des graines et du tissu interstitiel n'ont con
servé que des traces insignifiantes de structure, le grès les ayant 
remplacés, comme cela est d'ailleurs fréquent sur le B. Gibso-
nianus.au. British Museum; à ce que les graines ne sont pas en
tières, le plus souvent, et à ce que, dans tous les cas, leur amande 
a disparu, en totalité ou pour plus grande partie ; enfin à ce que, 
pour le motif qui a déjà été rappelé à plusieurs reprises, les 
coupes sont extrêmement difficiles à faire. Néanmoins, on voit, 
sur une coupe longitudinale (PL XIV, fig. 1), que les graines 
sont portées par des supports idenliques à ceux désignés par 
l'auteur anglais sous le nom de cords ; qu'entre elles se trouve 
un tissu interstitiel complètement analogue à celui qui a été dé
crit et figuré par les auteurs que je viens de nommer, que l'é-
pisperme est constitué de cellules identiques à celles qui sont 
représentées (fig. 1, pi. IX) par M. de Solms; dans la région 
moyenne, ce sont les cellules de la couche externe qui sont le 
mieux conservées, la couche claire moyenne l'est fort mal, on 
n'en voit plus guère que des traces, contrairement à ce qui s'ob
serve sur l'échantillon anglais ; enfin, la couche interne a presque 

1. Bot. Zeit., 1890, pi. IX. 
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totalement disparu. Quant au faisceau trachéen, on ne le voit pas 
mieux; mais il donne, à la base et à l'intérieur de l'épisperme, 
quelques graines, l'épaississement signalé déjà par M. de Solms. 
L'amande, comme il a déjà été dit, a disparu ou n'a laissé que 
des vestiges; la place qu'elle occupait est vide ou remplie par 
une substance amorphe. Cependant, sur la coupe reproduite 
pi. V, fig. 2, on voit dans deux graines les restes de l'embryon; 
sa tigelle, son point végétatif et les faisceaux pénétrant dans les 
cotylédons; ceux-ci, d'ailleurs, presque complètement détruits, 
ne laissant que des traces insignifiantes de leur tissu parenchy-
mateux; le tout présente la plus étroite analogie avec la descrip
tion de M. de Solms, avec la figure 5, planche X, et la figure 
schématisée 4, planche IX. 

Une seule coupe transversale a pu être faite; dans ce qu'elle 
fournit, elle confirme tout ce qui vient d'être dit; mais, en somme, 
il y a peu de chose à en tirer, car elle est très mauvaise. De tout 
ce qui précède, il résulte que l'échantillon de la Meuse ne nous 
permet de rien ajouter au point de vue anatomique aux résul
tats fournis par M. de Solms, mais qu'il appartient bien certai
nement au même groupe de végétaux que le B. Gibsonianus, 
il se pourrait même qu'il y eût identité générique; cependant, 
pour, ne pas m'exposer à réunir dans un même genre des objets 
dissemblables, je crois bon de séparer le fruit de la Meuse des 
Bennetiles vrais, d'autant plus que le fruit provenant des Ardennes, 
qui m'a été communiqué par M. Renault, présente la plus étroite 
analogie avec celui qui vient d'être étudié et se sépare par les 
mêmes caractères du Bennetites anglais et du Williamsonia que 
M. Ligier a fait rentrer, à très juste titre, dans le même genre. 
Les deux differences les plus grandes entre lui et le fruit de la 
Meuse sont d'ordre purement spécifique; elles consistent dans la 
forme générale du fruit eV dans la grosseur des graines, plus 
fortes encore, s'éloignant par conséquent davantage de ce qu'on 
observe sur l'espèce anglaise ; le B. Movieri de Normandie se 
rapprochant au contraire beaucoup, sous ce rapport, du fruit de 
la Meuse. D'ailleurs, c'est le même aspect extérieur, le même 
état de conservation également, ou, pour mieux dire, celui-ci est 
encore plus médiocre, rendant toute coupe utile impossible. Ce-

S o c . DBS S C I E N C E S . — 18D5, 11 
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pendant on se rend mieux compte, en certains points de l'échan
tillon, de la forme des lames du tissu interposées aux graines, 
et de.leur ressemblance avec ce qui a été signalé par M. de Solms 
et, mieux encore, par M. Lignier1. Le contenu des graines a en 
partie disparu, il est souvent remplacé par.une matière amorphe; 
quelquefois il semble assez bien conservé et on voit la portion 
de l'embryon qui a déjà été signalée sur le fruit de la Meuse. On 
voit même sur l'une d'elles, d'une façon assez nette, quoique non 
parfaite, il s'en faut, un sillon marquant le contact de deux co
tylédons, ce qui confirme le rapprochement avec les Bennetites. 

Les caractères communs aux deux fruits qui viennent de nous 
occuper et qui les sépareraient de ce genre sont : d'une part, la 
grosseur des grains sensiblement plus forte que chez le B. Gib-
sonianus, le caractère plus important formé par la brièveté des 
supports des graines et, ce qui en est en grande partie la consé
quence, la disposition des graines qui entourent le support suç 
toute sa surface, de telle sorte que certaines sont réfléchies vers 
sa base, au lieu de se trouver toutes portées vers le sommet du 
fruit. Enfin, il est remarquable de constater que, chez nos deux 
fruits, il n'y a pas trace de l'involucre qu'on observe, non seule
ment sur l'échantillon anglais, mais aussi sur le B. Morien et 
chez d'autres Williams onta, peut-être à réunir aussi aux Benne
tites. Cela semblerait indiquer une plus grande caducité de l'or
gane sur les espèces qui ont produit nos fruits, ou le fait, pour 
ceux-ci, de se détacher sans entraîner l'involucre avec eux. 

Il faut bien reconnaître, d'ailleurs, que, dans l'état imparfait 
de ces fossiles, ce caractère n'a peut-être pas toute la valeur 
qu'on serait porté à lui attribuer. Comme, d'un autre côté, la 
longueur des supports des graines et, par suite, leur direction, 
la grosseur surtout des graines, ne sont pas des différences de 
bien haute valeur, il est fort possible, probable même; que le 
genre dont je vais donner la diagnose n'est que provisoire et que 
des études faites sur un plus grand nombre d'échantillons per
mettront de les réunir aux Bennetites2. Je lui ai donné un nom 

1. Bennetites Movieri, fruit fossile présentant un nouveau type d'inflorescence 
gymnosperne. (Compt. rend. Ac. Sc, GXVII, p. 867. 1893.) 

2. Déjà rétude si intéressante faite par M. Lignier du B. Morien a enlevé toute 



ÉTUDES SUR LA FLORE FOSSILE DE L 'ARGONNE. 163 

qui rappelle ceux-ci et fait allusion à la disposition des graines 
tout autour de l'axe qui les porte ; j'en établis ainsi la diagnose : 

Genus Bennetiti valde affine, sed seminibus amplioribus, pedi-
cellis multo brevioribus, undiqtie super axem crassum pulvina
ri formem aut conicum insertis, involucro deciduo. 

Ce genre m'a fourni, comme on l'a vu plus haut, deux types 
spécifiques distincts. 

9. Amphibennetites Bleichen. (PI. XIV, fig. 1 et pi. V, fig. 2.) 
Fructu irregulariter subgloboso verisimiliter, si intactus fuerit, 

subelliptico longitudine 35 mill., latitudine 30 mill., altitudine 
25 mill, metiente; seminibus ellipticis longitudine 8 mill., latitu
dine 3 mill, metientibus; pedicellis axi pulvinariformi insertis. 

Comme il a déjà été dit, le fruit dont la diagnose vient d'être 
donnée, était en fort mauvais état ; non seulement les amandes 
des graines ont disparu, mais celles-ci, presque toutes celles au 
moins qui arrivaient le plus près de la surface, n'ont même plus 
leur épispsrme entier ; à quoi cela tient, il est assez difficile de le 
dire, si le fruit avait été aussi charnu qu'on l'avait d'abord admis 
pour les Bennetites, peut-être, à ce que les amandes et une 
partie de l'extérieur du fruit avaient été rongées par un animal. 
Dans tous les cas, il résulte de cet état de choses que la surface 
du fruit est presque complètement alvéolée, une très petite por
tion seulement restant couverte parla gangue et, semble-t-il, aussi 
par un peu du tissu qui chez les Bennetites recouvrait l'extérieur 
du fruit à l'intérieur des bractées. Les dimensions données, pour 
l'ensemble du fruit, sont un peu trop faibles pour la largeur et la 
longueur, à raison même de cet état de dégradation de la surface. 
La hauteur est encore plus incertaine, parce qu'il n'est pas sûr 
qu'on ait la base du fruit et que, d'ailleurs, elle n'a été prise 
qu'après les coupes faites sur celui-ci. 

La forme générale est subglobuleuse, ou mieux subelliptique 
et assez irrégulière. Les alvéoles sont elliptiques, de 3 milli-

valeur au caractère tiré de la grosseur des graines, puisque chez cette espèce qui 
est bien incontestablement un Bennetites, ces organes ont 6 à 7 millimètres de 
longueur et de 2 */a à 3 millimètres de largeur, c'est-à-dire qu'ils sont presque 
identiques à ceux du fruit de la Meuse. 
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mètres de largeur et de 4 millimètres de longueur, séparées par 
des espaces un peu variables de 6 millimètres, épaisseur moyenne; 
par l'extérieur el mieux encore par les coupes, il est facile de 
voir que les graines sont normales au support, sur toute la surface 
supérieure de celui-ci. Ce support et en général la structure in
terne dii fruit ont été mis en évidence par une coupe horizon

tale (PL V, fig. 2) et par une coupe verticale 
(fig. 3). Celte dernière légèrement schématisée. 
On voit sur elles, même à l'œil nu, que les 

Fig. 3. graines sont insérées à des distances inégales de 
la surface, sur un axe en forme de coussin ellipsoïde. Sur celles 
de ces graines qui sont insérées le plus bas, il a été possible de 
mesurer la longueur exacte, telle qu'elle a été donnée dans la 
diagnose ; elle est double de celle des graines du B. Gibsonia-
nus; leur largeur est double également; elles sont un peu apla
ties et n'ont qu'une épaisseur de 3 millimètres. 

On a pratiqué trois coupes microscopiques: une, tangentielle à 
la surface est très mauvaise et n'a guère donné plus de rensei
gnements que l'étude à l'œil nu et à la loupe de l'échantillon; 
une aulre, oblique, n'a pas fourni non plus des renseignements 
bien précis, ou au moins n'a rien ajouté à ce qu'a appris la meil
leure des trois. Celle-ci, horizontale, faite très bas, en un endroit 
où les graines sont sensiblement normales à l'axe, est cependant 
encore un peu oblique, et de plus elle se ressent de la difficulté 
de pratiquer une coupe dans un fossile en semblable état. On 
peut le constater sur la figure (pi. XIV) qui la reproduit photogra-
phiquement avec un grossissement de 4 diamètres. Malgré ses 
imperfections, on peut constater les grandes analogies qu'elle 
offre avec les figures 6 et 9 (pi. X), également photographiées, du 
mémoire de M. de Solms dans la Botanische Zeitung et aussi 
avec les figures 65 et 67 (pi. VI) données par M. Lignier1 pour le 
Bennetites Morien. 

On voit très nettement, au microscope, non seulement que les 
graines sont insérées à diverses hauteurs, mais qu'elles le sont 
sur des supports de tout point semblables à ceux du B. Gibso-

1. Les Végétaux fossiles en Normandie. Structure et affinités du Bennetites 
Movieri Sap. et Mar. Caen, 1894. 

m 
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niantes, d'un tissu interstitiel analogue ; mais de l'axe il n'y a plus 
que de très faibles restes, la plus grande partie étant occupée 
par de la matière amorphe dans laquelle abonde le chlorite; les 
quelques lambeaux de parenchyme respecté rappellent d'ailleurs 
ce qu'on observe chez le B. Gibsonianus, qui n'a pas non plus 
conservé son axe entier, il s'en faut. Il n'est même pas sûr que 
nous ayons la totalité des supports ; il est même assez probable 
que la base de ceux-ci a été aussi remplacée par de la matière 
amorphe; il ne me semble pas moins à peu près certain qu'ils 
étaient relativement plus courts que chez le B. Gibsonianus 
et que l'axe se terminait par un coussin plus allongé transver
salement que chez la même espèce, mais à peu près de même 
forme. 

On voit qu'en définitive le fruit queje viens de décrire présente 
avec le B. Gibsonianus les plus étroites analogies. Les différences 
dans ce qu'on peut étudier du fruit et de la graine, tels qu'ils se 
présentent à nous aujourd'hui, portent seulement sur la taille des 
graines, la longueur de leurs supports et celle de Taxe, en forme 
de coussin, sur lequel elles sont portées. Il en résulte que l'en
semble du fruit est plus déprimé, et qu'il présente des graines 
sur les côtés, au lieu de les avoir toutes réparties vers l'extrémité; 
encore convient-il de faire observer que chez le B. Gibsonianus 
elles sont dans l'ensemble disposées en calotte sphérique dont le 
milieu est assez fortement bombé par rapport aux côtés. Toutes 
ces différences ne dépassent guère ce qu'on observe dans la 
nature actuelle, entre espèces d'un même genre ; malgré cela, 
pour les raisons énoncées plus haut, il me semble préférable 
d'attribuer, quoique avec un peu de doute, l'espèce qui vient de 
nous occuper à un genre différent, bien que très voisin, des 
Bennetites. Un échantillon plus complet pourrait seul permettre 
de voir si aux différences déjà constatées s'enjoindraient d'autres 
qui confirmeraient l'établissement d'une nouvelle coupe générique. 

Les fruits de celte espèce sont fort rares, puisque je n'en ai 
rencontré qu'un dans les diverses collections qui ont servi de 
base à ce travail. 

Quant aux découvertes faites dans le crétacé inférieur, ailleurs 
que dans l'Argonne, ce fossile présente une grande analogie, non 
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seulement avec le B. Gibsonianus, mais encore avec un fruit que 
Mantell avait montré à Robert Brown, dont celui-ci avait parfai
tement vu la structure, qu'il avait comparée à celle des fruits du 
mûrier, mais en déclarant qu'elle ne se rapportait à aucun type 
actuel. Mantell lui avait par suite donné le nom de Carpolithes 
Smithiœ1. Ce fossile, qui me paraît avoir été négligé par les 
paléontologistes qui, dans ces derniers temps, ont étudié les 
fruits du type qui nous occupe, ressemble beaucoup, quoique 
avec des différences, par la taille, par la grosseur des graines au 
D. Bleichen et il appartient bien évidemment au même groupe. 
Il est donné comme ayant été trouvé dans la craie inférieure près 
de Lewes; toutefois, de ce qui est dit dans la suite de l'article, 
il s'agit non de l'infracrétacé, mais, semble-t-il, de la base de la 
craie blanche. 

Ce n'est pas sur un fossile de structure aussi imparfaitement 
conservée que le nôtre qu'on peut discuter les homologies de 
ses diverses parties, il me semble cependant que l'interprétation 
donnée par M. de Solms : un axe portant des carpophylles, les uns 
fertiles à un seul ovule, les autres stériles, le tout se rapprochant 
de ce qu'on observe chez les Cycadées, est en définitive la plus 
rationnelle, avec cette observation que les carpophylles stériles 
forment une véritable enveloppe protectrice aux graines2. 

Dans tous les cas, l'espèce que je viens d'étudier étant nou
velle, je lui ai donné le nom de M. Bleicher qui a tant ajouté à nos 
connaissances sur les terrains sédimentaires du N.-E. de la 
France, sur les fossiles qu'ils contiennent, et qui a été un amical 
intermédiaire entre le possesseur de ce rare fossile et moi. 

(Sables verts de l'albien aux environs de Revigny [Royer]. RRR.) 

1. Description of some fossiles fruits from the Chalk. Formation of south 
Easth of England, by G. A. Mantell. (Ann. and Mag. of. Nat. Hist., II, 2 liv., 
p. 53'. 1845-1846.) 

2. Ce-travail était achevé lorsque j'ai eu connaissance de la monographie du 
Bennetites Morieri par M. Lignier. J'en ai profité, comme on Ta vu par quelques 
notes, pour ajouter à mes conclusions primitives ou les modifier, sans pouvoir 
d'ailleurs, pour les raisons que je viens d'exposer, appuyer sûrement par les miennes 
les recherches anatomiques de l'auteur et les vues qu'il en a tirées, bien que le" 
tout me semble apporter un contingent important à nos connaissances sur le groupe 
si intéressant des Bennétitées. 
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10. A. Renaulti n. sp. (PL V, fig. 3.) 
Fructu conico compresso, altitudine 58 mill., diametro latiori 

50, minori SO (?) metiente; seminibus ellipticis, longitudine 
il mill., latitudine 4mm,5 metientibus, pedicello brieviori axi sub
conico insertis. 

Cette diagnose est établie sur un seul échantillon ; elle montre 
l'extrême ressemblance des deux espèces, qui se distinguent 
cependant par des caractères d'une certaine importance : la taille 
du fruit qui est plus grande chez la seconde que chez la pre
mière; la forme de l'organe, plus régulière, est franchement 
conique, mais arrondie vers l'extrémité et sensiblement com
primée, ce qui lui donne une section transversale elliptique; les 
graines aussi sont sensiblement plus fortes. L'aspect extérieur de 
l'échantillon est d'ailleurs à peu près le même que celui du fos
sile qui a servi à la description de l'espèce précédente ; ici égale
ment les graines sont le plus souvent incomplètes, c'est-à-dire 
que leur extrémité externe a été enlevée, en sorte que la surface 
du fruit est en partie alvéolée; quelques-unes cependant sont 
intactes et recouvertes par le tissu dans lequel elles sont noyées 
et aussi par de la roche encaissante, comme on le voit dans la 
coupe (PL V,.fig. 3). 

Celte coupe, sur laquelle on voit les graines insérées à des 
hauteurs variables, donne bien la structure générale du fruit, 
mais en même temps elle montre un état de conservation des 
plus imparfaits et des moins propres à fournir des coupes mi
croscopiques, tant â raison de l'hétérogénéité de la fossilisation 
que des lacunes qu'elle présente au point de vue des tissus, qui 
ont disparu en laissant soit un vide, soit un simple moule rempli 
par de la matière amorphe. 

L'épisperme des graines est en général bien conservé ; il est 
naturellement un peu plus épais que chez l'espèce précédente ; 
l'amande a le plus souvent disparu ou bien a été rem- ___̂ ^ 
placée par de la matière amorphe; cependant quel- <^^^> 

quefois elle semble assez bien conservée, ainsi sur la Fië'\ 
graine représentée fig. 4 on voit même assez bien la 10SS**' 
portion axile de l'embryon, détruite cependant vers l'extrémité 
de la radicule et un sillon qui me semble correspondre au plan 

debeaupu
Crayon 



1 6 8 SOCIÉTÉ DES SCIENCES DE NANCY. 

de contact de deux cotylédons; deux ou trois autres graines pré
sentent aussi, quoique à un moindre degré, des traces de celte 
structure de l'embryon. 

Les supports des graines et Taxe sur lequel elles sont insérées 
'Sont en fort mauvais état; quant au tissu interstitiel, qu'il soit 
conservé ou qu'il soit remplacé par un moulage, il est très net 
sur une section tangentiale et aussi sur la section verticale ; sur 
celle-ci il est visible qu'il vient recouvrir les graines ; sur la pre
mière, on voit qu'il forme des lames circonscrivant un alvéole 
dans lequel est renfermée la graine ; ces lames, comme chez 
VA.Bleichen, sont au nombre de 4 ou 5 au lieu de 5 ou6 comme" 
chez le B. Morien1; elles se rencontrent sous un angle arrondi. 

Ce fruit doit être à peu près complet dans sa longueur, car ici 
on voit vers la base des graines très fortement réfléchies vers le 
point d'attache de l'axe sur la tige qui le portait. 

Ici encore, nous trouvons une très grande ressemblance avec le 
C. Smithiœ; la forme est à peu près la même, mais la taille sen
siblement plus forte, c'est-à-dire que les relations sont presque 
inverses de ce que sont celles de Y A. Bleichen. 

L'espèce, comme je l'ai dit, a été établie sur un fruit unique 
qui m'a été communiqué par M. B. Renault, auquel je la dédie en 
lui adressant mes biens vifs remerciements. 

(Sables verts de Talbien dans les Ardennes, sans indication plus précise 
de localité. RRR.) 

C O N I F È R E S 

A la différence des Fougères, des Cycadées et des Bennétitées, 
les Conifères ont laissé de nombreuses traces dans les grès verts 
de l'albien ; on paraît les avoir retrouvés dans la gaize apparte
nant au même étage et ils se renconlrent certainement à la base 
du crétacé proprement dit, dans la zone à Pectén asper du céno-
manien ; seulement dans ces derniers étages leur présence jus
qu'à présent n'a été dévoilée que par des bois (j'ai pu étudier 
ceux du cénomanien, mais je n'ai pas vu d'échantillons provenant 
de la gaize), tandis que dans les grès verts, avec des fragments 

1 . LlGNlER, IOC. Cit. 
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de bois extrêmement abondants on rencontre des cones qui, lout 
en étant plus rares, sont encore assez communs, puisque les diffé
rentes collections que j'ai pu étudier m'en ont offert plus d'une 
centaine. 

Ces organes reproducteurs permettent seuls des études com
paratives d'une certaine rigueur avec les formes actuelles et 
aussi avec les espèces fossiles déjà décrites. C'est donc par eux que 
je vais commencer la description des Conifères; je passerai 
ensuite aux bois qui, tout en ayant moins d'importance, n'en 
offrent pas moins un intérêt sérieux, non seulement à raison de 
leur abondance, de leur présence dans des couches où les cônes 
font défaut jusqu'à présent, mais parce qu'il sera possible de 
rapprocher certains d'entre eux des espèces sur lesquelles les cônes 
nous auront fourni des indications précises, parce que même, on 
le verra, ils pourront nous faire préjuger l'existence de groupes 
de Conifères dont les strobiles, dans l'état actuel de nos connais
sances, ne nous ont pas encore révélé la présence dans les couches 
qui font l'objet de ce travail. L'ensemble des cônes trouvés dans 
les grès verts se répartit en deux familles appartenant à la même 
sous-classe des Conifères, les Araucariées et les Abiétinées ; jus
qu'à présentées exploitations de phosphates n'ont amené au 
jour aucun corps reproducteur d'autres familles, bien que, sans 
parler d'empreintes de rameaux trouvées dès le wealdien et rap
prochées à plus ou moins juste titre des Widdringtonia et des 
Thuya actuels, des Sequoia bien incontestables, représentés 
notamment par leurs strobiles, aient été trouvés dans l'infracré-
tacé, l'albien notamment d'Angleterre1 et sans doute aussi de 
Bohême, bien que l'espèce S. Reichenbachii, qui paraît s'y ren
contrer dès l'infracrétacé soit surtout commune dans le crétacé 
proprement dit, où elle est accompagnée par d'autres espèces. 

L'absence des Sequoia parmi les fossiles des grès verts de l'est 
de la France semble prouver que ce genre était encore rare en-
Europe et fort localisé au moment où il se déposait; il est bon 
toutefois de se rappeler que les preuves négatives n'ont pas, à 
beaucoup près, la valeur des faits positifs, que les strobiles des 

1. Sequoia Gardneri fCarr.J Schimp. dans le gault d\l£stware-Bay, près de 
Folkestone. (Schimper, Traité de Pal. vég., II, p. 315.) 
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Sequoia sont moins propres à attirer l'attention des ouvriers qui 
ont surtout recueilli les fossiles des phosphates. 

Cette dernière considération s'applique à fortiori à d'autres 
Conifères, notamment les Salisburiées, si abondamment repré
sentées dans le jurassique et qu'on retrouve dans les terrains 
supérieurs, qui ont habité l'Europe certainement, probablement 
même la région qui nous occupe, pendant l'infracrétacé. D'ail
leurs, comme il vient d'être dit plus haut, l'étude des bois des 
grès verts montre que les espèces dont, il va être question dans 
les deux chapitres suivants ne sont pas les seuls Conifères qui 
aient effectivement vécu sur les terres qui bordaient la mer 
infracrétacée occupant une partie de la France orientale actuelle. 

ARAUCARIÈES. 

Cette famille, reléguée aujourd'hui en dehors de l'Europe, 
dans les régions australes, a été largement répandue sur notre 
continent. Sans parler de ses origines probables, mais encore 
douteuses, dans le permien et le trias, nous la voyons représentée 
dans les terrains jurassiques, soit par des genres dont les affinités 
avec les Araucariées actuelles sont à peu près certaines, soit 
même par des espèces qu'on a rattachées, avec toute raison, aux 
Araucaria. On a même rencontré ceux-ci dans l'est de la France, 
soit dans le corallien de la Meuse et de Meurthe-et-Moselle (de 
Saporta, Paléontologie française, tome III, p. 412 et suiv.), soit 
dans l'oolithe inférieure des environs de Nancy. Ce genre, si bien 
caractérisé, dans ses strobiles, par ses graines uniques adnées à 
Técaille, a laissé la preuve de son existence dans les grès verts 
sous forme de cônes à structure conservée dont l'attribution est 
absolument certaine. Ils n'y sont pas nombreux; cependant on en 
a trouvé quatre, dont un appartenant à une espèce déjà décrite. 
' Avec eux, on rencontre d'autres cônes qui appartiennent à la 
même famille, mais y forment une section très spéciale qui n'est 
plus représentée clans la nature actuelle et n'a point encore été 
décrite à l'état fossile. Ce type offre, comme caractère essentiel, 
la présence de deux graines placées parallèlement sur la feuille 
carpellaire qui les recouvre, tout en étant adnée à la bractée, 
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formant en définitive une écaille seminifere tout à fait semblable, 
aux deux graines près, à celle des Araucaria, se désarticulant 
comme les leurs à la maturité du strobile. Ce n'en est pas moins 
un genre très différent des Araucaria vrais, probablement un de 
ceux qui ne nous étaient connus jusqu'à présent que par leurs 
organes de végétation. 

Je vais d'abord décrire les espèces du genre Araucaria. Je 
passerai ensuite à l'étude du genre nouveau queje viens de signa
ler et des espèces lui appartenant, qu'il m'a été donné d'exa
miner. 

Araucaria. 

•< Ce genre, indépendamment des caractères fournis par les 
organes de végétation que nous ne rencontrons pas dans les grès 
verts, de ceux fournis par les fleurs qui nous manquent aussi, en 
présente de très nets sur les fruits; ceux-ci sont en grande partie 
conservés sur les strobiles fossiles qui font l'objet de ce travail. 
L'écaillé est formée par la feuille carpellaire^soudée en grande 
partie à la bractée; elle porte une graine unique, provenant 
d'un ovule également unique qui lui est adné ; elle se termine par 
un écusson présentant souvent une carène transversale surmontée 
d'un appendice aminci; c'est cet appendice qui a disparu, ou au 
moins n'a laissé que des traces, chez les cônes fossiles; mais les 
autres caractères ayant persisté, l'attribution de ces organes aux 
Araucaria ne laisse aucun doute ; souvent même la caducité des 
écailles à la maturité, qui est aussi un des caractères des espèces 
vivantes, se montre sur les espèces fossiles à quelque étage qu'elles 
appartiennent; c'est pour cela que souvent on trouve seulement 
les écailles détachées. Dans les grès verts les strobiles sont, au 
contraire, entiers ou presque tels, tantôt les écailles séminifères 
restant solidement attachées à l'axe, tantôt au contraire se déta
chant très aisément, en sorte que la conservation de Porgane 
entier est difficile. 

Les Araucaria actuels sont représentés par quelques espèces 
habitant exclusivement l'hémisphère austral, Amérique méridio
nale, Nouvelle-Calédonie et Australie; de bonne heure on a 
signalé l'existence du genre en Europe aux époques anciennes, 
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mais en se basant sur des fossiles dont l'attribution à ce type était 
fort douteuse et en fait a'finalement été reconnue fausse pour les 
meilleurs d'entre eux, si bien que par une réaction naturelle on 
en était venu à douter de cette existence, comme l'a fait remar
quer M. de Saporta1. Mais la découverte d'organes de fructifica
tion, dont la détermination ne laissait aucune prise à la critique, 
a permis à M. Carruthers2 d'établir de la façon la plus positive la 
présence des Araucaria vrais dans l'oolithe inférieure. Dans la 
région même qui nous occupe, M. de Saporta3 a montré, en se 
basant sur l'étude d'échantillons recueillis par Moreau et Buvi-
gnier, qu'on les rencontre dans le corallien du jurassique moyen 
de Meurthe-et-Moselle et de la Meuse ; l'existence du genre dans 
le premier de ces deux départements a pu même être reculée 
jusqu'à un niveau à peu près semblable à celui des espèces les 
plus anciennes de M. Carruthers, grâce à des échantillons décou
verts aux Baraques-de-Toul, dans les environs de Nancy, par 
M. Bleicher." 

Le genre n'a plus été rencontré dans la contrée jusqu'à l'étage 
du gault, mais il reparaît alors avec une richesse de formes qu'il 
n'avait pas eue dans les terrains dont il vient d'être question ; ce 
n'est pas à dire que les strobiles A'Araucaria soient fort communs 
dans les grès verts. Si, au début de mes études sur les fossiles 
végétaux de ces couches, alors même que j'avais déjà pu réunir 
un assez grand nombre d'échantillons, j'avais pu présumer l'exis
tence du genre, d'après les données déjà acquises à la paléonto
logie, ce n'est que plus tard que j'ai eu en main des cônes, dont 
l'attribution était certaine, tandisque mes premières présomptions 
n'avaient pas une base bien solide. Depuis, le nombre des cônes 
n'a pas été bien considérable; ils appartiennent à quatre espèces. 

La rareté des cônes ne suppose pas d'ailleurs nécessairement 
la rareté des arbres qui les ont produits ; on verra, dans les 
considérations générales qui termineront ce travail, les raisons 
pour lesquelles il me semble fort probable que les organes de ces 
végétaux ont eu moins de facilité que ceux des Abiétinées vraies 

1. Paléontologie française. Végétaux, terrain jurassique, t. Ill, p. 414. 
2. Britith fossile conifer se dams Geol. Magazine, VI, p. 3, pi. II, fig. 1-9. 
3. Loe. cit., p. 425-431. 
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et surtout des cèdres, pour êlre amenées dans les eaux où se 
sont déposés les grès verts. Il ne faut pas oublier, non plus, que 
les cônes se désarticulant facilement chez les espèces fossiles 
comme chez celles qui vivent de nos jours, les graines, avec les 
Organes auxquels elles adhèrent, ont moins de chance que des 
organes plus volumineux d'être recueillies par les ouvriers, lors
qu'elles sont à l'état isolé. 

Un des strobiles que j'ai pu étudier paraît appartenir à une 
espèce déjà décrite; c'est par elle que je débuterai, je décrirai 
ensuite les formes nouvelles. 

11. Araucaria cretacea (Br.) Sap. in Schimper, Traité de Peti, 
vég., II, p. 255, pi. LXXVI, fig. 2, pi. VI, fig. 1. 

Cette espèce est caractérisée par son strobile globuleux, mesu
rant environ 7 centimètres de diamètre, porté sur un court et 
gros pédoncule, par ses écailles à écusson rhomboidal, présen
tant 8 à 9 millimètres de largeur, sur 5 à 6 millimètres de hauteur, 
les inférieures étant plus petites ; ces écussons montrent une ci
catrice linéaire laissée par la. chute d'un appendice foliaire. Elle 
a été décrite et figurée pour la première fois dans le Traité de 
Paléontologie de Schimper, d'après les notes et les dessins fournis 
à l'auteur par de Saporla. Ce paléontologiste l'avait étudiée sur 
un bel échantillon du Muséum, rapporté d'abord avec doute par 
Brongniart, comme en témoigne une étiquette de sa main, soit au 
Dammarites albens Presi., in Sternb., II, tab. 52, fig. 11-12, soit 
au D. crassipes Gœpp., puis considéré par lui comme une espèce 
nouvelle du même genre, le D. cretacea. Cet échantillon, qui 
porte le n° 6197, est indiqué comme provenant des grès verts, 
dans une marnière, à la ferme de la Madeleine près Nogent-le-
Rotrou et acheté en 1852. Sous le même numéro en figure un 
second étiqueté D. crassipes. Tous les deux sont aplatis par com
pression; le premier est beaucoup mieux conservé que le second, 
qui s'en distingue par l'écusson des écailles un peu plus large ; 
c'est le premier qui, je l'ai dit, a servi à de Saporla pour les 
notes et le dessin qu'il a fournis à Schimper. 11 suffit d'examiner, 
avec un peu d'attention, quelques écailles usées où la graine ap
paraît nettement, pour voir combien l'attribution aux Araucaria 
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est légitime. Le second échantillon leur appartient aussi ; on le 
voit très bien, au moins sur une écaille. 

Un strobile recueilli aux environs de Clermont me semble 
appartenir sans conteste à cette espèce ; la structure, très visible 
sur quelques écailles brisées, est celle d'un Araucaria; en outre, • 
la forme est la même, et elle a été moins déformée par la com
pression ; les dimensions du strobile sont les mêmes ou peu s'en 
faut: 0ra,065 de diamètre au lieu de 0,n,070; il n'y a évidemment pas 
la un motif suffisant pour établir une nouvelle espèce; les dimen
sions des écailles sont les mêmes. Malheureusement, si l'attribu
tion spécifique aussi bien que générique peut être faite d'une 
façon a peu près certaine, le strobile est en partie recouvert 
de sa gangue qu'on ne saurait essayer d'enlever sans courir le 
risque de le détruire et la portion de la surface bien visible est 
usée, ce qui, on peut le remarquer, montre que le diamètre 
mesuré est trop faible, que le réel devait être sensiblement égal 
à celui de l'échantillon de Nogent-le-Rotrou. Il en résulte qu'il 
ajoute peu de chose à ce que nous connaissons déjà de l'espèce, 
sinon une localité nouvelle, qui est d'ailleurs loin d'être dépour
vue d'intérêt à raison de l'éloignement où elle se trouve de la 
première qui ait été reconnue. 

(Collée. Fac. Se. — Sables verts de Talbien, environs de Clermont 
[Guillaumot]. RRR.) 

12. Araucaria reperta n. sp. (PL VI, fig. 2.) 
Strobilo globoso 9 cent, diametro metiente, crassipedunculato, 

squamarum extremitate exserta, rhombea, superne rotondata, 
Ì6-Ì7 X îl-12 mill, metiente, tuberculato. 

Je donne, pour cette espèce, la figure d'un strobile qui n'est 
pas sans présenter de l'analogie avec celui qui vient d'être décrit ; 
toutefois, il a des dimensions un peu plus fortes, 9 centimètres de 
diamètre, et les écailles, qui ici sont en partie à découvert et con
servées, sont dans leur région exserte plus larges ; elles ont 16 à 
17 millimètres de largeur sur 11 à 12 de hauteur. Il s'agit donc cer
tainement d'une forme spécifique différente, mais en même temps 
le strobile présenle, avec le Dammarites crassipes Gœpp., des 
analogies telles, que ma diagnose est presque copiée sur celle de 
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cette dernière espèce, à laquelle j'avais d'abord rapporté le strobile 
de l'Argonne. Il ne me semble même pas improbable que cette 
réunion doive se faire un jour, lorsqu'on aura trouvé un plus 
grand nombre d'échantillons *de ce type qui, très rare dans les 
grès verts de la Meuse, ne paraît pas l'être moins dans les grès 
de Schönberg en Silésie, où a été trouvée l'espèce de Gœppert. 

Il m'a semblé préférable de donner un nom spécifique distinct 
au strobile que j'ai étudié, pour les raisons que j'ai déjà exposées, 
parce que, en outre, provenant d'un étage plus ancien, il pré
sente quelques caractères distinctifs qui, tout en étant de faible 
valeur, n'en existent pas moins ; c'est, d'une part, la plus grande 
largeur et surtout la plus grande hauteur de la portion visible des 
écailles ; celles-ci paraissent, de plus, à en juger par la figure 
donnée par Gœppert dans sa monographie, avoir eu moins de 
saillie que chez l'espèce silésienne. Il faut dire que ce caractère, 
souvent d'assez mince valeur, en a encore moins ici, parce qu'il 

* est visible que le cône de la Meuse a subi une assez forte com
pression. 

Dans tous les cas, l'extrême analogie qu'il présente avec le 
cône décrit par Gœppert offre à tous égards de l'intérêt; elle 
prouve que réminent botaniste allemand avait vu juste en plaçant 
son fossile dans les Araucariées, ce qui avait inspiré des doutes 
à d'autres paléontologistes qui penchaient pour une inflorescence 
mâle de Gycadée. Mais en même temps, il s'était trompé quant 
au rapprochement générique émis, il est vrai, avec doute ; 
quelques écailles brisées sur l'échantillon de la Meuse montrent 
en effet de la manière la plus évidente, comme on peut le voir 
pi. VI, fig. 2, qu'il s'agit d'un Araucaria. 

L'aspect extérieur n'était pas sans donner l'impression d'un 
cône de Dammara, avec quelques différences cependant, qui 
provoquaient la réserve de Gœppert, et il est certain que, de 
prime abord, il semble qu'on soit en présence d'un strobile assez 
différent de ceux des Araucaria actuels ; la différence me paraît 
être plus apparente que réelle et tenir à ce que les écailles ne 
sont pas intactes ; sur quelques-unes mieux conservées que les 
autres, on voit très nettement une dépression qui me semble 
correspondre à celle qui se trouve à la base de la languette chez 
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Y A. excelsa, cette languette ayant disparu ici comme Ta déjà fait 
remarquer de Saporta pour VA. cretacea. 

Cette dernière espèce me semble très voisine de VA. (Dam-
mantes) crassipes, de FA. reperta et du Dammarites albens 
Presi., qui est sans doute aussi un Araucaria, car il est si voisin 
du D. crassipes que Corda était porté à les identifier et, on l'a 
vu plus haut, un maître, aussi doué du sens des formes que 
Brongniart, a pu hésiter dans ses déterminations, entre ces diffé
rentes espèces. 11 me paraît qu'elles constituent un type qui com
mence à être assez bien connu et qui est fort caractéristique de 
Tinfracrétacé supérieur et du crétacé inférieur, que l'avenir 
amène à le considérer comme une espèce unique ou au contraire 
comme un groupe d'espèces affines. 

Le cône qui vient de nous occuper devant être distingué spéci
fiquement, au moins d'une façon provisoire, je lui ai donné un 
nom faisant allusion aux vicissitudes qu'a subies son type auprès 
des paléontologistes. 

(Sables verts de Falbien aux environs de Clermont [Guillaumot], Dans 
les collections de la Faculté des Sciences de Nancy. RRR.) 

13. Araucaria'Revigniacensis n. sp. (PI. V, fig. 4.) 
Strobilo, magno, globoso, squamis elongato cunealis, longitu

dine 25 mill, metientibus, nuculis obovato oblongis. 
Celte diagnose a été établie, comme on peut le voir par la 

figure, sur un fragment du strobile, malheureusement fort encrassé 
par la roche encaissante qui a remplacé aussi une partie de l'axe 
détruit. Malgré ces conditions défavorables, il m'a semblé que le 
fossile portait des caractères assez nets pour qu'il fût possible 
de le décrire et de lui donner un nom spécifique. 

Bien qu'on n'ait pas le strobile dans son entier, il est visible 
qu'il était globuleux et d'assez grande taille, comparable, sous 
ce rapport, aux deux derniers, surtout à l'A. reperta; il devait 
être même un peu plus gros, à en juger par son axe, qui atteignait 
au moins 25 millimètres de diamètre, tandis que celui du précédent 
mesure à peine 20 millimètres; la différence la plus considé
rable est fournie par les écailles séminifères qui, ici, ne sont 
visiblement nullement ailées, ce qui indique des affinités avec la 
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section Columbea, tandis que celles des autres sont avec les 
Eutettici actuels. La surface de ces écailles est remarquablement 
conservée ; elle montre de la façon la plus nette les côtes ou 
sillons et les fines stries qu'on observe sur les organes similaires 
des espèces actuelles de la section ; la ressemblance est des plus 
remarquables sous ce rapport avec les écailles séminifères de 
l'A. imbucata. Pour la raison indiquée plus haut, il est impossible 
de savoir quelle était la forme de la portion externe de récaille. 

Plusieurs de ces écailles sont fendues ; tantôt elles sont alors 
vides, soit que la graine ait été enlevée, soit peut-être pour quel
ques-unes qu'elle ait avorté, et tantôt elles montrent une graine 
obovée, amincie plus ou moins vers la base, plus ou moins sil
lonnée. Les écailles semblent avoir été plus souvent fertiles que 
ce n'est le cas pour les Araucaria vivants, chez lesquels Tavor-
tement des graines est si fréquent, plus même que chez les autres 
Araucaria décrits précédemment, sauf peut-être VA. reperta, qui 
paraît aussi avoir été assez fertile. 

Le strobile qui vient d'être décrit a été découvert aux environs 
de Revigny (Meuse) par M. Picot, qui Ta communiqué à M. Du
mont, bibliothécaire universitaire à Nancy. Ces messieurs ont bien 
voulu m'en faire l'abandon avec une générosité dont je les re
mercie bien vivement. 

L'espèce est non seulement distincte des autres Araucaria 
albiens, mais encore de toutes celles du genre rencontrées à 
l'état fossile. Ce serait peut-être de l'A. spherocarpa Carr. de 
Toolithe inférieure qu'elle se rapprocherait le plus ; avec des 
différences considérables toutefois. 

L'espèce étant nouvelle, je lui ai donné un nom spécifique 
rappelant la ville près de laquelle elle a été rencontrée et d'où 
nous sont venus plusieurs échantillons d'un haut intérêt. 

(Sables verts de Falbien. Environs de Revigny [Picot\. RRR.) 

14. Araucaria Insulinensis n. sp. (PL V, fig. 5.) 
Strobilo minimo ovoideo, longitudine 58 mill., diametro cir-

citer SO mill, metiente; squamarum pelta exigua irregulariter 
rhomboidea, majoribus 10 mill, talis, seminibus parvis 3mm,5 
diametro metientibus. 

Soo. DES SCIENCES. — 1895. 12 
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Je n'ai pu étudier de cette espèce qu'un strobile en si mauvais 
état, que j'ai d'abord pensé à le signaler simplement, sans lui 
donner un nom spécifique; cependant, après examen approfondi, 
il m'a semblé qu'il présentait dans son contour, ses dimensions, 
la forme et les dimensions de ses écailles, de sa graine, des 
caractères suffisants pour faire reconnaître, comme se rattachant 
au même type spécifique, des strobiles analogues qui viendraient 
à être rencontrés; d'ailleurs les fossiles ayant reçu un nom se 
prêtant incontestablement avec plus de fruit à des études ulté
rieures, je me suis décidé à lui imposer un nom tiré de la loca
lité où il a été trouvé. 

Ce strobile a été fortement roulé ; sur une grande partie de 
sa surface, les écailles séminifères ont été assez usées pour 
montrer la graine, ou plus habituellement, pour que, celle-ci 
ayant disparu dans sa totalité ou au moins dans son amande, 
l'organe présente celte apparence alvéolaire qu'on rencontre 
assez fréquemment sur les fruits agrégés provenant du terrain 
qui nous occupe et appartenant aux types d'organisation les 
plus divers. J'ai déjà eu occasion d'en donner des exemples à 
propos des Zamiostrobus et des Bennetites. Ici il est très facile de 
voir qu'on est en présence de quelque chose différant absolument 
de ces deux derniers genres ; qu'il s'agit d'un cône ayant la 
structure de ceux des Araucaria, c'est-à-dire formé d'un axe 
portant des écailles séminifères, à une seule graine incluse dans 
une feuille carpellaire, intimement soudée à une bractée. 

Le strobile a sans doute été saisi par la fossilisation avant 
toute chute de ses écailles, car il est complet, et, en outre, la 
matière minéralisante les a soudées entre elles; car elles, adhèrent 
fortement et ne présentent aucune tendance à se séparer, comme 
cela est si fréquent chez les Araucaria et chez les espèces du 
genre queje décrirai immédiatement après celui-ci. Quelquefois 
la soudure est si complète qu'il semble y avoir une cloison simple 
entre deux alvéoles occupés par les graines; mais ailleurs on 
voit au contraire bien nettement la ligne de séparation de deux 
écailles voisines. 

La forme générale du cône est ovoïde, comme il a été dit dans 
la diagnose ; quant à sa section tranversale, elle est légèrement 
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elliptique, soit par suite d'une faible compression avant la fossi
lisation, soit plutôt à raison de l'usure inégale des diverses faces 
de l'organe; le diamètre qui a été donné a été pris suivant le 
grand axe de l'ellipse, il reste un peu.indéterminé, non seule
ment pour ce motif, mais encore à raison de l'usure de l'organe; 
bien qu'on ait tenu quelque compte de celle-ci ; il est possible 
que le diamètre réel ait été légèrement plus fort. Quant à la 
longueur de l'organe, elle semble, au contraire avoir été, à fort 
peu de chose près, celle qu'on peut mesurer actuellement. 

La surface du cône est généralement complètement dégagée. 
Cependant, en quelques endroits, elle est couverte par la roche 
encaissante qui y adhère fortement. Cela même a été fort heureux 
en un point situé vers la base de l'organe, car cette incrustation 
qui, s'est ensuite détachée, paraît avoir protégé la surface de 
quelques écailles déjà moins roulées que les autres, à raison de 
leur position. Bien qu'il s'agisse des plus petites et par suite des 
moins bien conformées, il est facile de constater qu'elles présen
taient la forme qu'on voit chez les strobiles de quelques espèces 
vivantes, A. imhricata et A. Brasiliensis, une surface 
rhomboidale divisée en deux moitiés, l'inférieure lé
gèrement creusée et plus grande, entre les deux une FÌS. 5. 
carène mal conservée et au milieu de celle-ci un Gross· ν 
mucron court et se brisant aisément, dont on voit ici facilement 
la base. On peut se rendre compte de toutes ces particularités sur 
la fig. 5. 

Ce degré de conservation, relativement assez bon, des écailles 
séminifères est assez rare ; le plus souvent, la surface a été usée, 
tantôt très superficiellement et alors on voit un parenchyme tout à 
fait semblable à celui qu'on observe sur les espèces vivantes avec 
ces grandes cellules dont les cavités sont visibles même à une 
forte loupe et qui sont légèrement plus grandes chez le fossile ; 
d'autres fois, l'usure est plus grande et on aperçoit le sommet 
de la graine; d'autres fois, enfin, le tissu de l'écusson a complète
ment disparu, on ne voit plus que la région médiane de l'écaillé 
seminifere avec la graine unique. La forme de l'écusson est ir
régulièrement rhomboédrique, la taille est variable, comme 
c'est le cas pour tous les strobiles, ceux du bas et du som-
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met de l'organe étant les plus petits. La largeur transversale, 
indiquée dans la diagnose, a été prise sur ceux de la région mé
diane. 

Les graines sont petites naturellement ; elles sont ò des degrés 
de conservation très variables, quelques-unes ont totalement dis-
paru, ne laissant d'autres traces de leur existence que l'alvéole 
dans lequel elles se trouvaient; d'autres, c'est le plus grand 
nombre, sont représentées par leur épisperme vide ou ne renfer
mant que des traces de l'amande; d'autres, enfin, sont pleines, 
mais dans bien des ffas, toujours quand la matière de remplis
sage est glauconieuse, il s'agit d'un simple moule, tandis que 
pour quelques graines, exceptionnellement bien conservées, la 
structure de l'amande a persisté. On voit très bien le périsperme 
et l'embryon logé en son centre. 

Je me suis demandé si ce cône, à raison de son usure et des 
substances variées qui se trouvent à l'intérieur des épispermes, 
appartient réellement à l'étage où il a été rencontré, s'il ne 
s'agissait pas d'un fossile remanié provenant d'un étage antérieur; 
mais, après examen plus approfondi de la fossilisation et compa
raison avec les autres fossiles végétaux de la même localité, il 
me semble plus probable qu'il·en est réellement contemporain. 

Cette espèce est très distincte de toutes celles qui ont été 
décrites, à l'état fossile, à raison de l'exiguïté de son coni et de la 
forme de celui-ci. Celle dont il se rapproche le plus par la dimen
sion des écailles, qui n'ont été rencontrés qu'à l'état d'isolement, 
est Y Araucaria Phillipsii Carr. de l'oolithe inférieure du York
shire, mais cette espèce devait cependant, à en juger par la dimen
sion des écailles, avoir un strobile un peu plus grand que celui 
deslslettes; la forme de l'écusson paraît aussi avoir été diffé
rente de ce qu'elle était chez l'espèce anglaise ; chez les deux 
toutefois le mucron était évidemment très peu développé. Celle 
del'infracrétacé me paraît avoir appartenu à la section Colyrnbea, 
ce que M. Carruthers admet aussi pour la sienne. L'écaillé semi
nifere ne présentait certainement pas d'ailes. Il s'agissait, dans 
tous les cas, d'une espèce fort différente de celles qui représentent 
la section dans la création actuelle. Elles ont, en effet, des stro
biles beaucoup plus grands. Pour trouver quelque chose de sem-
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blable, comme taille à l'A. Insulinensis, il faut s'adresser, dans 
la flore actuelle, à la section Enlacia, dans laquelle l'A. Cunin-
ghami de l'Australie orientale en présente qui ne sont pas beau
coup plus forts ; ils le sont cependant et leur forme est plus glo
buleuse que celles de celte espèce qui, sous ce rapport, diffère 
de toutes les espèces vivantes, bien que, chez quelques-unes, le 
rapport des deux diamètres se rapproche de 1/2 qui est presque 
atteint par l'espèce de l'albien. 

(Sables verts de Talbien aux Islettes [Collet], RRR.) 

Pseudo-Araucaria n. gen. 

Strobilo ellipsoideo magnitudine ν aria, pedunculato, axi incr as-
sato; squama strobili e bractea cum receptáculo ovuli fero coalita 
Constans, duo semina gercns; semina sicut in Araucariis squamœ 
substantia inclusa, elliptica, unam aut plures lacunas verisimi-
liter resiníferas prœbentia ; embryo cylindraceus, conicus (?) in 
axi albuminis carnosi ejusdem fere longitudinis; squamœ matu-
ritate deciduce. 

Les strobiles de ce nouveau genre présentent avec ceux des 
Araucaria de grandes analogies extérieures, avec les espèces 
surtout chez lesquelles cet organe n'est pas globuleux ; tels sont 
les A. Bulei F. Mull., A. Mulleri Br. et G., A. montana Br. et G. 
de la Nouvelle-Calédonie; l'analogie se montre également dans 
ce fait qu'évidemment les écailles se détachaient de l'axe après 
maturité. Ceci est rendu évident par la facilité avec laquelle 
les cônes, même à l'état fossile, se désarticulent, facilité telle 
qu'il est même parfois difficile de les conserver dans leur inté
gralité, ce qui ne se présente pas pour les cônes fossiles qui, tels 
que ceux des pins par exemple, ne se désarticulaient pas à l'état 
de vie. Cette chute des écailles était d'ailleurs rendue nécessaire 
ici, comme pour les Araucaria, par l'inclusion de la graine, qui 
ne saurait se disséminer si les écailles s'écartaient simplement, 
comme c'est le cas chez la plupart des Conifères, chez lesquels 
ces derniers organes sont ligneux ou crustacés, et les graines, au 
moment de la maturité, libres de toute attache avec elles. 

Malgré la grande ressemblance qu'offre le strobile des Pseudo-
Araucaria, et même l'écaillé seminifere isolée, avec ce qu'on 
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observe chez les Araucaria, il est assez facile de constater, sur 
la surface supérieure de récaille même, sans faire de coupe, qu'il 
y a très probablement deux graines, placées presque parallèle
ment Tune à l'autre et séparées par une émergence longitudi
nale de la feuille carpellaire, en même temps que celle-ci les 
recouvre latéralement. On peut constater cet aspect extérieur 
sur la pi. VI, fig. 5 ; mais des coupes faites dans les trois direc
tions, perpendiculairement au plan transversal de l'organe, tan-
gentiellement à la surface supérieure de celui-ci et parallèlement 
à son plan médian, mettent ce fait dans la plus grande évi
dence, en même temps qu'ils permettent de se rendre très bien 
compte de la structure de l'écaillé seminifere et des graines : 
c'est ce qu'on peut voir sur les figures 6 et 7, ainsi que sur la 
planche VI, fig. 4, qui, représentant une section d'un strobile 
entier, passant par son plan médian, permet de voir, d'une part 
la structure de l'écaillé isolée de la graine et d'autre part celle 
du strobile pris dans son entier. 

C'est par cetle dernière que je vais commencer l'étude détaillée 
de tout ce que nous pouvons certainement rapporter à ce genre 
nouveau. J'en fixerai en même temps les caractères déjà donnés 
sommairement dans la diagnose; puis, je rechercherai, parmi les 
strobiles déjà décrits, s'il ne s'en trouverait pas qui puissent 
lui être rapportés, si nous pouvons préjuger quelque chose de 
ses organes de végétation; je chercherai ensuite à montrer 
quelles sont les affinités des Pseudo-Araucaria et quel est leur 
intérêt, tant au point de vue de l'évolution des Conifères, que de 
la taxonomie des végétaux de cette classe. 

Le cône n'était pas sessile, il était attaché au rameau par un 
axe assez gros dont nous ignorons la longueur; celle-ci é t ò , 
dans tous les cas, au moins de 6 millimètres comme on ï*eut le 
voir sur la pi. VI, fig. 3, qui reproduit le cône le plus entier 
qu'il m'ait été donné d'étudier. Cet axe est légèrement infléchi ; 
très probablement le cône était pendant et inséré à l'extrémilé 
du rameau, comme il Test chez les Araucaria. Le cône ne paraît 
jamais avoir été de très fortes dimensions, sans qu'on puisse non 
plus le qualifier de très petit; il paraît avoir, chez toutes les 
espèces, présenté à peu près la même forme, se rapprochant 



ÉTUDES SUR LA FLORE FOSSILE DE L ' A R G O N N E . 183 

beaucoup, de celle d'un ellipsoïde, chez lequel le rapport des 
axes serait sensiblement de 1/2, le petit axe dépassant toujours, 
cependant, un peu la dimension nécessaire pour arriver à cette 
fraction. 

L'ellipse obtenue par une section médiane est très régulière, 
enee sens que les courbes des deux extrémités sont sensiblement 
identiques. 

La forme générale du cône, telle qu'elle vient d'être décrite, 
rapproche, on le voit, complètement les Pseudo-Araucaria des 
Araucaria que nous avons cités plus haut; les dimensions seules 
sont sensiblement plus faibles chez les premiers que chez les 
seconds. C'est aussi la forme des cônes des cèdres et des sapins, 
quoique chez ces derniers elle soit généralement plus allongée. 
Le support du strobile se continue, à l'intérieur de l'organe, en 
un axe épais légèrement renflé en son milieu et occupant en 
moyenne sur une section environ le quart du diamètre trans
versal. 

Sur cet axe sont insérées les écailles séminifères ; elles le sont 
en général normalement; seules, celles des dçux extrémités, 
d'ailleurs plus petites comme c'est le cas habituel chez les Coni
fères, s'écartent légèrement de cette position. Dans ces écailles 
séminifères, la feuille carpellaire, de même que chez les Arau
caria était soudée à la bractée ; celle-ci se développait beaucoup 
en.longueur et se terminait par un grand appendice qui n'est 
jamais conservé intégralement chez les strobiles fossilisés; on en 
voit toujours cependant une partie ; quelquefois celle-ci est assez 
longue et se présente sur un assez grand nombre d'écaillés, 
comme on peut le voir pi. VII, fig. 1, pour qu'on puisse très 
bien se rendre compte de l'aspect extérieur du strobile qu'elles 
recouvraient complètement, à un degré supérieur même, semble-
t-il, à ce qu'on observe chez certains Araucaria qui offrent la 
même particularité, les A. Cookii et montana, par exemple. Cet 
appendice paraît d'ailleurs, comme chez les Araucaria, avoir été 
inégalement développé ; il l'était à un haut degré chez deux des 
espèces qui seront décrites plus loin, sans doute à un moindre 
chez la troisième. 

Si nous passons à l'étude détaillée de l'écaillé seminifere, nous 



184 SOCIÉTÉ DES SCIENCES DE NANCY. 

constatons d'abord, ainsi que je l'ai déjà dit, qu'elle était caduque 
comme chez les Araucaria; qu'elle était formée, de même que 
chez ce genre par la coalescence d'une bractée très développée, 
de la feuille carpellaire et de la graine. Elle était amincie, de 
chaque côté, de manière à présenter une aile parfois très peu 
développée, plus habituellement analogue à ce qu'on observe 
chez les Araucaria de la section Eulacta. 

La bractée, très grande et longuement exserte, ainsi qu'il a 
déjà été dit, était soudée à la portion carpellaire de l'écaillé, mais 
moins intimement que chez les Araucaria; car sur certaines 
écailles isolées elle s'est détachée spontanément, après fossilisation, 
sur une portion de son étendue, et dans tous les cas on voit bien 
sur une coupe la ligne separative entre elle et la région carpel
laire. Cette dernière était relevée, à sa partie supérieure, d'une 
crête tout à fait semblable à celle qui est plus ou moins marquée 
entre l'emplacement des d&ux graines chez les Abiétinées, qui 
l'est très bien chez les Abies. ^ 

C'est avec ce qu'on observe dans ce genre que la crête de 
l'écaillé des Pseudo-Araucaria présente le plus d'analogie; seule
ment, tandis que chez les premiers la région avoisinant l'axe est 
très rétrécie, la crête augmentant de largeur à mesure qu'elle 
approche de la base de l'écaillé, chez les seconds, au contraire, 
elle est très large vers la base de l'écaillé dont elle occupe toute 
la largeur, tandis qu'elle s'amincit pour arriver à zéro vers le 
sommet ; elle est, en outre, beaucoup plus prononcée. C'est de 
chaque côté de cette crête que sont logées les deux graines; 
celles-ci, comme on peut le voir fig. 6, sont amincies en pointe 
vers leur extrémité micropylaire ; elles s'élargissent ensuite; 
mais vers l'extrémité opposée elles s'amincissent dans le sens 
vertical de telle sorte qu'elles ne sont pas sans présenter, quoique 
avec un peu plus de régularité dans leurs contours, quelque ana
logie de forme générale avec celles des Abies et des Cedrus. 
Elles sont recouvertes par un repli de la portion carpellaire de 
l'écaillé, en sorte que, dans le cas où l'écaillé seminifere est en 
très bon état, on pourrait croire qu'elle appartient à un Arau
caria ;la portion relevée médiane, due à la crête, est susceptible 
de donner l'illusion d'une graine unique ; cela est remarquable 
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surtout chez le Pseudo-Araucaria Lamberti, où la portion recou
vrante, plus épaisse, empâte plus complètement les deux graines; 
mais le plus souvent la crête est bien visible par suite d'usure 
plus ou moins profonde de la surface. 

Des coupes, faites dans la graine, montrent que l'amande n'en 
occupe qu'une partie, celle naturellement qui est située vers le 
micropyle; la région supérieure, toujours très développée, for
mant environ 1/4 à 1/3 de la longueur totale, est creusée de 
lacunes nombreuses chez le P. Lamberti, se réduisant le plus 
souvent à une chez les autres espèces; toutefois, même chez 
celles-ci, elle est fréquemment accompagnée de très petites va
cuoles. Lorsqu'il y a normalement plusieurs lacunes, elles sont 
de dimensions variables, à section irrégulièrement elliptique, le 
grand axe généralement dans le sens vertical, et parallèlement 
placées; leur nombre varie entre trois ou quatre et six, par 
graine. Quand elles sont solitaires ou accompagnées seulement 
de quelques très petites lacunes.secondaires, elles ont une section 
presque quadrangulaire ; la paroi intérieure est d'ailleurs assez 
irrégulière. Ces cavités sont vides ou remplies par une matière 
qui paraît amorphe et qui est fréquemment du sulfure de fer. Il 
me semble très probable que ces lacunes à l'état de vie étaient 
résinifères comme celles que l'on observe dans l'épisperme des 
cèdres et des sapins; seulement, elles s'en distinguent par leur 
position régulière à l'avant de la graine, leur forme et l'épaisseur 
de l'épisperme entre elles et l'extérieur. 

Quant à la loge de l'amande, tantôc elle est vide, tantôt elle 
renferme des restes du périsperme ou même celui-ci tout entier 
avec l'embryon au milieu, le tout dans un état d'admirable con
servation. L'embryon était allongé, un peu moins, semble-l-il, que 
chez les Araucaria, mais il peut y avoir là une simple apparence, 
due à ce que la coupe ne passe pas exactement par le plan 
médian de la graine. 

Celle-ci était allongée, pointue vers son extrémité micropylaire, 
s'élargissant ensuite pour s'amincir complètement vers son bord 
supérieur; en un mot, elle présentait une forme très analogue à 
celle des cèdres et des sapins vivants, avec plus de régularité dans 
son contour. 
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Le genre Pseudo-Araucaria, tel queje viens de le décrire, est 
certainement nouveau et n'a été nulle part signalé, mais il pour
rait se faire que des fossiles attribués à d'autres genres lui appar
tinssent. Je ne vois rien qui puisse lui être rapporté parmi les 
strobiles rencontrés dans le crétacé ; je ne vois rien non plus qui 
fasse songer au nouveau genre parmi les Araucariées décrites 
dans la formation jurassique ; mais, d'après ce qui a été dit plus 
haut, l'étude de bonê^chantillons permettrait seule de se pro
noncer, d'une façon sûre, pour ou contre l'attribution aux Pseudo-
Araucaria que, jusqu'à plus ample informé, il convient de con
sidérer comme exclusivement albiens. 

Il serait fort intéressant de connaître les organes de végétation 
de ce genre remarquable ; malheureusement, si les grès verts de 
l'albien nous ont conservé les organes reproducteurs dans un 
état qui ne laisse rien à désirer, ils nous les livrent sans aucune 
connexion avec les rameaux qui les ont portés. Il est fort pro
bable que, parmi les bois qui seront étudiés plus loin, il s'en 
trouve qui proviennent de Pseudo-Araucaria, mais sans qu'il soit 
possible de rien affirmer, sans que, dans tous les cas, on puisse 
savoir quel était le type de ces bois, si c'était celui des Arauca
riées, comme c'est prooable, ou quelque autre. Quant aux feuilles, 
les grès verts ne nous les donnent pas plus pour ce genre que 
pour d'autres; mais comme on a décrit déjà dans l'infracrétacé 
un assez grand nombre de rameaux feuilles de Conifères sous 
différents noms, d'Araucaria, Araucarites, CuninghamiteSj, etc., 
sans pouvoir, faute d'organes reproducteurs, faire autre chose 
que des rapprochements douteux avec les genres vivants, dont 
on leur a imposé soit le nom lui-même, soit le nom suivi d'un 
suffixe indiquant seulement des analogies, sans affirmation absolue, 
il se pourrait bien faire, et même le cas est assez probable, qiu^ 
les rameaux feuilles des Pseudo-Araucaria fussent cachés sous 
ces vocables ; nous aurions ainsi un exemple de plus de l'incertitude 
que présentent bien souvent les déterminations des rameaux fos
siles de Conifères non accompagnés d'organes de fructification ; 
une autre Araucariée,le Doliostrobn&4¡¿,^· Marion, en a déjà, en 
particulier, fourni la démonstration, puisque avant la découverte 
des strobiles les rameaux avaient été rangés dans le genre Sequoia. 
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Quelles sont les affinités des Pseudo-Araucaria? Les principales 
sont avec les Araucariées et surtout avec les Araucaria et il me 
semble naturel de les placer à côté de ceux-ci ; ils ont, en effet, 
malgré leur double graine, la même structure d'écaillé semini
fere que ceux-ci : bractée très développée, soudée à l'écaillé 
péricarpienne, celle-ci recouvrant, et d'une façon définitive, des 
graines, présentant avec celles des Araucaria les plus grandes 
analogies de structure; les graines ainsi adnées à récaille.semi
nifere ne s'en libérant pas à la maturité et tombant avec elles 
pour se disséminer, des strobiles qui, tout en étant plus petits que 
ne le sont généralement ceux des Araucaria, ressemblent beau
coup, par leur forme, la façon dont ils sont recouverts par un 
appendice des bractées, à ceux de certaines espèces, et par la 
taille même ; VA. Cuninghami de l'Australie est, on l'a vu, plus 
petit que la plupart des cônes des Pseudo-Araucaria. Toutefois la 
forme des strobiles rapproche peut-être encore plus ces derniers 
de certaines Abiétinées, les Cèdres et les Sapins, chez lesquels 
les écailles se désarticulent aussi à la maturité. Il me semble 
d'ailleurs qu'à tous égards, c'est avec ces derniers genres que 
sont, parmi les Abiétinées, les plus grandes affinités des Pseudo-
Araucaria; nous avons vu que, de part et d'autre, les graines ont 
à peu près la même forme et on peut ajouter les mêmes dimen
sions moyennes; de part et d'autre aussi, les lacunes résinifères 
existent constamment dans l'épisperme ; seulement chez les 
Pseudo-Araucaria elles peuvent se réduire à une qui est alors 
très grande, et, qu'il y en ait une ou plusieurs, elles se trouvent 
toujours placées à la partie supérieure de la graine, là où on en 
rencontre aussi de grandes chez certains Araucaria, l'A. Cookii 
par exemple ; enfin dans ces genres d'Abiétinées, la graine est 
aussi presque complètement enveloppée par une dépendance, 
qui, il est vrai, lui constitue une aile et se détache à la maturité 
de l'écaillé qui l'a formée. Ce sont les caractères principaux qui 
éloignent, sous ce rapport, les Pseudo-Araucaria des Abiétinées, 
pour les rapprocher des Araucariées. Un assez grand nombre de 
sapins, Y Abies pedinata de nos montagnes de France par exemple, 
ont avec les Araucariées celte analogie que la bractée est très 
développée et présente un appendice largement saillant à la sur-
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face du cône ; mais, au lieu d'être soudée complètement au péri
carpe, cette bractée lui est, chez le strobile mûr, adnée seule
ment à la base et elle reste libre dans la presque totalité de son 
étendue; les Pseudo-Araucaria, sur ce point aussi, forment, dans 
une certaine mesure, un type de transition, puisque la soudure de 
la bractée à l'écaillé carpellaire, tout en existant, est moins 
intime que chez les Araucaria. Un caractère enfin chez eux avait 
été considéré comme appartenant exclusivement aux Abiétinées, 
c'est la présence de deux graines sur chaque écaille, tandis que 
les Araucariées, les Dammara aussi bien que les Araucaria, n'en 
présentent qu'une, alors même que certaines de ces dernières 
auraient eu trois ovules, comme cela paraît être quelquefois le 
cas1. Donc, en définitive, par toute la structure du strobile mûr, 
le seul organe que nous en connaissions jusqu'ici, les Pseudo-
Araucaria constitueraient un type de passage entre les Arauca
riées et lçs Abiétinées, se rattachant toutefois davantage au pre
mier groupe qu'au second. 

Quelle est la conséquence de ce fait au point de vue taxono-
mique? C'est que les deux groupes en question sont moins dis
tincts qu'il ne semble au premier abord ; c'est que non seulement ' 
il y a lieu d'en faire une même sous-classe des Conifères, mais 
qu'ils appartiennent à une même famille, dont ils constituent seu
lement deux tribus, ainsi que l'avait admis Endlicher et après lui 
quelques botanistes plus récents, tels que Parlatore dans le Pro
drome et d'une façon moins précise Schimper dans.son Traité de 
Paléontologie végétale. A vrai dire, le nouveau genre dont je 
viens de décrire les caractères montre une fois de plus combien 
les Conifères forment un groupe naturel, et quelles difficultés on 
éprouve quand il s'agit d'y faire des coupes soit familiales, soit 
génériques. 

Au point de vue de l'étude de l'évolution des Conifères, les 
Pseudo-Araucaria ont l'importance qu'offrent toujours les types 
de transition bien connus dans leur structure ; mais un fait curieux 
et dont ils ne sont pas le seul*exemple, c'est que, au moins dans 
l'état actuel de nos connaissances, ils n'ont été rencontrés que 
dans un terrain relativement récent, bien postérieur à ceux où 

1. RENAULT, Cours de botanique fossile, IV, p. 46. 
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on a trouvé les premières traces certaines des deux groupes 
qu'ils relient, l'infralias pour les Abiélinées, peut-être le per-
mien, certainement le trias pour les Araucariées en général, 
l'oolithe inférieure pour les Araucaria proprement dits1. 

Les six cônes de Pseudo-Araucaria que j'ai pu étudier appar
tiennent à trois espèces différentes qui rentrent dans deux sections 
distinctes; la première, celle qui paraît être la plus nombreuse, 
a des graines dont l'épisperme ne renferme qu'une seule lacune, 
ou au moins, si il y en a une ou deux autres, elles sont sans 
importance. Dans la seconde, les graines ont toujours dans l'épis
perme plusieurs lacunes d'importance égale ou a peu près égale. 

SECTION I. 

15. Pseudo-Araucaria Loppineti n. sp. (PI. VI, fig. 3, 4, 5.) 
Strobilo mediocri, ellipsoideo, apice obtuso, longitudine 5-6 

cent, metiente diametro 32-36; sat crasso peliculato, squamis 
seminiferis, sectione transversali rhombea, ν aide elong ata, alalis; 
lamina appendiculari bractece ν aide producta; seminibus obova-
tis basi acutis, longitudine 8-iO millim. melientibus. 

J'ai pu examiner trois échantillons de cette espèce. L'un d'eux 
consiste en une moitié inférieure de l'organe; elle est encore 
engagée, sur une de ses faces, dans la roche encaissante, mais 
l'autre face montre très nettement les appendices des bractées 
recouvrant la surface du strobile et on voit très bien surla section 
de rupture la forme des écailles séminifères à leur face supérieure. 
Le second était entier au moment où il a été trouvé; malheureu
sement, on l'a usé sur une de ses faces, pour en voir l'intérieur, 
au lieu de le scier; il est plus usé aussi sur sa face extérieure, en 
sorte que, au premier abord, il semble différent des autres; il 
est très facile de voir que cette différence d'aspect, qui n'est pas 
générale, est due à la disparition habituelle de l'appendice brac-
téal et à l'enlèvement d'une partie même de l'écaillé. Quant au 
troisième, il était, lorsqu'il m'a été remis, entier et présentait 
même une portion de l'axe par lequel il était porté sur le rameau ; 
il est, sous le rapport de l'état de la surface, intermédiaire entre 

• 
1. Voir notamment DE SAFORTA. Origine palèoatologique des arbres. 
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les deux premiers échantillons; il est d'ailleurs de même taille 
que le premier, inférieur sous ce rapport au second qui pré
sente en longueur et en diamètre les dimensions maximum indi
quées dans la diagnose. 

Il ne m'a pas semblé que cette différence de taille, qui est du 
1/6 environ, fût suffisante en l'absence d'autres caractères, pour 
motiver une séparation spécifique. Les conifères, d'une façon 
générale, offrent, sous ce rapport, dans une même espèce, des 
divergences bien plus considérables. En ce qui concerne spécia
lement les Araucaria, avec lesquels il est naturel de comparer 
les Pseudo-Araucaria, h plus forte différence constatée par Par
latore dans le Prodrome se réfère à l'A. Brasiliensis : longueur, 
15-22 centimètres, largeur 12-20 centimètres, ce qui est presque 
identique à ce qu'on observe chez le Pseudo-Araucaria que nous 
étudions en ce moment; chez l'A. Cookii R. B. deux cônes de la 
Nouvelle-Calédonie (Coll. du Muséum) m'ont donné, le premier 
88 millimètres de diamètre et 110 de longueur, le second 75 mil
limètres de diamètre et 100 de longueur, ce qui est assez faible 
et loin d'égaler les différences existant entre les cônes de Pseudo-
Araucaria. Un strobile de la même espèce, provenant d'un arbre 
cultivé à Cannes (Collect, de l'École forestière), n'a que 9 centi
mètres de longueur et 6 de diamètre, mais cette différence assez 
forte, par rapport au premier échantillon de la Nouvelle-Calédo
nie, me paraît tenir à ce qu'il s'agit d'un de ces cônes à graines 
stériles, comme on en observe si fréquemment chez les Arau
caria cultivés dans le midi de la France. 

L'axe du strobile est épais, un peu aminci vers les deux extré
mités ; les écailles séminifères, qui paraissent avoir été un peu 
moins facilement caduques que chez les autres espèces, présen
tent une bractée à appendice très long, assez pour que, se pla
çant les unes sur les autres, ils arrivassent à recouvrir la sur
face du strobile ; ils étaient d'ailleurs très flexibles, car on les 
voit quelquefois recourbés vers la base formant un pli arrondi. 
La région péricarpienne, comme on le voit très bien sur l'échan
tillon n° 2, pour la raison qui a été dite plus haut, était à section 
rhomboidale, à très grande prédominance de Taxe horizontal sur 
l'axe vertical ; elle était prolongée en ailes peu développées laté-
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ralement; les graines allongées, pointues vers la base, ont de 8 à 
10 millimètres de longueur ; la lacune de l'épisperme est le plus 
souvent remplie par du sulfure de fer; la loge de la graine est 
vide ou remplie par la matière minéralisante générale, mais avec 
structure conservée, au moins dans certaines graines; une en 
particulier, de l'échantillon n° 3, présente, comme on peut le voir 
sur la pi. VI, fig. 4, en admirable état de conservation l'embryon 
logé au centre de l'endosperme. 

L'ensemble constitue un strobile elliptique, de la forme nor
male du genre, un peu plus petit, même chez les plus gros échan
tillons, qu'aucun de ceux des Araucaria existant aujourd'hui, 
même que ceux de VA. Cuninghami de l'Australie, qui mesurent 
7 centimètres de longueur et 4 centimètres de largeur. Il est bon 
toutefois de le faire remarquer, certaines espèces jurassiques du 
genre, par exemple l'A. Phillipsii Carr. de l'oolithe inférieure, 
les ont eus très petits. 

Je donne à cette espèce le nom de M. Loppinet qui le pre
mier m'en a remis deux échantillons, les nos 1 et 2. 

(Grès verts de Talbien. Clermont [Loppinet], Vaubecourt [Moyer]. R.) 

16. Pseudo-Araucaria major n. sp. (PI. VII, fig. i.) 
Ps. Loppineti similis, sed strobilo majore diametro 49 millim. 

metiente, verisimiliter elong ato admodum cylindraceum; bractea-
rum appendicibus valde elongatis; seminibus 13 millim. longi
tudine metientibus. 

1 25 
Fig. .6. — G-ross. - ^ . 

J'ai reçu de M. Lambert les fragments d'un strobile de Pseudo-
Araucaria offrant beaucoup d'analogies avec ceux sur lesquels a 
été établie la diagnose des précédentes espèces : de part et d'autre 

debeaupu
Crayon 
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l'appendice bractéal est très développé, les graines de même 
forme, à une seule lacune; malgré ces ressemblances et l'étal 
imparfait de l'échantillon, il me semble certain qu'il s'agit d'une 
espèce distincte, le plus grand fragment permet de mesurer le dia
mètre du strobile, qui est sensiblement supérieur à ce qu'on observe 
chez les plus grands de ceux de l'espèce précédente, la longueur des 
graines confirme cette première indication; d'après le fragment 
principal, il est visible que le strobile était en outre plus allongé, 
se rapprochant davantage de la forme cylindrique1. L'écaillé 
seminifere était plus haute en moyenne, plus franchement ailée 
latéralement. Les appendices des bractées étaient encore plus 
développés et recouvraient, en s'imbriquant les uns sur les autres, 
toute la surface du strobile. 

Une portion seulement des écailles séminifères sont restées 
attachées à l'axe du strobile et cela, évidemment, à cause de la 
facilité extrême avec laquelle elles se détachaient de lui à l'état 
de vie, facilité qui a persisté, dans une assez longue mesure, 
après la fossilisation. Dans tous les cas, cela indique un strobile 
arrivé, non seulement à son complet développement, mais encore 
à maturité. 

Sans exclure toute possibilité de réunion entre les deux 
formes, quand on aura de plus nombreux échantillons, il me 
semble cependant probable qu'il s'agit de deux espèces diffé
rentes et, dans tous les cas, il y a intérêt à les séparer, comme 
cela est particulièrement important en paléontologie, jusqu'au 
jour où on a des preuves certaines de la légitimité d'une réunion. 

Depuis la rédaction de ces lignes décrivant l'échantillon de 
M. Lambert, j'en ai reçu un autre de M. l'abbé Chevalier; bien 
qu'il soit en médiocre état de conservation, en ce qui concerne 
les extrémités des écailles, il confirme tout ce qui vient d'être 
dit et ainsi la légitimité de l'espèce; il montre aussi que la base 
du strobile, comme chez le Ps.-A. Loppineti, était arrondie. 

(Sables verts de l'albien. Les Islettes [Lambert], Rarécourt aux environs 
de Clermont [abbé Chevalier].) 

1. Je dois dire que depuis la rédaction de ces lignes j'ai eu occasion d'examiner 
un cône de Pseudo-Araucaria que je rapporte avec doute, à cause de son mé
diocre état de conservation, à cette espèce, mais qui est presque entier; il accuse 
une forme moins cylindrique qu'il n'est dit ici. 
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SECTION II. 

17. Pseudo-Araucaria Lamberti η. sp. (PL VII, fìg*. 2.) 
. Strobilo mediocri, ellipsoideo, basi incequilatero, apice obtu-
sato, longitudine 58 millim. (?) metiente, diametro 34 ; squamis 
seminiferis, sectione transversali rhombea, fere quadrata; vix 
aut non alatis ; seminibus obovatis, basi acutis longitudine 
10 millim. metientibus. 

Je n'ai eu de celte espèce qu'un cône qui m'a été communiqué 
par M. Lambert; il l'avait trouvé entier, mais dans 1(3 transport 
les écailles se sont en partie détachées ; quelques-unes même 
ont été brisées, c'est ce qui fait que j'indique avec quelque doute 
la longueur de l'organe. 

Celui-ci présentait, on le voit, à peu près les mêmes dimensions 
et la même forme que le Pseudo-Araucaria Loppineti; toute
fois, on constate sur la base et le sommet, très bien conservés 
Tun et l'autre, que la première était presque identique sauf 
qu'elle était plus inéquilatérale, tandis que le sommet était plus 
mince chez le Pseudo-Araucaria Lamberti. L'ensemble était donc 
un peu plus conique. Les écailles séminifères se désarticulaient 
certainement avec une extrême facilité ; il est impossible de 
se rendre compte de ce qu'était l'appendice bractéal; si, en 
effet, on en voit la base, il ne recouvre jamais la surface du stro
bile; comme celle-ci n'est pas roulée, il en faudrait conclure 
qu'il n'était peut-être pas très développé et que dans tous les cas 
il se brisait facilement à la maturité, ainsi que cela se voit chez 
le sapin pectine, par exemple. Ces écailles sont remarquablement 
hautes pour leur largeur, il en résulte que la section de la région 
péricarpienne est en losange se rapprochant beaucoup d'un carré; 
de cela aussi résultait sans doute, que sa surface extérieure se 
voyait très bien au-dessus de l'appendice bractéal de même que 
chez certains Araucaria, Y A. Rulei de la Nouvelle-Calédonie par 
exemple, et plus complètement encore chez les A. Brasiliensis et 
A. imbrícala, tous deux de la section Colymbea, avec laquelle le 
Pseudo-Araucaria Lamberti présentait encore celte analogie, 
d'avoir des écailles séminifères, non ou à peine prolongées en 

S o c . ÜBJS S C I E N C E S . — 18l»5. 13 
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ailes latéralement. La surface extérieure de l'écaillé seminifere 
est souvent brisée; quand elle ne Fest pas, elle est irrégulière, 
plus ou moins carénée transversalement, rappelant un peu, par 
suite, l'aspect de l'écusson chez VAraucaria Pippingfordensis 
(Ong.) Carr. du wealdien d'Angleterre. L'écaillé est quelquefois 
stérile, comme cela se rencontre si fréquemment chez les Arau
caria et dans ce cas, surtout vue par sa face supérieure, elle res
semble complètement à celles de ce dernier genre, mais, même 
quand elle est fertile, sa saillie médiane ne se voit pour ainsi 
dire pas quand l'écaillé est bien entière, en sorte que celle-ci 
n'est pas sans pouvoir être confondue avec celle d'un Araucaria, 
tel que le A. Brasiliensis, chez lequel la graine ne se traduit à 
l'extérieur que par le renflement médian de l'écaillé. 

La graine a la même forme que chez les espèces précédentes, sauf 
qu'elle paraît moins amincie à son bord supérieur et un peu plus 
latéralement. Elle présente le caractère de la section qui est la plu
ralité des lacunes dans la région supérieure ; celles-ci sont d'ail
leurs en nombre très variable, de 3 à 7 par graine, au moins en 
ce qui concerne les principales, car il s'en trouve ici comme pour les 

espèces qui n'en présen
tent qu'une seule grande, 
quelques-unes de petites 
ou très petites. Les prin
cipales, comme on peut le 
constater fig. 7, sont géné

ralement de section elliptique et rangées parallèlement les unes 
aux autres, dans le sens vertical; mais il y a des exceptions et la 
distribution peut devenir assez irrégulière, il peut même y avoir 
superposition franche de deux lacunes. 

Il semble aussi parfois, sur une coupe parallèle à un plan tan
gent au cône, intéressant les extrémités des graines, que ces 
lacunes soient séparées par des cloisons doubles, ce qui s'expli
querait, semble-t-il, par l'accroissement de l'extrémité supérieure 
de la graine, sous forme de lobules, qui dans leur développe
ment viendraient à souder leurs parois en contact. 

A tous égards, on le voit, cette espèce est très distincte des 
précédentes et la création d'une section spéciale pour elle et pour 
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toutes celles du même type qui viendraient à être découvertes, 
est de tous points parfaitement légitime. 

Je lui ai donné le nom du géologue qui a trouvé Tunique stro
bile lui appartenant jusqu'à présent et qui a bien voulu me le 
communiquer. 

(Grès verts de Falbien. Grandpré (Ardennes) [Lamber t\ RRR.) 

ABIETINEES. 

CeLte famille, qui aujourd'hui est largement représentée dans 
la végétation forestière, par beaucoup d'espèces, dont quelques-
unes comptent au nombre des arbres à la fois ayant la plus 
grande taille et formant les sociétés les plus nombreuses, a de 
lointaines racines dans le passé. Les premiers indices de son 
existence observés jusqu'ici l'ont été dans l'infralias de Scanie ; 
les formes se rapprochant davantage de celles d'aujourd'hui se 
sont montrées pendant les temps jurassiques, elles ont même 
laissé des traces dans des dépôts de cet âge, aux environs de 
Nancy, à peu de distance de la région qui nous occupe; mais 
c'est seulement à partir de l'infracrétacé qu'elles ont commencé 
à prendre une grande importance, à être représentées par des 
formes qui ont, avec les vivantes, une analogie des plus remar
quables. Partout, en Angleterre, en Belgique, en France, en Alle
magne, quand on a étudié la flore des dépôts de cet âge, on les 
a rencontrées. Nous devons déjà à Lindley et Hutton, Coemans, 
Brongniart, Carruthers, de Saporta la connaissance de quelques 
types fort intéressants. 

Les sables verts de l'albien de la Meuse et des Ardennes nous 
fournissent également de nombreux restes attribuables à cette 
famille, des échantillons de bois qui ne nous apprendraient pas 
grand'chose; mais, fort heureusement, à côté d'eux des cônes, 
parfois en admirable état de conservation, permettent de faire 
les rapprochements les plus certains avec les Abiétinées actuelles. 
Un genre, en particulier, celui des cèdres, est si abondamment 
répandu, qu'il est le premier qui ait été reconnu, comme je 
l'ai fait remarquer dans les généralités de ce travail. 

Les Abiétinées, ainsi que l'a fait justement observer de 
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Saporta dans la Paléontologie française, sont aussi nettement 
caractérisées, prises dans leur ensemble, que difficiles à scinder 
régulièrement en divisions secondaires; aussi beaucoup de bota
nistes, soit parmi ceux qui s'occupent des végétaux vivants, soit 
parmi les paléontologistes, restent-ils fidèles à la conception de 
Linné qui les a réunies en un seul genre Pinus. 

Cette manière de faire présente certains avantages en paléon
tologie où Ton n'a pas toujours tous les éléments nécessaires pour 
trancher d'une façon certaine la question de savoir à quel groupe 
appartient un fossile ; mais elle a aussi l'inconvénient de ne pas 
faire assez nettement ressortir les affinités des espèces anciennes 
avec celles que nous avons sous les yeux. Aussi, à l'exemple de 
plusieurs naturalistes qui se sont occupés déjà de fossiles de l'in-
fracrétacé, Brongniart et de Saporta notamment, je chercherai, en 
dépit de quelques difficultés, à ranger les strobiles, dont la des
cription va suivre, dans les genres admis le plus généralement 
par les botanistes qui ont subdivisé le genre Pin entendu dans 
son sens linnéen et le premier genre dont je vais faire l'étude, 
sera celui des : 

Cedras. 

Ce genre, qui aujourd'hui habite l'Atlas, le Liban, le Taurus et 
l'Himalaya, y est représenté par trois formes dont les différences, 
assez accusées chez les jeunes sujets, tendent à s'effacer avec 
l'âge et que la plupart des botanistes s'accordent aujourd'hui à 
considérer comme de simples races d'un même type spécifique. 

Il a fait son apparition à la surface du globe, au moins en Europe, 
où jusqu'à présent on a rencontré les premiers restes lui apparte
nant, dans l'infracrétacé à l'horizon qui nous occupe dans ce travail. 
On y a toujours trouvé des cônes non accompagnés de rameaux 
feuilles, et comme ces cônes, d'abord observés en petit nombre, 
étaient de forme plus allongée que ne l'est habituellement celle 
des strobiles de l'espèce actuelle, on y avait d'abord vu plutôt des 
sapins ou quelque genre voisin. De là ce nom d'Abies qui leur a 
été imposé par certaines paléontologistes, tels que Lindley et 
Hutton ; celui d'Abietites, admis par d'autres plus prudents tels 
que Brongniart, quand on n'a pas même pris l'expression encore 
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plus vague de Pinites, comme Ta fait M. Carruthers. Brongniart, 
avec son remarquable sens des affinités, paraît même avoir saisi 
de très bonne heure celle des cônes des grès verts de l'Argonne 
avec les cèdres ; c'est certainement lui qui avait inspiré à Sauvage 
et Buvignier le rapprochement avec ce genre de fossiles dont ils 
parlent dans la Statistique des Ardennes. Beaucoup plus tard, en 
4867 Coemans1, tout en exprimant son opinion avec quelque 
doute, rapportait cependant au genre Cedrus les cônes de ce 
type qu'il avait trouvés dans le gisement de la Louvière. Deux 
ans plus tard, M. Carruthers, tout en donnant au cône qu'il décri
vait l'appellation générique la plus générale, faisait observer la 
très grande ressemblance de ces cônes avec ceux des cèdres. 
Enfin, en 1870-1872, Schimper, dans son Traité de paléontologie, 
attribuait définitivement et sans réserves au genre Cèdre les 
cônes qui viennent de nous occuper, et cette manière de voir était 
acceptée de la même façon en 1877 par de Saporta2 dans le 
mémoire où il décrivait pour la première fois son Cedras Lm-
nieri. 

Cette attribution me semble parfaitement légitime ; si la forme 
du strobile est plus allongée qu'elle ne l'est habituellement chez 
les cèdres actuels, il n'y a pas là un caractère de bien grande 
valeur, d'autant plus que cette forme allongée peut se rencontrer 
chez les derniers comme on peut le voir pi. VII, fig. 6, tandis que 
la ressemblance se manifeste en tout : structure, mode d'im
brication des écailles et pour celles-ci un caractère sur lequel 
Coemans a insisté avec toute raison, lorsqu'il parle3 « du caractère 
des écailles à sommet un peu épaissi et strié, précisément comme 
chez les Cedrus Libarti et Atlantica ». Sur un seul point, en ce 
qui concerne le strobile, les cèdres de l'infracrétacé me parais
sent différer des cèdres actuels, comme l'a fait remarquer avec 
raison de Saporta dans sa Notice sur les végétaux fossiles de 
la craie intérieure des environs du Havre, c'est que la persis
tance des écailles paraît avoir été plus grande, que peut-être 

1. Ouvrage cité, p. 11. 
2. Notice sur les végétaux fossiles de la craie inférieure des environs du 

Bavre. (Extrait des Mémoires de la Société géologique de Normandie. 1877.) 
3. Ouvrage cité, p. 12. 
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même la dissémination des graines se faisait par simple écarte-
ment de celles-ci, à en juger par le grand nombre de cônes 
entiers qu'on rencontre sans aucune tendance à la désagrégation. 
Cependant, il ne faudrait pas attacher à cette observation plus 
d'importance qu'elle n'en mérite, puisque les cônes, chaque fois 
qu'on les a ouverts, montrent des graines ; il est plus probable 
que les cônes se sont trouvés détachés artificiellement de l'arbre 
qui les portait, alors qu'ils renfermaient encore toutes leurs 
graines; ce qui soulèverait bien encore une difficulté, c'est que 
ces cônes paraissent, pour le plus grand nombre au moins, être 
arrivés à maturité, et que l'humidité, d'après ce que nous voyons 
chez les cèdres actuels, aurait dû amener leur désagrégation; 
mais il ne faut pas oublier que celle-ci se fait très lentement et 
parfois bien irrégulièrement quant au temps qu'elle exige. 

Les cônes, des bois qui en sont complètement détachés et une 
seule fois l'écorce étant les seuls organes que nous aient laissés 
les cèdres de l'infracrétacé, c'est exclusivement sur les caractères 
tirés des premiers qu'ont été établies les diverses espèces décrites 
jusqu'à présent. Quelques-unes sont de simples synonymes, leurs 
auteurs ayant décrit les échantillons qu'ils avaient sous les yeux, 
sans chercher à les rapprocher de ce qui avait été fait avant eux; 
d'autres, au contraire, sont données comme bien positivement 
distinctes de celles décrites antérieurement. Je discuterai toutes 
ces questions de synonymie et de valeur des espèces quand je 
décrirai l'unique espèce qui, suivant moi, se trouve dans le ter
rain sur lequel porte mon étude ; mais il est bon dès maintenant 
de chercher quelle est la valeur qu'on peut attribuer aux carac
tères qui, jusqu'à présent, ont été seuls employés pour ces dis
tinctions d'espèces fossiles: la grosseur et la forme du strobile, et 
cela en nous appuyant sur le terrain le plus solide, en semblable 
matière, sur ce qu'on observe aujourd'hui dans la nature vivante. 

Un eminent botaniste descripteur qui avait eu occasion de voir 
beaucoup de cèdres spontanés en Algérie a dit dans une commu
nication à la Société Botanique1 : « Quant à la forme et au volume 
des cônes, ils ne fournissent aucun caractère distinctif. » Je suis 

1. Note sur le cèdre d'Algérie, par M. E. GOSSON. (Bull. Soc. Bot., III. 1856, 

p. 176.) 
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du même avis et il suffit, me semble-t-il, de voir un ensemble 
quelque peu considérable de cônes de cèdres pour le partager. 
J'avais déjà été frappé du fait en examinant la collection de 
l'École forestière; celle de Kew, qui est si riche en échantillons 
de provenances diverses, m'avait encore confirmé dans cette ma
nière de voir; c'est surtout en travaillant sur le même terrain que 
Cosson qu'il est impossible de ne pos arriver à la même conclu
sion, puisqu'ici il ne s'agit pas seulement d'arbres appartenant à 
une même race, à une même région géographique, mais parfois de 
cônes recueillis dans la même forêt. 11 n'est pas nécessaire d'entrer 
dans de bien longs détails, il me suffit de prier le lecteur de jeter 
un coup d'œil sur la planche VII qui reproduit (fig. 3) le type 
habituel, dans la forêt de Djebel-Tougourt, aux environs de Batna; 
les trois autres figures, des cônes de la même race de cèdre 
recueillis dans la célèbre forêt de Teniet-el-Haad : la première 
reproduit le type le plus commun ; la dernière est particulière
ment intéressante, parce qu'elle rappelle entièrement, par sa 
forme allongée, les cônes fossiles qui vont nous occuper. Dans 
tous les cas, il résulte de ces quelques figures — et des collections 
plus complètes empruntées à des forêts plus différentes forti
fieraient encore cette conclusion — que la forme même du stro
bile est à peu près sans valeur au point de vue de la distinction 
spécifique. Comparez le cône cylindrique, fig. 6, au cône presque 
globuleux, fig. 4, tous deux de Teniet-el-Haad. Quant aux dimen
sions, elles ne sauraient, non plus, avoir de valeur, à moins 
d'atteindre des différences énormes, puisque de ces deux cônes 
l'un est presque le double de l'autre en longueur et que le cône 
du Djebel-Tougourt dépasse sensiblement ce même double. 

En résumé, pour qu'on puisse attacher quelque valeur à la 
forme et aux dimensions, afin de séparer les cônes fossiles en 
espèces distinctes, il faudrait ou bien des différences énormes 
très supérieures à celles que nous venons de constater, ou bien 
qu'à tout le moins ces différences eussent une· grande constance 
entre les cônes de deux niveaux différents et sur un très grand 
nombre d'échantillons. Si, au contraire, on constate que tous les 
cônes d'une même provenance diffèrent plus ou moins sous ce 
rapport, ou encore si, d'une provenance déterminée, on n'a qu'un 
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seul échantillon, il y a lieu, dans le premier cas, de conclure à 
l'identité spécifique de tous les échantillons ; dans le second, on 
peut pencher pour une réunion avec les types spécifiques les 
mieux connus, ou bien rester dans le doute; dans tous les cas, il 
est impossible d'affirmer une distinction spécifique qui n'est 
appuyée par rien de ce qu'on observe dans la nature actuelle. En 
ce qui concerne les cônes des cèdres trouvés, en si grand nombre, 
dans les exploitations de phosphates des sables verts de l'albien, 
dans la Meuse et dans les Ardennes, nous nous trouvons en pré
sence du premier cas, aussi je n'y admets qu'une seule espèce, 
celle dont il va être question maintenant. 

48. Cedrus oblonga. — Abies oblonga Lindi, et Huit., The 
fossil flora of Great Britain, II, p. 156, pi. 437; 1833. Abietites 
oblongus Brongn. in Buvignier, Stat. géol. de la Meuse, p. 521 ; 
i85°2.Cedrus Leckenbyi(Carr.).Sch.,Pal.végét.?l\fp.^99;i81&. 
Cedrus Lennieri Sap. Note sur les végétaux fossiles de la craie 
inférieure des environs du Havre, p. 13, pi. IV, fig. 1; 1877. 
Cedrus Lotharingica Corn., Note sur les cônes.... de cèdre du 
sable vert de la Houpette (Meuse) [Bull. Soc. géol., 3e série, X, 
p. 262, pi. VII, fig. 2 et 3; 1882, pi. Vili, fig. 1-5]. 

C. strobilis elliptico plus minus cylindricis, utrinque obtusa-
tis, sursum subtruncatis, deorsum breviter attenuatis, magnitu
dine sat variis; longitudine inter Í25-65 mill., et diametro inter 
43-36 mill., squamis arete imbricatione adpressis, transversim 
extensis; contermine superiori emergente tenuiter incrassato cur-
vulis ; superficie leniter radiatim slriatis sicut in omnibus Cedris; 
seminibus alalis, nuculis longitudine 7-9 millim. metientibus. 

J'ai un peu hésité sur le nom à donner à cette espèce; la pre
mière détermination qui ait été faite des cônes de cèdres des 
sables verts de l'albien, dans l'est de la France, l'a été par Bron-
gniartqui, sur deux cônes existant dans les collections du Muséum 
et sur lesquels je reviendrai un peu plus loin·, les avait rapportés à 
Y Abies oblonga de Lindley et Hutton, /rencontré dans un dépôt 

•"""'"'anglais de même niveau; comme l'a fait remarquer de Saporta, 
l'unique échantillon étudié par les auteurs anglais était fort 
médiocre et les figures qu'ils en donnent ne sont pas, d'après 
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même ce qu'ils en disent dans le texte, pour inspirer toute con
fiance. Cette détermination de Brongniart a été publiée par lui 
dans la Statistique de la Meuse de Buvignier sous le nom plus 
vague d'Abietites oblongus, parce que, je l'ai déjà dit, Brongniart 
avait de très bonne heure été frappé de la grande ressemblance 
de ces cônes avec ceux des cèdres actuels. Si, par excès de pru
dence, il ne voulait pas leur imposer ce nom générique, au moins 
tenait-il encore bien plus à montrer qu'il ne les considérait pas 
comme provenant de vrais Abies. 

Cette grande imperfection de l'échantillon anglais, sur lequel 
Lindley et Hutton avaient basé leur espèce, quelques dissem
blances assez fortes entre lui et les cônes tels qu'on les voit le 
plus habituellement, m'avaient fait penser un instant à rejeter le 
nom spécifique donné à ces cônes par Brongniart; mais un 
strobile appartenant bien certainement à la même espèce que 
les autres, roulé et en assez mauvais état, m'a présenté, avec la 
figure du Fossil flora, une si complète identité, que j'ai dû admirer 
une fois de plus le tact apporté dans la détermination des végé
taux fossiles par l'éminent paléontologiste français et que finale
ment j'ai adopté le nom spécifique proposé par lui, me bornant à 
changer le nom générique, pour les raisons déjà exposées. Dans 
le cas où on ne partagerait pas ma manière de voir à l'endroit du 
nom proposé par Brongniart, ce serait celui de Cedrus Lennieri 
Sap. qui aurait la priorité, comme je le montrerai. En effet, le 
cône des environs du Havre rentre dans le cycle des formes qui 
me semblent devoir être réunies sous un même vocable spécifique. 
Quant au C. lotharingica Corn., c'est un simple synonyme ; Fau
teur n'a établi aucune comparaison avec les cônes de cèdres fos
siles déjà décrits au moment de sa publication, et il résulte sura
bondamment de son texte et de ses figures, quoiqu'elles soient 
assez fortement schématisées, qu'il s'agit de cônes semblables à 
ceux étudiés par Brongniart dont il est question ici. 

Ces cônes de cèdres sont de beaucoup les plus communs parmi 
ceux qu'on rencontre dans le gisement qui fait l'objet de ce 
travail; j'en ai trouvé dans toutes les collections qui m'ont été 
communiquées, même dans les plus petites. On le rencontre 
dans toutes les exploitations de phosphates. J'en ai examiné 68, 
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ce qui donne, ce me semble, quelque valeur aux conclusions 
auxquelles je suis arrivé. Ces cônes sont à des états de conser
vation très divers; quelques-uns, roulés ou très mal dégagés de 
leur gangue, laissent à peine voir ce qu'étaient les écailles à 
leur extrémité ; d'autres, au contraire, sont presque aussi beaux 
que des cônes actuels. Dans tous les cas, il ne s'agit pas de 
moules; que ces cônes soient brisés accidentellement ou qu'on 
fasse des sections soit longitudinales, soit transversales, on en 
voit très bien la structure, le rachis notamment, les écailles avec 
leurs deux graines dont l'épisperme est généralement bien con
servé; l'amande, au contraire, fait assez fréquemment défaut, 
soit qu'elle ait disparu sans être remplacée par rien, soit qu'une 
matière de remplissage se soit substituée à elle ; quelquefois 
cependant elle paraît avoir persisté, en totalité ou en partie ; on 
voit même des traces plus ou moins nettes de l'embryon. Ces 
cônes sont de forme et de grosseur très variables. Si Ton s'en 
tenait seulement aux extrêmes sous ce double rapport, on serait 
tenté d'y voir plusieurs espèces, mais le tout se nuance si complè
tement, offre si peu de relations avec un gisement déterminé, 
qu'on arrive forcément à cette conclusion qu'il faut admettre à 
peu près autant d'espèces qu'il y a d'échantillons, ou s'en tenir à 
une seule. Dans tous les cas, les différences entre les cônes ne 
sont pas plus considérables que celles qu'on observe dans la nature 
actuelle; elles ne sont même pas aussi considérables que celles 
que j'ai signalées et figurées pour ceux d'une même race et de 
la seule forêt de Teniet-el-Haad. 

Quant aux dimensions, les extrêmes m'ont été fournis par un 
cône des Islettes, pi. VIII, fig. 3 (communiqué par M. Lambert), qui 
mesure 125 millimètres de longueur sur 43 millimètres d% dia
mètre, et un de la Thibaudette (communiqué par M. l'abbé Che
valier), pi. VIII, fig. 5, qui mesure 74 millimètres de longueur 
sui 37 millimètres de diamètre1. Tous sont de forme elliptique 

1. Depuis que ces lignes ont été écrites. M. Loppinet m'a communiqué un cône 
encore plus petit et surtout moins allongé que ce dernier. Il appartient à M. Moreau, 
maire de Froidos, est en fort bon état de conservation et mesure 65 millimètres de 
longueur sur 36 millimètres de diamètre. Il est représenté pi. VIII, fig. 4. 

Pour les raisons déjà données, il ne me semble pas devoir être séparé spécifique
ment et il représente chez le Cedrus oblonga ce que sont les petits cônes presque 
globuleux de Teniet-et-Haad pour la variété Atlantica du cèdre vivant. 
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allongée, parfois presque cylindrique, d'autres fois, au contraire, 
plus ou moins renflée. Les dimensions données pour les deux 
cônes dont il vient d'être question et leurs figures montrent déjà 
bien des différences de cet ordre qui sont parfois plus accentuées, 
le renflement a lieu généralement un peu au-dessous du milieu, 
quelquefois vers celui-ci; enfin, beaucoup plus rarement, la forme 
est régulièrement conique : on peut le voir sur la pi. VIII, fig. 2, 
qui représente un échantillon communiqué par M. Loppinet. 

Sur la surface des cônes, comme sur les coupes qui en ont été 
faites, les écailles montrent tous les caractères de celles des 
cèdres, elles sont complètement amincies sur leurs bords qui 
sont très larges, elles sont légèrement striées sur la portion 
vue, étroitement imbriquées. 

Les graines présentent aussi tous les caractères de celles des 
cèdres ; elles sont coniques, irrégulières dans leur pourtour, 
ailées ; l'épisperme montre même quelquefois les lacunes résini-
fères habituelles dans le genre,-peut-être un peu moins grandes 
cependant que chez le cèdre actuel, l'épaisseur de cet épisperme 
est aussi plus forte chez le fossile: 1/4 de millimètre au lieu de 
1/6 chez le cèdre actuel. 

J'ai déjà montré que le C. Lotharingica est un simple syno
nyme du C. oblonga. Le C. Lennieri Sap. me semble devoir être 
réuni à ce dernier. Son auteur avait déjà fait remarquer les liens 
étroits existant entre lui et un des cônes du Muséum rapportés 
par Brongniart à son Abietites oblongas; il admettait même que 
les deux « pouvaient bien avoir appartenu à la même espèce » ; 
l'étude que j'ai pu faire plus complète, à raison des échantillons 
plus nombreux que j'ai eus entre les mains, a changé, à mon 
avis, cette possibilité en certitude, puisque nombre de cônes des 
sables verts de la Meuse et des Ardennes diffèrent même bien 
plus entre eux que le strobile du Havre ne diffère de celui de 
Grandpré conservé au Muséum. 

D'ailleurs, comme on peut le voir pi. VIII, fig. 5, cette forme, 
du Havre s'est rencontrée, à bien peu de chose près, parmi les 
cônes de l'Argonne ; deux strobiles en particulier sont remar
quables sous ce rapport, l'un figuré, l'autre provenant de la col
lection Boudriot ; j'ai pu m'en assurer, non seulement par la 
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figure de M. de Saporta, mais sur un moulage du cône du Havre 
faisant partie des collections de l'École forestière. 

Quant au C. Leckenbyi, M. de Saporta clans le même mémoire, 
l'identifie à un des cèdres du Muséum ; un des cônes que j'ai 
étudiés tout en étant beaucoup plus petit que l'échantillon anglais 
est encore plus probant, car il affecte rigoureusement, ce qui 
n'est pas tout à fait le cas pour le cône du Muséum, la même 
forme conique, forme très rare parmi les cèdres de PArgonne, 
puisque je n'ai trouvé que ce seul échantillon; aussi, j'avais 
d'abord été porté à admettre la légitimité de l'espèce anglaise. Il 
y a ici une observation importante à faire : c'est que le cône dont 
je viens de parler, qui est représenté pi. VIII, fig. 2, est parmi 
les petits, tandis que celui qui a été figuré et décrit par M. Carru-
thers est, au contraire, remarquablement gros. Pour cette forme 
rare pas plus que pour les autres, il n'y a donc de relation entre 
le volume de l'organe et son contour ; c'est encore une preuve 
de l'absence de valeur spécifique de l'une de ces différences aussi 
bien que de l'autre. Le C. Leckenbyi doit donc, à mon avis, 
être considéré comme un simple synonyme du C. oblonga. 

Il ne reste plus, parmi les cèdres trouvés au même niveau ou 
dans des couches peu distantes de celui-ci, que le Pinus (Cedrus) 
Cometí Coem. dont il y ait lieu d'étudier les rapports avec les 
cônes qui nous occupenl. Celui-ci me semble être une espèce 
bien distincte, comme j'ai pu le constater, non seulement par la 
description et la figure de l'auteur belge, mais encore par l'exa
men d'un beau cône provenant de la Louvière que M. le marquis 
de Saporta a bien voulu me communiquer. Les cônes du C. Cor-
neti présentent, en effet, des caractères importants pour les dis
tinguer de ceux du C. oblonga; d'abord, ils sont très sensible
ment et très constamment plus petits, puisque les plus grands 
ne dépassent pas 8 centimètres de longueur, c'est-à-dire qu'ils 
atteignent les dimensions des plus petits parmi ceux de la seconde 
espèce et qu'ils tombent comme longueur minimum à 3 cent. 
On voit qu'ils sont susceptibles de varier sous le rapport des 
dimensions, non moins que ceux du Cedrus oblonga et que ceux 
des cèdres vivants ; mais le fait que sur un grand nombre 
d'échantillons (puisque Coemans seul en a vu seize) ils ne dépas-
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sent pas ce maximum de 8 cent, présente une réelle valeur taxo-
nomique. Il y a toutefois un caractère qui me semble avoir une 
plus grande importance, c'est le nombre des écailles et, comme 
conséquence, l'exiguïté de la portion de celles-ci visible extérieu
rement. Comparé à l'échantillon de M. l'abbé Chevalier, repré
senté pi. VIII, fig. 5, le cône qui m'a été communiqué par M. de 
Saporta présente un nombre double de rangées d'écaillés vues 
sur une face, bien qu'il soit sensiblement de même dimension en 
longueur. Il en résulte pour lui un aspect de gracilité et d'élé
gance tout à fait caractéristique et qui l'éloigné du Cedrus 
oblonga: je n'ai jamais constaté de semblables différences entre 
les cônes les plus dissemblables des cèdres actuels. 

Il y a encore un cône provenant des sables verts de l'infracré-
tacé anglais qui a été attribué à un cèdre par M. Carruthers 
d'abord, par Schimper ensuite; c'est VA. Benstedi Mant1. 
D'après la figure donnée par Mantel], il ressemble si peu à un 
cèdre que les doutes les plus sérieux subsisteraient sur l'attribu
tion aux cèdres de ce fossile ; mais M. Carruthers fait observer 
que les écailles ont été mal reproduites par le dessinateur, il 
affirme, d'après l'étude de l'échantillon, l'attribution aux cèdres et 
il le rapproche même de la forme vivante de l'Atlas. Il m'est, 
sans examen de l'échantillon, impossible de me prononcer sur 
ses affinités avec les autres cônes de cèdres fossiles, dont il se 
différencie par sa forme globuleuse et sa petite taille, qui le rap
procherait cependant du C. Corneti. 

Si les nombreux échantillons, dont plusieurs en parfait état de 
conservation, nous permettent de nous rendre très bien compte 
de ce qu'était le strobile du C. oblonga, sa structure et ses varia
tions de forme, nous ne savons rien jusqu'à présent des feuilles 
de l'arbre, mais on verra plus loin que nous avons très certaine
ment son bois, et très probablement son écorce avec structure 
conservée. C'est donc, en même temps que le conifere le plus 
commun, dans les couches albiennes du bassin anglo-parisien, 
celui qui nous est le plus complètement connu. 

(Grès verts de Talbien. Signalé d'abord par Buvignier et Brongniart à 

1. Description of some fossil fruit from chalk formation of South-East of 
England, by J. A. MANTELL. (Quae. Journ. G-eol., II, 1846, p. 51, pi. II, fig. 2.) 
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Grandpré [les échantillons au Muséum], par Gornuel à la Houpette, canton 
de Rupt-sur-Saulx. A ces localités, ih faut ajouter les suivantes d'après des 
échantillons qui ont tous été étudiés par moi : Grandpré [Peroni; Triau-
court [Ph. Thomas']; Clermont, notamment à Froidos, Àuzéville, Rare-
court [Bondriot, Guillaumot, Loppinet, abbé Chevalier] ; Yarennes 
[Collection de TÉcole des mines, Calotte] ; les Islettes [Bondriot, Loppi
net, Collet, Lambert, Musée de Verdun] ; Àuzécourt, près de Yaubécourt 
[abbé Chevalier]; les Argonnelles, près de Laheycourt [Royer] CGC.) 

Abietites. 

Les Abies sont représentés aujourd'hui par plusieurs espèces, 
qui habitent l'hémisphère nord, dans l'ancien monde et en Amé
rique. Ce sont des arbres qu'on rencontre presque exclusivement 
dans les régions montagneuses, qui sur notre continent ne dépas
sent pas l'Europe centrale, pour l'espèce la plus répandue, l'A. 
pedinata, et qui pour le plus grand nombre forment des îlots, 
dans les presqu'îles et les îles de la Méditerranée ; il en est de 
même pour les pays d'Asie et d'Afrique limitrophes de cette mer. 
Ce genre, qui se présente ainsi, sur notre continent, avec les 
allures d'arbres de montagnes méridionales, qui présente aussi, 
pour une part notable de ses formes, les caractères d'espèces en 
voie de déclin, a été rencontré, d'une façon certaine, dans les 
terrains tertiaires d'Europe et même en France ; sa présence 
dans les terrains crétacés et infracrétacés des mêmes régions est 
jusqu'à présent beaucoup plus douteuse. \] Abietites Linkii Rœm,., 
dont les feuilles et les rameaux sont si abondants dans les couches 
wealdiennes de l'Allemagne, a été longtemps considéré comme 
étant très vraisemblablement un Abies. Cette opinion est devenue 
bien douteuse depuis que Schenk1 a montré que la structure 
anatomique, fort bien conservée, de l'épiderme, s'éloigne beau
coup de ce qu'on observe chez les Abies actuels et se rapproche 
au contraire d'une façon fort remarquable de celle des Podocar-
pus; les strobiles infracrétacés rapportés à des Abietites par 
Schimper sur les indications de M. Carruthers à raison de leurs 
ressemblances avec ceux des Abies me paraissent aussi bien dou
teux et l'un d'eux même, autant qu'on en peut juger d'après les 

1. Beiträge zur Flora der Vorwelt, IV. Die Flora der nord-westlichen 
Wealdenformation. (Paleontographica, XIX, p. 241.) 
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échantillons fort imparfaitement conservés sur lesquels l'espèce a 
été établie, l'A. Bunkeri appartiendrait plutôt à un pin à cinq 
feuilles. 

En Amérique, M. Fontaine1 à nommé Abietites trois strobiles 
des couches du Potomac, les rapportant à trois espèces diffé
rentes, mais faisant observer lui-même combien ces détermina
tions sont douteuses, étant donné le mauvais état des échantil
lons. Au Groenland, de nombreuses feuilles, dénommées par 
Heer Abietites Cr ameri, paraissent provenir d'un Abies bien 
qu'elles offrent une grande ressemblance extérieure avec VA. 
Linkii, il y a cependant des différences mises en évidence par 
Schenk. Malgré les doutes légitimes qu'inspirent jusqu'à présent 
les rapprochements tentés, pour des fossiles infracrétacés et cré
tacés, avec les Abies, l'existence du genre à cette époque est assez 
probable, à raison de sa distribution actuelle en Europe et en 
Asie, sur laquelle M. de Saporta2 a déjà appelé l'attention et qui 
n'est pas sans offrir de grandes analogies avec celles des cèdres, 
si largement répandus dans l'albien. Le fragment de cône qui va 
être décrit prouve-t-il cette existence ? Malgré quelques carac
tères bien nets qu'il a en commun avec les Abies, je ne saurais 
l'affirmer ; c'est pour cela que je lui donne un nom générique, 
qui, suivant les conventions adoptées, exprime une ressemblance, 
sans prétendre à une identification; on verra, en effet, que celle-
ci n'est pas permise non seulement parce qu'on n'a que le stro
bile, mais aussi, d'une part à cause de l'état de conservation du 
fossile, de l'autre à raison de quelques caractères qui s'y oppo
sent. 

19. A. Chevalieri n. sp. (PI. IX, fig, 1.) 
Strobilo magno, oblongo, diametro 52 millim. metiente, squa-

mis latis hand incrassatis, margine dilatato — rotundalis, super-
ßcie extera lœvibus;seminibus alatis magnis, nuculis 7-8millim. 
longitudine metientibus, testa crassa. 

Le fossile sur lequel cette diagnose a été faite est la portion 

1. The Potomac or Younjer Mesozoïc Flora in United States geological sur
vey monographs, tome XV, Washington, 1889, p. 262 et suiv. 

2. Origine paléontologique des arbres, p. 77. 

debeaupu
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supérieure, longue de 0,075, d'un gros strobile allongé, obtus 
vers l'extrémité, à axe peu épais, les écailles sont très larges à 
bord mince, dépourvu d'écusson, arrondi, limité par une courbe 
peu prononcée ; telles, en un mot, qu'on en observe chez les 
cèdres et les sapins. On pourrait être tenté, de prime abord, d'y 
voir un échantillon du C. oblonga ou peut-être d'une autre 
espèce du même genre à raison de sa forme, un peu différente 
du type le plus habituel, et aussi de ses dimensions très fortes, 
puisqu'il mesure 52 millimètres de diamètre alors que celui des 
plus grands strobiles du C. oblonga ne dépasse pas 45 millimètres, 
de la largeur aussi plus forte des écailles; mais ces organes, qui 
sont malheureusement loin de pouvoir être bien dégagés partout, 
ont pu l'être fort bien cependant pour quelques-unes et celles-ci 
ne montrent aucune Irace de ces nombreuses et fines cannelures 
si caractéristiques chez les cèdres. C'est donc ailleurs qu'il faut 
chercher; les Picea doivent être écartés, car si quelques espèces, 
les P. Smithiana, P. polita, ont des écailles arrondies et assez 
larges, elles sont encore loin d'atteindre ce qu'on observe pour 
le fossile, tandis qu'on voit des écailles exactement semblables 
chez les Abies; la forme et la grosseur du cône ressemblent 
également à ce qu'on observe dans ce genre; elles écartent aussi 
les Tsuga, chez lesquels d'ailleurs les écailles, tout en ayant 
quelque analogie avec celles des sapins, se rapprochent davan
tage de celles des épicéas. 

Celles du cône qui nous occupe montrent d'autres caractères 
appartenant à celles des sapins comme ces dernières; elles sont 
très amincies et assez épaisses vers la base, à leur point d'in
sertion sur Taxe; à la face inférieure de cette base, elles mon
trent une dépression semblable à ce qu'on observe chez les sa
pins vivants ; on voit aussi assez bien, en dessous de l'une d'elles 
et moins bien sur d'autres, la base de la bractée, mais il est 
difficile de la suivre, à cause de l'état de conservation du cône 
et de la facilité avec laquelle les écailles subissent des clivages 
plus ou moins parallèles à leurs surfaces. 

Les graines sont grosses, ailées et ressemblent sous ce rapport 
à celles des sapins ; elles sont surtout remarquables par l'épais
seur de leur épisperme: celui-ci est inégal, plus fort sur la 
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face inférieure, où il peut atteindre jusqu'à 8 ou 9 dixièmes de 
millimètre, que sur la face supérieure où elle ne dépasse pas 5 à 
6 dixièmes de millimètre. On voit qu'il y a plusieurs motifs 
sérieux d'admettre l'attribution de ce cône aux Abies; il y a 
cependant une différence d'une certaine importance dans l'épais
seur et la consistance, très solide, semble-t-il, de l'épisperme 
qui, très différent de celui des sapins actuels, se rapproche 
de ce qu'on observe chez les pins, particulièrement sur les 
cembro ; il est bon de faire remarquer que nous avons constaté 
une différence de même ordre, quoique sensiblement moins pro
noncée, entre le cèdre albien et le cèdre actuel; peut-être aussi 
le sapin albien avait-il, de même que le cèdre, les écailles persis
tantes, comme c'est le cas pour ΥΑΛ Fortunei actuel, quoiqu'on 
puisse penser aussi que l'extrême rareté de ses strobiles tienne, 
au contraire, à leur désarticulation immédiatement après la matu
rité. L'étude de la bractée n'a pu être faite convenablement ; si 
quelques écailles ont été dégorgées et sont dans un admirable 
état de conservation, il n'en est pas de même pour le reste du 
strobile ; celui-ci n'est pas entier. Enfin, nous ne savons rien de 
sa direction sur le rameau, nous n'avons aucun reste des organes 
de végétation, autant de raisons pour rester dans le doute, tout 
en reconnaissant que ce fragment de strobile offre les plus 
grandes affinités avec ceux des Abies et prouve, peut-être mieux 
qu'aucun de ceux décrits jusqu'à présent, l'existence du genre 
dans l'infracrétacé. 

J'ai donné à cette espèce inédite le nom du géologue qui a 
bien voulu me la communiquer. 

(Sables verts de Talbien. Rarécourt, dans les environs de Clermont 
[abbé Chevalier]. RRll.) * 

Tsugites. 

Les Tsuga, en leur réunissant les Pseudotsuga qui en sont 
séparés par beaucoup de botanistes, sont représentés dans la 
nature actuelle par quelques espèces habitant l'Asie, de l'Hima
laya au Japon, et l'Amérique du Nord. Le genre n'a point de 
représentants en Europe; mais deux espèces, notamment le Tsuga ' 
Canadensis et le T. (Pseudotsuga) Douglasii, toutes deux améri-

Soc. DES SCIENCES. — 1895. 14 
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caines, se rencontrent fréquemment dans nos jardins et ont même 
été quelquefois introduites dans nos forêts. 

Ce genre paraît avoir apparu d'assez bonne heure et avoir 
presque certainement été signalé dans l'infracrétacé. Sans parler 
des deux espèces assez douteuses signalées par Heer dans le 
jurassique de Sibérie, Coemans avait déjà fait observer que son 
Pinas Ornalii de la Louvière présentait de l'analogie avec 
quelques Picea, mais au moins autant avec les Tsuga Brunoniana 
et Canadensis. M. de Saporta1 regarde ce dernier rapproche
ment comme le plus naturel et il faut observer, avec non moins 
de raison, qu'il y a lieu de réunir au P. Omalii le Briarti du 
même auteur et de la même localité. Heer rapproche également 
des* Tsuga son Abietites Crameri des couches infracrétacées de 
Kome au Groenland. 

Toutes ces attributions ne dépassent pas, il faut bien le dire, la 
limite des probabilités, puisque les caractères des Tsuga actuels 
ne peuvent se constater que sur l'arbre entier ou au moins sur un 
rameau portant un strobile : c'est une probabilité de même ordre 
qui me fait rapprocher des espèces de ce genre un cône appar
tenant à la Faculté des Sciences de Nancy et se distinguant de 
tous ceux que j'ai eus entre les mains. C'est un cône d'Abiétinée, 
on le constate sûrement à ses écailles portant deux graines à leur 
base. Bien qu'il soit en assez mauvais état et légèrement incom

plet vers sa base, il est possible de se 
rendre compte de la forme générale de 
l'organe et de celle des écailles qui le 
constituaient; quelques-unes de celles-ci, 
deux notamment de celles qui sont figu-

ïr"* rées ci-contre, sont très bien conservées. 
Elles montrent nettement qu'il ne s'agit pas d'un pin, au sens 
strict du mot, puisqu'il n'y a pas d'épaississement terminal. Il y a 
lieu d'écarter les mélèzes, non seulement à cause du peu de vrai
semblance qu'il y aurait à les trouver dans la flore qui nous 
occupe, mais surtout parce que le cône n'a ni la forme, ni les 
dimensions de ceux des espèces vivantes; ce n'est pas non plus le 

* strobile d'un sapin : les écailles, en effet, n'étaient pas caduques, 

1. Origine paléontologique des arbres, p. 76. 
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elles étaient bien plus étroites et plus allongées que dans ce 
genre, enfin la forme courte, conique, pointue vers l'extrémité 
supérieure, n'est pas celle des strobiles de ce genre. Restent les 
Picea et les Tsuga {sensu latiori). Les premiers ont générale
ment le cône plus ou moins cylindrique et les écailles, très 
amincies vers l'extrémité, se terminant en trapèze, sont à tout 
le moins limitées par une ligne irrégulière. Il y a cependant des 
exceptions et, sous ce rapport, comme sous celui de la forme, 
le P. orientalis n'est pas sans présenter des analogies avec le 
fossile qui nous occupe. Ce n'est pas toutefois de ce côté que 
paraissent être les plus réelles affinités. Ce cône, à la taille près, 
ressemble singulièrement à celui du Tsuga Canadensis ; c'est la 
même forme de l'organe, la même forme des écailles à bords 
régulièrement arrondis, très légèrement épaissis vers l'extré
mité, celle-ci largement découverte. La grosseur est sensible
ment plus forte, mais, sous ce rapport, d'autres Tsuga se rap
prochent du fossile, avec une forme qui, il est vrai, est plutôt 
celle des épicéas ; c'est le cas pour le T. {Pseudotsuga) Dougla-
sii. Pour me résumer, le rapprochement des Tsuga me semble 
le plus naturel, mais on ne saurait exclure, sans conteste, celui 
avec les Picea; peut-être même, quoique cela soit peu vraisem
blable, s'agit-il de quelque conifere différent de ces deux genres. 
Dans tous les cas, c'est pour indiquer et des analogies qui me 
paraissent incontestables et des doutes qui restent des plus légi
times, que je propose pour nom générique du fossile le mot 
Tsugites, qui, de par les conventions de la paléontologie végé
tale, fait ressortir les deux impressions. 

20. Tsugites magnus n. sp. (PL IX, fig. 2.) 
Strobilo ovoideo, acuto longitudine circiter 70 millim., dia-

metro máximo 40 millim. metiente; squamis sat numero sis, 
oblongis, apice haud aut vix incrassatis orbicularibus ; nuculis 
mediocribus ovatis oblongis. 

Comme il a déjà été dit, celte espèce est jusqu'à présent repré
sentée par un seul cône, en médiocre état puisque la base manque 
et que, sur la plus grande partie de son étendue, l'organe a été 
assez fortement usé. Cependant, il ne faudrait pas s'exagérer ces 
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défectuosités ; il est visible que les écailles manquantes sont seu
lement les plus inférieures et en très petite quantité, en sorte 
que si, pour plus d'exactitude, la longueur a été dans la diagnose 
donnée seulement, d'une façon approximative, le chiffre, qui la 
représente, est fort approché de la vérité; quant à la forme géné
rale, il est visible qu'elle reste presque intacte, notamment sur la 
face que représente la figure, les écailles basilaires y manquant à 
peine. Le strobile a été légèrement comprimé, avant ou pendant 
la fossilisation, ce qui fait encore mieux ressortir une inéquilaté-
ralité, d'ailleurs bien évidente. La forme générale est ovoïde, avec 
sommet pointu; ce caractère a été légèrement exagéré par l'usure 
de l'organe en cet endroit ; il n'en est pas moins très net. 

La surface est généralement usée sur les deux faces; c'est la 
meilleure qui a été représentée. On voit quelques écailles bien 
conservées en bas, mais on en retrouve ailleurs et jusque près 
du sommet. 

Les écailles étaient allongées, assez larges vers leur extrémité, 
celle-ci n'étant pas ou à peine épaissie, elle présente un bord très 
régulièrement arrondi. 

Elles portaient à leur aisselle, comme chez toutes les Abiéti-
nées, deux graines de dimensions moyennes, ovales, allongées, 
régulières, prolongées chacune en une aile (probalement allon
gée); l'amande paraît avoir assez généralement disparu. 

Ces écailles étaient portées sur un axe de faible diamètre (4 à 
5 millimètres au maximum) ; peut-être y avait-il chez elles une 
certaine tendance à la désarticulation, dont témoignerait la dispa
rition des premières d'entre elles; cependant, rien n'est moins 
certain et pour deux des écailles disparues il se pourrait même 
faire qu'elles eussent été enlevées par le nettoyage du fossile ; 
dans tous les cas, l'état du reste du strobile montre que c'est 
plutôt avec les espèces à écailles non caduques qu'il convient de le 
réunir. 

J'ai déjà discuté assez longuement les affinités de ce cône avec 
ceux de la végétation actuelle; pour n'y plus revenir ici, qu'il 
me suffise de rappeler qu'en définitive il diffère assez notable
ment de ce que nous voyons aujourd'hui, puisque, s'il présente 
de grandes analogies de formes avec ceux de certains Tsuga, 
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comme le T. Canadensis, il est beaucoup plus gros qu'eux, tan
dis que par sa forme il se distingue de ceux chez lesquels on 
trouve des cônes de dimensions analogues. 

Il reste aussi fort isolé au milieu des strobiles du même groupe 
rencontrés jusqu'ici ; il n'est pas cependant sans une réelle ana
logie de forme et de dimensions avec YAbietites ellipticus décrit 
par M. Fontaine dans sa Flore du Potomac1 et rencontré à Fre-
deriksbourg ; il n'y a pas identité cependant : le cône américain 
est plus allongé, et surtout, ainsi que cela résulte du texte et 
d'une figure, il avait l'axe sensiblement plus fort. Dans l'ensemble, 
le cône américain, plus que le nôtre, présente des analogies avec 
les Picea. 

Pour me résumer, le cône qui vient de nous occuper paraît 
devoir être rapproché des Tsuga, mais il pourrait se faire aussi 
que l'arbre qui l'a porté fût différent de tout ce que nous con
naissons jusqu'ici à l'état de vie, ou même à l'état fossile. Il ne 
paraît pas, d'ailleurs, avoir été commun dans les forêts de l'épo
que albienne, ou bien il habitait des stations d'où son cône était 
difficilement porté à k mer. Dans tous les, cas il s'agit d'une 
forme non décrite jusqu'ici; j'ai indiqué les raisons pour les
quelles je lui ai donné son nom générique ; quant à l'epithète 
spécifique, elle fait allusion à sa taille comparée à celle des 
espèces vivantes dont on serait tenté de le rapprocher. 

(Sables et grès verts de Talbien. Clermont \Guillaumot\. Appartient à 
la Faculté des sciences de Nancy. RRR.) 

Ρ ¿nus Link. 

Ce genre qui, pris dans son sens le plus strict, est si facilement 
reconnaissable à ses cônes dont l'écaillé est épaissie au sommet, 
à ses feuilles fasciculées par deux, par trois ou par cinq et réu
nies intérieurement dans une gaine, est largement répandu 
aujourd'hui dans tout l'hémisphère nord ; il dépasse même un 
peu l'équateur dans l'ancien monde, à Bornéo. 11 présente un très 
grand polymorphisme; les espèces, en effet, sont nombreuses et 

1. The Potomac or Younjer Mesozoïc flora, by William Morris Fontaine, 
p. 263, pi. CXXXII, fig. 9 et pi. GXXXM, fig. 4, dans United States geological 
survey monographs, tome XV et atlas. Washington, 1889. 
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certaines d'entre elles offrent des races ou des variétés qui le 
sont également. 

Les origines paraissent remonter fort loin dans le passé, puis
que le P. prodromus Heer de l'oolithe inférieure du cap Boheman, 
au Spitzberg, semble avoir été légitimement rapporté par son 
auteur à un pin à 5 feuilles ; il est bon toutefois de faire observer 
qu'ensuite on ne retrouve plus trace du genre jusqu'à l'époque 
de rinfracrétacé ; mais alors on le rencontre bien certainement 
dans les couches néocomiennes, où M. Cornuel1 en a trouvé plu
sieurs dans la Haute-Marne, notamment aux environs de Vassy. 
Il a été ensuite signalé dans des dépôts postérieurs, synchro-
niques ou peu s'en faut de ceux qui font l'objet de ce travail : en 
France, aux environs du Havre, où ils ont été étudiés par M. de 
Saporta1, en Belgique à la Louvière où Goemans3 en a signalé 
plusieurs espèces, enfin en Angleterre, où M. Carruthers4 en a 
décrit provenant des sables verts. 

L'albien, dans la Meuse et les Ardennes, est particulièrement 
riche en débris de ce genre, sans parler de bois qui seront décrits 
plus loin et qui lui ont certainement appartenu ; les strobiles, 
sans être aussi abondants que ceux du cèdre, sont loin d'être 
rares. Conservés de façon très inégale, comme tous les fossiles de 
cet horizon, ils le sont quelquefois merveilleusement, non seule
ment dans leur structure, mais dans leurs plus petits caractères 
distinctifs de forme, soit qu'on considère l'ensemble de l'organe, 
soit qu'on s'attache aux écailles et aux graines qui entrent dans 
sa composition. 

Une première constatation qu'ils permettent de faire, c'est que 
les espèces ont été nombreuses et que certaines d'entre elles ont 
été fort polymorphes, quant à la taille et, dans une certaine mesure, 
la forme de leurs strobiles ; nous trouvons ici, quand nous com
parons les pins des couches albiennes aux cèdres et aux Arauca-

1. Description des cônes de pins trouvés dans les couches fluviolacustres 
de Vétage néocomien, etc. (Bull. Soc. géol. France, 2e sein., tome XXIII, 1866, 
page 658, pi. XII.) 

2. Mémoire déjà cité. 
3. Mémoire déjà cité. 
4. Divers travaux dont on trouvera rémunération dans la Paléontologie de 

Schimper. 
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riées qui les accompagnent, la confirmation de ce fait que, le 
plus souvent, contrairement à des assertions émises quelquefois, 
par suite de vues purement théoriques, les types polymorphes de 
la création actuelle l'ont été aussi aux époques géologiques, 
tandis que ceux qui nous présentent aujourd'hui un petit nombre 
d'espèces n'ont cessé d'être dans le même cas. 

Un autre fait, qui n'est pas moins frappant, se manifeste quand 
on compare ces cônes si anciens à ceux des espèces actuelles, 
c'est la grande ressemblance qui existe souvent entre ceux des 
deux catégories, ressemblance telle que des botanistes n'ayant 
pas fait d'études spéciales de paléontologie peuvent les constater; 
d'un autre côté, certains types sont tellement dissemblables de ce 
que nous voyons aujourd'hui sur le globe, qu'il faut créer pour 
eux des sections spéciales, que parfois même ils font songer à 
des espèces intermédiaires entre les pins et le groupe formé par 
les autres Abiétinées. La remarque en a déjà été faite par Coemans 
et confirmée par Schimper à propos des cônes de la Louvière ; 
elle l'a été également par M. de Saporta, en ce qui concerne les 
cônes infracrétacés du Havre; l'éminent paléontologiste est revenu 
plus tard sur ce fait dans son Origine paléontologique des arbres1. 
L'étude des cônes des gisements de Palbien de l'est de la France 
confirme entièrement ces vues. 

Quand on cherche à établir des sections parmi les nombreuses 
espèces vivantes, on constate que le nombre des feuilles conte
nues dans la gaine fournit un caractère de premier ordre, mal
heureusement ce caractère, presque toujours d'un emploi difficile 
en paléontologie, lorsqu'il s'agit de rapprocher les strobiles et 
les feuilles, parce que les uns et les autres se rencontrent le plus 
souvent isolés, ne peut servir à rien en ce qui concerne la flore 
qui nous occupe, puisque jusqu'à présent, et il est probable qu'il 
en sera toujours ainsi, nous n'avons pas rencontré de feuilles. 

Nous ne pouvons en tenir compte qu'indirectement à raison 
des formes de cônes et surtout d'écaillés qui, dans la nature 
actuelle, sont toujours liés à un nombre de feuilles fasciculées 
déterminé. Cette rigoureuse constatation n'existe que pour les 
sections Cembra et Strobus, tantôt séparées, tantôt réunies par 

1. P. 62. 
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les botanisles. Chez ces pins et rien que chez eux, particulière
ment chez les Strobus proprement dits, l'écaillé est médiocre
ment épaisse à son sommet et le mucron qu'on observe toujours 
sur Técusson est placé sur le bord même de récaille, au lieu 
d'être au milieu de Técusson ; en un mot, les pins de cette ou de 
ces Sections se rapprochent, sous le rapport du cône comme à 
tous autres, des Abiétinées différentes des pins. 

Quant aux autres sections, Pinaster, Tœda, Pseudostrobus, elles 
se ressemblent tellement, en ce qui concerne la forme de l'écaillé, 
que, malgré les différences très réelles qui les séparent, quand 
nous pouvons en examiner tous les organes, on ne peut arriver 
pour les cônes fossiles isolés, tels que les nôtres, qu'à des présom
ptions basées sur la ressemblance avec telle ou telle espèce 
actuelle de l'une des sections. 

L'étude des cônes que j'ai eus entre les mains montre que cer
tains d'entre eux appartiennent bien certainement à la première 
des sections queje viens de passer en revue. La ressemblance est 
quelquefois telle avec certaines espèces vivantes, qu'il est à peu 
près impossible de supposer que de semblables strobiles aient pu 
se développer sur d'autres arbres que ceux rentrant aujourd'hui 
dans la section Strobus, prise dans son sens le plus strict. 

Viennent ensuite des cônes qui appartiennent certainement 
aussi au second groupe de sections qui viennent d'être passées 
en revue, sans qu'on puisse affirmer rigoureusement leur attri
bution à l'une plutôt qu'à l'autre. 

Enfin, ainsi que dans les autres dépôts du même âge, nous 
trouvons dans les grès verts albiens de l'Argonne des cônes 
qui appartiennent à des sections entièrement disparues dont il 
nous sera peut-être toujours impossible de connaître complète
ment les caractères, dont peut-être aussi un heureux hasard 
finira par nous fournir des strobiles attachés à leurs rameau^ 
feuilles. 

Il m'a semblé naturel, d'après ce qui vient d'être dit, de divi
ser les cônes dont l'étude va suivre en trois sections : La pre
mière comprenant ceux du type Strobus, la seconde celle des cônes 
rappelant l'une quelconque des autres sections vivantes aujour
d'hui; la troisième, celle des cônes qui n'ont pas leurs analogues 
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dans la nature actuelle et qui, plus ou moins, constituent des 
formes de passage entre les diverses sections établies pour les 
espèces actuelles, ou même entre le genre Pin et d'autres genres 
d'Abiétinées. 

Avant de passer à l'étude des diverses espèces rentrant dans 
chacune des trois sections, il est bon de faire observer que chez 
ces pins anciens, comme chez ceux d'aujourd'hui, le plus souvent 
les écailles étaient persistantes et s'ouvraient sous l'influence de 
la chaleur, pour laisser échapper les graines. J'ai déjà cité un 
exemple curieux de cet écartement des écailles fourni par un 
cône qui, sur le rivage de la mer, s'était rempli de sable avant de 

. pouvoir se refermer. 

SECTION I. 

21. Pinus Argonnensis n. sp. (PI. IX, fig. 3.) 
Strobilis magnis, sed magnitudine sat variis, elongatis, cylin-

dricis, basi rotundatis, majorions longitudine plus quam 11 
centim. metientibus, diametro 4 centim. minoribus diametro 
36 millim. ; squamis rnagnis; apophysibus rhombeis lœvibus, 
inter 16-18 millim. latis, 15 millim. altis ; seminibus ala longa 
provectis; nuculis ovatis 9 millim. Ion gis, 3,5 millim. latis, lesta 
haud incrassata. 

Le cône sur lequel a été établie la diagnose précédente appar
tient certainement à un pin à cinq feuilles de la section des Slro-
bus proprement dits ; j'ai pu en examiner cinq échantillons dont 
quelques-uns dans un admirable état de conservation ; on recon
naît très bien sur eux la forme très allongée, les écussons presque 
plans, à mucron terminal; les graines longuement ailées, ovales, 
à épisperme très peu épaissi, qui caractérisent les espèces-vivan tes 
de ce groupe, déjà rencontré d'une façon certaine à l'état fossile. 
Parmi les cônes qui ont été décrits, il en est même un, le P. Sus-
sexiensis Carr., des grès verts inférieurs de Selmston (Sussex), de 
même âge, par conséquent, ou peu s'en faut, qui offre, avec les 
échantillons nous occupant, une telle ressemblance que j'avais été 
tenté d'abord de leur attribuer cette détermination ; mais la des
cription et la figure données par l'auteur anglais, l'examen 
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auquel j'ai pu me livrer, au British Museum, de l'échantillon sur 
lequel elles ont été faites montrent des différences qui ne permet
tent pas, quant à présent au moins, l'identification. Les cônes que 
nous étudions en ce moment s'en distinguent par l'écusson plus 
allongé, par rapport à sa largeur, plus atténué vers l'extrémité, 
il faut dire qu'ils sont en admirable état de conservation, tandis 
que le cône anglais laisse beaucoup à désirer sous ce rapport, 
qu'il est même très fruste, en sorte qu'il n'est pas impossible 
que des découvertes postérieures, en multipliant le nombre des 
échantillons, permettent de réunir en une seule espèce les 
P. Argonnensis et P. Sussexiensis, espèce qui dans cette hypo
thèse devrait conserver ce dernier nom. 

Gomme je l'ai déjà fait remarquer, à deux reprises différentes, 
les cônes sur lesquels j'ai établi le P. Argonnensis sont parfois 
très bien conservés ; aucun d'eux cependant n'est entier, c'est 
ce qui fait que, en pouvant très bien me rendre compte de 
la forme générale, je n'ai pu fournir la longueur totale de l'or
gane ; elle dépasse certainement d'une façon très sensible celle 
que j'ai donnée dans la diagnose et qui est celle d'un échantil
lon de la Faculté des Sciences de Nancy, le plus complet que j'aie 
eu entre les mains ; quelques petites écailles de base manquent 
seules, en ce qui concerne cette région de l'organe, mais la 
partie supérieure fait défaut ; comme il n'y a aucun signe d'amin
cissement, on peut affirmer que la fraction s'est faite à une assez 
grande distance du sommet. Je ne serais pas étonné si le cône 
entier avait eu une longueur double, soit 20 centimètres ; c'est à 
cela d'ailleurs que conduirait la comparaison avec le P. excelsa, 
l'espèce vivante à laquelle le fossile ressemble le plus. Cette lon
gueur devait être soumise à quelques variations, telles qu'on en 
constate pour le diamètre. Celui-ci a pu être mesuré très exacte
ment dans la région médiane où il est le plus fort ; on a vu par 
la diagnose qu'il est soumis à quelques variations, assez faibles 
d'ailleurs puisqu'elles ne dépassent pas 1/10, restant au-dessous 
de ce qu'on observe chez la plupart des pins vivants, même de 
ceux de la section Strobus, chez laquelle les dimensions sont un 
peu plus constantes que chez beaucoup d'espèces d'autres sections. 

Ces strobiles sont très allongés, presque cylindriques, la base 
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est légèrement inéquilatérale, rappelant ce qu'on observe chez 
les espèces vivantes de la section; sur aucun des échantillons, on 
ne voit le sommet de l'organe. 

Les écailles, très bien conservées, en général, ont un écusson 
lisse, quelquefois plus ou moins sillonné, mais évidemment par 
suite d'usure ; il est rhomboidal non arrondi au sommet, toujours 
cependant un peu usé, même sur les meilleurs échantillons, ce 
qui empêche de se bien rendre compte de ce qu'était le mucron 
qui, dans tous les cas, était terminal. 

La graine, assez forte, longuement ailée, à nucule ovale 
aplatie, présentant un épisperme peu épais, probablement crus-
tacé, offre les plus grandes analogies, sous tous ces rapports et 
aussi en ce qui concerne les dimensions, avec celles des P. 
excelsa. 

On voit que tout se réunit pour légitimer l'attribution duf\ Ar-
gonnensisàfa section Strobas;.si nous cherchons quelles sont ses 
affinités, nous voyons qu'elles sont incontestables avec les quelques 
espèces fossiles déjà décrites et tout particulièrement avec le 
P. Sussexiensis Carr., du même horizon. Quant aux affinités 
avec les espèces vivantes, elles ne sont pas moins évidentes et la 
ressemblance entre la forme fossile et les vivantes, tout particu
lièrement avec le P. excelsa de la péninsule des Balkans et sur
tout de l'Himalaya, est des plus remarquables ; elle le devient 
encore plus, si l'on songe au temps qui s'est écoulé depuis 
l'époque où le P. Argonnensis vivait dans les montagnes qui bor
daient la mer infracrétacée. Il est fort intéressant de constater 
que, dès lors, le groupe a eu des caractères si arrêtés que les 
formes actuelles peuvent en être très facilement rapprochées et ne 
se distinguent de l'espèce ancienne par rien de bien important. 
Il est bon de faire observer ici que les pins à cinq feuilles n'ont 
point apparu dans l'albien, que l'origine en est beaucoup plus 
ancienne, puisque le P. prodromus Heer de l'oolithe inférieure 
du Spitzberg appartenait à cette section ; des empreintes présen
tant le faisceau de cinq feuilles en font foi. 

Le pin qui vient de nous occuper étant nouveau, je lui ai 
donné un nom spécifique rappelant la région où il a été trouvé. 
C'était une espèce qui, sans être commune, n'était pas rare, puis-
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que j'en ai eu cinq échantillons à ma disposition (un seul très bon, 
il est vrai). 

(Grès et sables verts de l'albien : Clermont [Guillaumot, Coll. Faculté 
; des sciences ; Loppinet, Ecole forestière] ; Waley [Musée de Verdun] ; Ar

dennes ? [Clerc] l ; enfin un cône sans indication de localité [Coll. de 
TÉcole des mines]. A. R.) 

22. P. prœmonticola n. sp. (PI. IX, fig. 4.) 
Strobilo sat ampio, ellittico, incurvato, basi attenuato, longi

tudine plus quam Ì35 millim. metiente, diametro 50 millim., 
squamis magnis apophysibus rotundatis, leniter et irregulariter 
sulcatis (?), 22 millim. latis, i6 millim. altis ; seminibus ala 
longa (?) provectis; nucida 9-íO millim. longa, 4-5 millim. lata. 

Cette espèce est représentée, dans l'ensemble des collections 
que j'ai étudiées, par deux cônes seulement appartenante celle 
de la Faculté des Sciences de Nancy; ils sont l'un en très mau
vais état, fortement roulé, l'autre mieux conservé et bien qu'il 
soit légèrement incomplet vers l'extrémité supérieure, que la 
base ait un peu souffert et que la surface laisse trop souvent à 
désirer, soit qu'elle ait été plus ou moins usée, soit qu'elle pré
sente une légère incrustation de la roche encaissante, qu'on ne 
saurait enlever, il permet de se rendre très bien compte de la 
forme générale de l'organe, de ses dimensions, de la forme et des 
dimensions des écailles; ce qu'on voit sur le cône le plus mauvais 
est d'ailleurs complètement d'accord avec ce que l'on constate 
sur celui-ci. Il est très visible qu'ici encore on est en présence 
d'un cône de pin, de la section des Strobus présentant, par consé
quent, certaines analogies avec ceux de l'espèce précédente et 
aussi avec celui du P. Sussexiensis CarrJ. Il a même avec ce der
nier quelque analogie dans la forme de Pécusson des écailles; 
mais il est visible qu'il s'agit d'une espèce toute différente 
des deux que je viens de citer. La forme générale du strobile 
est, en effet, tout autre. Elle n'est point cylindrique, mais bien 
elliptique et, en outre, fortement incurvée; la basé, au lieu d'être 

1. Le point de doute a été mis à cause du très mauvais état de l'échantillon. 
2. Il a aussi d'incontestables ressemblances avec le P. mamillifer, tel que j'ai 

pu le définir d'après des échantillons très complets. 
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arrondie, est très fortement atténuée; quant à l'extrémité supé
rieure, on ne peut constater exactement ce qu'elle était, puisque 
cette portion de l'organe manque sur l'un et sur l'autre échan
tillon. Il est visible cependant qu'elle s'atténuait sensiblement, 
comme on peut le voir sur la pi. IX, fig. 4. Il est bon de faire 
remarquer, à propos de cette figure, qu'elle exagère un peu l'at
ténuation de la base à cause de l'ablation partielle, mais sur une 
assez grande longueur, de quelques écailles placées les unes à 
côté des autres sur le côté droit. 

Le sommet manquant, on ne peut savoir quelle était la lon
gueur du cône ; celle qui a été donnée dans la diagnose est celle 
de ce qui reste de l'organe ; en le restaurant, ce qui est possible, 
puisque l'atténuation est déjà très sensible, on voit que très pro
bablement la longueur totale devait être de 175 millimètres. 
Quant au diamètre, c'est celui qu'on observe dans la partie la 
plus large du cône, vers son milieu, ou peut-être un peu au-
dessus. Ces dimensions, aussi bien en longueur qu'en épaisseur, 
paraissent, autant qu'on en peut juger sur deux cônes seulement, 
dont un en très mauvais état, avoir été soumises à des variations 
de même amplitude à peu près que celles constatées chez le 
P. Argonnensis. 

Les écailles présentent un écusson sensiblement plus grand 
que celui des cônes de cette dernière -espèce. Elles variaient 
naturellement sous ce rapport, suivant les régions de l'organe; 
les mesures données dans la diagnose se réfèrent à la région 
médiane et à la portion convexe de celle-ci, où les écailles 
atteignent leurs dimensions maximum ; en outre, au lieu d'être 
rhomboidal, l'écusson est limité par une ligne en arc de cercle 
très régulier. En examinant celles de ces écailles qui sont le 
mieux conservées, on voit que cet écusson était légèrement 
bombé; il est, en outre, toujours légèrement et irrégulièrement 
sillonné, ce qui, je crois, tient bien plus à l'usure qu'à un carac
tère réel; quelques portions d'écusson bien intactes donnaient 
plutôt à penser qu'il était lisse; quant au mucron, il était évidem
ment terminal, sans que l'étal de conservation permette de se 
rendre bien compte de ce qu'il était. Il convient d'ailleurs de 
faire observer que, chez les cônes actuels de la section, celui-ci 
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est fréquemment bien peu marqué et souvent en partie détruit, 
même sur des cônes en bon état. 

La graine ressemble à celle du P. Argonnensis; elle est cepen
dant un peu plus forte et surtout plus épaisse, elle est d'ailleurs 
très mal conservée, aucune n'est intacte et ce n'est qu'exception
nellement qu'on trouve partie ou totalité de l'épisperme, sem
blable d'ailleurs à celui du P. Argonnensis. L'amande, invaria
blement détruite, a été remplacée par la roche encaissante ; celle-ci 
est particulièrement riche en grains de glauconie ; que la graine 
soit remplacée dans sa totalité ou seulement dans son amande 
par cette roche glauconieuse, il est visible que celle-ci n'est point 
arrivée à l'état solide ; c'est seulement la graine dans sa totalité, y 
compris quelquefois même l'aile, ou dans une portion seulement 
de son étendue qui la présente; au-dessus d'elle, les écailles sont 
étroitement appriméessans interposition quelconque de grès vert, 
c'est donc sous forme de liquide que la matière remplaçant la 
graine a pénétré dans l'intérieur du strobile et la glauconie s'est 
formée sur place. Cette observation n'est pas sans intérêt au 
point de vue de l'étude de cette substance si imparfaitement 
connue ; je n'insiste pas toutefois parce que j'aurai occasion de 
revenir sur le fait que je viens de signaler, à propos d'un autre 
fossile chez lequel il se présente d'une façon encore plus remar
quable. 

J'ai déjà parlé des affinités que les cônes dont je viens de faire 
l'étude présentaient avec les espèces fossiles, ils en manifestent 
de non moins évidentes avec les vivantes de la section des Stro-
bus; toutefois, les analogies les plus étroites ne sont pas avec les 
mêmes pins que l'espèce précédente, mais bien avec ceux de la 
même section habitant les montagnes de l'Amérique du Nord 
situées à l'ouest du continent, les P. lambertiana et montícola; 
du premier le strobile fossile a les écailles à écusson large ar
rondi, du second surtout la forme générale arquée et très sen
siblement amincie vers les deux extrémités. C'est même avec ce 
dernier que les analogies me semblent le plus grandes, sous 
d'assez fortes réserves toutefois : ainsi les écussons des écailles 
sont moins allongés et surtout le cône fossile est plus épais que 
celui de l'espèce vivante. 
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Malgré ces différences, les analogies qui existent entre la forme 
éteinte et l'actuelle n'en sont pas moins remarquables, surtout si 
Ton tient compte de l'ancienneté de la première; c'est pour cela 
que, l'espèce étant nouvelle, je lui ai imposé un nom destiné à 
les rappeler. 

(Grès verts de Falbien. Clermont [Guillaumot, Coll. Fac. Se.]. R.) 

SECTION II. 

23. P. Wohlgemuthi n. sp. (PI. X, fig. 1.) 
Strobilis sal magnis, elliptico-elongatis ; longitudine 120 à 

130 millim., diametro 42-44 millim. metientibus; squamarum 
apophysi rhombea sat incrassata, 19 millim. lata, 12 millim. 
alta, transversim leniter cannata; umbone medio; seminibus 
alalis ; nucula ovata, basi attenuata, sabungulata, 8mm,5 longa, 
3mw,5 lata, epispermio tenui. 

J'ai pu établir la diagnose précédente d'après l'étude de six 
échantillons qui permettaient de se rendre très bien compte des 
caractères du strobile : l'un d'eux, en effet, appartenant à la 
Faculté des Sciences de Nancy, est incomplet, mais présente.les 
écussons des écailles dans un admirable état de conservation; 
deux autres, l'un de même provenance, l'autre que je tiens de 
l'amitié de M. Thomas, moins bons sous ce dernier rapport, don
nent la forme générale et les dimensions de l'organe ; deux autres 
enfin, fragmentés, l'un appartenant à M. Loppinet, l'autre à 
M. Lambert, permettent de bien étudier la graine. 

La forme générale est elliptique allongée, presque cylindrique, 
le sommet est obtus. Aucun des cônes n'est absolument entier, 
il manque quelques écailles de base aux deux qui sont les plus 
complets; néanmoins, les longueurs données dans la diagnose me 
paraissent être très rapprochées de la vérité, dont elles diffèrent 
au plus de 2 ou 3 millimètres ; les diamètres, au contraire, pris 
dans la partie la plus large de l'organe, sont absolument exacts, 
on voit que de ces mesures, prises sur un assez grand nombre 
d'échantillons, il résulte que la taille du strobile ne variait que 
dans des limites très étroites. 

L'écaillé était épaisse, présentait un écusson médiocrement 



2 2 4 SOCIÉTÉ DES SCIENCES DE NANCY. 

saillant, arrondi, offrant cependant une carène transversale médio
crement accusée, reportée un peu au-dessus du milieu de celui-
ci; l'ombilic est central, l'écusson est rhomboidal, le sommet 
irrégulièrement et très légèrement prolongé en pointe mousse. 

La graine est longuement ailée, sans qu'on puisse savoir au 
juste le rapport de l'aile à la nucule ; celle-ci est ovoïde, atténuée 
à la base ; elle présente de légères côtes du côté extérieur ; elle 
est lisse sur l'autre face, l'épisperme est peu épais ; l'amande a 
disparu laissant l'intérieur de la graine vide. 

Ce cône a ses analogues dans les sections Pinaster et Tœda; 
toutefois, par la forme des nucules, il se rattache plutôt à cette 
dernière, il me semble même à peu près certain qu'il lui appar
tient. 

Les Tœda qui n'ont plus de représentants indigènes en Europe 
y ont déjà été rencontrés à l'état fossile, peut-être dans le cré
tacé moyen, où dans tous les cas ils auraient été représentés par 
une espèce toute différente de celle qui nous occupe, puisque le 
cône étudié par M. de Saporta, d'après un échantillon du Muséum, 
aurait eu des affinités avec le P. sabiniana1. Ils l'ont été certai
nement dans les dépôts tertiaires, où ils sont représentés large
ment dès l'éocène supérieur d'Aix pour se continuer ensuite dans 
l'oligocène et le miocène. 

C'est parmi les espèces tertiaires, avec le P. lophœcarpa Sap. 
d'Armissan, que le cône de l'albien aurait de l'affinité ; encore 
celle-ci est-elle fort éloignée. 

Plus que l'espèce d'Armissan, la nôtre a des analogies remar
quables avec le P. Canariensis. C'est la même forme générale de 
strobile, presque les mêmes dimensions, l'écusson présente aussi 
de très grandes analogies; toutefois, le cône fossile est un peu 
plus volumineux, l'écusson est un peu plus saillant, plus arrondi 
beaucoup moins aigu à son extrémité supérieure; enfin, les grai
nes rapprocheraient plutôt l'espèce fossile de certains Tœda mexi
cains, P. cembroides Zuce, P. edulis Engelm. En résumé, l'espèce 
à laquelle appartient ce cône réunirait, comme cela arrive sou
vent, des caractères empruntés à plusieurs espèces vivantes. Sa 
grande ressemblance avec le P. Canariensis n'en est pas moins 

1. DE SAPORTA, Origine paléontologique des arbres, p. 63. 
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remarquable et il me semble assez probable qu'elle est le proto
type de la série de formes dont le pin est le représentant actuel. 
Dans tous les cas, l'espèce est non seulement nouvelle, mais très 
distincte de tout ce qui a été rencontré au même horizon. Je lui 
ai donné le nom du regretté Wohlgemuth, qui a étudié avec 
tant de conscience la géologie du N.-E. de la France. 

(Sables et grès verts de Talbien : Clermont [Guillaumol, Coll. Fac. Se, 
Loppinet]* Rarécourt [abbé Chevalier]; Triaucourt [Ph. Thomas]', les 
Mettes ? [Lambert] ; Dombasle [Musée de Verdun]. A. C.) 

24. P. Prsehalepensis n. sp. (PI. X, fig. 2.) 
Strobilo sat magno, conico elongato, longitudine 77 mill., lati

tudine 40 mili, metiente; squamarum apophysi rhombea 15 mill, 
lata, 8 mill, alta, sat incrassata, paulisper prominuta, leviler 
cannata; umbone medio (?), semnibus alatis; nucula ovata-
elongata, 10-Í2 mill, longa, 4 mill. lata. 

Cette espèce est fondée sur l'examen d'un seul cône, dont l'état 
de conservation est loin d'êlre parfait; aussi, à un premier exa
men, m'avait-il semblé n'être pas susceptible de présenter des ca
ractères suffisants pour une détermination rigoureuse; mais à la 
suite d'une étude plus approfondie, j'ai trouvé des écailles dont 
l'écusson était assez bien conservé pour que le caractère à en tirer, 
joint à la forme générale du strobile et à sa taille, permît une 
description suffisante pour différencier ce cône de tous ceux qui 
ont été rencontrés jusqu'ici à l'état fossile et par suite pour rendre 
possible une étude plus complète, si l'on vient à rencontrer de 
meilleurs échantillons de la même espèce. 

Sur une face, le cône est presque entier; il manque seulement 
deux ou trois des très petites écailles de base; sur l'autre face, il 
manque à peu près les deux tiers de l'organe vers la base ; comme 
il est entamé, sur partie, presque jusqu'à l'axe, il est possible de 
voir la forme et les dimensions des graines; il a été roulé et par 
suite usé surtout vers le sommet. 

Il est conique, légèrement allongé ; les dimensions sont celles 
qui ont été données dans la diagnose; toutefois, la hauteur de
meure quelque peu indécise, à cause de ce qui manque vers la 
base de l'échantillon; les écailles ont un très large écusson, 

Soc. DES SCIENCES. — 1893. 15 
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comme on peut le constater par les dimensions données ci-des
sus ; aussi sont-elles relativement peu nombreuses, le cône pré
sentant sous ces deux rapports de l'analogie avec ce qu'on observe 
chez le pin d'Alep. 

Les écussons sont malheureusement plus ou moins usés ; leur 
contour, très nettement rhomboidal, n'en ressort que mieux ; mais 
la forme de la surface est moins nette ; cependant il est facile de 
voir, sur un certain nombre d'écaillés, que l'écusson était faible
ment renflé, plus ou moins convexe dans sa moitié inférieure, 
concave dans la supérieure, un peu plus grande, une arête trans
versale peu préominente les séparant ; tous ces caractères se re
trouvent chez le pin d'Alep, la concavité de la moitié supérieure 
de l'écusson étant chez celui-ci très notablement moins régulière 
que chez le fossile. Je trouve ce caractère surtout, quoique beau
coup moins marqué, sur un cône rapporté, sous le n° 446, par 
Kotschy du Taurus et qui présente comme forme, comme taille, 
comme nombre et dimensions des écailles, les plus étroites analo
gies avec le fossile. Quant à l'ombilic, on le devine plutôt qu'on 
ne le voit, surtout sur une écaille moins usée que les autres. La 
nucule des graines présente aussi de la ressemblance avec ce 
qu'on voit chez le pin d'Alep ; mais elle est un peu plus grosse et 
surtout plus allongée ; le même organe chez le pin vivant oscil
lant entre 8 et 9 millim. de longueur sur 3 à 4 millim. de largeur. 

Si le strobile fossile présente avec le P. Halepensis vivant, par 
suite avec les formes anciennes qui s'en rapprochent le plus, 
d'incontestables ressemblances, il ne leur est pas cependant iden
tique ; de plus, il diffère beaucoup de tout ce qui a été décrit dans 
l'infracrétacé ; c'est donc une espèce nouvelle à laquelle je donne 
un nom qui rappelle ses analogies parmi les conifères actuels. 

(Sables et grès verts de Talbien. La Thibaudette [abbé Chevalier], RRR.) 

SECTION III. 

25. P. Andraei Coem. (Desc. fl. foss. du Hainaut, p. 42, pi. IV, 
fig. 4-46 ; pi. V, fig. 1 ; pi. X, fig. 3 et 4). 

Deux échantillons, dont un en admirable éiat de conservation, 
appartenant l'un à M. Lambert, l'autre à la Faculté des Sciences 
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de Nancy, présentent de là façon la plus rigoureuse tous les 
caractères de cette espèce ; qu'on se réfère à la description 
donnée par Coemans ou aux excellentes figures qui raccompa
gnent, celles-ci même plus nombreuses que cela ne semblerait 
résulter de l'indication fournie plus haut, car sous le n° 4 de la 
planchelV trois cônes sont représentés. Un troisième cône moins 
beau, appartenant à l'École forestière, me semble devoir être 
aussi, sans conteste, rapporté à cette espèce. Il en a tous les carac
tères en effet, sauf que le strobile est un peu plus fort; mais 
cela ne semble pas être un caractère suffisant pour motiver une 
séparation spécifique. Non seulement chez les pins actuels on 
voit souvent, pour une même espèce, des différences bien su
périeures à celles que nous constatons ici, mais il résulte, de la 
description de Coemans, comme de ses figures, que le P. Andraei 
est, à laLouvière même, susceptible d'assez grandes variations à 
cet égard; il n'est pas surprenant que celles-ci soient encore plus 
grandes en passant à une autre localité. Ici encore, la nature 
vivante nous fournit les exemples les plus probants. Aussi, non 
seulement le cône de l'École forestière me semble appartenir 
sans conteste au P. Andraei, mais je suis fort porté à lui attribuer 
un cône malheureusement en fort mauvais état appartenant à la 
Faculté des Sciences de Nancy: tout en mesurant 162 millimètres 
de longueur sur 37 de diamètre, il a d'ailleurs exactement la 
même forme générale, presque cylindrique, assez fortement 
arquée, les mêmes extrémités, car il est sensiblement entier, la 
même disposition et la même longueur relative des écailles, seu
lement celles-ci sont trop usées pour qu'on puisse se rendre 
compte d'autre chose que de la forme générale de l'écusson qui 
est rhomboidal, l'état de sa surface échappe complètement1. 

En faisant même abstraction de ce cône, six ou sept autres me 
semblent devoir être rapportés à cette espèce ; ils sont plus ou 
moins usés, mais la forme, les dimensions de l'organe, celles des 

1. Depuis la rédaction de ces lignes, j'ai eu occasion d'étudier un cône re
marquablement allongé de P. mamilUfer dont il sera question plus loin, et il me 
semble que c'est plutôt à cette dernière espèce qu'il convient de rapporter le 
strobile de la Faculté des Sciences qui m'avait semblé d'abord appartenir au P. 
Andraei, 
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écailles, celles des graines se rapportent si exactement à ce qu'on 
constate sur les meilleurs échantillons, qu'en dépit de l'usure des 
écussons, la détermination ne me semble pas prêter à des doutes 
sérieux. 

Si tous ces cônes sont plus ou moins bien conservés extérieu
rement, ce ne sont pas des moules, tous ont gardé leur structure 
interne, comme on peut le constater sur la fig. 4, pi. X, qui en 
montre une section suivant son plan médian ; la graine est tantôt 
vide, tantôt pourvue de son amande plus ou moins entière, ou au 
moins du moule de celle-ci, car ce n'est qu'exceptionnellement 
qu'on voit les restes de l'embryon mal conservés. 

Les affinités de ces cônes sont, comme l'a fait très justement 
remarquer Goemans, assez difficiles à établir; la forme générale 
est bien celle des cônes de la section des Slrobus, mais l'écusson 
est tout différent de celui des cônes de ces pins ; il est pourvu 
d'une carène transversale, comme on en trouve chez les Tœda et 
chez les Pinaster; peut-être même rappelle-t-elle davantage ce 
qu'on voit chez certains pins de cette dernière section ; mais un 
caractère me paraît lui appartenir en propre et l'éloigner de l'un' 
comme de l'autre, c'est la faiblesse de l'ombilic. Coemans dit de 
lui : « Urnbone centrali depresso, ρ arum conspicuo » ; non seu
lement il est peu visible, mais je suis fort porté à croire qu'il 
n'existe pas; ainsi que je l'ai dit plus haut, j'ai eu er.tre les mains 
trois échantillons très bien conservés et, si l'on voit sur certaines 
écailles quelque chose ressemblant à un ombilic, cela est si 
vague, si irrégulier que le doute reste très légitime. Même si 
l'ombilic existait, il résulte de ce qui vient d'être dit que très 
probablement le P. Andraei n'a appartenue aucune des sections 
du genre Pin existant aujourd'hui ; s'il n'en avait pas, cette pro
babilité se changerait en certitude ; peut-être même serions-nous 
en présence d'une forme de passage des pins entendus dans leur 
sens le plus strict à d'autres Abiétinées, surtout aux Picea. 

Le P. Andraei est le conifere le plus commun a la Louvière; il 
n'en est pas ainsi dans la Meuse et les Ardennes, où le Cedrus 
oblonga est de beaucoup l'espèce prédominante; mais si tous les 
cônes que je lui rapporte avec plus ou moins de certitude, à 
raison de leur état de conservation, lui appartiennent réellement, 
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il serait PAbiétinée qui viendrait, comme degré de fréquence, 
immédiatement après les cèdres, tout en étant fortement dis
tancé par eux. 

[Sables verts de Talbien : Clermont (Guillaumot, à la Faculté des scien
ces de Nancy; Loppinet, à TÉcole forestière et collection personnelle); les 
Islettes (Lamhert, Boudriot, à l'École forestière, Musée de Verdun) ; Vil-
lotte -devant-Louppy [Pérou), A. G.] 

26. P. mamillifer Sap. (Note sur les végétaux fossiles de la 
craie inférieure des environs du Havre, p. 15, pi. IV; pi. X, 
fig. 1,2, 3.) . 

Strobilis elliptico oblongis, longitudine Ì2-17 centim. dia
metro 4cm,5 metientibus, utrinque obtusatis; squamarmi apopky-
sibus contermine rhombeis, transversim crasse gibbosis, desuper 
convexioribus ; deorsum leniter deßexis ; seminibus ala longa, 
basi valde incrassata prœditis; nucula elliptica, 6millim. longi
tudine, 3 millim. latitudine mettente. 

Je donne pour cette espèce la diagnose fournie par son auteur, 
mais en la modifiant et en la complétant, parce que mes échan
tillons, plus nombreux et meilleurs, puisqu'ils sont à structure 
conservée, que celui sur lequel de Saporta à travaillé, m'ont 
permis d'en faire une étude plus complète. 

J'avais un peu hésité, d'abord, à rapporter à cette espèce le 
meilleur de mes échantillons, recueilli à Froidos par M.Boudriot, 
parce que la taille en était sensiblement supérieure, surtout en 
longueur, à celle de l'échantillon du Havre ; parce qu'aussi les 
remarquables apophyses du cône de Froidos étaient un peu moins 
réfléchies vers la base que chez ce dernier. Les deux formes 
étaient pour moi évidemment très affines ; mais pour obéir à une 
règle que j'ai déjà eu plusieurs fois l'occasion de rappeler, il me 
semblait bon de les distinguer chacune, au moins provisoirement, 
par un nom spécifique. Depuis, d'autres échantillons moins beaux 
extérieurement, mais suffisamment conservés pour pouvoir être 
déterminés, m'ont montré que, dans les grès verts de FArgonne, 
on rencontrait des cônes de dimensions égales, peut-être même 
un peu inférieures à celles du cône du Havre qui, du reste, cela 
résulte du dessin de M. de Saporta et de moulages appartenant à 
l'École forestière, n'est pas complet, quoiqu'il lui manque sans 
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doute assez peu de chose. La différence de taille, comme on peut 
d'ailleurs le constater si souvent chez les espèces vivantes, n'avait 
donc aucune importance. Quant à la légère différence constatée 
dans la direction des apophyses, elle n'a guère de valeur non 
plus; on en observe de beaucoup plus considérables chez des 
espèces vivantes ; ainsi, chez les P. sylvestris et P. montana euro
péens. Il me semble donc qu'il y a lieu de réunir les cônes de 
l'Argonne à celui du Havre ; le P. mamillifer devient ainsi une 
des espèces les plus caractéristiques et à plus large extension 
géographique de la flore des grès verts de l'albien. 

Comme l'avait fait observer de Saporta, le cône, tant qu'on 
n'en avait qu'un moulage, ne pouvait pas en toute certitude être 
rapporté au genre Pin ; nos échantillons, avec leur structure, 
leurs graines notamment conservées, montrent que l'attribution 
proposée par l'éminent paléontologiste était légitime ; ils confir
ment aussi quelques autres de ses observations restées un peu 
incertaines à cause de l'état de l'échantillon étudié par lui. 

Le cône, comme il l'a fait observer, est presque cylindrique et 
obtus aux deux extrémités; si celui qui est figuré pi. X, fig. 1, 
semble un peu plus aigu que celui du Havre, cela tient à ce que 
son sommet est un peu usé ; l'organe était légèrement inequila
teral, ce qui se voit sur les moulages de cônes du Havre, aussi 
bien que sur les strobiles de l'Argonne ; les dimensions des cônes 
varient un peu, d'un quart environ, comme cela a été dit plus 
haut. 

Les écailles, cela se voit très bien, avaient un écusson épais à 
section très nettement rhomboidale; ce caractère, difficile à cons
tater sur les échantillons du Havre, est, au contraire, très net 
sur les portions usées des nôtres; le rhombe a 15 à 17 millimètres 
de largeur et 10 à 12 millimètres de hauteur. Cet écusson pré
sente une grosse apophyse arrondie, plus ou moins réfléchie vers 
la base du cône ; de Saporta .dit dans sa diagnose : « Umbone 
centrali mutico tuberculato, fere semper obsoleto » ; en effet, sur 
sa figure, pas plus que sur le moulage, on ne voit d'indication 
bien certaine de cet ombilic ; il m'est impossible de le trouver 
sur les meilleures écailles de mes échantillons, en sorte que son 
existence me semble fort douteuse; dans tous les cas, il devait 

debeaupu
Crayon 
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être à peine marqué. Mon observation à ce sujet est identique, on 
le voit, à ce que j'ai dit à propos du P. Andraei : les apophyses sont 
parfoisreleveesdelegerescotesallant.de la base vers le sommet. Les 
graines sont elliptiques, atténuées à la base ; l'épisperme était 
très mince, il est fréquemment assez mal conservé; l'amande Test 
encore plus mal, elle fait souvent défaut; la graine était pourvue 
d'une aile allongée se rattachant à la nucule par une base très 
élargie, en sorte que de prime abord la nucule semblé terminée 
en bec; cette disposition se rencontre plus ou moins accentuée 
chez plusieurs espèces vivantes, notamment dans la section des 
Tœda. 

[Après avoir fait cette description du P. mamillifer, j'ai reçu 
en communication de M. l'abbé Chevalier un cône entier en ma
gnifique état de conservation. C'est celui qui est représenté 
pi. XI, fig. 2. Il présente avec ceux que j'ai rapportés au P. ma-
millifer la plus grande ressemblance; mais il a l'aspect plus grêle 
que les plus entiers, celui du Havre et celui de Froidos. (PI. XI, 
fig. 1.) Cela tient à ce que la longueur est très considérable relati
vement au diamètre 170:40, tandis que celui de Froidos mesure : 
455: 50; il est vrai qu'une très petite portion de la base de ce 
dernier manque. Au premier abord, il semble qu'on soit en pré
sence d'une espèce différente ; mais si l'on fait attention que les 
écailles sont identiques de part et d'autre, que la plupart des 
échantillons ont aussi un diamètre plus petit que ceux du Havre 
et de Froidos, il paraît légitime, au contraire, de les réunir tous 
en un seul type spécifique et de considérer même les formes les 
plus étroites comme plus typiques. On trouve d'ailleurs chez les 
pins vivants des différences égales, quelquefois plus prononcées; 
ainsi, dans la collection de l'Ecole forestière, P. Canariensis 
1 4 5 x 5 0 ; 1 3 0 x 5 5 ; P > n a s t e H 7 0 x 7 2 , 1 2 6 x 5 8 ; 1 3 5 x 5 0 
et en prenant pour limite le bord des très grandes apophyses, 
200 χ 60. On peut remarquer aussi que, malgré son bel état de 
conservation, le cône de Rarécourt a les écailles de son extré
mité usées; il en est toujours ainsi pour cette espèce.] 

Ce cône, comme l'a déjà fait observer de Saporta, ne peut 
se rapprocher exactement de rien dans la création actuelle. C'est 
avec quelques formes de la section des Tœda que l'on pourrait 

http://parfoisreleveesdelegerescotesallant.de
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trouver des analogies : ainsi, pour la forme cylindrique légère
ment arquée et les extrémités obtuses, avec le P. palula Schied, et 
Depp., du Mexique; avec le P. tiiberculata Don. de la Californie, 
pour les grosses apophyses très saillantes et réfléchies, mais sous 
bien des réserves, notamment en ce qui concerne l'ombilic très 
visible de ce dernier. En résumé, on peut dire de lui ce que j'ai 
dit du P. Andraei, avec lequel il n'est pas sans analogies, qu'il 
appartient très probablement à une section du genre Pin aujour
d'hui disparue ; que peut-être même il faisait partie d'un groupe 
de formes rattachant les Pins entendus dans leur sens le plus 
strict aux autres Abiétinéés. C'est à de semblables conclusions 
qu'est arrivé de Saporta : il les exprime, aussi bien dans son 
histoire paléontologique des arbres, que dans le mémoire où il a 
décrit l'espèce pour la première fois. 

[Sables verts de falbien : Froidos (Boudriot, Coll. École forestière), Cler
mont (Loppinet, Coll. personnelle et École forestière), Rarécourt (abbé 
Chevalier). A. G.] 

27. P. Saportana n. sp. (PI. X, fig. 5 et 6.) 
Strobilis longis, cylindraceis ; basi rolundata incurvatisi apice 

conicis, subacutis; diametro 24-26 millim. metientibus, squama-
rum apophysibus contermine subpentagonis, lumidis, carina 
transversali parum elevata, carina longitudinali vix conspicua, 
umbone centrali; seminibus ala longa, apice ingrassata (?) prce-
ditis; nucida oblonga subirregulari et lateribus attenuata, apice 
attenualo obtuso, longitudine 6 millim., latitudine 2mm,5, crassi-
tudine imm,5 metiente, epispermio tenuissimo. 

Ce cône, dont j'ai pu examiner cinq échantillons beaux quoique 
incomplets, aucun ne donnant l'organe dans toute sa longueur, 
^ O O présente, à l'état où on le trouve généralement, des 

Fig. 9. caractères extérieurs qui l'éloignent si fortement de 
Gross. r CQUX ^es cônes des pins proprement dits, que j'avais 

quelque peu hésité à le leur rapporter. En même temps que le 
strobile, très allongé, presque cylindrique et très étroit, a peu 
d'analogues parmi les pins dont Pécusson est à ombilic central, 
cette dernière portion de l'écaillé s'écarte de tout' ce que l'on con
naît chez les pins et présente au contraire de l'analogie avec les 
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écussons d'autres conifères tout différents, ainsi les Sequoia. 11 
semblait donc à première vue qu'on fût en présence d'un genre 
nouveau n'appartenant même très probablement pas aux Abiéti-
nées; des coupes, Tune longitudinale, l'autre transversale, m'ont 
montré qu'il s'agit cependant d'une Abiétinée et la forme de 
l'écaillé, l'absence de développement de la bractée conduisent à 
rattacher ce cône aux pins. Un échantillon, que m'a ensuite com
muniqué M. l'abbé Chevalier, en me donnant quelques écailles 
intacles, a complètement confirmé ces premières inductions et 
permis de rapprocher le cône fossile de ses analogues parmi ceux 
des espèces vivantes. 

Le strobile, comme il vient d'être rappelé, est très long relati
vement à son diamètre, cylindrique dans presque toute son 
étendue, presque droit ou plus généralement légèrement courbé 
en arc, arrondi et inequilateral à la base, l'extrémité supérieure 
est au contraire assez longuement conique, obtuse au sommet. Il 
a été impossible de donner la longueur totale dans la diagnose, 
parce qu'aucun des échantillons n'était entier, mais si l'on tient 
compte de ce qu'un d'eux, présentant la base de l'organe, a 9 cen
timètres de longueur sans offrir encore trace de l'amincisse
ment terminal et qu'un autre, présentant le sommet de l'organe 
et sur lequel cet amincissement ne tarde pas à se prononcer, a 
77 millimètres de longueur, on est en droit d'en conclure que, 
pris dans sa totalité, ce strobile avait au moins 15 à 20 centi
mètres de longueur, ce qui, si on tient compte de son faible dia
mètre, lui donne une forme cylindrique grêle plus prononcée 
encore que chez aucun pin vivant de la section des Strobus, celle 
qui présente les formes les plus semblables. 

L'écaillé, au contraire, l'éloigné tout à fait de ce qu'on observe 
dans cette section sur les échantillons habituels : elle présente un 
écusson de contour polygonal arrondi à sa surface, sur laquelle 
on voit un ombilic très marqué, mais sous forme d'une dépres
sion transversale sans mucron bien marqué, ce qu'on ne voit chez 
aucun pin actuel, tandis que, ainsi qu'il a été dit plus haut, on 
observe quelque chose de non absolument semblable, mais de 
très analogue, chez les Sequoia. Sur l'échantillon mieux conservé 
dont il a été déjà parlé, l'écusson rentre entièrement dans ce 
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qu'on observe chez les pins actuels, il offre même une très grande 
ressemblance avec celui du strobile du P. patula Schied, et Depp. 
du Mexique, c'est-à-dire qu'il est arrondi, présentant cependant 
une arête transversale nette, bien que peu accentuée ; les arêtes 
verticales sont au contraire peu marquées et masquées même par 
des plis ou des arêtes secondaires, comme on peut le voir pi. X, 
fig. 5. 

La graine présente des caractères bien accusés : elle est longue
ment ailée comme chez tous les pins, l'aile paraissant un peu 
épaissie vers le sommet, ce qui serait contraire à ce qu'on observe 
chez les Abiétinées actuelles, mais sans qu'on puisse être affirma-
tif, parce qu'il peut y avoir là une simple apparence, les écailles 
ne paraissant pas avoir été très serrées l'une contre l'autre vers 
leur extrémité. La nucule est médiocrement conservée, on ne 
trouve généralement plus traces de l'amande et l'épisperme lui-
même est souvent en partie détruit, au point de rendre même, 
sur une coupe transversale, deux graines en apparence coales-
centes ; toutes les fois qu'il est conservé, on voit qu'il était très 
mince. La nucule paraît un peu irrégulière dans son contour ce 
qui peut tenir à la faible résistance que l'épisperme a offerte au 
moment de la fossilisation, ce qui est plus probablement caracté
ristique, comme c'est le cas chez la plupart des genres de la sec
tion des Sapinus chez les Abiétinées. Cette nucule est, en outre, 
remarquable par sa forme aplatie, atténuée sur les bords qui 
sont aigus sur le côté extérieur, comme on peut le voir figure 9, 
qui, vers l'extrémité, autant qu'on en peut juger sur les graines le 
mieux conservées, est légèrement obtus (pi. X, fig. 6). Tous ces 
caractères rapprochent cette graine de celles des sapins, mais 
tout le strobile est d'un Pinas. 

Si nous cherchons parmi les espèces vivantes des analogues 
au cône qui nous occupe, nous voyons qu'à raison de sa forme 
générale et de celle de ses écussons c'est dans les sections Pseu-
dostrobus et Tœda qu'on peut les trouver. Dans la première 
section, le P. Montezumce Lamb, n'est pas sans analogie avec 
le cône de l'infracrétacé, mais l'écusson est plus allongé dans 
le sens vertical, l'arête transversale moins marquée, l'ensemble 
moins mamelonné. La ressemblance la plu grande me semble 
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être en définitive avec le P. pattila de la seconde ; le cône fos
sile est plus cylindrique, surtout plus allongé proportionnelle
ment à son diamètre, que chez cette espèce, et il est un peu 
moins inequilateral à la base, mais la ressemblance des écussons 
est des plus remarquables; l'ombilic est généralement plus central 
que chez l'espèce vivante, mais il peut l'être aussi complètement 
chez celle-ci, comme j'ai pu le constater sur des échantillons 
mexicains des collections du Muséum. Dans tous les cas, quelles 
que soient ses affinités avec les formes actuelles, l'espèce est cer
tainement nouvelle. Parmi les espèces décrites jusqu'à ce jour, le 
Pinites gracilis Carr1. présente avec elle quelques analogies. Il 
est également du gault et a été trouvé à Eastware Bay, près de 
Folkestone ; la forme est à peu près la même, avec des dimensions 
moindres et une base plus régulière, la forme des écailles est 
assez différente, quant à son contour; quanta la surface, l'état 
des deux seuls échantillons que M. Carruthers ait eus à sa dispo
sition, paraît être des plus imparfaits. Malgré cela, il me semble 
assez probable qu'il s'agit de formes sensiblement différentes. Il 
me paraît y avoir une affinité plus étroite avec le P. Quenstedi 
Heer, des plus anciennes couches de Moletein, surtout avec les 
échantillons représentés, pi. II, fig. 6 et 7, par l'auteur. D'après 
celui-ci, il s'agirait d'une espèce de la section des Strobus, mais 
les écussons ne légitiment nullement cette attribution. Ce serait à 
tout le moins un Pseudostrobus, si réellement les cônes et les 
rameaux de pin à cinq feuilles trouvés dans les couches de Mole
tein appartiennent au même arbre, ce qui n'est pas prouvé. L'es
pèce étant nouvelle et des plus remarquables, je lui ai donné le 
nom du paléontologiste qui a jeté une si vive lumière sur les 
flores éteintes de la France et qui, le premier dans notre pays, a 
publié des descriptions de fossiles végétaux de l'albien. 

[Sables verts de Talbien : les Islettes (Lambert), Clermont (Loppinet), 
Rarécourt (abbé Chevalier) A. R.]. 

Indépendamment des cônes ayant servi à l'étude des espèces 
qui viennent d'être rapportées au genre Pin, on en trouve un 

1. On some undescribed coniferous fruits from the secundary rocks of 
Britain, by W. Carruthers. (Geol. Magaz. Jau. 1869, tome VI, p. 2, pi. I, fig. 9.) 
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assez grand nombre d'autres qui doivent avoir certainement la 
même attribution générique, qui montrent par suite que ce 
genre, pendant la période albienne, a eu une importance plus 
grande encore que cela ne semblerait résulter de ce qui vient 
d'êlre dit. Non seulement, en effet, ces cônes, en mauvais état de 
conservation, témoignent du nombre des individus, mais ils mon
trent que, si nous avions des exemplaires mieux conservés de 
quelques-unes d'entre eux, il y aurait lieu de décrire deux ou 
trois espèces de plus que celles qui viennent d'être énumérées. 
C'est tout particulièrement le cas pour un cône cylindrique, qui 
a les plus grands rapports avec celui du P. Saportana, tout en 
étant plus gros, beaucoup plus obtus et à spires secondaires des 
écailles plus redressées. J'avais d'abord songé à le décrire, j'y 
ai renoncé parce qu'aucune de ses écailles n'est en bon état ; 
mais, même dans cet état, il se joint au Pinites gracilis Carr. 
pour montrer que la section des Pinus à laquelle appartienile 
P. Saportana est caractéristique de la période albienne, qu'elle y a 
très probablement été représentée par plusieurs espèces. 

Bois de Conifères. 

Ainsi que je l'ai déjà dit, dans les généralités relatives à la dis
tribution des fossiles dans l'infracrétacé et le cénomanien, égale
ment dans les généralités relatives aux Conifères, des bois de celte 
classe se rencontrent dans toutes les couches de l'albien, de l'ar
gile du gault à la gaize comprise et dans les couches cénoma-
niennes à Peden asper. Ils sont assez rares dans l'argile du gault 
et dans la gaize pour que je n'en aie pas eu d'échantillons à ma 
disposition; au contraire, ils sont prodigieusement communs 
dans le cénomanien à Pectén asper, en moindre quantité toute
fois que dans les sables verts de l'albien. 

Les échantillons de cette dernière provenance sont invariable
ment décortiqués, quelques-uns ont une portion de leur zone 
externe assez régulièrement altérée pour simuler une écorce : 
mais à l'examen microscopique il est toujours facile de se rendre 
compte de l'origine de cette soi-disant couche corticale ; ce n'est 
pas à dire que l'écorce n'ait pu se conserver, mais jusqu'à pré-
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sent, dans le nombre considérable d'échantillons que j'ai eus 
entre les mains, je ne Tai trouvée adhérente sur aucun bois ; 
l'unique morceau rencontré jusqu'à présent était isolé du bois 
sur lequel il s'était développé. Il sera décrit à part après les 
bois. 

Ceux-ci sont de dimensions très variables, depuis des frag- % 

ments à peine discernables jusqu'à des morceaux volumineux. 
Les petits échantillons étaient pour partie tels au moment de la 
fossilisation, pour partie ils proviennent du délitement de plus 
gros échantillons après leur exposition à l'air. 

Dans les collections, je n'ai jamais rencontré d'échantillons 
bien volumineux; 20 centimètres de longueur et 10 à 12 centi
mètres de diamètre constituent les dimensions maximum, cela 
tient en partie à ce que les collecteurs ne ramassent que des 
morceaux maniables et pas trop lourds, mais aussi à ce que, 
dans les exploitations, ceux-ci constituent de beaucoup la plus 
grande masse. Cependant les ouvriers rencontrent quelquefois 
en place des morceaux atteignant 1 mètre de longueur et 40 à 
50 centimètres de diamètre; à l'exploitation du bois des Argon-
nelles, près de Revigny, on en a même trouvé un mesurant 
6 mètres de longueur sur au moins 0m,40 de diamètre et un 
directeur d'exploitation ayant exercé longtemps dans les environs 
de Clermont m'a dit en avoir vu un pesant 130 kilogrammes; il 
faut ajouter que le mode d'extraction des phosphates n'est pas 
favorable à la poursuite d'échantillons de grandes dimensions. 

Extérieurement, à un examen à l'œil nu ou à la loupe, ces bois 
sont à des états de conservation très variés; très fréquemment, la 
structure*ligneuse est aussi visible que sur des bois frais et la 
consistance est assez solide pour que les échantillons se maintien
nent indéfiniment à l'air; d'autres fois, au contraire, ils sont plus ou 
moins altérés et se délitent avec une extrême facilité, même dans 
l'air sec; ces différences tiennent en grande partie au mode de 
fossilisation, très variable quant à la matière végétale conservée 
et aux substances minérales qui l'ont imprégnée ou se sont subs
tituées à elle, comme on le verra plus loin. 

D'autres différences proviennent du temps pendant lequel les 
bois ont séjourné dans l'eau avant de s'y fossiliser et des ennemis 
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qu'ils y ont rencontrés. C'est pour avoir été longtemps ballottés, 
soit par les cours d'eau, soit sur les vagues que certains échan
tillons sont fortement roulés. Pendant leur séjour dans l'eau de 
mer avant la fossilisation, les bois ont été fréquemment attaqués 
par les tarets, comme cela a déjà été dit. Ces mollusques, dont 
l'existence avant les terrains infracrétacés est quelque peu dou
teuse, dans tous les cas sans importance, se sont, au contraire, 
montrés en abondance à partir du néocomien, notamment dans le 
gault. Dans le pays même sur lequel ont porté mes études, Buvi-
gnier en a signalé trois espèces dans l'albien1. Ils se sont forte
ment attaqués aux bois qui arrivaient dans les mers où ils 
vivaient. Quelques échantillons ne présentent qu'une galerie, ou 
qu'un très petit nombre de celles-ci, mais il en est (pi. XII, 
fig. 3) qui en sont tellement criblés qu'ils deviennent impropres 
à toute étude de structure. L'ensemble du morceau n'est plus 
guère qu'un amas de cylindres de matière amorphe irrégulière
ment disposés et constitués par le remplissage des galeries des 
mollusques. 

Les caractères physiques des bois, y compris leur plus ou moins 
grande aptitude à se déliter, sont très variés; c'est ainsi que la 
coloration peut être brune, verdâtre, grise, noire, la première et 
la dernière coloration étant toutefois les plus fréquentes ; on 
peut rencontrer plusieurs colorations sur le même échantillon; 
on aperçoit aussi parfois quelques taches métalliques, dues à du 
sulfure de fer. L'éclat habituel est mat, cependant quelquefois il 
est plus ou moins brillant; on peut même trouver des morceaux 
à surface comme polie et cirée, telle que celle qui est habituelle 
chez certains bois silicifiés, tels, en première ligne, qué ceux de 
la forêt du Caire et cl e tout le grand désert africain. J'ai recueilli 
moi-même dans une exploitation des environs de Clermont un 
échantillon fort remarquable sous ce rapport. 11 est d'ailleurs 
intéressant de faire observer que c'est parmi les bois dont j'ai 
fait faire l'analyse un de ceux renfermant le moins de silice et au 
contraire le plus de pyrite : 36.68 p. 100 de son poids. Les 
divers échantillons sont aussi très différents en ce qui concerne 

1. Statistique géologique de la Meuse, p. 521. 
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leur pesanteur spécifique et cela tient avant tout à la quantité de 
fer qu'ils contiennent. 

Il m'a semblé bon de rechercher si les bois fossiles renfer
maient encore de la matière organique et dans quelles propor
tions, de voir quelles sont les principales substances minérali-
santes. Ces analyses sont d'autant plus intéressantes qu'elles nous 
renseignent sur la fossilisation non seulement des bois, mais 
encore de tous les autres organes végétaux plus ou moins ligneux, 
des strobiles en particulier rencontrés dans le même dépôt. Cinq 
échantillons pris parmi ceux qui différaient le plus par leurs 
propriétés physiques ont été soumis à l'analyse1. Tous, après des
siccation à 100°, renfermaient de la matière organique; le plus 
pauvre 4.72 p. 100, le plus riche 24.69 ; la moyenne me paraît 
être de 6 à 7 p. 100. Quant aux substances minéralisantes, on 
a trouvé naturellement du phosphate tribasique de chaux ; pas 
toujours cependant (l'échantillon si riche en pyrite dont il a été 
question plus haut n'en renfermait pas) et jamais en quantité 
exceptionnelle; celui qui en renfermait le plus a donné une teneur 
de 24.73 p. 100; encore celle-ci peut-elle être un peu trop 
forte, parce qu'on a supposé tout l'acide phosphorique saturé 
par de la chaux, alors qu'en réalité une petite partie pouvait se 
trouver combinée au fer qui existait d'ailleurs en très faible 
quantité dans l'échantillon : 2.12 p. 100 de sesquioxyde de cette 
base. On vient de voir que la pyrite peut jouer un rôle consi
dérable, mais elle peut aussi faire à peu près défaut; on trouve 
alors du sesquioxyde de fer de 2.12 à 3,07 p. 100. C'est lui 
qui donne à beaucoup d'échantillons la teinte brune. Le carbo
nate de chaux peut faire défaut ; c'est le cas pour l'échantillon 
fortement pyritisé, dont il a déjà été question plusieurs fois; 
mais il existe habituellement et souvent en forte proportion, jus
qu'à 37.55 p. 100. Enfin, un fait remarquable est la présence 
constante de l'alumine et la teneur très élevée qu'elle peut par
fois atteindre, jusqu'à 55.95 p. 100. Au reste, voici le tableau 
complet d'analyse de l'échantillon qui a fourni cette teneur; il 

1. Ces analyses ont été faites au laboratoire de TEcole forestière, par M. Jolyet, 
garde général des forêts, sous la direction de mon collègue M. Henry ; je les re
mercie de leur utile collaboration. 
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donne une idée de la complexité de composition de ces bois fos
silisés : 

Matière organique 6.02 
Silice 3.41 
Alumine 55.95 
Chaux 10.31 
Magnésie 7.13 
Pyrite 6.53 
Acide sulfurique (existant dans la matière à l'état de sulfate). 2.12 
Acide phosphorique . 6.17 
Matières non dosées. . . 2.36 

Total . . 100.00 

Quant aux caractères extérieurs de structure, ils sont souvent 
assez remarquables ; en général, le bois paraît être arrivé intact 
à la mer, mais quelquefois aussi il a subi un commencement de 
décomposition, avant d'être soumis à la fossilisation et probable
ment dans la forêt même. C'est le cas pour un échantillon que j'ai 
recueilli dans les environs de Clermont : il montre des cavités, 
vides ou remplies par de l'oxyde de fer pulvérulent, absolument 
analogues à ce qu'on voit chez le bois pourri de nos forêts; un 
petit caillou de quartz a même pu pénétrer en partie dans l'une 
d'elles. Les morceaux de bois peuvent être plus ou moins régu
lièrement cylindriques, avec moelle centrale, et cela quelles que 
soient les dimensions; d'autres fois ce sont des éclats tantôt déta
chés, suivant un accroissement annuel, tantôt suivant la direc
tion des rayons, les deux modes de fracture s'observent sur le bois 
mort ou le bois vert brisé par le vent, dans nos forêts de Coni
fères. Aucun des échantillons que j'ai eu l'occasion d'étudier ne 
me paraît appartenir à la racine, ce qui ne veut pas dire qu'on ne 
doive pas en rencontrer dans l'énorme quantité de bois ramené 
sans cesse au jour par les extractions de phosphates. . 

Ces fragments de tige ou de rameaux présentent souvent des 
cicatrices laissées par la chute des rameaux ; on en peut voir un 
exemple pi. XII, fig. 2. Ces rameaux sont de dimensions très 
variables, depuis de petits ramulesquisesontàpeine développés, 
jusqu'à des branches qui entraient dans la charpente de la 
cime; on peut même, grâce à des fractures accidentelles, suivre 
ces rameaux à l'intérieur des couches annuelles qu'ils traversent. 
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Ces couches annuelles sont tantôt très visibles (pi. XVI, fig. 1), 
tantôt indistinctes. 

Si on voit fréquemment la trace des rameaux sur les échantil
lons, il est digne d'observation que sur ceux qui sont cylindriques, 
ces traces sont toujours isolées, ne se présentant jamais enpseudo-
verticilles ou en fausses oppositions. Le fait est singulier, puisque 
les cônes nous ont révélé de vrais araucarias, de vrais pins, genres 
chez lesquels ces dispositions dans la ramification sont habi
tuelles ; il Test d'autant plus que depuis que mon attention a été 
appelée sur ce fail, j'ai recherché moi-même dans mes quelques 
visites aux exploitations de phosphates et j'ai prié M. Loppinet de 
faire rechercher des échantillons présentant les ramifications 
régulières dont il vient d'être question, le tout sans succès. C'est 
jusqu'à nouvel ordre un fait qui est d'accord avec la rareté rela
tive des bois à structure d'araucarias ou de pins, dans les mêmes 
couches et qui n'est pas facile à expliquer. 

Sur beaucoup d'échantillons, sur ceux en particulier qui sont 
fendus suivant les rayons médullaires, on peut très bien à la 
loupe, en faisant tomber convenablement la lumière, se rendre 
compte, dans une certaine"rriesure, de la structure anatomique de 
ces bois, voir en particulier la cavité des trachéides et les rayons 
médullaires, mais cela est insuffisant pour arriver à des déter
minations précises; if faut avoir recours, comme toujours en 
pareil cas, à des coupes microscopiques. Celles-ci sont, en géné
ral, loin d'être faciles à exécuter; la grande complexité de la 
composition chimique, la facile altération de quelques-unes des 
substances qui y ont concouru, la faible dureté de plusieurs 
d'entre elles, constituent autant d'obstacles, parfois insurmon
tables, à l'obtention de bonnes coupes. J'ai pu, cependant, en 
avoir un assez grand qui témoignent de l'habileté de l'exécutant, 
mais qui ne laissaient pas de présenter encore de réelles diffi
cultés pour la détermination, à cause de l'altération des bois, 
avantou pendant la fossilisation. Ainsi, comme il fallait s'y attendre, 
pour des bois ayant séjourné très longtemps dans l'eau, avant de 
se fossiliser, ils se sont souvent ramollis et par suite de compres
sions les organes élémentaires ont subi des déformations, soit en 
eux-mêmes soit dans les tissus qu'ils ont contribué à former.. 

Soc . DKS SciENCKS. — 1895. IG 
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Ainsi, assez fréquemment, la paroi de ces mêmes organes a subi 
des modifications qui, ou bien empêchent d'en bien voir les carac
tères ou bien pourraient en faire admettre qui n'existent pas. 

Après m'être aussi longuement étendu sur les bois des sables 
verts de l'albien, je pourrai être beaucoup plus bref sur ceux des 
sables verts cénomaniens, je n'en ai eu que dans les environs 
de Sainle-Menehould; c'est là, dans l'exploitation d'Argers, que j'ai 
pu en voir et en recueillir moi-même. Ainsi que je l'ai déjà dit, 
ils y sont très communs, sensiblement moins abondants toutefois 
que dans les sables verts inférieurs ; ils y sont surloutplus petits: 
le plus gros échantillon que j'aie rencontré a 7 centimètres de 
longueur sur 6 de diamètre; ils sont rarement cylindriques, le 
plus souvent en morceaux fendus et, presque toujours après 
extraction, dans le sens, des rayons médullaires. 

Ils ont une composition chimique analogue, comme le prouve 
l'analyse suivante : 

Matière organique 5.00 
Chaux 25.48 
Sels de fer et (Talamine 54.75 
Silice et silicates 0.70 
Magnésie et manganèse 5.00 
Acide sulfurique 3.43 
Acide phosphorique . . . 9.30 
Acide carbonique 16.34 

Total 100.00 

Ils sont presque exclusivement d'un brun clair, très tendres, 
très fissiles, le plus souvent entourés d'une gangue de même 
nature que les nodules de phosphates et fortement adhérente. Ce 
sont, on le voit, des conditions aussi défavorables que possible à 
l'obtention de bonnes coupes; aussi n'ai-je pu en obtenir qu'une; 
cela est d'ailleurs moins regrettable qu'il ne semblerait d'abord, 
ces bois me paraissant d'une absolue uniformité. Il est assez 
curieux de rencontrer ainsi, en assez grande abondance, des bois 
de Conifères dans une couche où, jusqu'à présent, on n'a trouvé 
aucun autre organe de végétaux de cette classe; alors qu'au con
traire on n'y observe pas de tiges de palmiers ou de dicotylé
dones dont l'existence, on le verra plus loin, a été rendue mani
feste par des fruits et des graines. 



ÉTUDES SUR LA FLORE FOSSILE DE L'ARGONNE. 243 

On sait qu'en général on ne rapporte pas les bois fossiles aux 
genres actuellement vivants; on se contente d'exprimer, dans la 
formation des noms génériques qu'on leur attribue, leurs affini
tés avec les bois actuels ; c'est tout particulièrement le cas pour 
les Conifères, chez lesquels même ces groupes ont été établis 
en très petit nombre; cela est d'autant plus prudent qu'il s'agit 
de Conifères plus anciens. J'adopterai donc ici les genres établis 
par G. Kraus dans le Traité de paléontologie de Schimper et 
admis, avec quelques modifications dans l'emploi des caractères, 
par Schenk dans le Manuel de paléontologie publié par Zittel. 

Pour me conformer à l'usage généralement reçu, je donnerai 
aux bois dont l'étude va suivre des noms spécifiques, mais en 
insistant, comme je l'ai fait ailleurs avec plus de détails, sur ce 
qu'il ne faut y voir rien de semblable aux noms d'espèces étu
diées, soit dans tous leurs caractères, soit même simplement dans 
ceux de leurs feuilles, de leurs fruits ou graines. Je crois devoir 
ajouter que la plupart des caractères, sur lesquels on se base 
pour la diagnose de ces soi-disant espèces de bois fossiles, n'ont 
aucune, ou presque aucune valeur. C'est ce que M. Kraus avait 
déjà fait remarquer et sur quoi Schenk a insisté avec toute 
raison. 

.Sous ces réserves, il n'en reste pas moins que, dans les sables 
verts de l'albien, j'ai pu constater l'existence de bois apparte
nant à trois des genres admis par Kraus, les Cedroxylon, repré
sentés par 14 échantillons, les Cupressoxylon par 2 et un 

^ douteux, les Pityoxylon par 3. Il est bien entendu, cela ressort de 
tout ce qui a été dit, que ces nombres d'échantillons indiquent 
seulement ce que j'ai pu étudier sur des coupes minces et non pas 
le nombre exact de ce qui, parmi les très nombreux échan
tillons de bois que j'ai eus entre les mains, appartiendrait à 
un de ces types d'organisation; comme j'ai fait faire des coupes 
de tout ce qui me semblait différent du facies le plus habi
tuel, il est assez probable que les chiffres donnés représen
tent assez bien le degré d'abondance ou de rareté des types. 
La très grande prédominance des Cedroxylon, ce fait aussi qu'ils 
paraissent présenter fort peu de différences dans la structure des 
divers échantillons, n'a rien de surprenant, il fallait s'y attendre 
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étant donnée la grande abondance des cônes de cèdres et leur at
tribution à une seule espèce, ce qui est plus étonnant est la rareté 
relative des Pityoxylon, c'est même la première fois qu'ils sont si
gnalés dans Pinfracrélacé. Schenk avait déjà fait observer combien 
il était singulier qu'on n'eût pas trouvé des bois de ce type dans 
tout le crétacé, non plus d'ailleurs~que celui d'autres Abiétinées, 
alors que les cônes de cette famille n'y sont pas rares. Nous 
voyons que le type Pityoxylon existe dans les sables verts de 
l'albien, mais il y est plus rare que ne le ferait supposer l'abon
dance relative des cônes de pin, et il est réduit à deux types d'or
ganisation ; il faut dire que chez les pins vivants, les bois, surtout 
dans les caractères susceptibles de se conserver après fossilisa
tion, varient beaucoup moins que les strobiles. A cette rareté 
assez grande des Pityoxylon il faut joindre l'absence des Arau-
caroxylon, bien que la présence des Araucariées soit démontrée 
par des cônes, pas très abondants d'ailleurs. Ce sont là des faits 
qui ne sont pas moins singuliers que l'absence de bois à cicatrices 
ramiales régulièrement disposées et qui sont d'accord avec elle. 
Nous ne trouvons pas non plus de bois à trachéides présentant des 
épaississements en spirales constituant les Taxoxylon; cela peut 
aussi paraître singulier, puisque les Salisburiées qui ont des bois 
de ce type étaient encore assez largement représentées dans 
l'Europe crétacée, après avoir toutefois sensiblement diminué 
d'importance comparativement à ce qu'elles étaient pendant les 
temps jurassiques. Cette absence de bois de leur structure, jointe 
à celle de leurs graines, qui auraient pu d'ailleurs échapper aux 
recherches, semble indiquer, sous toutes les réserves légitimes 
devant de pareils faits négatifs, qu'elles ne jouaient pas un très 
grand rôle dans les forêts, qui ont laissé des traces si considé
rables de leur existence dans les dépôts albiens ; si nous ne trou
vons pas de Araucaroxylon et de Taxoxylon, nous rencontrons, 
quoique rarement, des Cupressoxylon d'un même type; cela 
paraît prouver non seulement que nous ne connaissons pas encore, 
par leurs fruits, toutes les espèces de Conifères ayant vécu dans 
le pays à l'époque albienne; mais, qu'à côté des Abiétinées et 
des Araucariées, il a existé une famille ayant des bois de ce type 
probablement les Séquoïées; puisque, tout en étant aussi réservé 
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que possible, à l'endroit des rapports entre les bois des Conifères 
et le reste de la structure, on peut affirmer d'une façon presque 
certaine que ces Cupressoxylon n'appartiennent à aucune des 
Araucariées ni des Abiétinées qui viennent d'être décrites. La 
raison pour admettre qu'ils proviennent de Séquoïées c'est que de 
vrais Sequoia ont été trouvés dans l'albien, notamment en Angle
terre. On peut donc s'attendre à ce qu'un heureux hasard en 
fasse trouver les strobiles dans les extractions de phosphates. 

Les sables verts du cénomanien ne nous ont fourni qu'un seul 
type de bois, un Cedroxylon. 

Je vais maintenant décrire les différents types de bois dont il 
vient d'être question en multipliant fort peu les espèces pour les 
raisons que j'ai déjà dites, m'en tenant pour les noms spécifiques, 
lorsqu'il s'agit de bois déjà étudiés provenant des grès verts soit 
inférieurs, soit supérieurs, à ceux qui ont été proposés avant moi, 
alors même qu'il y aurait de légères différences entre ce qu'ont 
dit mes prédécesseurs et ce que j'ai vu, alors aussi que des docu
ments plus nombreux et meilleurs me permettraient de complé
ter et de rectifier une diagnose. 

CEDROXYLON KRAUS. 

28. Cedroxylon reticulatum Sap. (Notice sur les végétaux fos
siles de la craie inférieure, p. 14, pi. Ill, fig. 3.) PI. XV, fig. 1 et 2. 

C. corpore lignoso, stratis concentricis distinctis sed parum 
conspicuis, efformato; cellulis prosenchymalosis, sectione trans
versali gener aliter isodiametricis, poros areo latos sat magnos 
prœbentibus; radiis mcdullaribus cellulorum seriebus plurimis 
superpositis sensu radiali constanlibus. 

J'ai adopté, pour ce bois si commun, le nom spécifique proposé 
par M. de Saporta, pour le bois de même type qu'il a étudié sur 
des échantillons provenant de l'albien du Havre ; rien, en effet, 
dans sa description ne va à l'encontre de ce que j'ai vu sur les 
échantillons de l'Argonne : j'ai pu ajouter à la description pre
mière plutôt que la corriger. Le nom cependant pourrait prêter 
à objection, car les reticulations observées proviennent surtout 
de l'état d'altération de la paroi cellulaire. . 
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A l'œil nu, ou à la loupe, ce Cedroxylon ne laisse pas toujours 
facilement apercevoir ses accroissements annuels, il y a cepen
dant quelques différences sous ce rapport; l'échantillon sur lequel 
ils sont le mieux marqués les a, en outre, très fins ; ce paraît être 
un fragment de branche. Au microscope, ces accroissements sont 
plus visibles, quoiqu'ils soient, très rarement, il est vrai, presque 
indistincts; il ne me semble pas possible, en présence de ce que 
nous voyons chez les bois vivants, chez le cèdre, en particulier, 
parfois sur la tige d'un même arbre, sans parler de ses branches, 
d'attacher à ce caractère la moindre valeur. Les trachéides sont 
à section transversale, petite, isodiamétrique, diminuant de taille 
des premières formées aux dernières, lesquelles sur 2 à 5 rangs 
sont aplaties et sensiblement plus petites. Le tout ressemble beau
coup à ce qu'on voit sur le cèdre actuel, chez lequel, toutefois, 
la limite des accroissements annuels est généralement mieux mar
quée. Les ponctuations aréolées sur la section radiale sont géné
ralement en assez mauvais état,fréquemment même invisibles; il 
est très rare cependant que sur une coupe on ne trouve pas au 
moins un endroit, où il est possible de se bien rendre compte de 
leur forme et de leur disposition. Elles sont assez grandes, le plus 
habituellement, peut-être même toujours, sur une seule rangée, le 
plus souvent bien isolées, quelquefois très rapprochées, comme 
comprimées et rappelant ce qu'on voit chez les Araucariées, 
mais un échantillon de cèdre algérien m'a montré exactement 
la même disposition sur quelques-unes de ses trachéides. 

Les rayons médullaires sont formés comme toujours de cellu
les muriformes, assez allongées dans le sens horizontal. Elles 
sont en assises de 2 à 21, les nombres inférieurs à 10 étant de 
beaucoup les plus communs; il ne m'a pas paru qu'il y eût lieu 
de séparer, pour en faire une espèce particulière, les échantil
lons chez lesquels on trouve les chiffres les plus élevés ; tout le 
monde sait qu'on trouve des variations assez grandes chez la 
même espèce et souvent sur le même arbre, suivant la région 
que l'on considère. Ces cellules ont des ponctuations le plus sou
vent difficiles à voir. Il est infiniment probable que ce bois est 
celui du Cedrus oblonga; sa grande abondance, comparée à la 
fréquence des cônes de cette espèce dans les mêmes couches, 
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l'absence de tout autre Conifere auquel on pourrait le rapporter, 
la grande analogie avec le bois du cèdre vivant sont autant de 
preuves à l'appui de cette opinion. Lorsque je parle d'analogie 
avec le bois du cèdre vivant, il y a cependant une différence sur 
laquelle il est bon d'insister, parce qu'elle était évidemment liée 
avec les conditions de la végélation, c'est l'accentuation moins 
prononcée des couches annuelles. 

[Sables verts de Talbien. Partout CCC.J 

29. Gedroxylon manehildense n. sp. PI. XV, fig. 3. 
C. corpore lignoso stratis concentricis, sed parum conspicuis 

efformato ; ccllulis prosenchymatosis sectione transversali gene-
raliter isodiametricis, poros areolatos magnos, uni vel biseria-
los prœbentibus, radiis medullaribus celhUarum seriebus multis 
sœpe permultis svperpositis sensu radiali constantibus. 
. Pour les raisons que j'ai exposées plus haut, je n'ai pu obtenir 
de coupes que pour un échantillon ; mais il est visible que tous 
les autres lui ressemblent beaucoup et doivent appartenir au 
même type d'organisation. Ce bois ressemble beaucoup au Cedro-
xylon qui vient d'être décrit ; à l'œil nu, la ressemblance est même 
complète ; au microscope, il s'en distingue en ce que les cellules 
qui marquent la fin de la couche annuelle et qui sont sur cinq 
rangs, sont un peu moins petites, tout en étant très nettement 
aplaties, en ce que les ponctuations aréolées sont peut-être un 
peu plus grosses quand elles sont unisériées, et en ce qu'elles sont 
le plus souvent bisériées, mais surtout en ce que les rayons 
médullaires sont plus hauts. Je n'en ai pas trouvé ayant moins de 
quatre rangs de cellules superposées et j'en ai rencontré en ayant 
jusqu'à 40; en outre, les nombres de rangées rencontrés le plus 
fréquemment sont entre 46 et 25. 

Les différences, on le voit, reposent sur d'assez minces carac
tères; cependant on ne peut contester qu'ils aient quelque valeur, 
alors surtout qu'il s'agit de bois ayant été rencontrés dans deux 
étages très différents; il est plus prudent, pour ne pas courir le 
risque de confondre des objets distincts, de séparer, sous un 
autre nom spécifique, le bois des sablescénomaniens de celui des 
sables albiens. 
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On connaît déjà un Cedroxylon cénomanien, c'est celui qui a 
été décrit par M. Crié1 sous le nom de C. Gordoniense qui se 
distingue du nôtre par ses trachéides à section fort irrégulière, 
par ses rayons médullaires sensiblement moins hauts ressem
blant sous ce rapport à ceux du C. reticulahim. 

La même raison qui m'a porté à séparer de ce dernier le C. ma-
nehildense me fait séparer aussi jusqu'à nouvel ordre les deux 
Cedroxylon cénomaniens trouvés dans des régions tout à fait dif
férentes. J'ai donné au bois queje viens de décrire, comme nom 
spécifique, celui de la localité qui a fourni les échantillons sur les
quels, je Tai étudié. 

La présence d'un bois ayant la structure des cèdres dans les 
sables verts du cénomanien, sans qu'on y ait jusqu'à présent ren
contré aucun cône de Conifere, pourrait faire penser qu'il exis
tait un cèdre dans la période pendant laquelle ils se sont déposés, 
mais que, contrairement à son congénère albien, il avait les 
écailles du strobile caduques ; celles-ci dans les conditions où s'est 
faite la fossilisation n'auraient eu aucune chance de se conserver, 
comme l'ont fait, au contraire, avec facilité, les cônes entiers du 
cèdre albien. Il est bien entendu que cette opinion n'est donnée 
qu'à titre d'hypothèse, puisque nous ne sommes même pas cer
tains que ce Cedroxylon provienne effectivement d'un cèdre, 
quoique ce soit assez probable. 

[Sables verts du cénomanien à Pectén asper, Argers et autres localités 
aux environs de Sainte-Menehould. CGC.]* 

CUPRESSINOXYLON K R . 

30. Cupressinoxylon infracretaceum n. sp. PI. XVII, fig. Ì et 2. 
C. stratis concentricis, cellulis proseKchymatosis, seclione sat 

inœqualibus, ports areolatis uni vel ravins biserialis; cellulis 
resiniferis minoribiis irregulariter sparsis ; radiis medullaribus 
sat numerosis seriebus plurimis celkilarum superpositis. 

Le bois qui m'a fourni la diagnose précédente est représenté 

1. Recherches sur les végétaux fossiles de Vlle-dAix [Charente-Inférieure], 
par M. Louis Crié. (Extrait des Annales de Γ Académie de La Rochelle pour 1889, 
p. 6, pi. II, fig. 2-4.) 
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par deux échantillons; Tun d'eux est assez volumineux : 17 de lon
gueur, 135 de largeur et 45 d'épaisseur, et ce n'est visiblement 
qu'un fragment ; les accroissements sont bien distincts, même à 
l'œil nu et mieux encore à la loupe ; ils sont d'épaisseur variable, 
3 à 4 millimètres en moyenne; même à l'œil nu il est facile de 
constater que le bois a été ramolli et contourné avant la fossilisa
tion, cela se voit naturellement encore mieux à l'examen micros
copique. Les différentes parties d'une préparation sont d'ailleurs 
de valeur assez inégale, les éléments anatomiques étant quelque
fois assez fortement dérangés et comprimés, d'autres fois, au con
traire, à peu près ou même complètement en place. Les tra-
chéides, même dans les endroits les mieux conservés, ne sont pas 
en files bien régulières, elles sont dérangées par les cellules rési
neuses et surtout elles sont de dimensions assez variables, le tout 
influe sur la forme de leur section, qui, bien que le plus souvent 
assez régulièrement quadrangulaire ou même carrée, est, en 
définitive, assez variable, sans qu'il soit toujours possible de distin
guer bien nettement ce qui, dans ces variations, tient à la struc
ture ou aux déformations subies par les tissus àia suite du ramol
lissement et des compressions dont il a.été question plus haut. 
Il y a de 3 à 5 rangs, plus habituellement 5, de trachéides com
primées, marquant la limite de la zone annuelle. Les trachéides 
présentent quelquefois sur deux rangs, plus habituellement sur 
un seul, des ponctuations aréolées assez grandes, le plus souvent 
devenues invisibles, mais quelquefois très nettes. 

Les cellules résinifères isolées et distribuées sans ordre sont à 
section le plus souvent rectangulaire, plus petite généralement 
que celle des trachéides, dont elles se distinguent d'autant mieux 
qu'elles sont remplies d'une matière noire beaucoup plus rare 
dans les trachéides. 

Les rayons médullaires, assez hauts, sont formés de 7 à 18 
assises de cellules, à section transversale carrée, à section longitu
dinale, clans le sens du rayon, assez longuement rectangulaire, 
sans sculpture bien nette. 

Les Capressinoxylon n'ont pas été rencontrés, jusqu'à présent, 
antérieurement au crétacé, bien que, comme le fait observer 
Schenk, on connaisse jusque dans le trias des empreintes de 
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rameaux feuilles qui ont tous les caractères des Cupressinées1. Il y 
en a eu un certain nombre décrits dans le crétacé américain. En 
Europe, on en a signalé dans le crétacé d'Aix-la-Chapelle et on 
en a décrit un, depuis longtemps déjà, dans le crétacé de 
l'Ukraine sans indication d'étage. C'est le C. Ucranicum Gœpp.2. 
La description en est sommaire, mais en y joignant les figures, on 
voit que, chez lui, les trachéides étaient à section plus régulière, 
et moins carrées, les rayons de hauteur encore plus inégale que 
chez le bois qui vient d'être étudié, que les parois terminales des 
cellules des rayons médullaires sont très nettement obliques, 
enfin, il semble, sans qu'on puisse être très affirmalif, que les 
cellules résinifères n'avaient pas d'aussi faibles sections compa
rées à celles des trachéides. Il semble donc à peu près certain 
que les deux bois proviennent de végétaux distincts ; d'ailleurs, 
dès lors qu'il n'y a pas identité, que les deux bois n'appartiennent 
très probablement pas au même étage, il y a lieu, pour les raisons 
déjà indiquées à diverses reprises, de donner un nom spécifique 
distinct à celui qui vient d'être étudié. Je l'ai désigné par son 
gisement géologique, puisque c'est le seul Cupressinoocylon qui 
jusqu'à présent ait été trouvé sûrement à ce niveau. 

[Sables verts de Falbien. Montblainville, canton de Varennes (École 
forestière) IL] 

P I T Y O X Y L O N K R A U S . 

Jusqu'à présent, ce bois de type si nettement caractérisé, 
signalé, non sans soulever quelques doutes, dans le jurassique 
anglais, n'avait été rencontré ni dans le wealdien, ni dans le cré
tacé. Schenk en fait encore l'observation (Handbuch der Paleon
tologie, II, p. 874) ; cela était d'autant plus remarquable qu'on 
connaissait déjà dans les couches afférentes à ces périodes des 
preuves certaines de l'existence de véritables Pinus, peut-être de 
Picea et de Tsugaqui, dans la nature actuelle, présentent des bois 
de ce type. 

1. SCHENK, Handb. der Paleont., vol. H, p. 873. 
2. GŒPPERT, Monographie der fossilen Coniferen. Leydc, 1850, p. 201, pi. 2G, 

fig. 1-4. 
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Les échantillons recueillis à la suite des exploitations de phos
phates du N.-E. de la France comblent cette lacune, puisque, 
parmi ceux que j'ai examinés, quatre présentent cette structure. 
Comme il a déjà été dit plus haut, ce n'est pas très considérable, 
mais le fait n'en a pas moins un très réel intérêt; il ne faut 
pas oublier d'ailleurs que si j'ai étudié un assez grand nombre 
d'échantillons pour qu'on puisse admettre que nous sommes ren
seignés a peu près sur la fréquence relative des différents types, 
cela n'est cependant rien moins que certain. 

J'ai déjà dit les grandes difficultés qu'on rencontre quand on 
veut faire des coupes dans les bois des sables verts; c'est la 
raison pour laquelle mon étude des Pityoxylon ne sera pas aussi 
complète que je l'aurais désiré. 

M. Pityoxylon infracretaceum n. sp. PL XII, fig. 4; PL XVI, 
fig. 1 et 2. 

P. stratis concentricis, valde distinctis; cellulis prosenchyma-
tosis sectione reclangulis, series valde regulares efformantibus; 
poris areolatis uni vel rarius biseriatis; ductibus resiniferis haud 
amplissimis; radiis medullaribus sat numerosis seriebus, 3-2i 
cellularum rectangular um superposais. 

Deux échantillons m'ont présenté la structure dont je viens de 
donner la diagnose ; ils sont à peu près de même taille, pas très 
grands, puisque le plus fort a 7 centimètres de hauteur, pour ce 
qui reste après les coupes faites, 6 centimètres dans le sens du 
rayon et 4 perpendiculairement à lui. Ce sont très visiblement 
des morceaux détachés, mais avant fossilisation, de tiges beau
coup plus fortes, puisque, surtout sur celui dont je viens de don
ner les dimensions, les accroissements annuels ne présentent pas 
une courbe bien marquée dans le sens de la circonférence. 

Sur une section convenablement polie, ces accroissements se 
voient très bien à l'œil nu ; ils sont très peu épais : 2 millimètres 
au maximum, lmm,5 en moyenne ; comme il s'agit évidemment de 
bois de tige, ils donnent l'impression d'arbres à croissance très 
lente, le ralentissement étant probablement dû à l'état de massif 
serré dans lequel vivaient les arbres. Sur celte même coupe trans
versale, on voit aussi très bien les canaux résinifères, quoiqu'ils 
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ne soient pas très gros; ils sont moyennement nombreux, irré
gulièrement distribués, un peu plus nombreux vers le bois 
d'automne), comme chez les bois actuels de même structure; 
l'ensemble de la section donne d'ailleurs exactement et en tout 
l'impression de ce qu'on voit à l'œil nu chez ceux-ci, pin, épicéa, 
mélèze, par exemple. 

Au microscope, on constate que la structure est, en général, bien 
conservée, les couches annuelles sont naturellement bien mar
quées, les trachéides de printemps passent graduellement à celles 
d'automne, les premières formées sont seules isodiamétriques ou 
peu s'en faul ; elles deviennent rapidement à section rectangu
laire et forment des séries remarquablement régulières, pour un 
bois à canaux résinifères. Elles présentent sur la coupe radiale des 
ponctuations aréolées souvent bien visibles, grosses, en une série 
plus rarement, quoique encore assez souvent en deux ; sur un 
des échantillons, l'altération de la paroi montre assez souvent 
la structure spiralée de celle-ci. 

Les canaux résinifères, généralement bien conservés, ne pré
sentent aucun caractère en plus de ce qu'on voit à l'œil nu, ils 
sont de dimensions moyennes. Les rayons médullaires sont formés 
de 3 à 21 rangées de cellules, les nombres moyens étant, comme 
presque toujours en pareil cas, de beaucoup les plus fréquents. 
Ces rayons sont formés de cellules rectangulaires, présentant sou
vent d'une façon très nette le gros pore unique caractéristique, 
chez les pins actuels, de la section des Pinaster, mais on ne voit 
point les trachéides à parois en zigzag, qui dans le genre actuel 
les accompagnent constamment. Cette structure des rayons est 
remarquable en ce qu'elle confirme, par l'anatomie, les induc
tions auxquelles nous avait conduit l'étude des strobiles, à savoir 
que ceux-ci provenaient d'arbres appartenant à des Slrobus, des 
. Tœda, mais aussi à des sections disparues du genre Pinus entendu 
dans son sens le plus strict, peut-être même à des genres éteints. 

Dans tous les cas, ce bois n'ayant point encore été décrit j'ai 
dû lui imposer un nom spécifique, je l'ai tiré du gisement où les 
échantillons ont été rencontrés. ~ 

[Sables verts de Falbien. Montbiainville, près de Vareimes et Clermont 
. (Boiidriot, coll. École forestière). AR.] 
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32. Pityoxylon Argonnense n. sp. 
P. stratis vix dislinctis (?) ; cellulis prosenchymatosis, seciione 

qimdratis, series sat regulares efformanlibus ; ports areolaiis ιιηι-
seriatis; ductibiis resiniferis parvis sat numerosis; radiis rnedul-
laribus numerosis, seriebiis 3-19 cellularum reetangularimn 
superposais. 

Ce bois a été étudié sur un seul échantillon qui est gros, puis
qu'il mesure 20 centimètres de hauteur, 13 de largeur et 5 d'épais
seur ; il est fortement travaillé par les tarets, surtout à l'extérieur, 
l'intérieur étant, au contraire, à peu près intact. C'est visible
ment un fragment d'une très grosse tige, il se fend facilement en 
lames de 1 centimètre, en moyenne, d'épaisseur. Il semble au 
premier abord que ce soient des couches d'accroissement, mais 
un examen plus attentif rend cette interprétation fort douteuse, 
ces lames, en effet, ne semblent pas se suivre très régulière
ment, et, dans certains cas, elles se subdivisent visiblement. 

La structure est bien conservée, mais l'absence de dureté de 
l'échantillon rend les coupes très difficiles à faire; en outre, celles-
ci, très colorées par suite, semble-t-il, de la présence d'une assez 
grande quantité de matière organique, ne sont pas toujours très 
faciles à étudier. 

Les co.upes transversales surtout sont défectueuses parce qu'elles 
se sont fragmentées. C'est ce qui fait que la question des couches 
annuelles reste un peu indécise; il me semble, cependant qu'elles 
existent, qu'elles sont assez larges, mais très peu marquées par 
quelques rangées seulement de cellules un peu comprimées et, 
par suite, à section rectangulaire, le reste est à section carrée, 
parfois presque ronde, ce qui les distingue de la précédente 
espèce ; elles sont aussi de dimensions plus faibles, elles forment 
clés séries assez régulières, sensiblement moins toutefois que 
chez celle-ci; sur les sections longitudinales les trachéides sont 
souvent obliques, disposées assez peu régulièrement, sans que 
cela tienne à la fossilisation. 

Les ponctuations aréolées sont rarement conservées et peu 
visibles ; il est certain cependant qu'elles sont toujours unisériées, 
ce qui est en relation avec le calibre plus étroit des trachéides. 
Les canaux résinifères sont petits, mais assez nombreux. Les 
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rayons médullaires nombreux sont formés de 3 à 19 rangées de 
cellules rectangulaires sensiblement moins hautes que chez la 
précédente espèce ; on ne peut rien dire de leurs pores; dans tous 
les cas, elles ne sont pas accompagnées des trachéides si caracté
ristiques des Pinus. 

Ce bois paraît assez voisin du précédent; toutefois, indépen
damment des caractères tirés de la forme et de la grosseur des 
trachéides, qui ont assez peu de valeur, le nombre plus grand 
des canaux résiniieres, leur calibre plus petit, la dimension plus 
faible des cellules des rayons, tout en n'étant pas non plus des 
différences de premier ordre, suffisent pour légitimer la sépara
tion. 11 semble même qu'il s'agisse d'un arbre très différent de celui 
qui a donné le P. infracrelaceum, croissant peut-être à l'état 
moins serré et, dans tous les cas, sous des conditions climatériques 
plus uniformes pendant toute l'année. Je lui ai donné un nom 
dérivé de celui de la région où il a été rencontré. 

[Sables verts de Talbien. Clermont (Loppinet) MR.] 

33. Pityoxylon Thomasi n. sp. PI. XVI, fig. 3. 
P. stratis distinctis, cellulis prosenchymatosis magnis, seclione 

transversali irregulariter rectangularly series irregulares effor-
mantibus ; ports areolatisuni vel pluriseriatis; ductibus. resini-
feris amplis numerosis; radiis medullaribus numerosis. 

Cette diagnose a été établie sur un seul échantillon, de petite 
taille, qui a disparu pendant les manipulations auxquelles il a été 
soumis, en sorte que je ne puis le décrire que sur des notes prises 
avant de l'avoir soumis à l'examen, sur une coupe transversale, la 
seule qu'il ait fournie, et des observations sur quelques éclats 
minces détachés au marteau, mais les caractères en sont telle
ment nets et montrent un bois si différent des précédents, qu'il 
m'a semblé utile de faire la description incomplète qui va suivre 
et d'imposer un nom à ce type. 

Les couches annuelles sont bien visibles, même à l'œil nu, sans 
que le bois d'automne soit très large ; elles sont peu larges : 
2 millimètres à 2mm,5. Au microscope, on voit que le bois d'au
tomne est formé, en général, de 8 à 9 rangées de cellules, excep
tionnellement pour une de 20 à 23, celles-ci sont à seclion isodia-
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métrique et petite, les cellules de bois de printemps sont beau
coup plus grandes à section rectangulaire peu allongée d'ailleurs 
et se rapprochant souvent de la forme carrée, mais avec beaucoup 
d'irrégularités ; les séries en sont plus ou moins contournées 
par suite de ramollissement et de compression antérieurs à la 
fossilisation, mais il est facile de voir que même auparavant 
elles étaient fort irrégulières, contrariées qu'elles étaient par la 
rencontre des canaux résinifères; la cavité de ces cellules est 
assez grande pour qu'on puisse facilement la voir à l'œil nu ou 
mieux à la loupe, elles sont allongées dans le sens du rayon. Leurs 
parois latérales présentent d'assez grosses ponctuations aréolées 
en une à îeux ou trois séries, ce qui est dû à leurs fortes dimen
sions. 

Les canaux résinifères sont gros, de dimensions un peu iné
gales, d'ailleurs, 1res abondants surtout vers le bois d'automne, 
ou à son intérieur ; souvent les cellules qui entourent la cavité 
sont assez altérées pour qu'on puisse croire à une simple lacune 
résultant de la destruction des tissus, cependant on voit le plus 
souvent des traces, au moins, des cellules sécréloires; il semble 
qu'il en existe aussi parfois d'isolées. 

Les rayons médullaires sont nombreux, mais en l'absence de 
bonnes coupes, on n'a pas- pu se rendre bien compte de leur 
structure, ou au moins du nombre d'assises de cellules les com
posant, car celles-ci sont rectangulaires comme c'est le cas le 
plus habituel. 

Ce bois, on le voit, est très différent des précédents, il me semble 
à peu près certain qu'il provient d'une racine : la grande dimension 
de la cavité interne des trachéides, leur forme, celle des trachéi-
des d'automne, le grand nombre et la grosseur des canaux rési
nifères, leur irrégularité, tout milite en faveur de celte manière 
de voir. Cet échantillon qui vient d'être décrit aurait ainsi un in
térêt spécial, puisque le bois de racine paraît se rencontrer, assez 
rarement dans les gisements de bois minéralisés et au cas parti
culier il nous montre que des arbres déracinés arrivaient à la 
mer albie nne. 

Dans tous les cas, il s'agit d'un type bien distinct non encore 
décrit ; je lui donne le nom du géologue si actif, si distingué qui 
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Ta trouvé et m'a le premier remis des fossiles des exploitations 
de phosphates de l'Argonne. 

(Sables albiens. Triaucourt [Ph. Thomas] RRR.) -

Cedrophloios n. gen. 

Rhytidoma squamosum,, squamis hand amplis, parenchymate 
consistentibus, in quo insulce cellularum sclerenchimatosarum 
sunt sparsœ (pi. XII, fig*, δ et pi. XIV, fig. 3). 

J'ai dit que les bois, si nombreux dans les sables verts de 
l'albien, sont invariablement dépourvus de leur écorce; celle-ci 
s'est quelquefois, quoique très rarement, conservée àpart; je 
n'ai pu en étudier qu'un seul échantillon;.comme celui-ci, non 
seulement présentait tous les caractères extérieurs, mais encore 
avait sa structure interne conservée, la détermination en présente 
les plus grandes garanties de certitude. Par ses caractères exté
rieurs, cette écorce se rattache étroitement aux écorces des Abié-
iinées vivantes lorsqu'elles sont amvées à produire un rhytidome. 
Elle est formée, en effet, d'écaillés qui sont susceptibles d'adhérer 
plus ou moins longtemps ensemble, puis de se détacher. L'échan
tillon est un fragment de 6 centimètres de hauteur moyenne, 
de 55 millimètres de largeur et de 3 centimètres d'épaisseur 
maximum. Cette dernière dimension n'est pas d'ailleurs celle que 
présentait l'écorce totale de l'arbre alors qu'il était sur pied ; si 
du côté externe, en effet, il semble qu'on ait la surface encore 
intacte en grande partie, du côté interne, au contraire, il est vi
sible que le liber actif manque totalement, que l'échantillon a été 
détaché en plein rhytidome, qu'une partie de celui-ci fait défaut; 
on peut donc, d'après la dimension constatée, déclarer que l'é
corce était épaisse, mais sans pouvoir établir exactement jusqu'à 
quel point. 

Extérieurement cette écorce est irrégulièrement et assez fine-
nement desquamée, présenlant beaucoup de ressemblance avec 
la surface de l'écorce chez les cèdres âgés ; cette ressemblance 
existe également du côté interne et sur les sections soit transver
sales, soit verticales, les écailles sont de part et d'autre de mé
diocre ampleur; elles présentent chez le fossile une épaisseur 
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maximum de 2 à 3 millimètres, que je retrouve sur un échan
tillon de cèdre de provenance algérienne, le maximum étant tou
tefois plus rare chez celui-ci que chez le fossile. 

Comme je l'ai dit plus haut, la structure interne est conservée, 
elle l'est assez inégalement, quelquefois très parfaitement comme 
onpeutle voir sur la fig. 3, pi. XIV. Là encore, c'est avec le cèdre 
que sont toutes les analogies, par le peu d'étendue de la coupe 
transversale des écailles, par l'irrégularité dans la disposition des 
écailles du parenchyme que forme la masse de récaille', enfin 
par la présence, au milieu de celui-ci, d'îlots plus ou moins 
étendus de cellules scléreuses. La paroi des cellules du paren
chyme subéreux paraît au premier abord plus mince chez le fos
sile que chez les cèdres, mais il n'y a là qu'une apparence, tenant 
à ce que cette paroi n'est bien colorée qu'à sa limite, avec beau
coup de variations d'ailleurs. 

Quant aux cellules scléreuses, elles méritent une attention 
spéciale, puisqu'elles ne se trouvent pas chez toutes les Abiéli-
nées ; dans la nature actuelle, elles caractérisent les Cedías, 
Abies et Picea, Celles qu'on observe chez le fossile n'ontaucune 
analogie avec ce qu'on voit chez ce dernier genre, où elles sont 
beaucoup plus petites que chez le fossile et en grands îlots for
mant des lames vers la périphérie de l'écaillé. Les cellules 
scléreuses du fossile ressemblent à ce qu'on observe chez les 
cèdres et les sapins; elles forment des groupes dans lesquels 
elles sont en plus grand nombre que dans le premier genre ; chez 
celui-ci elles sont souvent isolées et dans tous les cas ne forment 
pas des îlots de plus de 3 à 5 cellules ; ce dernier nombre étant 
rarement atteint. Sous ce rapport, les analogies seraient avec les 
sapins; sur un échantillon d'A. pedinata de la Grand-Combe (Jura) 
on trouve des îlots à peu près semblables, dans tous les cas avec 
un aussi grand nombre de cellules, seulement la coupe transver
sale des îlots est un peu moins fusiforme et ils sont beaucoup 
plus nombreux dans une même écaille que ce n'est le cas pour 
le fossile, le reste du tissu de l'écaillé ressemble moins à ce qu'on 
voit chez le fossile que ce n'est le cas pour le cèdre, et les écailles 
chez le sapin sont moins nombreuses et beaucoup plus grandes. 

En résumé, c'est avec celle des cèdres actuels que l'écorce 
Soc. OES SCIENCES. — 1895. 17 
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fossile présente les plus grandes ressemblances, mais avec quel
ques caractères dans les cellules scléreuses qui rappellent les sa
pins ; ce fait n'a d'ailleurs rien de très surprenant quand on songe 
aux liens étroits existant entre les deux genres. Dans ces condi
tions, il ne me semble pas téméraire de voir dans l'écorce qui 
nous occupe, celle du cèdre qui est si largement représenté dans 
la flore des grès verts et à ce titre l'échantillon acquiert un réel 
intérêt, puisqu'il nous fournit un document de plus pour nous 
rendre compte de la structure de cet arbre, dont nous avons 
déjà appris à connaître les cônes, y compris les graines, et les 
bois. 

Bien que je n'aie guère de doutes quant à l'attribution de cette 
écorce au cèdre, dont on rencontre les cônes en si grande abon
dance dans les mêmes couches et par suite au Cedroxylon, égale
ment si commun, il faut reconnaître que la réunion de l'écorce 
et du bois et des cônes ne sera certaine que le jour où un heu
reux hasard aura fait rencontrer un échantillon chez lequel ces 
organes se trouveront encore attachés l'un à l'autre. Jusque-là, 
il y a lieu d'admettre un genre provisoire, pour l'écorce comme 
pour le bois, et d'en former le nom d'après les principes habi
tuels en pareil cas. J'ai donc formé le nom générique de celui de 
l'écorce en grec et de celui du cèdre, afin de rappeler les affinités 
du fossile en question et j'ai ajouté comme epithète spécifique le 
nom de M. Bleicher qui a trouvé la pièce, jusqu'à présent unique, 
sur laquelle a été faite l'étude qui précède. 

(Grès verts de Talbien. Bois des Àrgonnelles sur le territoire de Villotte, 
Meuse [Bleicher] RRR.) 

Résine. 

Pour terminer ce qui touche aux renseignements que nous 
fournissent les exploitations de phosphates sur les Conifères, qui 
vivaient à l'époque où se sont déposés les grès verts albiens, il 
ne reste plus à parler que des résines fossiles qu'on y trouve 
quelquefois. J'ai rencontré d'abord celles-ci dans les explora
tions du. bois des Argonnelles, territoire de Villolle (Meuse) non 
loin de la station de Revigny sur le chemin de fer de Paris a Avri-
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court. Cette résine s'y trouve de temps à autre, mais générale
ment en petits morceaux ; quelquefois, cependant, il en est de 
plus gros et j'en ai acquis, d'un ouvrier, un qui va faire d'abord 
l'objet de mon étude. Bien qu'il en eût été détaché un morceau 
pour le brûler, comme le font assez souvent les ouvriers de cette 
résine, il était facile de se rendre compte de sa forme et de ses 
dimensions. Les faces latérales dessinaient une grossière ellipse, 
une des deux faces beaucoup plus grandes que les autres était 
plane, l'autre arrondie, la hauteur étant de 43 millimètres, la 
largeur 55 millimètres, la longueur 80 millimètres. L'extérieur 
a la couleur de la roche encaissante, mais les brisures montrent 
que la masse est formée d'une résine de couleur brun clair, très 
brillante, se fracturant très irrégulièrement, souvent suivant des 
surfaces conchoïdales. Il y a, çà et là des taches plus ou moins 
étendues et rares, noirâtres, qui paraissent être aussi de la résine, 
au centre il y a comme un gros noyau irrégulier blanc ou gri
sâtre, rayable au couteau, se brisant suivant de grandes surfaces 
arrondies; on trouve ailleurs de petits fragments de la même 
substance que l'analyse chimique a montré être du carbonate de 
chaux très pur ; ce fait d'élection au centre de ce morceau de ré
sine d'une substance qui n'existe pas à l'état de pureté, dans la 
roche encaissante, n'est pas sans intérêt au double point de vue 
minéralogique et géologique. J'ai soumis cette résine à l'examen 
de M. SchlagdenhaufTen, directeur de l'École supérieure de phar
macie de Nancy, dont la haute compétence en chimie est très 
connue. 11 a bien voulu en faire une étude complète et consigner 
les résultats de celle-ci dans une note que je suis heureux de 
mettre sous les yeux de mes lecteurs; j'adresse à l'auteur mes 
plus vifs remerciements. 

TABLEAU. 
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Étude comparative de deux résines fossiles. 

Densité 
Dureté. 

Odeur. 

Chaleur , 

Potasse fondue 

Acide sulfurique 
concentré. 

Nitre fondu. 

Acide nitrique 
concentré. 

Potasse aqueuse. 

Potasse alcoo
lique. 

AMBRE JAUNE AUTHENTIQUE. 

1.065 
Très dur, s'écrase difficile 

ment sous le pilon. 
Citriodore quand il est broyé 

dans le mortier. 
Ne se ramollit pas à 260° 

D'après Diet, de Wortz, fusible 
à 287°. 

Chauffé modérément fournit 
des vapeurs blanches, dans les 
quelles on constate la présence 
de H2 S par un papier de plomb 

A une température plus éle 
vée il se produit des cristaux ai
guillés à la portion refroidie du 
tube à essai (acide succinique) 

La matière projetée par pe 
tites portions dans la potasse 
en fusion surnage et n'a pas 
l'air de se désagréger, on re
marque seulement une légère 
coloration jaune de la masse 
fondue. 

Coloration orange foncé im
médiate ; au bout de 24 h. 
brun orange, à froid. En opé
rant à chaud, la masse brunit 
beaucoup plus vite. 

La masse se boursoufle. On 
ajoute de Γ eau quand la réac
tion est terminée, on acidifie 
par acide azotique et Ton traite 
par ClBa ; il y a précipité de 
sulfate dont la présence indique 
celle du soufre dans la résine. 
Ce résultat s'accorde donc avec 
celui fourni par Faction de la 
chaleur seule (dégagement de 
H2 S). 

Jaune clair subsiste après 
24 h. 

Quand on chauffe il se pro
duit des vapeurs rutilantes. 

La résine ne se dissout pas 
à rébullition. 

A rébullition une solution al
coolique de potasse jaunit quand 
on y projette quelques frag
ments de succin en poudre, il 
doit donc se dissoudre quelques 
traces de matière. 

RESINE DE L'ALBIEN. 

1.0656 
Très friable, s'écrase facile

ment. 
Odeur moins prononcée, 

mais néanmoins perceptible. 
Commence à se ramollir à 

205°, entièrement fondu à 
215°. 

Dégage également H2 S dans 
les mêmes conditions. 

Plusieurs expériences com
paratives n'ont pas fourni le 
résultat ci-contre ; donc pas 
de cristaux. 

Même réaction que ci-des
sus à l'exception de la colora
tion qui n'est pas apparente. 

Coloration plus claire, de
vient rouge brun après 24 h. 
à froid, même résultat que 
ci-contre. 

Production de sulfate de ba
ryte dans la même condition. 

En calculant d'après le sul
fate de baryte obtenu la quan
tité de S contenu dans la résine 
ainsi que dans l'ambre jaune, 
on trouve, dans le premier 
cas : 0.206 p. 100, dans le 
second : 0.220 p. 100. (Le 
Diet. W. indique 0.5 p. 100 
comme maxima.) 

Même réaction que ci-contre. 

Même réaction. 

La solution bouillante reste 
incolore. 

La résine se colle après les 
parois du tube. 
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1 Acétone . . . . 

1 Chloroforme . . 

Alcool amylique. 

Essence térében
thine. 

AMBRE JAUNE AUTHENTIQUE. RÉSINE DE L'ALBIEN. 

Dissolvants neutres. 

A peine soluble, 0sr,08 ρ. 
too. 

A peine soluble, 0°r,15 p. 
100. 

Faiblement soluble. 

A peine des traces. 

Très peu soluble. 

Peu soluble, 0*r,2 p. 100. 

Peu soluble, 0sr,2 p. 100. 

Très soluble, réaction qui 1 
permet de différencier cette ré- 1 
sine de celle de Tambre jaune. 1 
La solution chloroformique n'a I 
pas d'action sur la lumière po- 1 
larisée. 1 

Entièrement soluble en toute 1 
proportion. 1 

Entièrement soluble en toute 1 
proportion. 1 

En résumé : l'ambre jaune et la résine nouvelle présentent la 
plus grande analogie au point de vue des principales propriétés 
physiques et chimiques. 

Cependant elles diffèrent complètement au point de vue du 
chloroforme et de l'alcool amylique qui dissolvent en toute pro
portion la résine nouvelle et n'ont presque pas d'action sur l'ambre 
jaune. 

On voit que la résine des Argonnelles, malgré quelques diffé
rences, se rattache à l'ambre dont le type le plus anciennement 
connu est celui des terrains tertiaires des bords de la Baltique, 
mais qui a déjà été rencontré aussi dansl'infracrétacé. Elle ajoute 
une nouvelle localité à celles qui ont déjà été signalées dans cette 
formation, son enfouissement est un fait de même ordre que 
celui offert par l'ambre de la Baltique et aussi par les résines se-
mifossiles de Dammara à la Nouvelle-Zélande. 

Mon attention ayant été appelée sur les résines fossiles par les 
trouvailles du bois des Argonnelles, M. Loppinet a bien voulu, 
sur ma demande, procéder à une enquête à ce sujet dans les 
exploitations de l'arrondissement de Verdun. Des renseignements 
qu'il m'a fournis, il résulte Qu'aucune résine n'a été trouvée, ou 
au moins remarquée dans celles des environs de Clermont; on 
en rencontre quelquefois, mais elles paraissent fort rares et en 
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petits échantillons dans celles qui existent entre Avocourt et 
Dombasle ; enfin, on en a trouvé un gros morceau, il y a trois ans, 
aux environs de Varennes et 21 ans auparavant semblable trou
vaille avait été faite dans la même localité. L'espacement de ces 
deux dates et le fait même du souvenir gardé pour la première 
fois, prouve la rareté des résines fossiles, au moins en gros échan
tillons dans la localité. Celui trouvé il y a trois ans m'a été com
muniqué ; il n'est plus entier, mais tel qu'il est, ilmesurejencore 
12 centimètres de longueur, 9 centimètres de largeur maximum 
et 6 centimètres de hauteur maximum, il est donc sensiblement 
plus volumineux que l'échantillon du bois des Argonnelles; la 
surface est encore plus irrégulière et colorée aussi par les par
celles de la roche encaissante, restées adhérentes. Une autre dif
férence notable, c'est que l'échantillon est creux au lieu d'être 
plein comme celui des Argonnelles, la masse de la résine étant 
formée de bâtons plus ou moins régulièrement cylindriques ter
minés par des calottes sphériques. La résine, sur une cassure 
fraîche, au moins vers le centre des cylindres, présente la plus 
complète analogie avec celle des Argonnelles; mais elle s'altère 
par zones sur la périphérie de beaucoup d'entre eux et sur la 
presque totalité du morceau pris dans son entier, pour donner 
une matière pulvérulente en grains très fins, qu'on serait tenté 
de considérer comme minérale si l'analyse ne montrait qu'elle 
est constituée pour les 97.87 p. 100 de son poids par de la subs
tance organique, celle-ci en partie soluble dans le sulfure de 
carbone. 

Il n'est pas étonnant de trouver une résine dans les sables verts 
de l'albien, étant donnée l'abondance des restes de Conifères 
qu'on y rencontre. Dans le nombre il y a des pins, dont les bois 
renferment tous des canaux résinifères et le Pityoxylon Thomasi 
est particulièrement remarquable sous ce rapport; il est probable 
que c'est une des espèces de ce genre, plutôt de celles qui se 
rattachent aux Tœda, qui a fourni la résine qui vient de nous 
occuper. 

Comme chez les espèces vivantes, des écoulements de téré
benthine, pareils à ceux qui ont donné des morceaux de résine 
aussi volumineux, sont souvent, sinon toujours, dus à des mala-
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dies résultant de Faction de champignons, on peut, avec une 
grande garantie de certitude, admettre qu'il en a été de même 
pour les espèces anciennes. Ce serait peut-être même la raison 
pour laquelle la résine fossile se trouve localisée et ne se ren
contre pas partout où Ton trouve des restes de pins. La forêt 
albienne dont beaucoup d'arbres ressemblaient si fort aux nôtres 
aurait donc eu à souffrir des attaques d'ennemis fort analogues à 
ceux qui attaquent nos pins actuels ; cela n'a d'ailleurs rien de 
surprenant. 

MONOGOTYLÉDONES 

L'époque de première apparition des monocotylédones n'est 
pas sans rester quelque peu obscure jusqu'à présent. Quelques 
paléontologistes l'avaient reportée jusqu'à l'époque primaire en 
se basant sur les nervations de certaines empreintes de feuilles ; 
des études plus complètes ont établi le néant de ces attributions, 
en montrant qu'il faut se méfier du seul caractère fourni par le 
parallélisme des nervures, ainsi que Schenk le fait, avec raison, 
remarquer à diverses reprises dans le Manuel de Paléontologie. 

Les monocotylédones des terrains triasiques et jurassiques ont 
gardé plus longtemps des défenseurs et elles en ont encore au
jourd'hui ; leur réalité semblait démontrée par des empreintes 
de feuilles et par des fruits, ces derniers rappelant ceux des Pan-
danées, mais ici encore des études plus approfondies, notamment 
celles de M. de Saporta sur les Wüliamsonia et de M. de Solms 
sur les Bennelites, rendent ces premières vues de plus en plus 
douteuses et il semble au contraire chaque jour plus probable 
que l'apparition des Angiospermes, qu'elles soient monocotylé
dones ou dicotylédones, a eu lieu à la même époque, rapportée 
d'abord au cénomanien, mais que les recherches de Heer au 
Groenland, celles de M. de Saporta en Portugal, celles de M. Fon
taine pour l'Amérique du Nord, amènent à reculer davantage. 
On verra plus loin que, dans l'est de la France également, les 
dicotylédones existaient déjà à l'époque de l'albien supérieur ou 
mieux dans un étage intermédiaire à celui-ci et au cénomanien 
et plutôt rattaché au dernier aujourd'hui. Nous n'avons point, 
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dans la même région, de preuves de l'existence des monocotylé-
dones avant le cénomanien inférieur à Pectén asper, mais elles 
nous sont fournies, dans ces couches, par la présence de fruits 
en partie à structure conservée, genre de fossiles qui a le très 
grand mérite de permettre une attribution rigoureuse, au lieu 
de détermination prêtant à tant de doutes, comme l'avait fait 
observer Schenk1, qui se rapportaient aux premières monoco-
lylédones infracrétacées ou même crétacées ; ces fruits appar
tiennent tous à la famille des Palmiers dont il va être question 
maintenant. 

PALMIERS. 

Cette importante famille, la plus ancienne qui, parmi les mo-
nocotylédones.d'attribution certaine, ait été rencontrée à l'état 
fossile, a été signalée pour la première fois, en tant qu'empreintes 
de feuilles, dans le grès cénomanien (Quadersandstein) de Tiefen-
furth, en Silésie. C'est dans le turonien supérieur de Kutschlin, 
près de Bilin, qu'a été rencontrée la première tige, bien incontes
table malgré son médiocre état de conservation2. Quant aux or
ganes de reproduction, on cite des fleurs dans le succin de la 
Baltique, c'est-à-dire dans l'oligocène inférieur ou au plus Téo-
cène supérieur ; elles ont été étudiées par M. Conwentz. Schenk, 
dans l'ouvrage déjà plusieurs fois cité, considère comme fort 
douteuse la presque totalité de ce qui a été décrit comme fruits. 
Cependant, il pense que le Rustinia Web. du miocène de Bonn 
doit en être un, et les Nipadites lui semblent d'attribution pro
bable aux palmiers ou au moins à la petite famille des Nipacées 
qui forme le passage aux Pandanécs ; toutefois, il faut observer 
que ces dernières pourraient donner des moules analogues. Ce 
sont ces fruits d'attribution un peu incertaine qui, rencontrés en 
Provence à Fuveau et à Belcodène,. ainsi que les frondes du Fla-
bellaria longirachis Ung., trouvées à Fuveau sur l'horizony&u 

1. Handbuch der Paleontologie, II, Palœophytologie, p. §05. 
2. Die Versteinerungen der böhmische Kreideformation, von Dr A. E. REÜSS; 

Stuttgart, 1845-1846; II, Pflanzen beschrieben und abgebildet, von A. J. CORDA, 
p. 87, pi. XL VII, fig. .7-9. . . 
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sénonien qui constituent jusqu'à présent les fossiles attribuables à 
des palmiers, les plus anciens pour la France. 

De tout ce qui vient d'être exposé, il résulte que la présence, 
dans les couches à Peden asper, c'est-à-dire dans le cénomanien 
inférieur des environs de Sainte-Menehould, de fruits de palmiers, 
ayant conservé, en totalité ou en partie, leur structure, offre le 
plus grand intérêt, puisque, d'une part, elle recule l'existence, en 
France, de la famille au moins à l'horizon auquel elle a été re
connue pour la première fois en Silésie, et de l'autre en ce qu'elle 
fournit, non seulement les plus anciens fruits connus des palmiers, 
mais encore les premiers dont nous connaissions la structure 
et dont l'attribution semble échapper aux doutes que les meilleurs 
moules laissaient subsister. 

Le premier de ces fossiles que j'aie eu entre les mains appar
tient à l'École des mines et il m'a été généreusement communiqué 
par M. Zeiller. Il avait été envoyé comme trouvé dans une exploi
tation de phosphates de la gaize aux environs de Varennes (Meuse); 
mais il me semble certain qu'il y a là une erreur d'étiquetage, 
que si cet échantillon a été réellement rencontré à Varennes, ce 
devait être dans une collection où il avait été apporté de son 
vrai gisement, les sables verts du cénomanien à Pectén asper, où 
la même espèce, sans être commune, a été observée plusieurs 
fois, tandis que jamais elle n'aurait été trouvée dans les sables 
verts de la gaize, en dehors de l'échantillon qui nous occupe, 
lequel est identique, non seulement spécifiquement, mais par tous 
ses caractères minéralogiques, avec ceux du niveau supérieur. 

Les autres échantillons du type de l'École des mines que j'ai 
pu étudier m'ont été communiqués par MM. Péron, Lambert et 
Collet; c'est à ce dernier que me semble appartenir en définitive 
l'honneur de la découverte de ces restes végétaux si importants. 
C'est lui, dans tous les cas, qui m'en a fourni l'exemplaire le plus 
complet, c'est à lui en outre que revient très certainement le 
mérite d'avoir recueilli le second type de graines attribuable 
également à un palmier. 

Ces dernières ne conservent le plus habituellement à leur sur
face que des traces du péricarpe, mais celles-ci sont heureuse
ment à structure conservée et m'ont permis de leur rattacher un 
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échantillon de graine fort incomplet, mais enveloppé d'une grande 
partie de la région durcie du péricarpe. Les autres sont à des 
états de conservation très variables, tantôt la graine a persisté, 
portant au plus des traces du péricarpe, tantôt, au contraire, ce 
dernier la recouvre plus ou moins complètement; enfin, dans un 
fort bel échantillon le péricarpe entier, au moins sa région dur
cie pour former un noyau, recouvre complètement la graine. 
On voit, d'après ce qui vient d'être dit, que les fruits attribuables 
à des palmiers, trouvés dans le cénomanien inférieur, présentent 
deux types bien distincts qui révèlent l'existence de deux genres 
différents ; on verra par les descriptions qui vont suivre que leurs 
affinités sont avec les Cocoïnées actuelles, sans que cependant, 
autant, du moins, qu'on peut en décider d'après le noyau seul 
et la graine, sans le secours des autres organes du végétal, on 
puisse les ranger d'une façon certaine dans aucun des genres 
existant actuellement ; cela n'a rien d'étonnant, si l'on songe qu'il 
s'agit très probablement des premiers palmiers qui aient apparu 
à la surface du globe, à tout le moins d'espèces très rapprochées 
de ceux-ci et, dans tous les cas, de formes fort anciennes. Il y a 
donc lieu de former pour ces fruits de monocotylédones de nou
veaux genres rappelant leurs affinités et c'est par celui dont les 
échantillons sont le plus abondants et dans le meilleur état de 
conservation que nous commencerons l'étude de ces fossiles d'un 
si haut intérêt. 

Cocoopsis gen. nov. 

Drupa subglobosa vel subelliptica, unisperma, pulamine li
gnoso testa crassa Iriporoso. Albumen plenum. 

Ainsi queje l'ai dit plus haut, la structure du noyau, la seule 
portion du fruit qui nous soit arrivée, le seul reste aussi que 
nous possédions du végétal qui l'a produit, est conservée au moins 
de telle sorte, qu'en rapprochant ce qui en reste, sur les divers 
échantillons, on arrive à s'en rendre un compte très exact. Elle 
Test non seulement dans ces différente« régions morphologiques, 
mais encore dans sa structure histologique. Je vais commencer 
par l'examen morphologique, pour passer ensuite à l'étude mi
croscopique, fort intéressante en elle-même et en ce qu'elle for-
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tifie, quant à la détermination et aux affinités de ces fruits fossiles, 
les résultats de l'étude faite simplement à l'œil nu ou à la loupe. 

Le noyau est de forme subglobuleuse ou elliptique, de gros
seur très variable : 3 centimètres environ à 61 millimètres de 
diamètre maximum ; l'épaisseur de la coque est naturellement 
variable suivant la grosseur du'fruit, toujours relativement con
sidérable et pouvant atteindre jusqu'à 8 millimètres ; extérieure
ment elle est irrégulièrement et très faiblement mamelonnée. 
Comme on peut le voir fig. 9, pi. XIII, une des grandes faces est 
sensiblement plus convexe que l'autre et, sur cette dernière, on 
voit les perforations caractéristiques de la famille des Cocoïnées, 
vers lesquelles la coque va en s'amincissant comme chez la noix de 
coco. Sur la fig. 7, pi. XII, on voit très bien deux de ces perfora
tions ; la troisième est un peu moins nette et surtout il est plus 
difficile de la distinguer d'autres perforations dont une a été tran
chée sur le meilleur échantillon et renferme un corps étranger 
logé dans une cavité de la paroi du noyau qui 's'est contournée 
autour de lui ; ce semble être dû à un champignon ou plus pro
bablement à l'attaque d'un insecte (voir fig. 1, pi. XIII); sur une 
cassure il est très facile de voir à la loupe que la structure de cette 
épaisse paroi est conservée, qu'elle est très homo
gène ; à son intérieur et au contact avec la graine, 
on voit très bien les traces laissées par les faisceaux 
vasculaires anastomosés; ceux-ci se trouvent en 
petit nombre dans la paroi vers sa limite interne et 
alors ils ont été conservés, tandis que dans la ré
gion dont je viens de parler, ils ont été détruits et —Leg. gross, 
remplacés par un moule d'oxyde de fer qui a laissé son empreinte, 
soit à l'inlérieur de la paroi, soit sur la surface de la graine 
(fig. 10). 

Celle-ci est de forme et de dimension naturellement variables 
avec celles du fruit; dans tous les échantillons à structure plus ou 
moins conservée, il est visible qu'elle était en germination ; quand 
l'embryon est conservé en totalité ou en partie, il forme en gé
néral une saillie au-dessus de la surface, quelquefois cette région 
saillante est détruite et on voit alors une cavité orbiculaire à sa 
place. 
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Sur une coupe médiane passant par le sommet et le centre du 
trou de sortie de l'embryon, on voit, fig. 2, pi. XIII, qu'à l'inté
rieur d'un épisperme très mince, on trouve un volumineux 
albumen qui paraît avoir été plein, dans lequel est logé un em
bryon en plein développement. Celui-ci est allongé, plus ou moins 
droit ou infléchi ; quant à la portion de ce corps qui fait saillie 
hors de la graine, elle s'élargit immédiatement après sa sortie 
pour se rétrécir ensuite comme c'est le cas chez le palmier vivant, 
ainsi qu'on peut s'en assurer en faisant germer des dattes ; cela 
a été figuré par plusieurs auteurs, notamment pour Y Arenga sac-
charifera par de Martius1, pour le Phœnix > dactylifera par 
M. Van Tieghem2. 

On voit, par tout ce qui précède, que l'attribution de ces fruits 
à des palmiers est parfaitement légitime. La structure du noyau 
de la graine, le mode de développement de l'embryon, le fait no
tamment qu'il grandit beaucoup à l'intérieur de l'albumen pen
dant la germination, sans dissolution apparente des tissus de 
celui-ci et en présentant un renflement caractéristique dans la 
portion faisant saillie à lä surface de la graine, manifestent une 
complète ressemblance avec ce qu'.on observe chez les palmiers 
actuels. Il est en outre visible que, parmi ceux-ci, c'est des Co-
coïnées que se rapprochent le plus les fruits fossiles. L'examen 
histologique confirme pleinement ces premières données. 

La graine n'a pas toujours sa structure conservée, quelques 
échantillons offrent même une particularité des plus intéressantes 
au point de vue minéralogique. L'épisperme et l'enveloppe du 
noyau, en effet, sont complètement conservés ; mais, à leur 
intérieur, on ne trouve plus que des restes de l'albumen et de 
l'embryon ; la plus grande partie de l'espace occupé primitive
ment par eux est remplie par une matière complètement analogue 
au grès vert avec glauconie abondante et renfermant aussi une 
assez forte proportion de carbonate de chaux ; ce fait, complè
tement semblable à celui qui a déjà été signalé plus haut à propos 
des graines de Conifères, éclaire, me semble-t-il, en partie l'ori
gine de la glauconie. Celle-ci, en effet, n'a pas pénétré en grains 

1. Genera et species Palmarum, I, f. ζ, IV. 
2. Traile de botanique, 2e édit., 1891, p. 347. 
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dans l'espace clos constitué par l'épisperme, des liquides seuls 
ont pu traverser cette membrane et c'est par voie chimique que, 
dans le liquide d'imprégnation, la glauconie s'est formée. Il me 
semble dès lors infiniment probable qu'elle a eu dans tout l'étage 
une origine semblable, qu'il ne faut pas, par suite, voir en elle 
une matière détritique. 

Cette digression minéralogique faite, revenons à l'étude histo-
logique des tissus, dans la mesure permise par leur état de con
servation. L'épisperme, plus ou moins accompagné de débris du 
péricarpe, tantôt est très bien conservé alors même que le reste 
de la graine n'est plus, pour la plus grande partie, représenté 
que par un moule ; tantôt, au contraire, il a plus ou moins dis
paru, enlevé très probablement, le plus souvent, par le nettoyage 
du fossile; mais même lorsqu'il est bien conservé, on n'a pu en 
obtenir de bonne coupe. Il n'en est pas de même de l'albumen 
volumineux qui forme la [plus grande partie de la graine, si par
fois il a presque totalement disparu pour faire place à une ma
tière de remplissage, celle qui a été décrite plus haut. Il lui est 
arrivé quelquefois de persister pour la plus grande partie, bien 
qu'avec de petites lacunes, c'est ce qui s'observe sur l'échan
tillon de l'École des mines, c'est de lui qu'ont été détachées les 
meilleures coupes microscopiques. 

Celles-ci montrent des cellules à des états très variables de 
conservation, la paroi est souvent assez fortement altérée ; cepen
dant sur les meilleures plages (voir fig. 11) il est facile de cons
tater qu'elle était moyennement épaisse, qu'elle présente les grands 
canaux transversaux caractéristiques des cellules de l'albumen 
chez les palmiers actuels ; ces cellules sont 
assez grandes, à section polygonale, le plus 
souvent plus ou moins irrégulièrement hexa
gonale : quelquefois le parenchyme semble 
beaucoup plus petit, presque punctiforme, 
mais en y regardant de près on voit là qu'il 
n'y a qu'une apparence, due à ce qu'on aper- îg. n.— Gross.-̂ -
çoit le fond de la cellule plus ou moins fortement perforé, ce 
qui paraît correspondre à un ensemble de petites cellules. Sur 
la coupe, tantôt les cellules sont complètement vides, tantôt il y 
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a une matière de remplissage consistant soil en granules inco
lores ou jaunâtres, soit en une substance noire, amorphe, proba
blement organique. 

L'embryon, ce qui est assez naturel, étant donnée la difficulté, 
même sur le vif, de voir autre chose, n'a pu être étudié que dans 
son corps cotylédonaire. Celui-ci, à l'intérieur de la graine, n'a 
gardé sa structure qu'assez imparfaitement ; il est constitué par 
de grandes cellules polygonales, qui ne sont pas sans quelque 
analogie de formes avec celles de l'albumen ; le parenchyme est 
parcouru par des faisceaux vasculaires fort mal conservés. La 
portion du corps cotylédonaire qui faisait saillie à la surface de 
la graine, présente une structure bien conservée. Il a été im
possible d'en obtenir une bonne coupe longitudinale ; on y voit 
des faisceaux vasculaires médiocrement conservés et qui semblent 
même n'avoir pas encore été complètement constitués ; ils sont 
au milieu d'un parenchyme à cellules plus petites que dans la 
région supérieure étirée dans le sens vertical, de manière à pré
senter quelquefois une section rectangulaire, en un mot il y a là 
quelque chose de complètement analogue à ce que H. Mohl * a 
représenté par le Corypha frigida. 

A la surface de la graine, ou à l'intérieur de la paroi du noyau 
souvent sur les deux, on voit un lacis d'impressions à larges anas
tomoses qui semblent provenir de faisceaux vasculaires aujour
d'hui détruits ou remplacés par de l'oxyde de fer. Ce réseau pré
sente la plus complète analogie avec ce qu'on observe chez la 
noix de coco actuelle. Quant à la paroi du noyau, ainsi qu'il a 
déjà été dit plus haut, il est très visible même à l'œil nu qu'elle 
a gardé sa structure ; en effet, sur tous les échantillons, il a été 
possible d'obtenir des coupes microscopiques la rendant très 
manifeste. Le plus souvent même, elles sont excellentes comme 
le prouve celle quia été reproduite pi. XVII, fig. 3 ; elle provient 
d'un échantillon appartenant à M. Collet. 

Que la coupe soit transversale, ou qu'elle soit radiale, elle 
présente le même aspect, comme c'est le cas d'ailleurs pour les 
coupes du même organe faites surla noix de coco actuelle. La 

1. De Palmarum structura. Pi. P, fig. 4. 
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ressemblance est très grande, sous ce rapport, entre les fruits 
fossiles et l'espèce vivante, comme on peut s'en convaincre en re
gardant la fig. 20, p. 22, de Drude1. 

Vers l'intérieur, au contact de l'épisperme, les éléments sont 
plus fins et on voit des vaisseaux rayés, mais rapidement la struc
ture devient très uniforme et l'ensemble du tissu est constitué 
par des fibres plus ou moins arrondies, allongées, en faisceaux 
diversement contournés, dont on voit sur une coupe, tantôt la 
section longitudinale, tantôt la section transversale. La paroi est 
médiocrement épaisse, peut-être un peu amincie, pendant la fos
silisation ; l'état de conservation est bon, il ne permet pas toute
fois de voir si cette paroi présentait une sculpture ; aux meilleurs 
endroits cependant, il semble qu'on trouve des traces assez nettes 
des canalicules si caractérisés des parois des mêmes organes 
chez le coco actuel, ces fibres sont de diamètre sensiblement 
plus large que celles du coco. 

Ce type de fruits présente, dans le cénomanien2 des environs 
de Sainte-Menehould, deux formes nettement distinctes qui me 
paraissent appartenir à deux espèces différentes ; l'une d'elles est 
plus commune que l'autre. Je vais commencer la description des 
espèces par la plus commune. 

34. C. Zeilleri n. sp. PI. XII, fig. 6 et 7 ; pi. XIII, fig. 1 et 2. 
Putamine crasso, subgloboso, diametro circiier 60 mill., altitu

dine 49 mill, metiente; testa putaminis crassa, 8 mili, metiente; 
semine crasso subgloboso. 

Le noyau de cette espèce est le plus volumineux de ceux du 

genre ; comme il vient d'être dit dans la diagnose, il est sub

is PALIVLE, dans ENGLER et PUANTL, Die Natürlichen Pflanzenfamilien. Leipzig, 

1890. 
2. Peut-être faut-il rapporter au même genre les fruits dont les moules se ren

contrent dans la craie de Bohême et que M. Velenovky a rapportés avec doute à 
son genre Kraunera. N'ayant pu voir les fossiles en question, je ne saurais me 
prononcer, d'autant plus qu'il paraît y avoir de sérieuses objections à cette ma
nière de voir. Mais les figures qui en sont données dans Die Gymnospermen der 
böhmischen Kreideformation rappellent beaucoup la graine des Cocoopsis lors
qu'elle est dépouillée de Tenveloppe du noyau. 
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globuleux. La base, du côté où sont placées les perforations ca
ractéristiques des Cocoïnées, est moins arrondie que la face op
posée, la distance entre les points extrêmes de ces deux faces 
étant moindre que les diamètres transversaux; l'enveloppe du 
noyau est très épaisse, elle présente, comme on l'a vu dans la des
cription du genre, trois perforations visibles, fig. 7, pi. XII, vers 
lesquelles elle s'amincit ; elles ne sont pas placées d'une façon 
complètement symétrique; la surface externe est de forme régu
lière avec de très légères ondulations; généralement elle est 
lisse ou mieux très finement chagrinée, mais fréquemment elle 
présente quelques débris, sans doute du reste du péricarpe. 

La- graine a la forme générale du fruit; comme il a été dit 
dans la description générique, elle est invariablement en germi
nation,en sorte que l'embryon, déjà très développé à l'intérieur 
de l'albumen, vient faire saillie en dehors d'elle; son trou de 
sortie circulaire, d'un centimètre de diamètre environ, est géné
ralement placé au centre, ou très peu s'en faut, de la base de la 
graine ; quelquefois cependant il est d'une façon asymétrique plus 
rapproché d'une des extrémités d'un diamètre. Très fréquem
ment cette graine se rencontre aujourd'hui isolée dans les collec
tions, soit qu'elle ait été conservée seule, avec quelques débris 
de la paroi du noyau, soit, ce qui paraît être le cas assez souvent, 
qu'elle, ait été détachée de l'enveloppe du noyau, dont les dé
bris auraient ensuite été négligés. Il y a d'ailleurs dans le degré 
d'adhérence que la graine présente avec la paroi du noyau à l'état 
fossile, chez cette espèce et la suivante, de très grandes diffé
rences, tantôt il est impossible de les séparer, tantôt la séparation 
spontanée se fait avec la plus grande facilité. 

Cette espèce n'est pas très rare dans le cénomanien des envi
rons de Sainte-Menehould, dans le sable vert à Peden asper, 
surtout vers la zone supérieure.,J'ai pu en examiner 19 échan
tillons dont 13 dans la collection de M. Collet. Il me semble cer
tain, je l'ai déjà dit, que c'est à ce géologue que revient l'honneur 
d'avoir trouvé le premier ces intéressants fossiles et de posséder 
les plus complets ; toutefois, comme l'échantillon sur lequel mes 
études ont d'abord porté est celui de l'École des mines, comme 
d'ailleurs, sans être complet puisqu'il est réduit à la graine, c'est 
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celui qui m'a fourni la structure la mieux conservée de ce der
nier organe, je dédie cette espèce à M. Zeiller· 

(Sables verts du cénomanien inférieur à Argers et Chaudefontaine, aux 
environs de Sainte-Menehould [Coll. École des mines, Collet, Lambert, Pé~ 
ron]. AC.) 

35. C. ovata η. sp. (PI. XIII, fig·. 3 et 4.) 
Putamine ellipsoideo, minore; testa putaminis crassa, 12 mill. 

metiente; semine eamdem formam prœbente, altitudine 25-30 mill., 
diametro majore 4Í-47', minore 31-38 metiente. 

Cette espèce est très voisine de la précédente, cependant le 
fruit est plus petit, la graine surtout est de dimensions sensible
ment moindres, la forme est entièrement elliptique, comme l'in
diquent les dimensions données dans la diagnose ; le trou de sortie 
de l'embryon plus grand, puisqu'il peut atteindre 15 millimètres, 
est placé constamment trèsasymétriquement; l'épaississement de 
la portion sortante du cotylédon est de forme un peu différente, 
l'organe est moins étranglé, au-dessus de lui, comme on peut le 
voir surla pi. XIII, fig. A; l'épaisseur de l'enveloppe du noyau 
est plus grande, d'une façon absolue, et par conséquent beaucoup 
plus forte que chez l'espèce précédente. 

De tout ce qui précède, il résulte que le fruit dont je viens de 
donner la description, mérite d'être séparé spécifiquement du 
précédent, bien que les échantillons de ce dernier, à trou embryo-
naire placé d'une façon asymétrique, ne soient pas sans établir 
quelque passage d'une forme à l'autre. 

Le C. ovaia est beaucoup plus rare que son congénère, j'en ai 
eu à ma disposition cinq échantillons seulement, appartenant tous 
à M. Poltet. Je lui ai donné un nom tiré de sa forme, qui n'est pas 
sans rappeler un peu celle de certains oursins asymétriques. 

(Sables verts du cénomanien inférieur aux environs de Sainte-Menehould 
[Coll. Collet]. AR.) 

Astrocaryopsis gen. nov. 

Drupa obovala, monosperma ; putamine lignoso ; testa haud 
crassa, semine obovato basi valde attenuato. 

Le fruit qui a servi de base à cette diagnose a laissé des traces. 
Soc. DES SCIENCES. — 1895. 18 

debeaupu
Crayon 
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moins complètes de sa structure que celui du genre précédent. 
Il me semble cependant, pour les raisons qui seront exposées plus 
loin, appartenir aussi à un palmier et probablement à la même 
aection de la famille que le précédent. Le plus habituellement on 
trouve la graine isolée, portant seulement des traces du noyau, 
et cette graine n'a pas gardé de structure. C'est sous cet état 
qu'elle est représentée (pi. XIII, fig. 5). Elle est ovale, mais for
tement atténuée vers sa base, au contraire arrondie et quelque
fois même un peu aplatie vers son sommet. La surface, assez ré
gulière, présente toutefois quelques sillons pins ou moins marqués. 
La structure ne paraît pas être conservée au moins complète
ment, car on voit encore quelquefois des traces de.parenchyme, 
tel qu'on en trouve dans un albumen de palmier; de plus, sur 
l'échantillon, que j'ai fait scier dans sa longueur, on voit, au 
centre, une petite cavité de 4 à 5 millimètres de diamètre, en 
partie vide, en partie remplie par de l'oxyde de fer, alors que le 
reste de l'organe est remplacé par du grès qui semblerait prouver 
que l'albumen était creux. 

Cet échantillon présentait, comme cela se voit assez fréquem
ment, quelques débris de l'enveloppe du noyau dans lequel la 
graine était contenue, et ces débris étaient à structure conser
vée ; ils sont formés de fibres très allongées, complètement ana
logues à celles du noyau de l'espèce précédente, mais de diamètre 
beaucoup plus faible. 

Un échantillon malheureusement très incomplet me paraît ap
partenir certainement au même genre et à l'unique espèce qui le 
constitue ; il m'a été fourni par un ouvrier et il complète en no
table partie ce que les échantillons habituels laissent dans l'ombre. 
Ici encore l'albumen a été remplacé par une matière amorphe, 
mais on trouve à la surface de la graine, très bien conservée, 
l'empreinte d'un vaisseau vatculaire appartenant à la région in
terne de l'endocarpe. 

Mais ce qui constitue surtout la grande valeur de l'échantillon, 
c'est qu'il présente, empâtée, il est vrai, dans un nodule de phos
phate, dont il n'a pas été possible de la dégager, la coque d'une 
partie notable du noyau. Celle-ci est même conservée sur une 
plus grande portion de son étendue que ce n'est le cas pour la 
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graine ; c'est ce qui confirme l'attribution de celle-ci, malgré son 
état fragmentaire, au même type; une graine complète a pu en 
effet être parfaitement adaptée à cette partie d'enveloppe. 

Le réseau vasculaire est mieux marqué encore et plus complet 
qu'à la surface de la graine (voir pi. XIII, fig.'6); en outre, on 
peut mesurer l'épaisseur de cette enveloppe qui est de 2 milli
mètres seulement, très inférieure par suite à celle du fruit du 
genre précédent. La structure de cette coque est conservée; mal
heureusement, la substance fossilisante, de l'oxyde de fer, semble-
t-il, pour la plus grande partie, est très tendre et peu favorable à 
l'obtention de bonnes coupes; on a pu en faire une toutefois qui, 
bien que les éléments anatomiques se soient dissociés, a montré 
qu'ils sont constitués par des fibres de tout point semblables à 
celles qui ont été signalées plus haut dans les débris du péricarpe 
adhérents à une graine. 

On voit par tout ce qui vient d'être dit que si le fruit qui nous 
occupe ne présente pas des caractères aussi solides que ceux du 
premier genre, pour légitimer l'attribution aux palmiers, notam
ment ceux de l'embryon et de l'albumen, cette attribution n'en 
semble pas moins parfaitement légitime, à raison de la cavité 
assez probable de l'intérieur de la graine, des relations de cette 
dernière avec la coque d'un noyau, enfin et surtout de la struc
ture de celle-ci qui montre même, avec ce qu'on voit dans le 
genre précédent, les plus grandes affinités, notamment dans la 
distribution des éléments vasculaires et dans la forme des fibres 
qui diffèrent surtout ici par un diamètre beaucoup plus faible. 

Il me semble donc certain que nous avons, ici encore, un fruit 
de palmier, et que ses affinités doivent être cherchées dans la 
même famille que celle du Cocoopsis, dans celles des Cocoïnées. 
Or, parmi les représentants vivants de ce groupe, il en est plu
sieurs dont les noyaux ne sont pas sans analogie de forme et de di
mensions avec ceux du fruit fossile, notamment parmi les Syagrus 
et les Astrocaryam ; c'est en définitive avec ces derniers que les 
analogies me semblent le plus fortes, comme on peut s'en con
vaincre aisément en comparant la figure du fossile avec celles des 
noyaux (Y A stero car y am tout particulièrement, de l'A. caulescens 
Barb. Rad., donnée dans le Flora Brasiliensis, t. III, p. 2, pL 82. 

debeaupu
Crayon 
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C'est ce qui m'a décidé à former, comme je l'ai fait, le nom géné
rique du fossile, sans que d'ailleurs je veuille indiquer autre chose 
qu'une ressemblance incontestable, la question des véritables affi
nités restant réservée, d'autant plus que, dans la structure de la 
paroi du noyau, il paraît y avoir des différences assez notables 
entre le genre vivant et le fossile. 

A la différence des Cocoopsis, le genre que je viens de décrire 
ne présente, dans les échantillons qui lui appartiennent, aucune 
différence suffisante pour motiver diverses coupes spécifiques; je 
n'aurai donc à décrire qu'une seule espèce. 

36. A. Sanctae-Manehildae n. sp. (PI. XIII, fig. 5 et 6.) 
Semine longitudine 35 mill., majore diametro 17 mill, circiter 

metiente. 
Je me borne dans cette diagnose à donner les dimensions les 

plus habituelles de la graine, parce que, l'espèce étant unique, 
tout ce que j'ai dit plus haut des caractères du genre s'applique 
à elle. 

Si ces graines ne présentent pas, entre les divers échantillons, 
de dissemblances de nature à entraîner des coupures spécifiques, 
il ne s'ensuit pas qu'elles soient toujours exactement semblables ; 
il n'y en a, au contraire, peut-être pas deux qui se ressemblent 
exactement, mais les différences ne sont pas très grandes et sur
tout elles se relient toutes étroitement. 

Afin de donner une idée de ces variations, j'en ai représenté 

Fig. 12. — Grand, nat. 

quelques-unes des plus accentuées dans la figure 12. Afin de per
mettre au lecteur de s'en rendre mieux compte, je vais com-
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pléter les notions fournies par la reproduction graphique au 
moyen de quelques données numériques. Ainsi, généralement, 
sur une section transversale, la graine est isodiamétrique et me
sure 15 millimètres, ce chiffre pouvant s'étendre à 2 centimètres; 
quelquefois cependant la graine est légèrement aplatie, ainsi un 
échantillon de M. Collet mesure 15 millimètres sur une face et 
20 millimètres sur l'autre. Quant à la longueur, elle est assez uni
forme, entre 35 et 37 millimètres; il en résulte que les graines 
à diamètre maximum de 20 millimètres ont une forme beaucoup 
plus trapue que les autres. Il n'y a là aucune différence ayant une 
valeur spécifique; on en constate de semblable.pour les graines 
d'une quantité d'espèces vivantes. Ainsi chez les Astrocaryam 
j'en ai constaté d'exactement semblables, notamment sur des 
échantillons d'A. Ayvi Mart., rapportés du Brésil au Museum par 
Gaudichaud. 

Ces graines sont sensiblement plus rares dans le cénomanien 
de Sainte-Menehould que celles du genre précédent, je n'en ai eu 
que cinq à ma disposition; quant aux noyaux, ils sont encore plus 
rares, je n'en ai eu qu'un et encore est-il incomplet. 

J'ai donné à l'espèce comme nom spécifique celui de la localité 
où elle a été trouvée et qui a fourni des documents peu nombreux, 
mais d'une grande importance pour l'étude de la flore contempo
raine du dépôt des couches cénomaniennes. 

(Sables verts du cénomanien à Pectén asper [Collet, Lambert, Coll. 
Faculté des sciences de Nancy].) 

DICOTYLÉDONES 

Jusqu'à ces dernières années, on n'admettait pas l'existence 
des dicotylédones avant le début du cénomanien. Heer avait bien 
donné, comme appartenant à l'urgonien du Groenland, une feuille 
qu'il avait attribuée à un peuplier; mais l'exception à la règle 
générale semblait si singulière qu'elle allait jusqu'à faire douter 
de l'exactitude de la provenance du fossile. Depuis, les travaux 
de M. de Saporta1 sur la flore du Portugal, ceux de MM. Fontaine 

1. Communications préliminaires dans les C. H. de VAcadémie des sciences et 
Flore fossile du Portugal. Lisbonne, 1894. 
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et Lester Ward pour les couches du Potomac *, en Amérique, ont 
montré que, bien décidément, c'était dans le crétacé inférieur 
qu'a eu lieu la première apparition des dicotylédones. On avait 
même pensé, un instant, qu'il y avait peut-être lieu, dans le der
nier dépôt cité, de les reporter jusque dans le jurassique ; mais 
il me semble acquis maintenant que les couches du Potomac ne 
sont pas plus anciennes que le wealdien, comme Ta admis M. Fon
taine; M. New Berry2 serait porté à les considérer comme plus 
récentes. En France, jusqu'en 1887, on n'avait pas rencontré de 
dicotylédones au-dessous du turonien, dans les environs du Beaus-
set, en Provence. En cette dernière année, M. Zeiller3 en signala 
la présence incontestable dans un dépôt des environs de Simey-
rols (Dordogne), rapporté généralement au cénomanien supé
rieur4. Malheureusement, si les débris de Conifères qu'on y a 
trouvés étaient déterminables, il n'en a pas été de même des restes 
de dicotylédones. Ils ont été suffisants pour permettre leur attri
bution certaine à ces plantes, mais, seule, l'empreinte d'un frag
ment de feuille a pu être rapportée à un genre (Myrica) et sans 
que l'état de conservation permette de le décrire spécifiquement. 

La découverte de deux dicotylédones aux environs de Sainte-
Menehould, l'une dans le cénomanien à Pectén asper, l'autre dans 
la gaize, dépôt ballotté de l'albien supérieur au cénomanien infé
rieur, présente, on le voit, un certain intérêt, puisque ce sont les 
deux plus anciennement connues de notre pays ; qu'elles relient, 
dans le temps et dans l'espace, celles des couches du Portugal 
où ont été rencontrées peut-être les plus anciennes plantes de 
l'embranchement, à celles qui constituent les riches flores céno-
maniennes de la Bohême. 

L'un de ces fossiles est une empreinte de feuille qui paraît ap
partenir à la famille des Laurinées, si largement représentées 
dans toutes les flores fossiles tertiaires et crétacées; l'autre a ses 
analogues vivants dans la famille des Clusiacées qui, au con-

1. Potomac fiora. — Geol. Survey U.S. Monograph., XV. 
2. The Fiora of the Great Falls Coal Field Montana, by J. S. New Berry. 

[Amer. Joum. of Sc, 3Θ sér., XLI, p. 194.) 
3. Bull. Sociét. géol., 3e série, tome XV, 1886-1887, p. 882. 
4. Voir les observations de MM. Mouret et Arnaud (id., ibid., p. 886). 
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traire, n'a point encore été signalée à l'état fossile, au moins en 
Europe. 

LAURINÉES. 

37. Laurus Colleti η. sp. (fig. 13, et pi. XIII, fig. 7). 
Folio peliolato, coriaceo, integerrimo, elliptico, leniter falci

formi, basi subacuto ; nerv alione camptodroma; nervo primario 
conspicuo ; nervis secundariis sub ángulo circiter 45° egredienli-
bus, leniter undulatis versus exlremitatem, nervis tertiariis ν aide 
irregularibus; nervatione ultima punctata. 

La feuille dont je viens de donner la diagnose n'est pas en
tière ; mais, comme on peut le constater sur les figures, il lui 
manque probablement assez peu de chose et on en /-r-rryu 
possède certainement plus de la moitié. Le pétiole /A\ ί/γί 
n'est pas bien conservé; toutefois, à la coloration j \ \rv)/ 
qu'il a laissée dans la roche, il est visible qu'il existait | \^ {/!>' 
et qu'il avait une longueur de 6 à 7 millimètres. 

Le limbe coriace, indiquant une feuille persistante, 
a ses bords en notable partie conservés, surtout du 
côté gauche, très entiers, avec une ou deux ondu
lations dans la région supérieure; il est elliptique, \ | / / 
allongé, très légèrement falciforme ; la base, imparfai- 1 \ / 
tement conservée, paraît avoir été atténuée assez for- \ | 
tement, sans être cependant complètement aiguë. Ce \ . 
limbe, dans sa partie conservée, mesure une longueur Fig·13· 
de 51 millimètres qui devait être sensiblement dépassée; sa lar
geur máximum, dont il est possible de se rendre compte exac
tement, est de 14 millimètres; on voit que le limbe était non 
seulement allongé, mais assez étroit. 

La nervation est assez bien conservée dans la région supérieure 
de l'empreinte; la nervure médiane, qui Test dans toute son éten
due, est fortement accusée; les nervures secondaires pennées 
sont longuement camptodromes, un peu ondulées vers les extré
mités, les nervures tertiaires sont très irrégulières; la nervation 
ultime ponctuée avec les bords des aréoles ridés. 

Ces caractères de nervation, ceux que fournit la forme générale 
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de la feuille, celle de son contour, sa consistance, se rencontrent 
dans la.famille des Laurinées, chez le genre Laurus notamment, 
et c'est à lui, entendu dans son sens le plus large, que me semble 
devoir être attribuée la feuille fossile de la gaize. Je ne le fais 
d'ailleurs que sous les plus expresses réserves et surtout pour 
rendre les comparaisons plus faciles avec les espèces déjà décri
tes; il y a lieu en effet d'être très prudent quand il s'agit de rap
procher des genres vivants des feuilles fossiles d'un terrain aussi 
ancien, alors surtout qu'on n'en possède qu'un seul échantillon. 
Ce n'est point ici le cas de discuter complètement la question; 
j'ai déjà indiqué ma manière de voir en cette matière, dans un 
travail consacré à la nervation1. Je me propose de traiter com
plètement le sujet dans un mémoire consacré à la description de 
flores tertiaires de l'Alsace. 

Parmi les Laurinées, déjà rencontrées dans le crétacé, la feuille 
de Sainte-Menehould présente surtout de l'analogie de forme avec 
le Laurus angusta H. et les plus petits échantillons de L. Pluto-
nia H., tous deux de la craie du Groenland; toutefois, la nerva
tion paraît n'être pas complètement semblable, autant qu'on en 
peut juger, car celle des échantillons figurés par Heer est encore 
moins bien conservée que celle de la feuille qui nous occupe. En 
outre, le bord de celle-ci présente quelques faibles ondulations et 
la forme générale est légèrement falciforme, ce qu'on n'observe 
pas sur les feuilles grœnlandaises ; sous ces derniers rapports, il 
y aurait quelque analogie avec le L. cretacea EU. de Niederschöna, 
mais les dimensions et la nervation de cette dernière sont fort 
différentes. Il semble donc qu'on soit en présence d'une espèce 
non encore décrite que je nommerai L. Colleti, du nom du géo
logue qui a eu le mérite de la trouver et de la recueillir. 

J'ai signalé immédiatement cette feuille fossile dans une note 
insérée aux Comptes rendus2 et j'avais alors attribué à l'albien su
périeur le terrain où elle avait été trouvée, suivant la classification 
adoptée par M. de Lapparent dans son Traité de géologie5. Depuis, 

1. Notes, pour servir à Vétude de la nervation. (Bull. Soc. sc. de Nancy, 
1SS6.) 

2. 19 mai 1892. 
3. l r e édition, Paris, 1883, p. 922, et 2e éd. 
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l'auteur de cet ouvrage, à si juste titre classique, a attribué la 
gaize de Sainte-Menehould au cénomanien tout à fait inférieur 
ou, à tout le moins, il la considère comme une couche de passage 
de l'albien au cénomanien. Il s'est ainsi rallié à l'opinion de la 
plupart des géologues qui se sont occupés spécialement de la 
gaize. Quoi qu'il en soit de cette classification, le Laurus Colteti 
n'en est pas moins la plus ancienne dicotylédone rencontrée en 
France, la plus .ancienne aussi trouvée en Europe avant celles de 
l'infracrétacé du Portugal; elle relie ces dernières, dans l'espace 
et dans le temps, avec celles des dépôts cénomaniens d'Allemagne 
et d'Austro-Hongrie. 

11 est bon de faire observer que la présence d'un seul échan
tillon dans la gaize ne préjuge en rien le degré de rareté des 
dicotylédones au moment où celle-ci se déposait; non seulement 
cette roche est d'origine marine, ce qui est peu favorable à la 
conservation des végétaux terrestres, de leurs feuilles· surtout, 
mais en outre son mode de formation paraît avoir été contraire à 
la fossilisation. Les restes animaux n'y sont pas très abondants; 
quant aux plantes terrestres, en dehors de quelques fragments de 
bois, on n'en a pas trouvé d'autres vestiges certains que l'em
preinte citée dans ce travail, tandis que la couche sur laquelle 
repose la gaize et celle la surmontant en renferment, on l'a vu, 
une certaine quantité; 

(Dans la gaize à la carrière de la Sucrerie1, près de Sainte-Menehould 

[Collet]. R. R. R.) 

CLUSIACÉES. 

Mammœites n. gen. 

Semine magno, crasso, irregulariter reniformi, testa fibrosa; 
embryone exalbuminoso, semine conformi; cotyledone aiterei (in 
fructu exterior e?) convexa, altera plus minus deformata; radí
cula brevissima, infera. 

Les fossiles sur lesquels a été faite la diagnose qui précède se 

1, Dans la même localité, M. Collet a trouvé également dans la gaize un insecte 
coléoptère. C'est le seal fossile de ce groupe rencontré, à ma connaissance, dans 
cette roche. Le fait me paraît intéressant à signaler. 11 est regrettable que la 
carrière ait été presque immédiatement recouverte et qu'il n'ait pas été possible 
d'y faire des recherches suivies. 

debeaupu
Crayon 
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rencontrent à Chaudefontaine, dans la couche à Pectén asper; 
ils y sont d'ailleurs assez rares, car j'en ai vu quatre échantillons 
seulement, trois appartenant à M. Collet et un à M. Lambert; ils 
sont de formes et de dimensions assez variables, comme je le 
montrerai plus loin, mais dans l'ensemble, irrégulièrement re
niformes. 

Du côté concave, on voit une petite eminence plus ou moins 
marquée; la face opposée est convexe, un des sommets Test 
aussi très nettement, l'autre finit légèrement en pointe; la surface 
est irrégulièrement et peu profondément sillonnée, tous ces ca
ractères donnent à ce fossile une remarquable ressemblance avec 
l'amande, formée par l'embryon seul, des graines de Mammœa 
Americana L., comme on peut le constater par la pi. XIII, fig. 8, 
faite sur un échantillon de Saint-Domingue provenant du Muséum, 
où il était désigné sous le nom Mammei amarillo. 

Il semble qu'on soit en présence d'une graine d'un végétal très 
proche voisin de l'espèce vivante ; cela est encore corroboré parla 
présence, sur une portion de l'échantillon figuré du fossile, d'une 
légère dépression correspondant à la ligne séparatrice des deux 
cotylédons; il ne faut pas s'étonner de ne pas la trouver entière, 
car sur le vivant lui-même elle est souvent bien indistincte. 

Ce qui corrobore encore le rapprochement, c'est que, sur la 
graine fossile, on trouve des restes de l'épisperme caractéristique 
aussi des Mammœa avec les faisceaux vasculaires enchevêtrés, 
fortement entourés de fibres. 

On constate très bien la présence de ces dernières, même à la 
loupe; les débris en question sont malheureusement trop petits 
et formés par une matière trop ingrate pour qu'on ait pu faire 
clés coupes microscopiques de nature à permettre d'étudier plus 
rigoureusement la structure du faisceau. 

Ces faisceaux sont assez grêles, plus que ne le sont en général 
ceux de l'espèce vivante; cependant j'en trouve d'aussi minces, 
en quelques endroits de l'épisperme de la graine dont j'ai parlé 
plus haut, et Vesque1 fait observer que, sans être jamais lisse, 
l'épisperme du M. Americana peut présenter un relief se rédui
sant à un dessin vermiculé. 

1. Monographias phanerogamarum, vol. 8, Guttiferœ, p. 638. 
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Ces restes d'épisperme mesurent habituellement environ un 
demi-millimètre d'épaisseur, celle de la même région sur la 
graine qui m'a servi constamment de terme de comparaison; 
mais il semble que l'épaisseur réelle de l'organe chez la graine 
fossile ait été plus forte; sur l'échantillon de M. Lambert en effet 
on trouve un fragment de cette membrane plus grand que d'ha
bitude et qui paraît n'avoir rien perdu de son épaisseur ; celle-ci, 
qui est un peu inégale, atteint en moyenne un millimètre. 

Les différences entre la graine fossile et la vivante sont en dé
finitive très faibles. La plus importante consiste en ce que l'angle 
dièdre d'une des faces est plus prononcé chez le fossile ; chez ce 
dernier aussi, les sillons de la surface, tout en présentant, avec ce 
que l'on observe sur l'espèce actuelle, les plus grandes analogies, 
surtout vers les extrémités supérieure et inférieure, sont plus 
larges et ont une course plus nettement parallèle au grand axe, 
plus régulière par suite. 

En résumé, les affinités entre le genre qui a fourni les graines 
de Sainte-Menehould et les Mammœa me semblent incontesta
bles et peut-être y aurait-il lieu de les réunir; mais en l'absence 
d'une étude anatomique complète, que l'état des échantillons ne 
permet pas, il me paraît plus sage de rester sur la réserve et de 
désigner le genre fossile par un nom qui, tout en rappelant ses 
affinités, n'affirme pas une identité. 

Ces graines, tout en étant assez variées, ne m'ont fourni qu'un 
seul type spécifique, le 

38. M. Francheti n. sp. (PI. XIII, fig. 7 et 71.) 
Seminibus longitudine 40-46 mill., latitudine 20-30, crassüu-

dine 19-25 metientibus. 
Cette graine est, on le voit, assez variable dans ses dimensions 

et par suite dans sa forme; ainsi la longueur 40 millimètres se 
combine avec la largeur 30 millimètres pour donner un aspect 
presque obiculaire assez différent de celle de l'individu repré
senté pi. XIII, fig. 7 et 73 ; ces variations ne dépassent pas, n'attei
gnent même pas celles qu'on observe sur le M. Americana. Il n'y 
a pas lieu dès lors d'en tenir compte pour distinguer d'autres 
espèces. 
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J'ai donné à Tunique existante le nom de M. Franchet qui m'a 
indiqué le rapprochement que j'ai admis ; je suis heureux de le 
remercier ici, non seulement de la part qu'il a eue à la détermi
nation de ce fossile, mais de l'obligeance avec laquelle il ne cesse 
de faire profiter les paléontologistes de ses profondes connais
sances en matière de végétaux actuels. 

La présence d'une Clusiacée dans le cénomanien des environs 
de Sainte-Menehould a de l'intérêt à tous égards, non seulement 
parce qu'elle corrobore les inductions déjà fournies par les Pal
miers sur le climat de l'époque, dans le nord de la France, mais 
pour que c'est la première espèce de la famille qui ait été ren
contrée à l'état fossile. On a bien trouvé, dans le tertiaire1, les 
preuves certaines de l'existence des Ternstrœmiacées qui leur 
sont si étroitement alliées que la plupart des auteurs les réunis
sent, en totalité ou en partie, en une seule famille, celle des Gut-
tifères; les Glusiacées toutefois s'en écartent assez, non seulement 
pour avoir été considérées comme une famille distincte2, piais 
pour que Baillou, discutant leurs affinités et tout en constatant 
celles qui les relient aux Ternstrœmiacées, les rapproche plus 
étroitement des Hypéricinées3. 

Non seulement le M. Francheti est la première Clusiacée trou
vée à l'état fossile, mais c'est aussi la première plante du groupe 
des Guttifères, entendu dans son sens le plus large, qui nous ait 
laissé ses graines. 

L'espèce vivante qui a le plus d'analogie avec le fossile qui 
vient de nous occuper est le Mammœa Americana; elle appartient 
à un genre qui paraît être monotype et habite l'Amérique equa
toriale (Antilles, Guyane, Nouvelle-Grenade, Porto-Rico), où elle 
est connue sous les noms de Mammaei, Abroteiro, d'où elle a 
été répandue par la culture dans d'autres régions chaudes de 
l'Amérique, d'Asie et d'Afrique. 

(Sables verts du cénomanien à Pectén asper. Chaudefontaine, aux en
virons de Sainte-Menehould [Coll. Collet et Lambert] A. R.) 

1. Voir SCHIMPER, Traité de Paléontologie végétale, tome III, p. 126, et sur
tout SCHENK, Paléopliytologie, p. 515 et suivantes. 

2. C'est encore ce qu'a fait Vesque dans les Monographie Phanerogamarum. 
3. Histoire des Plantes, t. VI, page 414.-
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TROISIÈME P A E T I E 

On a vu, par les descriptions qui précèdent, quel important 
contingent les exploitations de phosphates de l'Argonne ont 
fourni à la paléontologie végétale de l'infracrétacé et de la base du 
crétacé. En ce qui concerne ce dernier dépôt, le nombre des espè
ces est restreint et n'ajoute pas beaucoup, sous ce rapport, à ce 
que nous possédions déjà, pour l'Europe, dans les riches flores 
d'Allemagne et d'Austro-Hongrie ; pour notre pays au contraire, en 
même temps que nous trouvons aux environs de Sainte-Menehould 
les plus anciennes angiospermes, celles-ci sont plus détermina-
bles que les traces qui seules les représentaient jusqu'à présent 
en-dessous du turonien; en outre, même au point de vue de la 
paléontologie générale, ces quelques espèces n'en sont pas moins 
d'un grand intérêt par les types nouveaux qu'elles révèlent, par 
l'ancienneté absolue de l'un d'eux, enfin par la belle conserva
tion du plus grand nombre d'entre eux qui permet de les déter
miner plus sûrement et de faire sur eux d'intéressantes études de 
structure. 

C'est aussi par leur état de conservation que les fossiles de 
l'albien sont particulièrement intéressants; ce ne sont pas des 
moules seulement qui ont servi à nos études, mais bien les objets 
eux-mêmes minéralisés avec leur structure, plus ou moins bien, 
souvent très parfaitement conservée. En outre, les fossiles de ce 
groupe présentent des types assez nombreux; ceux-ci sont établis 
sur une quantité assez considérable d'échantillons pour que nous 
puissions non seulement nous rendre assez bien compte de ce 
qu'était la flore de l'époque dans ce pays, mais aussi pour qu'il 
ait été possible d'ajouter un contingent important à nos connais
sances sur la flore albienne, telle qu'elle résultait des travaux an
térieurs. De nouvelles espèces ont pu être décrites, d'anciennes 
sérieusement discutées; des types génériques douteux ont été 
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élucidés, de nouveaux ont été établis. Il a même été possible, 
pour l'espèce la plus commune, d'arriver à la reconstituer presque 
complètement'; les feuilles toutefois font défaut comme pour tous 
les autres végétaux rencontrés. C'est à les découvrir que les 
chercheurs de la région doivent maintenant s'attacher, sans que, 
malheureusement, les chances de succès puissent être considérées 
comme quelque peu certaines. 

D'après ce que je viens de dire, il est possible de se rendre 
assez bien compte de la marche de la végétation dans la région, 
depuis le commencement de l'albien jusqu'à la fin du dépôt des 
couches cénomaniennes à Pectén asper; c'est ce queje vais es
sayer de faire. Nous verrons ensuite comment il est possible de 
relier les modifications de la flore aux changements géologiques 
dont la région était le théâtre ; quelle était par suite la géographie 
de celle-ci. J'essayerai enfin, en terminant ce travail, de donner 
une idée de l'aspect de ces flores éteintes, de leurs analogies et 
de leurs différences avec ce que nous avons aujourd'hui sous 
les yeux. 

La flore de l'albien proprement dit, dans l'Argonne, se rattache 
encore étroitement, parsa composition générale et par quelques-
uns de ses types, à celle des terrains antérieurs et même de la for
mation jurassique ; toutefois, elle se distingue nettement de cette 
dernière surtout par les affinités de plus en plus grandes avec les 
végétaux actuels, par l'apparition ou le grand développement de 
genres remarquables sous ce rapport. Les angiospermes ne sont 
pas représentées ou au moins elles n'apparaissent que dans la 
gaize, cette roche d'âge controversé, qui forme le passage de 
l'albien au cénomanien, en se rattachant plus étroitement à ce
lui-ci. Est-ce à dire qu'elles manquaient réellement dans ce pays 
pendant que se déposaient les sab!es verts de l'albien; on ne sau
rait l'affirmer, alors surtout que nous n'avons pas d'empreintes 
de feuilles; toutefois, si elles existaient, elles devaient jouer un 
rôle fort subordonné et ne pas renfermer de grands arbres, puis
que, d'une part, on n'a rencontré aucun fruit ou graine pouvant 
leur être attribué, alors que ceux des Conifères et des Cycadées ne 
sont pas rares; puisque, d'un autre côté, je n'ai pas trouvé une 
seule tige de monocotylédones,un seul bois altribuable aux dico-
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lylédones, parmi les très nombreux échantillons que j'ai pu exa
miner. Or les bois n'avaient pas les mêmes chances d'échapper à 
l'attention que des graines ou des fruits souvent petits ou très 
petits. Sans nous arrêter à ce côté hypothétique de la question, 
nous pouvons considérer, jusqu'à nouvel ordre, la flore des cou
ches albiennes proprement dite comme composée exclusivement 
de Fougères, de Gycadées, de Bennétitées et de Conifères. 

Les fougères sont très faiblement représentées dans nos col
lections; étaient-elles réellement rares? Je ne le pense pas; si 
nous n'en trouvons pas beaucoup, c'est que les feuilles n'ayant 
pas été conservées, les fougères arborescentes seules ont pu ar
river jusqu'à nous, et encore pour les raisons qui seront exposées 
plus loin, il est probable que celles-ci ont eu rarement l'occasion 
de se fossiliser. Dans tous les cas, ces rares fougères se montrent 
assez étroitement alliées, par leur structure, avec les Dicksonia 
actuels, pour que des paléontologistes de haute valeur aient cru 
pouvoir les réunir à ce genre, dont l'existence paraît incontestable 
dans le jurassique supérieur et qui aujourd'hui est représenté par 
de nombreuses espèces, dont moitié environ sont arborescentes, 
surtout dans les régions tropicales des deux mondes ; une espèce 
herbacée toutefois remontant jusqu'au Canada. Qu'il y ait donc 
ou non identité générique, il est certain que ces fougères albiennes 
ont leurs affinités avec des formes jouant encore un rôle impor
tant dans la végétation actuelle et dont l'origine n'est pas très an
cienne. 

Les Cycadées ne sont pas très largement représentées dans la 
flore albienne, telle que nous la connaissons; mais il y a lieu de 
faire pour elles les mêmes réserves que pour les fougères, puis
que nous n'en connaissons que les tiges et les fruits, qui ont 
moins de chance de passer à l'état fossile que les feuilles, et que 
d'ailleurs la disposition géographique des terres où elles crois
saient faisait peut-être obstacle à l'arrivée de leurs restes dans 
la mer. L'unique fruit rencontré jusqu'à présent dénote mieux 
qu'aucun de ceux décrits antérieurement des affinités étroites 
avec les Zamia actuels et tout particulièrement avec une section 
de genre vivant aujourd'hui en Amérique ; il dénote, comme la 
tige, des Cycadées de petite taille. 
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Les Bennétitées sont beaucoup plus largement représentées 
dans les collections que la classe précédente, sans être très com
munes. Elles se comportent ici comme dans tous les dépôts où 
on les a rencontrées; toutefois, ainsi qu'il a été montré plus 
haut, les sables verts de l'albien, dans Test de la France, se mon
trent plus riches en restes de ces végétaux qu'aucun autre gise
ment étudié jusqu'à présent. Cette richesse concorde d'ailleurs 
avec toutes les observations antérieures pour démontrer que l'in-
fracrétacé a été l'époque du plus grand développement de ce type 
qui, ayant apparu dans le jurassique, mais sans y être fortement 
représenté, paraît avoir disparu complètement à partir du crétacé 
proprement dit. 

Non seulement les sables verts nous ont fourni des tiges lui 
appartenant, mais encore des fruits, ce qui est beaucoup plus 
rare. C'est d'ailleurs la seule classe ou sous-classe complètement 
éteinte rencontrée dans ces couches; sous la réserve de ses affini
tés incontestables avec les Cycadées auxquelles je serais assez 
porté à les réunir. 

La classe de beaucoup la plus importante de l'époque albienne 
est celle des Conifères, que l'on considère le nombre des fossiles 
qui lui appartiennent ou la grande variété des types qui la cons
tituent. Jusqu'à présent les Taxinées et les Salisburyées n'y ont 
point été rencontrées ; la présence des Cupressinées est rendue 
probable par des bois, rares d'ailleurs, offrant la structure de 
ceux de cette famille. Quant aux Araucariées et aux Abiétinées^ 
elles y sont bien, quoique fort inégalement, représentées, les se
condes étant beaucoup plus nombreuses comme individus et à un 
moindre degré comme espèces que les premières. On trouve aussi 
un genre actuellement disparu, les Pseudo-Araucaria, qui forme 
la transition entre les deux familles. Sans être absolument rare, il 
n'est pas très commun, et c'est la première ibis qu'il a été signalé. 
S'il reste confiné dans les couches albiennes, son apparition à un 
niveau déjà aussi élevé sera d'autant plus curieuse que les deux 
types auxquels il sert de trait d'union ont apparu bien antérieu
rement. 

Les Araucariées sont rares comme nombre d'individus, mais, 
indépendamment du genre dont il vient d'être question, elles sont 
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représentées par quatre espèces paraissant appartenir aux deux 
grandes sections du genre Araucaria, deux d'entre elles étant 
identiques ou très prochement apparentées avec des espèces fos
siles déjà décrites, soit dans l'albien lui-même, soit dans le céno-
manien inférieur; il est fort possible, d'ailleurs, que pour elles, 
comme pour les Fougères, les Cycadées et les Bennetitées, le nom
bre des fossiles ne donne pas une idée exacte de l'importance re
lative de la famille. Non seulement, comme celles-ci, elles pou
vaient peut-être plus difficilement arriver à la mer, mais leurs 
strobiles, par suite de leur désarticulation, avaient moins de 
chances de se fossiliser. 

Les Abiétinées présentent, comme je viens de le rappeler, une 
bien plus grande richesse de formes et d'individus. Le genre le 
plus important, sinon comme individus, au moins comme variétés 
de types d'organisation, les Pinus, habite encore l'Europe; mais 
ce n'est pas parmi les espèces de notre continent qu'il faut chercher 
les analogues de celles de l'albien ; c'est parmi les Tœda, qui l'ont 
abandonné complètement, et les Strobas, qui y sont à peine re
présentés, qu'on les trouve, mais souvent d'une façon remarqua
ble, si on songe à la longueur des temps écoulés depuis l'époque 
où vivaient les Pins albiens jusqu'à nos formes actuelles. Ce n'est 
pas d'ailleurs que cette très grande ressemblance se manifeste 
toujours, comme Tavait déjà fait remarquer avec raison Coemans. 
Non seulement les Pins, mais l'ensemble des Abiétinées de l'in-
fracrétacé, présentent aussi des espèces sans ressemblance étroite 
avec aucune des espèces actuelles, rattachant même les uns aux 
autres des types d'organisation assez distincts. Mais qu'il s'agisse 
de formes très analogues à celles qui nous entourent ou, qui en 
diffèrent au contraire notablement, il est une remarque impor
tante à faire, c'est que, déjà dans l'albien, à une époque très voi
sine de leur grand développement en"Europe, sinon de leur appa
rition qu'on peut faire remonter au P. Prodromus Heer de l'oolithe 
inférieure au Spitzberg, le genre Pinas, essentiellement polymor
phe aujourd'hui, l'était déjà de la façon la plus remarquable; 
tandis que les genres monotypes, ou à un très petit nombre d'es
pèces dans la création actuelle, se montraient exactement tels ι 
ainsi les Cèdrus, Abieliies, Tsugiies. Il ne faut pas, dans tous les 
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cas, tirer argument de ce fait pour juger de l'ancienneté plus ou 
moins grande d'un genre, il s'en faut même de beaucoup; les 
études faites sur plusieurs autres genres assez bien connus au
jourd'hui dans leur histoire paléontologique confirment les con
clusions fournies par les Abiétinées albiennes. 

Si, parmi celles-ci, le genre Pinus est celui qui présente le plus 
grand nombre d'espèces, la plus commune de foules est le Cedras 
oblonga, c'est aussi celle dont il nous est possible de mieux appré
cier la structure, puisque nous la connaissons non seulement dans 
ses graines et dans ses fruits, mais aussi très vraisemblablement 
dans son bois et dans son écorce secondaire. Cette espèce pré
sente d'incontestables et très grandes analogies avec les cèdres 
actuels dont elle s'éloignait cependant notamment par la persis
tance des écailles du strobile et l'épaisseur plus considérable de 
l'épisperme. 

Ces Abiétinées se sont continuées, sinon dans les mêmes espè
ces, au moins dans des formes analogues, pendant le dépôt des 
couches de passage de la gaize et pendant le début de la période 
cénomanienne, à en juger par les bois qui ont été conservés ; 
toutefois elles paraissent avoir été moins variées et sans doute 
moins abondantes, bien qu'on ne puisse être très affirmatif sur 
ce point, puisque leur moindre fréquence peut aussi tenir à ce 
que les conditions ont été moins favorables pour leur passage à 
l'état fossiré; l'absence de strobiles semblerait le prouver. 

En tout cas, pendant le dépôt de ces couches de passage, une 
grande révolution s'est faite, au moins fortement accentuée dans 
la vie végétale de la région, puisque la gaize nous a livré le pre
mier échantillon certain de végétal dicotylédone, sous forme d'une 
feuille présentant d'incontestables affinités avec celles des lauriers 
actuels. Dans le cénomanien, la révolution s'accentue, ou à tout 
le moins devient plus manifeste, puisque nous trouvons des restes 
importants de monocotylédones du groupe des Palmiers, et de 
dicotylédones de celui des Clusiacées. Les formes qui avaient pré
dominé jusqu'ici pendant les temps secondaires passent décidé
ment au second plan; l'évolution, déjà commencée à l'époque 
des sables verts inférieurs, pour les cryptogames vasculaires et 
les gymnospermes, par l'apparition ou le grand développement 
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des genres actuels ou de types génériques très voisins de ceux-ci, 
est définitivement victorieuse ; la flore revêt les caractères de la 
végétation actuelle, et les modifications qu'elle devra subir, pen
dant la fin du crétacé et l'époque tertiaire, consisteront simple
ment dans l'élimination de quelques genres, l'apparition d'un 
nombre de plus en plus grand de genres actuels; les espèces se 
rapprochant aussi de plus en plus de celles que nous voyons vivre 
aujourd'hui. 

Si nous comparons les flores albiennes et cénomaniennes, qui 
ont fait l'objet de ce travail, avec celles qui ont été étudiées pré
cédemment, nous constatons que, si les fossiles que nous avons 
étudiés fournissent un important contingent de faits nouveaux à 
ajouter à ce que nous connaissons déjà, les caractères de ces 
flores n'en sont nullement altérés. La flore albienne de la Meuse 
et des Ardennes se montre comme celle de la Louvière étudiée 
par Coemans; celles du Havre et de Nogent-le-Rotrou, dont nous 
devons la connaissance à de Saporta ; celles d'Angleterre travail
lées par divers paléontologistes anglais, mais surtout par Car-
ruthers, composées de Fougères arborescentes, de Cycadées, de. 
Bennetilées, d'Araucariées, d'Abiétinées, les genres sont le plus 
souvent les mêmes ; il en est parfois ainsi pour les espèces et, 
dans tous les cas, types génériques ou spécifiques nouveaux ne 
font que compléter ce que les recherches antérieures avaient éta
bli, sans présenter de faits contradictoires. 

L'unique fossile trouvé dans la gaize, le Laurus Colleti, fait 
remonter la présence des dicotylédones dagl'Europe moyenne à 
une époque un peu antérieure à celle que l'oVeonsidérait comme 
ayant été marquée par l'apparition du groupe dans la même ré
gion, le cénomanien, dont les riches flores en Austro-Hongrie et 
en Allemagne ont fourni un si important contingent à la paléon
tologie végétale. Mais la découverte faite dans l'Argonne est en 
complète conformité avec celle de de Saporta dans l'infracrétacé 
du Portugal et de Fontaine clans les couches du Potomac. 

. Quant à la flore cénomanienne de Sainte-Menehould, comme 
celles dont il vient d'être question, elle présente des Conifères, 
des monocotylédones et des dicotylédones; si des premiers nous 
ne pouvons pas savoir grand'chose, puisque, jusqu'à présent, 
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nous n'en connaissons que des fragments de bois, les angiosper
mes, au contraire, tout en étant fort peu nombreux, fournissent 
des compléments importants à nos connaissances acquises jusqu'à 
ce jour. Les plus communs, les palmiers, avaient déjà été rencon
trés, rarement il est vrai, au même horizon, à Tienfenfurth, en 
Silésie, et à Muthmannsdorf, en Autriche, représentés par des 
feuilles du type Flabellaria; nous n'avons pas les feuilles de 
ceux de Sainte-Menehould, mais bien des fruits à structure con
servée, qui permettent de se rendre mieux compte de leurs afïini-
tés. Ce sont des Cocoïnées, et par conséquent des palmiers diffé
rents de ceux qui nous ont été conservés pour leurs feuilles, puis
que celles-ci sont du type flabello, tandis que la tribu à laquelle 
appartiennent les Cocoopsis et les Astrocariopsis les a, au con
traire, pennées1. 

Des deux dicotylédones décrites, l'une, le Laurus Colleti, se 
rapproche singulièrement des formes cénomaniennes du même 
type en Europe et au Groenland; l'autre, au contraire, si elle est 
étroitement apparentée à un genre actuel, est complètement nou
velle, non seulement pour l'étage, mais même pour les flores fos
siles, tout en appartenant, comme c'est le cas général pour les 
espèces cénomaniennes, à un type des régions chaudes. 

Les flores antérieures à celles de Tinfracrétacé indiquent, pour 
l'ensemble du globe, un climat d'une remarquable uniformité; 
celui-ci, en outre, paraît, en dépit des spéculations auxquelles se 
sont livrés et se livrent encore plusieurs géologues sur les pério-

- 1. Depuis la rédaction de ces lignes, j'ai trouvé, dans un intéressant mémoire 
de H. Vater (Die Fossile Hölzer der Phosphoritlager des Herzogthums Braun
schweig in Zeitsch. der Deut. Geol. Gesellschaft, XXXVI, 1884, p. 783) la descrip
tion de quelques tiges fossiles de palmiers qui, bien que rencontrées eu général dans ' 
l'oligocène, sont rapportées par l'auteur, comme origine première, au sénonien in
férieur, c'est-à-dire à un étage supérieur à celui de Sainte-Menehould, mais qui en 
est voisin. Or, deux de ces tiges, le Palmoxylon Sclerotium Vat. et le P. varia
bilis Vat., ont des structures qui les rapprochent de celles des Cocos Botryophora 
et G. coronata vivants, tandis qu'une troisième, le P. radiatimi Vat., rappelle 
Γ As trocar yum vulgare, avec quelques grandes différences toutefois. Sans prétendre 
que, parmi les tiges du Brunswick, il s'en trouve qui soient celles des palmiers dont 
les fruits sont conservés à Sainte-Menehould, Fidentité des conclusions de Vater 
avec les miennes ne m'en a pas moins paru présenter un haut intérêt et mériter 
d'être signalée ici. 
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des glaciaires anciennes, avoir été caractérisé par une température 
constamment et régulièrement élevée. Nous constatons encore, 
dans la flore de l'albien inférieur la présence de végétaux qui 
accusent, dans ce qui est aujourd'hui le nord-est de la France, 
une chaleur beaucoup plus considérable que celle d'aujourd'hui 
et surtout, sans doute, l'absence d'hiver rigoureux ; c'est le cas 
pour les Fougères arborescentes, pour les Cycadées, très proba
blement pour les Bennetitées, si étroitement alliées à celles-ci. 
Les Araucariées, à en juger par-les exigences de leurs congénères 
actuels, dénotent un climat semblable qui pouvait aussi convenir 
à quelques pins, puisque le genre s'avance aujourd'hui depuis les 
limites supérieures de la végétation forestière jusqu'à l'Equateur, 
où il devient d'ailleurs fort rare et habite'au moins à un millier 
de mètres de hauteur à Bornéo1; d'autres espèces, sans atteindre 
en plaine une latitude aussi basse, se rencontrent cependant eri 
région déjà fort chaude. Toutefois, parmi les nombreuses espèces 
du genre, trouvées dans les couches albiennes, il en est qui, 
d'après leurs affinités avec des espèces actuelles, n'ont certaine
ment pas eu les mêmes exigences. C'est le cas, tout spécialement, 
pour les espèces dont les cônes sont ceux des pins à cinq feuilles. 
Ceux-ci, pour s'en tenir à la forme qui a le plus d'affinités avec 
les fossiles, habitent aujourd'hui dans l'ancien monde les monta
gnes de la Macédoine,' celles de l'Asie-Mineure et de l'Himalaya 
(P. excelsa Wall., indiqué pour l'Europe sous le nom de P. Pence 
Gríseo.),"c'est-à-dire dans les montagnes de la région déjà chaude; 
ilestremarqnable.de constater qu'ils y ont pour associé, dans 
l'Himalaya, le cèdre qui se retrouve dans les mêmes conditions 
au Liban et dans l'Allas et qui a joué un si grand rôle dans la 
flore forestière de l'albien. Parmi les espèces vivanies de la sec
tion des Tœda, il en est qui ont les mêmes exigences, soit aux 
Canaries, soit dans l'Amérique du Nord. On a vu que des espèces 
albiennes paraissent appartenir à cette section et présenter sur
tout de l'analogie avec les formes vivantes qui ont la distribution 
géographique venant d'être signalée. 

La conclusion de ce qui vient d'être exposé est, au point de 

1. P. Merkusii Yungh. 
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vue du climat, que la flore albienne se compose de deux éléments 
bien distincts : l'un qui a ses affinités dans les-flores chaudes, tro
picales même, actuelles ; l'autre, au contraire, qui appartient à 
des flores de montagnes, dénotant un climat beaucoup plus tem
péré et, si nous nous en rapportons aux cèdres actuels, caractérisé 
par un hiver avec des neiges abondantes. En était-il de même pour 
les montagnes sur lesquelles croissait le cèdre albien? Ce serait 
peut-être dépasser les bornes de l'induction que de l'affirmer; 
dans tous les cas, il y avait certainement sur les hauteurs une dis
tinction marquée entre la saison chaude et la froide. 

Ces deux éléments que nous venons de constater dans la flore 
albienne, nous les retrouvons dans la flore cénomanienne ; la 
flore des régions tempérées nous est connue, seulement d'une 
façon assez imparfaite, par les bois des Conifères; mais celle des 
pays chauds est des plus nettement caractérisées. Qu'il s'agisse 
des monocolylédones représentées par des palmiers ou des dico
tylédones^ c'est vers les tropiques qu'il faut chercher leurs ana
logues dans la végétation actuelle ; les Mammœiles avec les 
palmiers sont particulièrement remarquables sous ce l'apport. 

On voit que nous sommes amenés à cette conclusion que, s'il 
y avait au bord de la mer albienne d'abord, cénomanienne en
suite, une région basse de plaines ou de collines, sur laquelle 
croissaient les végétaux exigeant une grande chaleur, il y avait à 
une certaine distance une ou des chaînes de montagnes,* sur les
quelles s'étendaient de vastes forêts de Conifères; que de ces 
chaînes descendaient des fleuves qui apportaient à la mer, avec 
les éléments dont se sont formés les sables verts, les bois et les 
cônes que nous y rencontrons. 

Cette conception de la géographie de la région s'impose dès le 
début de l'infracrélacé et Cornuel1 l'a invoquée pour expliquer 
la venue des fossiles végétaux dans la mer néocomienne des en
virons de Vassy et de Saint-Dizier ; il a même cherché à détermi
ner la direction de ces cours d'eau et il en a indiqué un comme 
venant aboutir entre l'emplacement actuel de Sainte-MenehouLd 
et celui de Bar-le-Duc, après avoir pris naissance entre le Hunds-

1. Bulletin de la Soc. géol., 2e sem., XXIII, 1865-1866, p. 664 et suiv. 
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rück et l'Ardenne. Mais c'est surtout de Saportaί qui, pour l'épo
que albienne notamment, a le mieux décrit, avec son sens si pro
fond des végétations anciennes, l'état géographique du pays et 
Tinfluence qu'il avait sur la distribution des végétaux. Comme il 
le faisait fort justement remarquer, rien dans les études strati-
graphiques, ni dans l'état actuel, ne contredisait ses vues; tout 
se réunissait au contraire pour les fortifier, puisque Je golfe an
glo-parisien était dès lors constitué et que les régions anciennes, 
les Horst, Vosges, Plateau central. Plateau armoricain, Pays de 
Galles, Ardennes et Hundsrück, forment encore aujourd'hui des 
régions montagneuses, plus ou moins élevées et qui, très proba
blement, l'étaient davantage alors. 

En ce qui concerne les Conifères qui ont fait l'objet de cette 
étude, ce n'est pas seulement sur des présomptions que nous 
pouvons nous baser pour admettre qu'ils étaient apportés par un 
fleuve provenant d'une région montagneuse, nous possédons des 
arguments de fait qui établissent nettement l'existence du fleuve 
et sa provenance. On trouve, en effet, dans les grès verts soit al-
biens, soit cénomaniens, très rarement il est vrai, des fragments 
de fossiles provenant de terrains plus anciens et qui nous donnent 
de précieuses indications sur l'origine des eaux courantes qui ont 
amené sables et débris végétaux. Les trois seuls restes de ce 
genre que j'aie eus entre les mains proviennent, l'un de Cheviè-
res (Ardennes), le second de Rarécourt (Meuse) et le troisième 
des environs de Sainte-Menehould. Ce sont des fragments de Po
lypiers de l'époque primaire, j'en dois la détermination à M. Barrois 
dont tout le monde connaît la compétence en semblable matière. 
Le premier, qui appartient à M. Lambert, présente les caractères 
des Pqchypora de Lindström et peut appartenir à l'une des nom
breuses espèces de ce groupe répandues dans le givétien et le 
frasnien des Ardennes. Le second appartient à M. l'abbé Cheva
lier et le troisième à M. Collet. 

De ce qui précède, il résulte que les Conifères du 'groupe des 
Abiétinées, cèdres, pins, etc., bien que croissant à une forte dis
tance de la mer, avaient de grandes chances d'y être portés, au 

1. Notice sur les végétaux fossiles de la craie inférieure des environs du 
Havre, p. 20. 
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moins dans leurs organes les plus volumineux et les plus résis
tants, cônes et bois; cela à raison de la déclivité du sol et des 
eaux qui couraient à sa surface ; que ce pouvait encore être en 
partie le cas pour les Araucariées, mais que déjà pour elles et 
sans doute à un degré beaucoup plus considérable pour les Cyca-
dées, Bennetitées, Fougères arborescentes, les chances de fossi
lisation devenaient beaucoup moindres, à raison de leur habitat, 
sur des terrains bas, horizontaux même, moins ravinés. C'est 
probablement là une des causes de la rareté beaucoup plus 
grande des fossiles de ces divers groupes. 

C'est sans doute pour la même raison que, dans le cénoma-
nien, les monocotylédones et les dicotylédones ont laissé si peu 
de restes; les palmiers et surtout les Cocoopsis étant de beaucoup 
les plus nombreux, non seulement à cause de la facilité que leurs 
noyaux ont eue à se conserver, mais parce que beaucoup d'espèces, 
notamment dans les genres qui ont le plus d'affinités avec les fos
siles, recherchent les endroits humides, les bords des rivières, 
des fleuves, ou même le rivage de la mer. C'est le cas notamment 
pour le cocotier le plus connu, le Cocos nucífera. 

Ce qui reste peu compréhensible jusqu'à présent, c'est l'absence 
totale de fruits de Conifères dans le cénomanien, alors que les 
bois de ce groupe s'y rencontrent et que les conditions hydrolo
giques, troublées pendant le dépôt de la gaize, étaient redevenues 
ce qu'elles étaient lors de la formation de l'albien, puisque la roche 
est à peu près la même, et que, le polypier cité plus haut le prouve, 
le cours des fleuves était redevenu ce qu'il était primitivement. 

On voit que la gaize indique une modification assez profonde 
dans l'état géographique du pays au moment où elle se déposait; 
il y a donc eu là des faits géologiques d'une, certaine importance, 
et c'est avec eux sans doute que se trouve en corrélation le pas 
marqué fait, pour la flore de la région, par l'apparition des végé
taux dicotylédones, qu'ils aient été créés sur place, ou, ce qui est 
plus probable, d'après ce que nous savons aujourd'hui de l'his
toire de ce grand embranchement, qu'ils soient venus de pays où 
ils existaient déjà. Dans tous les cas, la présence d'une dicotylé-
done dans la gaize dénote, je l'ai déjà fait remarquer, une mo
dification de la plus grande importance, pour la région, dans la 

debeaupu
Crayon 



ÉTUDES SUR LA FLORE FOSSILE DE L ' A R G O N N E . 297 

vie végétale. La flore diffère aussi singulièrement de celle qui y 
règne aujourd'hui, mais elle a une physioiiomie analogue, com
plètement différente de celle que présentaient les flores antérieu
res, et ce sera seulement par l'élimination progressive des types 
des pays chauds, l'apparition de ceux des régions tempérées et 
froides, qu'elle arrivera à compléter l'ensemble végétal que nous 
avons sous les yeux. 

Il ne me reste plus, pour terminer l'étude des flores qui vien
nent de nous occuper, qu'à chercher à donner dans la mesure du 
possible une vue d'ensemble du pays avec les végétaux qui le 
couvraient. Je sais les objections que soulève toute tentative de 
ce genre; elles ont d'autant plus de valeur, au cas particulier, 
qu'à raison des conditions de la fossilisation, une très grande 
partie de la flore nous échappe. Cependant, même en utilisant 
ces documents incomplets, il me.semble possible, surtout en ce 
qui concerne la flore albienne, d'évoquer l'image du monde vé
gétal d'alors, de la faire suffisamment exacte pour qu'elle puisse 
faire partie utile de la science qui a autant pour but cette résur
rection du passé que la simple constatation d'une forme fossile, 
dans telle ou telle couche du globe. 

En abordant par la mer, ou mieux encore par un des fleuves 
qui s'y jetaient, les terres qui bordaient le grand golfe anglo-pa
risien à l'époque albienne, on devait rencontrer des terres basses, 
ou, au plus, des régions de collines couvertes d'une végétation 
qui présentait les plus étroites analogies avec celle des époques 
secondaires immédiatement antérieures, n'en ayant aucune avec 
la flore actuelle de l'hémisphère nord. Des Fougères, parmi les
quelles il en était d'arborescentes, se mêlaient à des Cycadées et 
à des végétaux aujourd'hui totalement disparus, voisins toutefois 
de ces derniers et présentant sans doute à peu près le même fa
cies, les Bennetitées, pour former l'étage inférieur de la végéta
tion. Il est à peu près certain que des Équisétacées et des Lycopo-
diacées, disparues sans nous laisser leurs restes, s'associaient à 
elles. Au-dessus de ces végétaux, de taille petite ou relativement 
petite, s'élevait la forêt proprement dite, formée essentiellement 
par les Araucariées, soit les Araucaria vrais, soit les Pseudo-Arati-
caria. C'étaient des arbres de haute taille, et si nous n'avons plus 
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en Europe, ni en Afrique, ni même dans l'Asie continentale, rien 
qui puisse nous donner une idée de ces forêts et de leur beauté, 
nous en possédons encore quelques spécimens des plus remarqua
bles dans le monde océanien, tout particulièrement en Nouvelle-
Calédonie, en Australie et dans les îles adjacentes. On y trouve 
même des Fougères et des Cycadées de formes d'ailleurs sensible
ment différentes de celles de l'albien. A ces Araucariées se joi
gnaient, en approchant de la montagne proprement dite et sans 
doute aussi dans la région chaude, à en juger par leurs affinités 
actuelles, des pins qui se diversifiaient et devenaient plus abon
dants à mesure que le sol s'élevait, de telle sorte que, dans la 
portion la plus élevée de la montagne, c'étaient eux, unis à d'au
tres Conifères, amis des stations fraîches, qui formaient la masse 
du peuplement forestier. 

C'est donc couvertes d'épaisses forêts de Conifères qu'il faut 
nous représenter les montagnes de cette époque ; à l'ombre des 
arbres vivaient des Fougères et d'autres cryptogames, soit vas-
culaires, soit cellulaires. Un semblable état forestier n'est pas 
aussi étranger qu'on pourrait le croire à la création actuelle ; 
même en France, dans certains cantons des Vosges par exemple, 
les végétaux angiospermes jouent, dans quelques sapinières, un 
rôle si subordonné qu'une vue d'ensemble sur la forêt, avec sa 
haute futaie de sapins, son tapis de mousses, parsemé de Fougè
res, n'est pas sans donner par sa grandeur un peu triste une im- ι 
pression semblable à celle qu'aurait fait éprouver la forêt albienne. 
Dans celle-ci, toutefois, les Conifères ne rappelaient pas ceux des 
Vosges ; ce sont les forêts des hautes montagnes du bassin mé
diterranéen, celles de l'Atlas, celles aussi de l'Himalaya, et 
enfin, quoique à un moindre degré, certaines chaînes de monta
gnes de l'Amérique du Nord, qui nous fourniraient les meilleurs 
termes de comparaison avec leurs cèdres, leurs pins de la section 
des Strobus et de celle des Tœda. Le facies devait être quelque
fois presque le même ; d'autres fois simplement analogue, puisque 
quelques espèces paraissent ne rentrer dans aucun des groupes 
actuels d'Abiétinées; le tout devait avoir, comme je l'ai déjà dit, 
un caractère de grandeur un peu triste des plus remarquables. 

Mais bientôt nous voyons entrer en ligne un élément qui, d'à-
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bord modeste sans doute, jouant un rôle subordonné, comme 
dans les forêts où le cèdre règne en maître (ainsi, en Algérie, 
certains cantons de Teniet-el-Haad ou du Djebel-Tougourt, par 
exemple), est destiné à prendre une importance de plus en plus 
grande, qu'il atteint déjà, au moins sur les terres basses, dès 
le début du. cénomanian; ce sont les végétaux ligneux angios
permes. Ceux-ci formaient probablement, presque à eux seuls, la 
forêt qui couvrait les bords de la mer cénomanienne, donnant au 
paysage un aspect complètement différent de celui qu'ils présen
tent, sur les mêmes terres, au début de l'albien/Des palmiers du 
groupe des cocotiers s'avançaient jusqu'au rivage de la mer ou 
ombrageaient les bords des fleuves; avec eux ou en arrière d'eux, 
toute une population d'espèces à feuilles persistantes dont nous 
retrouvons seulement deux types : les Laurinées et les Clusiacées 
dans l'est de la France, mais que les dépôts plus riches de l'Alle
magne et de l'Autriche-Hongrie, de la Bohême et de la Saxe notam
ment, permettent de nous représenter, dans toute leur incompa
rable richesse. La forêt vierge des régions tropicales fournit seule 

. aujourd'hui des types de cette riche et puissante végétation. Elle 
devait prendre fin à une certaine hauteur sur les montagnes qui 
continuaient à entourer le golfe anglo-parisien/ Au-dessus d'elle, 
on rencontrait la forêt de Conifères très semblable à ce qu'elle 
était pendant la période précédente avec ses grandes Abiétinées 
de types variés. 

Conifères et angiospermes à feuilles persistantes étaient desti
nés à quitter le pays; mais tandis que les secondes, pour la plu
part des types observés, devaient aller dans leur mouvement de 
recul jusqu'aux pays tropicaux ou subtropicaux, les autres, déve-. 
loppés sous l'influence des premiers abaissements de température 
dans les régions élevées, devaient s'arrêter sur les montagnes des 
Canaries, de l'Afrique septentrionale, de l'Asie-Mineure, de la Syrie 
et de l'Inde septentrionale, où un cèdre, plusieurs pins de la sec
tion des Tceda, le pin des Canaries notamment, un de la section 
des Strobus, le pin élancé, derniers représentants de nos formes 
infracrétacées, luttent ave'c plus ou moins de succès contre les 
conditions d'existence de plus en plus défavorables pour eux, ou, 
pour mieux dire, de plus en plus avantageuses à leurs concurrents. 
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EXPLICATION DES FIGURES1. 

PI. I .— Fig. 1. Section longitudinale d'un cône de pin montrant du sable inter
calé eutre les écailles notamment en a, a. — Fig. 2. Tige de Protopteris Wohl-
gemutili, — Fig. 3. Strobile de Zamiostrobus Loppineti : en a, section d'un car-
pophylle. —Fig. 4. Tige de Vatesia Guillaumoli. —Fig. 5. Fragment de cuirasse 
vue de côté de Cycadeoidea Argonnensis. 

PI. II et III. — Fig. 1. Cycadeoidea Colleti vu par la face supérieure. —Fig. 2. 
Le même vu latéralement. (Les deux figures réduites aux 0,42 en dimensions 
linéaires.) 

PL IV. — Fig. t . Cycadeoidea semiglobosa vu par la face supérieure et un peu 
de côté. — Fig. 2. Le même vu par la face inférieure. 

PL V.,— Fig. 1. Cycadeoidea Sp. — Fig. 2. Amphibennetites Bleichen, sec
tion transversale. — Fig. 3. A. Renaulti, section longitudinale. — Fig. 4. Arau
caria Revigniacensis, portion de strobile montrant un certain nombre d'écaillés 
séminifères vues de côté. — Fig. 5. A. Insulinensis, strobile. 

PL VI. — Fig. 1. Strobile d\4. cretacea avec des écailles .séminifères usées mon
trant notamment en a la graine unique. — Fig. 2. A. reperta, strobile. —Fig. 3. 
Pseudoaraucaria Loppineti, strobile. — Fig. 3'. Le même, section longitudinale. 
— Fig. 4. Strobile du même encore en partie emballé dans la roche et brisé t rans
versalement, on voit les écailles séminifères par leur face supérieure. 

PL VII. — Fig. 1. P. major, portion de strobile vue latéralement. — Fig. 2. 
P. Lamberti, base de strobile vue latéralement. — Fjg. 3. Cedrus Libani var. 
Atlantica de la forêt de Djebel-Tougour. —Fig. 4-6. Le même, formes diverses de 
strobile proveuant de la forêt de Teniet-el-Haad. 

PL VIH. — Fig. 1. Cedrus oblonga, strobile recueilli par M. Boudriot. — 
Fig. 2. Strobile du même, coupé longitudinalement (M. Loppinet). — Fig. 3. Stro
bile des Islettes (M. Lambert). — Fig. 4. Strobile de Froidos (M. Moreau).— 
Fig. 5. Strobile de la Tjiibaudette (abbé Chevalier). 

. PL IX. — Fig. 1. Abietiles Chevaiieri, portion de strobile en partie recouvert 
du côté gauche (a) par la roche. — Fig. 2. Strobile de Tsugües magnus. — 
Fig. 3. Portion de strobile de Pinus Argonnensis. — Fig. 4. Portion de strobile 
de P. pr demontico la. 

PL X. — Fig. 1. Portion supérieure d'un strobile de P. Wohlgemuthi. —Fig. 2. 
Strobile de P. prochalepensis, en a une des écailles les mieux conservées. — 
Fig. 3. Strobile presque entier de P. Andrœi (Faculté des sciences). — Fig. 4. 
Id., section longitudinale (École forestière). — Fig. 5. Portion inférieure d'un stro
bile de P. Saportana. — Fig. 6. Section longitudinale de la région médiane d'un 
autre échantillon appartenant comme le précédent à M. Lambert. 

1. A moins d'indications contraires les figures reproduisent les objets en grandeur natu
relle. 
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Pi. XI. —Fig. l . Strobile de P. mammilifer. (M. Böudriot). — Fig. 2. Id. 
(abbé Chevalier). — Fig. 3. Section longitudinale d'un troisième échantillon. 

PI. XII. — Fig. 1. Pityoxylon infracretaceum. — Fig. 2. Bois de conifere 
montrant une insertion de rameau. — Fig. 3. Id. avec galeries nombreuses de ta
réis. — Fig. 4. Cedrophloios Bleichen vu par l'extérieur. — Fig. ,5. Cocoopsis 
Zeilleri, graine montrant la sortie de l'embryon. — Fig. 6. Noyau du même. 

PI. XIII. — Fig. 1. Section verticale passant par l'embryon d'une graine de 
Cocoopsis Zeilleri (École des mines). — Fig. 2. Section verticale du noyau repré
senté fig. 6, pi. XII. — Fig. 3. Graine de Cocoopsis ovata montrant la sortie 
de l'embryon. — Fig. 3'. Section verticale de la môme passant par l'embryon. — 
Fig. 4. Graine RAstrocaryopsis Sanctœ Manehildœ vue de côté. — Fig. δ. Por
tion de là paroi du noyau de la même espèce emballée dans la roche, b face in
terne, c face externe ,· en a impressions vasculaires plus visibles sur l'échantillon 
que sur la figure trop noire. — Fig. 6. Laurus Colleti, l'échantillon est repré
senté renversé. — Fig. 7. Mammacites Francheti vu latéralement. — Fig. 7'. 
Le même vu par la face ventrale. — Fig. 8. Embryon de Mammsea Americana. 

PI. XIV. — Fig. 1. Amphibennelites Bleichen, en a graine coupée dans sa 
longueur au milieu du tissu interstitiel conservé, en b axe détruit remplacé par du 

grès. Gross. - . — Fig. 2. Coupe au travers des poils ramenteux du Cycadeoidea 

représenté fig. 1, pi. V. Grossissement de 30 à 40 diamètres comme pour toutes 
les figures suivantes. — Fig. 3. Coupe transversale du Cedrophloios Bleichen, 
on voit une écaille presque entière avec ses îlots de cellules scléreuses dont un très 
net en a. 

PI. XY. — Fig. 1. Cedroxylon reticulatum, coupe transversale, a contact de 
couches annuelles. — Fig. 2. Id., coupe tangentielle. —Fig. 3. C. Manehildense, 
coupe transversale, a contact de couches annuelles. 

PI. XVI. — Fig. 1. Pityoxylon infracretaceum, coupe transversale. — Fig. 2. 
Id., coupe tangentielle, a canal resinifere. — Fig. 3. Pityoxylon Thomasi, coupe 
transversale, a canal resinifere. 

PI. XVII. — Fig. 1. Cupressinoxylon infracretaceum, coupe transversale, a 
cellule resinifere. — Fig. 2. Id., coupe radiale parfois tangentielle ou presque tan
gentielle à cause du contournement du bois. — Fig. 3. Cocoopsis, coupe de la 
paroi du noyau, les fibres sont coupées tantôt en long tantôt transversalement : 
ainsi en a. 
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